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LA COMMISSION ROYALE sur la reforme electorale et le financement 
des partis a ete creee en novembre 1989 pour enqueter sur les principes 
et procedures qui devraient regir l'election des deputes et deputees 
la Chambre des communes et le financement des partis politiques et 
des campagnes electorales. Pour proceder a une telle analyse exhaus-
tive de notre systeme electoral, nous avons mene un vaste programme 
de consultations publiques et cowl un programme de recherche etoffe, 
afin que nos recommandations s'appuient sur des etudes et analyses 
empiriques solides. 

L'etude approfondie du regime electoral a laquelle s'est livree la 
Commission constitue une premiere dans l'histoire de la democratie 
canadienne. Elle s'imposait d'autant plus que les changements d'ordre 
constitutionnel, social et technologique des dernieres decennies ont 
profondement transforms la societe canadienne et modifie les attentes 
des citoyens et citoyennes envers le processus politique. Qu'il suffise 
de mentionner l'adoption, en 1982, de la Charte canadienne des droits et 
libertes qui a fortement sensibilise les Canadiens et Canadiennes a leurs 
droits democratiques et politiques ainsi qu'au fonctionnement de leur 
systeme electoral. 

On ne saurait surestimer l'importance d'une reforme electorale. 
Alors que les travaux de la Commission se poursuivaient, les Canadiens 
se sont montres vivement preoccupes par des questions constitution-
nelles de nature a modifier en profondeur la Confederation. Au-delA de 
leurs opinions ou de leurs allegeances politiques, les Canadiens et 
Canadiennes conviennent que toute reforme constitutionnelle doit etre 
animee par un souci de justice et de respect des regles democratiques; 
nous ne pouvons supposer que le regime electoral actuel repondra 
toujours a ce critere ni qu'il ne saurait etre ameliore. Il est essentiel que 
la legitimite du Parlement et du gouvernement federal ne puisse etre 
mise en doute; dans ce contexte, la reforme electorale peut a la fois 
affermir la legitimite des institutions politiques et renforcer leur 
capacite a projeter une vision de l'avenir du Canada qui suscite la 
confiance et l'adhesion des citoyens et citoyennes de ce pays et qui 
promeut l'interet national. 

Durant son travail, la Commission a veille a proteger nos acquis 
democratiques, sans necessairement ecarter les valeurs nouvelles qui 
insufflent une nouvelle dynamique a notre regime electoral. Pour que 
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celui-ci reflete veritablement les valeurs politiques contemporaines, 
un simple rafistolage des lois et pratiques electorales actuelles ne 
suffira pas. 

Etant donne la port& de notre mandat, nous nous devious d'examiner 
attentivement la gamme d'options possibles. Nous avons commande 
plus d'une centaine d'etudes, reunies darts une collection comportant 
23 volumes. Convaincus que le Canada doit se doter d'un regime elec-
toral qui se compare avantageusement aux meilleurs regimes contem-
porains, nous avons etudie les lois et processus electoraux de nos 
provinces et territoires, ainsi que ceux adopt& par d'autres nations 
democratiques. La somme impressionnante de donnees empiriques et 
d'avis specialises ainsi recueillis ont incontestablement enrichi nos deli-
berations. Nous nous sommes constamment efforces de voir a ce que 
les recherches effectuees pour la Commission soient rigoureuses sur le 
plan intellectuel, mais aient aussi une port& pratique. Toutes les etudes 
ont ete commentees par des pairs, et plusieurs auteurs ont pu soumettre 
leurs resultats provisoires a des experts politiques et universitaires 
l'occasion de colloques nationaux consacres aux principaux aspects du 
regime electoral. 

La Commission a confie son programme de recherche a la tutelle 
competente et avisee de M. Peter Aucoin, professeur de science politique 
et d'administration publique a l'Universite Dalhousie. Nous avons la 
conviction que le travail du professeur Aucoin de meme que celui des 
coordonnateurs de recherche et des chercheurs dont les resultats 
figurent dans ce volume et dans les autres de la collection seront pour 
longtemps une source precieuse d'information pour les historiens, les 
politicologues, les parlementaires et les fonctionnaires charges de l'ad-
ministration de notre legislation electorale. Nous croyons que ces 
recherches interesseront egalement de nombreux Canadiens et 
Canadiennes qui se preoccupent de nos pratiques electorales ainsi que 
la collectivite internationale. 

Je me joins aux autres commissaires pour exprimer ma profonde 
reconnaissance envers le personnel de la Commission pour la determi-
nation et le devouement dont it a fait preuve. Je hens aussi a remercier 
toutes les personnes qui ont participe a nos colloques, ainsi que les 
membres des equipes de recherche et des groupes consultatifs dont 
les conseils nous ont ete d'un grand secours. 

Le president, 

Pierre Lortie 
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L PROGRAMME DE RECHERCHE de la Commission royale a embrasse 
tous les aspects du regime electoral canadien. L'ampleur meme du 
mandat confie a la Commission commandait un programme de 
recherche d'envergure, susceptible d'enrichir concretement les delibe-
rations des commissaires. 

Destine a fournir aux commissaires une analyse detainee des 
facteurs qui ont faconne notre democratie electorale, ce programme fut 
axe principalement sur la legislation electorale federale, bien que nos 
recherches se soient egalement attardees a la Constitution canadienne, 
aux institutions parlementaires, aux pratiques des partis politiques, 
aux organs de presse, aux organisations politiques non partisanes et 
au role des tribunaux vis-à-vis les droits constitutionnels des citoyens. 
Nous nous sommes constamment efforces d'envisager nos recherches 
sous un angle historique, de fawn a situer les phenomenes contem-
porains dans le contexte de la tradition politique canadienne. 

Nous savions que notre etude des facteurs influant sur la democratie 
electorale canadienne, tout comme notre evaluation des propositions 
de reforme, serait incomplete sans un examen attentif de la situation des 
provinces et territoires canadiens et d'autres democraties. VoiLA pourquoi 
le programme de recherche a mis l'accent sur l'etude comparee des 
principales questions soumises a notre attention. 

Outre les coordonnateurs de recherche, les agents de recherche et 
le personnel de soutien de la Commission, plus de 200 specialistes 
provenant de 28 universites canadiennes, du secteur prive et, dans 
plusieurs cas, de l'etranger ont participe aux etudes. La plupart des 
chercheurs etaient des specialistes en science politique, mais nous avons 
aussi eu recours a des experts d'autres domaines, notamment du droit, 
de l'economie, de la gestion, des sciences informatiques, de l'ethique, 
de la sociologie et des communications. 

En plus de preparer des rapports de recherche pour la Commission, 
nous avons ete amens a contribuer a une serie de colloques et d'ate-
hers auxquels ont participe, outre les commissaires, des chercheurs, 
des representants des partis politiques et de la presse, et d'autres per-
sonnes possedant une experience pertinente des partis politiques, des 
campagnes electorales et des affaires publiques. Ces rencontres ont 
permis aux participants de discuter de divers themes inherents au 
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mandat de la Commission; elles auront aussi fourni l'occasion a des 
personnes ayant une connaissance intime du monde politique de jeter 
un regard critique sur nos travaux de recherche. 

Cet examen public a ete suivi de revaluation interne et externe de 
chaque etude par des specialistes du domaine concern& Dans chaque 
cas, la decision de publier retude darts la collection ne fut prise que si 
revaluation des pairs s'averait favorable. 

La Direction de la recherche de la Commission a ete divisee en plu-
sieurs secteurs, places sous la tutelle de coordonnateurs de recherche 
responsables des etudes relevant de leur domaine, dont void la liste : 

F. Leslie Seidle 

Herman Bakvis 
Kathy Megyery 

David Small 

Janet Hiebert 
Michael Cassidy 

Robert A. Milen 

Frederick J. Fletcher 
David Mac Donald 
(coordonnateur de 
recherche adjoint) 

Le financement des partis politiques 
et des elections 

Les partis politiques 
Les femmes, les groupes ethno-

culturels et les jeunes 
Le redecoupage electoral; la deli- 

mitation des circonscriptions; 
l'inscription des electeurs 

L'ethique des partis 
Les droits democratiques; 
l'organisation du scrutin 
La participation et la representation 

electorales des Autochtones 
Les medias et la couverture des elections 
La democratie directe 

Ces coordonnateurs ont dans un premier temps recrute des 
chercheurs qualifies, ont Ore les projets de recherche et ont prepare 
les manuscrits pour publication. Ils ont egalement participe de pres 
l'organisation des colloques et ateliers de leur domaine de recherche, 
en plus de preparer des exposés et des syntheses pour appuyer les 
commissaires dans leurs deliberations et faciliter la prise de decisions. 
Ils ont, enfin, apporte leur concours a la redaction du rapport final de 
la Commission. 

Au nom de la Commission, je desire remercier les personnes 
ci-apres qui ont genereusement contribue, chacune selon ses comp& 
tences particulieres, a rexecution du programme de recherche. 
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Qu'il me soit permis de souligner en premier lieu l'excellent ouvrage 
des coordonnateurs de recherche, qui ont contribue de facon notable 
aux travaux de la Commission. Confront& a des delais serres, ils ne se 
sont jamais departis de leur bonne humeur et de leur gentillesse, et 
je les remercie tous et toutes de leur appui et de leur cooperation 
indefectibles. 

Je tiens en particulier a exprimer ma reconnaissance a Leslie Seidle, 
coordonnateur principal de recherche, qui a supervise le travail de nos 
agents de recherche et du personnel de soutien a Ottawa. Son zele, sa 
determination et son professionnalisme ont ete un modele pour les 
autres membres de l'equipe. Je remercie de meme Kathy Megyery, qui 
a assume des fonctions semblables a Montreal avec autant de talent et 
de resolution. Son enthousiasme et son devouement ont ete une source 
d'inspiration pour nous tous. 

Au nom des coordonnateurs de recherche et en mon nom personnel, 
je hens a remercier nos agents et agentes de recherche, Daniel Arsenault, 
Eric Bertram, Cecile Boucher, Peter Constantinou, Yves Denoncourt, 
David Docherty, Luc Dumont, Jane Dunlop, Scott Evans, Veronique 
Garneau, Keith Heintzman, Paul Holmes, Hugh Mellon, Cheryl D. 
Mitchell, Donald Padget, Alain Pelletier, Dominique Tremblay et Lisa 
Young. Leur aptitude a effectuer des recherches dans une foule de 
domaines, leur curiosite intellectuelle et leur esprit d'equipe ont ete 
d'un precieux secours a la Direction de la recherche. 

Sans le professionnalisme et la cooperation inestimables du personnel 
de la Direction de la recherche dont les noms suivent, la Cache des coor-
donnateurs et des analystes aurait ete beaucoup plus ardue : Paulette 
LeBlanc, adjointe administrative qui a Ore le cheminement des diverses 
etudes; Helene Leroux, secretaire des coordonnateurs de recherche, 
qui a produit les notes de synthese destines aux commissaires et qui 
s'est chargee, avec Lori Nazar, de surveiller l'avancement des projets 
vers la fin du programme; Kathleen McBride et son adjointe, Natalie 
Brose, qui ont cree et mis a jour la base de donnees des memoires et 
des comptes rendus d'audiences; et Richard Herold et son adjointe, 
Susan Dancause, qui ont Ore notre centre de documentation. Nous 
remercions aussi Jacinthe Seguin et Cathy Tucker, nos receptionnistes, 
qui ont fait plus que leur devoir en nous aidant de nombreuses manieres 
a respecter nos delais. 

Nous avons eu la chance d'obtenir le concours de chercheurs hors 
pair, provenant aussi bien du milieu universitaire que du secteur prive. 
Leurs contributions forment la frame de ce volume et des 22 autres de 
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la collection. Je tiens a souligner l'excellence de leur travail, et je les 
remercie sincerement d'avoir su se plier de bonne grace a des delais 
toujours fres serres. 

Nous avons beneficie, pour notre programme de recherche, des 
conseils avises de Jean-Marc Hamel, conseiller special du president 
de la Commission et ex-directeur general des elections du Canada, dont 
les connaissances et l'experience se sont averees un atout irrempla-
cable. 

De nombreux autres specialistes ont accepte d'evaluer les etudes, 
ce qui a permis non seulement d'ameliorer leur teneur, mais aussi 
d'obtenir maints conseils precieux dans une foule de domaines. Mention-
nons en particulier les professeurs Donald Blake, Janine Brodie, Alan 
Cairns, Kenneth Carty, John Courtney, Peter Desbarats, Jane Jenson, 
Richard Johnston, Vincent Lemieux, Terry Morley et Mme Beth Symes 
ainsi que Joseph Wearing. 

Preparer, en vue de leur publication, un nombre aussi &eve d'etudes 
en moires d'un an exige une maitrise absolue des métiers de redition, 
et nous avons eu la chance a ce chapitre de pouvoir compter sur le 
directeur des communications de la Commission, Richard Rochefort, 
et sur la directrice adjointe, Helene Papineau, epaules a leur tour d'une 
equipe talentueuse composee de Patricia Burden, Louise Dagenais, 
Caroline Field, Claudine Labelle, France Langlois, Lorraine Maheux, 
Ruth McVeigh, Chantal Morissette, Sylvie Patry, Jacques Poitras et 
Claudette Rouleau-O'Toole. 

Pour mener a bien le projet, la Commission a aussi fait appel a 
plusieurs entreprises specialisees. Nous sommes ainsi profondement 
reconnaissants a Ann McCoomb (verification des references et des cita-
tions), a Marthe Lemery, Liette Petit, Pierre Chagnon et au personnel 
des Communications Com'ca (controle de la qualite des textes francais), 
a Norman Bloom, Pamela Riseborough et aux associes de B&B Editorial 
Consulting (adaptation et controle de la qualite des textes anglais) et a 
Mado Reid de Quio (production des textes francais). Al Albania et son 
equipe de la societe Acart Graphics se sont charges de la conception 
graphique des volumes et ont produit quelque 2 400 tableaux 
et figures. 

La publication des etudes de la Commission constitue le plus vaste 
projet d'edition realise au Canada en 1991, projet que nous n'aurions 
pu mener a terme sans la cooperation etroite des secteurs public et 
prive. Du cote du secteur public, nous tenons en particulier a souligner 
l'excellent service que nous ont fourni la section du Conseil prive du 
Bureau de la traduction du Secretariat d'Etat du Canada, sous la 
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direction de Michel Parent, ainsi que Ruth Steele et Terry Denovan, du 
Groupe Communication Canada, du ministere des Approvisionne-
ments et Services. 

A titre de coediteur des etudes de la Commission, la societe 
Dundurn Press, de Toronto, s'est acquittee avec brio de sa tache, ce 
dont nous lui sommes reconnaissants. La societe Wilson & Lafleur, de 
Montreal, a de son cote collabore avec le Centre de documentation 
juridique du Quebec pour faire un travail tout aussi admirable en ce qui 
concerne la publication de la version francaise des etudes. 

Des equipes de redacteurs, de reviseurs et de correcteurs d'epreuves 
ont travaille avec la Commission et avec les editeurs, dans des delais 
souvent impitoyables, pour preparer quelque 20 000 pages de texte en 
vue de leur composition, de leur mise en page et de leur impression. 
Toutes ces personnes, citees ailleurs dans ce volume, ont fourni un 
travail qui fut grandement apprecie. 

Nous adressons nos remerciements au directeur executif de la 
Commission, Guy Goulard, et aux equipes de soutien administratif et 
executif composees de Maurice Lacasse, Denis Lafrance et Steve 
Tremblay (finances); Therese Lacasse et Mary Guy-Shea (personnel); 
Cecile Desforges (adjointe au directeur executif); Marie Dionne (admi-
nistration); Anna Bevilacqua (dossiers); et Michelle Belanger, Roch 
Langlois, Michel Lauzon, Jean Mathieu, David McKay et Pierrette 
McMurtie (personnel de soutien); ainsi que Denise Miquelon et 
Christiane Seguin (bureau de Montreal). 

Nous devons des remerciements speciaux a Marlene Girard, adjointe 
au president, qui a grandement contribue au succes de notre tache en 
supervisant les aspects logistiques du travail de la Commission, au 
milieu des horaires charges du president et des commissaires. 

Je tiens a exprimer ma profonde reconnaissance a ma secretaire, 
Liette Simard, dont le sens aigu de la gestion et la patience exemplaire 
ont reussi a contenir le cote desordonne de mon style de travail, 
propre a tant d'universitaires. Elle a egalement assure la coordination 
administrative de la revision des derrieres versions des volumes 1 et 2 
du Rapport final de la Commission. Je dois beaucoup a ses efforts et a 
son aide inlassable. 

Finalement, au nom des coordonnateurs de recherche et en mon 
nom personnel, je tiens a remercier le president de la Commission, 
Pierre Lortie, les membres Pierre Fortier, Robert Gabor, William Knight 
et Lucie Pepin, et les ex-membres Elwood Cowley et le sertateur Donald 
Oliver. Ce fut un honneur de travailler aupres de personnes aussi 
eminentes et eclairees, dont les connaissances et l'experience nous ont 
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incitait sans cesse a l'excellence, restera longtemps une source d'inspi-
ration pour chacun de nous. 

Le directeur de la recherche, 
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PREFACE 

EXERCICE DU DROIT DE VOTE est sans conteste la forme premiere 
de participation politique dans toute democratie moderne. Le suffrage 
represente l'outil le plus puissant aux mains des citoyens et citoyennes 
pour faire connaitre leurs preoccupations a leurs gouvernants et con-
troler ceux et celles qui aspirent au pouvoir. Le degre de participation 
electorale temoigne de retat de sante d'une democratie. Un faible taux 
de participation pourra refleter l'alienation politique d'une part consi-
derable de la population et miner la legitimite du mandat confie aux elus, 
tout comme le peu de confiance qu'il denote peut entacher la recon-
naissance des institutions politiques qui constituent les fondements du 
pays. En revanche, un taux eleve sera vu comme une caution de l'ordre 
politique et le signe d'une population soucieuse du bien-titre de la 
nation. 

Les Canadiens et Canadiennes ont longtemps tenu pour acquis que 
notre taux de participation electorale comptait parmi les plus &eves 
qui soient. 11 est vrai que le taux de participation aux elections federales 
de l'apres-guerre s'est maintenu aux alentours de 75 % d'une election 
A l'autre. Dans l'opinion publique, ce pourcentage passe pour etre 
remarquablement elev.& Or, les etudes reunies dans le present volume 
demontrent qu'il n'en est rien. Certes, le taux de participation cana-
dien se compare avantageusement a celui des Etats-Unis, mais si l'on 
elargit la base de comparaison, notre moyenne tombe sous la barre des 
50 % pour l'ensemble des pays democratiques et, plus recemment, sous 
celle des 25 %. L'ecart ne cesse d'ailleurs de s'elargir entre les taux de 
participation electorale qu'affiche le Canada et ceux d'autres pays. 
Comme le signale Jerome Black dans son etude, un certain 
nombre de democraties nouvellement creees connaissent un taux de 
participation superieur a celui du Canada. 

C'est pour elucider les facteurs responsables de ce taux relativement 
faible et trouver des pistes de solution que la Commission royale sur 
la reforme electorale et le financement des partis a commande trois 
etudes distinctes dans le cadre de son programme de recherche. Deux 
questions connexes y tiennent une place centrale : dans quelle mesure 
le processus meme du scrutin — le mode d'inscription des electeurs et 
electrices, les heures de scrutin, l'emplacement des bureaux de vote 
— favorise-t-il ou inhibe-t-il la participation, et des changements d'ordre 
administratif ou institutionnel seraient-ils susceptibles de la rehausser ? 



PREFACE 

Dans la premiere etude, Munroe Eagles compare des donnees du 
recensement aux taux de participation dans les circonscriptions 
fournis par Elections Canada pour firer quelques conclusions sur les 
facteurs structure's qui influencent la participation electorale. L'auteur 
etablit, d'une part, une correlation negative entre le taux de partici-
pation et la mobilite de la population, la proportion de families a faible 
revenu et la proportion d'autochtones et, d'autre part, une correlation 
positive pour ce qui est de la proportion de diplomes universitaires, 
de gestionnaires et d'administrateurs dans chaque circonscription. 11 
releve egalement des variations regionales marquees, que ne peuvent 
expliquer a eux seuls les karts de revenu ou les disparites konomiques 
d'une region a l'autre. Par ailleurs, la participation dans les circons-
criptions urbaines et rurales ne presente pas de difference appreciable, 
et les fuseaux horaires ne peuvent justifier, contrairement a la croyance 
populaire, la faible participation enregistree dans les provinces de 
l'Ouest. Certaines variables politiques, telles les sommes depensees 
dans les circonscriptions par les candidats et candidates en presence 
ainsi que l'intensite d'une competition electorale, ont par ailleurs peu 
d'effet sur le taux de participation. 

Certaines des conclusions de Eagles recoupent celles de Jon Pammett 
dans son etude sur l'exercice du droit de vote, realisee a l'aide de 
donnees sur les elections nationales canadiennes et de sondages Gallup 
effectues depuis plus de vingt ans. Son etude permet de cerner la 
relation entre le taux de participation, la structure sociale et les atti-
tudes politiques, tout comme elle confirme l'incidence positive du 
niveau de scolarite et du statist social. A rinstar de Eagles, Pammett a 
mis en lumiere les disparites parfois tres prononcees entre les regions : 
it existe, par exemple, un kart de plus de 15 % entre Terre-Neuve et 
l'ile-du-Prince-Edouard. Selon Pammett, rage constitue toutefois la 
variable la plus importante, les jeunes electeurs et electrices ayant en 
effet moins tendance a exercer leur droit de vote. Au chapitre des 
attitudes electorales, les abstentionnistes sont ceux qui manifestent 
le moins d'interet envers la politique et qui doutent le plus de l'effet 
de leur vote sur l'issue du scrutin. Constatation peu &onnante, qui 
confirme la theorie voulant que l'abstention soit signe d'alienation 
politique. 

Les conclusions de Pammett concordent generalement avec celles 
d'autres pays. Deux points ressortent toutefois de son etude. D'une 
part, les karts considerables releves dans le taux de participation 
de certaines categories d'electeurs et d'electrices laissent croire que 
des etudes anterieures ont pu sous-estimer l'impact de facteurs 
sociologiques. Ainsi, un habitant de rile-du-Prince-Edouard, made, 
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pratiquant de l'Eglise unie et exercant une profession liberale, est deux 
fois plus susceptible d'exercer son droit de vote qu'un celibataire de la 
Colombie-Britannique, inscrit a l'universite et ne professant aucune 
religion. Le merite de Pammett est d'avoir reussi a decoder les motifs 
qu'invoquent certains abstentionnistes, nonobstant les facteurs pre-
cites. 11 a ainsi pu determiner que le taux d'abstention masquait parfois 
des empechements d'ordre administratif, telles les difficult& d'acces 
au bureau de scrutin ou l'absence du votant de sa circonscription le 
jour du scrutin. Grace a cette distinction, Pammett a pu trier les absten-
tionnistes en deux groupes : les « desinteresses » et ceux ayant ete 
« administrativement prives du droit de vote ». Partant de l'hypothese 
selon laquelle une partie des derniers, et une proportion moindre des 
premiers, seraient plus enclins a voter si on leur facilitait l'acces au 
scrutin avant celui-ci ou le jour meme, Pammett estime qu'on pourrait 
augmenter d'environ 7 % le taux de participation aux elections federales. 

Ces projections hypothetiques sont toutefois loin d'etre probantes, 
souligne Pammett. Tout au plus sont-elles revelatrices de l' incidence 
determinante des modalites du scrutin sur le taux de participation, ce 
que corrobore l'etude comparative fouillee de Jerome Black sur la 
question. Cet auteur postule en premier lieu l'importance des regles 
institutionnelles. S'inspirant de donnees qu'il a lui-meme colligees sur 
des elections darts une trentaine de pays, Black relieve d'abord les carac-
teristiques generales des institutions politiques, a commencer par les 
divers regimes electoraux — la representation proportionnelle et le 
scrutin majoritaire uninominal par exemple — ainsi que les regles qui 
determinent l'acces. Black soutient notamment que l'assouplissement 
des regles electorales faciliterait aux electeurs et electrices l'exercice de 
leur droit de vote et, partant, rehausserait la participation electorale. 
A titre d'exemple, it cite le cas de la Suede, ou plus de 30 % des bul-
letins sont deposes avant le jour du scrutin grace au vote par antici-
pation. Dans les circonstances, on ne s'etonnera guere que le taux de 
participation dans ce pays soit plus &eve que la moyenne et qu'il ait 
augmente considerablement depuis l'assouplissement des regles elec-
torales. En Nouvelle-Zelande, des efforts particuliers ont ete deploy& 
pour amenager des bureaux de vote dans des lieux publics tres frequen-
tes, tels des centres commerciaux ou des hippodromes, et permettre 
aux electeurs de voter ailleurs que dans leur circonscription. Ces 
mesures, explique Black, ont permis a la Nouvelle-Mande d'afficher 
un taux de participation parmi les plus &eves des democraties oil le 
vote est fibre. Ce pays possede egalement un regime d'inscription obli-
gatoire a la liste electorale, autre facteur pouvant expliquer le taux eleve 
de participation. 
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Les etudes precitees, et en particulier celles de Black et Pammett, 
recommandent des modifications precises au mode de gestion du pro-
cessus electoral afin d'accroitre le taux de participation electorale au 
Canada : leurs suggestions visent notamment les heures de scrutin, 
l'emplacement des bureaux de vote et les modalites du vote par antici-
pation. Certaines de ces recommandations susciteront vraisembla-
blement un debat public : c'est le cas du scrutin le dimanche, auquel 
plusieurs intervenants et intervenantes aux audiences de la Commission 
se sont vivement opposes. 11 est par ailleurs eloquent qu'aucun de ces 
auteurs n'ait prone le vote obligatoire, temoignant en cela de l'opinion 
des Canadiens et Canadiennes a ce sujet. Pour emprunter un apho-
risme attribue a George Orwell, l'une des libertes fondamentales est 
celle de pouvoir dire non. Accroitre le taux de participation par la force 
d'une loi ne contribuerait guere a rehausser la legitimite du processus 
electoral. C'est pourquoi les principes dont s'inspirent les recomman-
dations enoncees formellement ou implicitement dans les pages qui 
suivent tendent plutot a asseoir cette legitimite sur le retrait de toutes 
contraintes au libre exercice du droit de vote. 

Le present volume fait partie de la collection publiee par la 
Commission royale sur la reforme electorale et le financement des 
partis, et temoigne de l'importance que celle-ci a accord& a des travaux 
de recherche originaux a l'appui de ses deliberations et de ses recom-
mandations. 

Comme tout programme de recherche d'une telle envergure, la 
production de ce volume, l'un d'une serie de 23, a ete rendue possible 
grace a la collaboration d'un grand nombre de personnes. J'adresserai 
d'abord mes remerciements aux auteurs et auteures des rapports de 
recherche, qui ont bien voulu nous faire partager leurs connaissances 
et leur expertise, souvent dans de courts delais, et qui se sont plies de 
bonne grace aux echeances et exigences imposees par la Commission. 
Leur tache ne s'est pas limit& a rediger les etudes; ils ont aussi ete 
appeles a presenter des exposés devant la Commission et lors des collo-
ques de recherche, et a repondre aux demandes de renseignements 
pendant la preparation du rapport de la Commission. 

Plusieurs autres personnes provenant du milieu universitaire, des 
partis politiques, du gouvernement et du secteur prive ont aussi prete 
leur concours, soit a titre de membres de comites de revision par les 
pairs, soit a titre de participants a des colloques de recherche, ou tout 
simplement a titre de personnes-ressources lorsque nous avions besoin 
d'informations cruciales stir des sujets specialises. Leur empressement 
a ete des plus apprecies. Je tiens a remercier tout particulierement Grant 
Amyot, Donald Blake, Kenneth Carty, William Chandler, Jane Jenson, 
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Richard Johnston, Hugh Thorburn et Steven Wolinetz, qui n'ont pas 
hesite a mettre leur temps et leur sagesse A la port& des membres et du 
personnel de la Commission tout au long de ses travaux. 

Je ne saurais en outre passer sous silence l'aide et le precieux 
soutien que nous avons recus de la part du personnel de la Commission 
A Ottawa et a Montreal, notamment Paulette LeBlanc, Helene Leroux, 
Lori Nazar et Liette Simard, qui ont achemine avec competence et rapi-
dite les documents de recherche entre le coordonnateur, les chercheurs 
et les reviseurs; Richard Herold et Susan Dancause, responsables du 
centre de documentation de la Commission; Kathleen McBride, specia-
liste des systemes d'information; ainsi que les agents de recherche de 
la Commission, Eric Bertram, Peter Constantinou, Keith Heintzman, 
Hugh Mellon et Donald Padget, qui ont souvent travaille tard le soir 
a reunir de la documentation et a preparer certains rapports de 
recherche. Je souligne en particulier l'apport inestimable d'un coor-
donnateur adjoint de recherche a la Commission, David Mac Donald, 
dans la preparation des exposés soumis a l'attention de la Commission 
a partir des travaux de recherche. A tous et a toutes, je reitere mon 
appreciation de leur excellent travail. 

Je voudrais enfin exprimer toute ma gratitude au directeur du 
programme de recherche, Peter Aucoin, ainsi qu'aux commissaires 
Pierre Fortier, Robert Gabor, William Knight et Lucie Pepin, sans oublier 
le president, Pierre Lortie, pour m'avoir fourni l'occasion de travailler 
avec eux et de partager leur experience et leur connaissance appro-
fondie du plus fascinant des sujets que l'on puisse aborder, soft la 
dynamique et le fonctionnement interne des partis politiques. 

Le coordonnateur de recherche, 

Herman Bakvis 
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LA PARTICIPATION 
ET L' ABSTENTIONNISME 

AUX ELECTIONS FEDERALES 
CANADIENNES 

Une analyse ecologique 

/dpi 

Munroe Eagles 

Ants AVOIR NEGLIGE la question pendant des decennies, les 
chercheurs et chercheuses s'interessent de plus en plus a la participa-
tion politique. Un point central de la presente etude est la participation 
au scrutin. Wine si voter est le geste politique le plus courant que 
posent les citoyens et citoyennes, entre 20 % et 30 % des electeurs et 
electrices s'abstiennent ordinairement de le faire aux elections federales 
canadiennes (Scarrow 1967a; Mishler 1979, tableau 2.2). Bien que 
l'abstentionnisme pose moins de problemes au Canada que dans 
certains autres pays (par exemple, les Etats-Unis), it importe, pour 
&valuer la sante et la vitalite du systeme politique canadien, de 
comprendre pourquoi certains citoyens se rendent aux urnes le jour de 
l'election et d'autres non. 

Meme si la circonscription constitue la pierre angulaire de la 
democratie parlementaire au Canada (une election nationale est 
essentiellement une serie de scrutins simultanes dans les circonscrip-
tions), on en sait bien peu sur les determinants de la participation 
electorale a cet echelon. L'evolution des preferences, d'ordre 
methodologique, des politicologues explique au moins en partie cette 
lacune. Depuis les annees 60, tout au moins, les chercheurs ont eu ten-
dance a se fier aux resultats d'enquetes par sondage pour etudier l'effet 
des variables individuelles de la participation, comme l'efficacite 
politique, l'interet envers la politique, rage, le revenu, l'instruction et 
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l'identification partisane, pour n'en enumerer que quelques-unes (voir 
Mishler 1979; Clarke et al. 1984, 139-147). La presente etude vise a faire 
progresser la comprehension de cette dimension negligee de la vie 
politique canadienne. 

La tradition respectable des enquetes par sondage sur la partici-
pation au scrutin a grandement contribue a notre comprehension des 
differences quanta la propension a voter chez des electeurs potentiels. 
Mais ces analyses, pour plusieurs raisons, n'ont pas reussi a expliquer 
pleinement la dichotomie « participation/abstention ». Nous presen-
tons plus bas des arguments qui temoignent de l'importance de 
comprendre la participation au scrutin dans une perspective globale ou 
« ecologiquel », theoriquement d'abord, puis dans le cadre d'une 
analyse detainee des phenomenes locaux de participation au scrutin 
lors des trois dernieres elections federales au Canada (1980, 1984, 1988). 
Pour ce faire, nous evaluerons deux modeles complementaires de 
variations locales de la participation au scrutin, dont l'un est axe sur 
les caracteristiques socio-economiques de differentes circonscriptions 
et l'autre, sur leur mobilisation politique. Le but premier de retude est 
donc de completer la recherche sur les variables individuelles, qui est 
en vogue actuellement, en relevant des determinants globaux (ou 
ecologiques) significatifs de la participation electorale. 

LA JUSTIFICATION DE L'ANALYSE ECOLOGIQUE DE LA PARTICIPATION 
Vu la preference actuelle pour les analyses fondees sur des enquetes 
par sondage, it convient de justifier brievement au depart le choix d'une 
methode dite « ecologique ». Ce choix se defend, d'une part, a cause des 
deficiences methodologiques des techniques d'enquete appliquees aux 
questions de participation electorale et, d'autre part, a cause des 
avantages particuliers qu'offrent des donnees globales pour ce genre 
d'analyses. 

D'abord, le grand probleme des analyses de participation fondees 
sur des enquetes reside dans la couverture geographique limit& du 
sondage. Presque toutes les enquetes comportent un certain degre de 
regroupement pour reduire les cofits des interviews, ce qui fait que 
rechantillonnage est tire d'un sous-ensemble restreint de circons-
criptions electorales. Pour des raisons d'efficacite, la plupart des 
echantillons ne comprennent pas habituellement de repondants et 
repondantes provenant de regions eloignees. Non seulement cet 
echantillonnage restreint le champ des variations spatiales qui peuvent 
apparaitre dans les analyses de resultats d'enquetes, mais le nombre 
relativement faible de repondants issus de chaque segmentation 
regionale rend l'etude de variations geographiques a l'interieur du pays 
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peu concluante et sujette a d'importantes erreurs d'echantillonnage. Les 
analyses ecologiques basees sur des donnees globales ont l'avantage 
marque d'inclure toutes les circonscriptions et tous les electeurs et 
electrices, quel que soit leur lieu de residence. 

Des recherches faites au Canada et a l'etranger montrent que 
presque toutes les enquetes obtiennent une declaration de la partici-
pation au scrutin superieure a la participation reelle (voir Wiseman 
1986, 23; Crewe et al. 1977, 46). Cela indique 	faut se garder de se 
fier aux seules mesures de participation fondees sur les declarations des 
repondants, comme on en trouve dans presque tous les rapports de 
sondage. Cette surestimation constante s'explique en bonne partie par 
la reticence manifeste des abstentionnistes a admettre en entrevue qu'ils 
ne sont pas tout a fait des citoyens et citoyennes modeles (pour un 
examen plus approfondi du probleme, voir Wolfinger et Rosenstone 
1980, annexe A, 115-118; Swaddle et Heath 1989). Il y a donc de fortes 
chances que les analyses d'enquetes sur la participation et l'absten-
tionnisme soient influences, entre autres, par le biais plus general d'un 
conformisme social. Cependant, les chiffres de participation au scrutin 
qu'on emploie dans les analyses ecologiques sont fond& sur le corn-
portement reel (par opposition au comportement declare) et sont aussi 
fiables que le systeme electoral peut l'etre2. 

Enfin, on peut justifier de fawn plus positive l'analyse ecologique 
par les avantages particuliers que presente la methode. Des etudes ont 
montre que les taux de participation resultent d'un large &entail de 
facteurs, en plus des caracteristiques individuelles que les sondages 
peuvent facilement mesurer (pour recension recente de la question, voir 
Milbrath et Goel 1977, 123-143; Lane et Ersson 1990). En d'autres 
termes, toutes choses etant egales par ailleurs, des personnes sembla-
bles peuvent fort bien se differencier dans le fait de voter ou non, en 
fonction de facteurs qui tiennent a l'environnement sociopolitique. En 
voici une liste partielle : caracteristiques du cadre legal du processus 
electoral (par exemple, Crewe 1981; Powell 1986); faible majorite de 
voix au niveau local et intensite de la lutte que se livrent les partis 
(Scarrow 1967b; Denver et Hands 1985; Irvine 1976); cohesion du 
milieu (Eagles et Erfle 1989); allegeances et interets de groupes (Uhlaner 
1989a); milieux interpersonnels (Straits 1990; Uhlaner 1989b), et activite 
d'un tiers parti (Denver et Hands 1985; Mughan 1986, 52-55). Comme 
les donnees globales au niveau local se rapportent necessairement a au 
moins quelques-uns de ces facteurs, les analyses ecologiques qui en 
procedent sont particulierement indiquees pour evaluer l'incidence de 
ces variables collectives de la participation politique. 
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Le plan de la recherche et de la methodologie 
Comme nous l'avons déjà mentionne, cette recherche vise a mesurer 
et a expliquer rinfluence de plusieurs facteurs collectifs sur les taux de 
participation au scrutin. Apres avoir donne un apercu general de 
certaines croyances populaires touchant la participation au scrutin, 
nous analyserons les resultats des elections de 1980, 1984 et 1988. 
Plusieurs raisons justifient ce champ historique limite. 

En premier lieu, les chiffres nationaux de participation au scrutin 
de 1896 a 1988, qui figurent dans le tableau 1.1 (i), ne revelent aucune 
tendance precise a long terme qui edge de pousser l'analyse aussi loin 
dans le temps. Qui plus est, les trois elections que nous examinons ici 
fournissent une bonne variete de taux de participation (le taux de 
participation au scrutin de 1980 a ete le plus faible depuis 1953, tandis 
que celui des elections de 1984 et 1988 fut legerement au-dessus de la 
moyenne). Par consequent, bien que ranalyse porte sur une periode 
relativement courte, elle inclut en fait un degre important de variabilite 
sur le plan de la participation au scrutin. 

En dewdeme lieu, la variabilite geographique des taux de partici-
pation, quoique relativement modeste, est habituellement superieure 
A la variabilite historique. Le tableau 1.1 (ii) en donne une indication 
generale. L'intervalle de variation de la participation electorale moyenne 
dans les provinces est de 19 points de pourcentage (comparativement 
a 17 points pour l'intervalle de variation des taux nationaux de parti- 
cipation enregistres entre 1896 et 1988). La participation tend 
manifestement a etre la plus faible a Terre-Neuve, puis en Alberta, en 
Colombie-Britannique et au Quebec. Nous procederons plus loin a 
l'analyse des differences regionales dans la participation, mais on est 
tente de penser que les niveaux inferieurs a la moyenne dans ces 
provinces peuvent se rapporter a une vieille tendance a la domination 
d'un seul parti. 

Aussi appreciables que soient les differences de participation au 
niveau provincial, la variabilite est encore plus grande au niveau des 
circonscriptions. Par exemple, recart entre le plus bas et le plus &eve 
des taux de participation a 1' election de 1988 etait de 29 % (voir 
l'annexe A pour les moyennes et les karts types de la participation 
dans les circonscriptions lors des trois dernieres elections). Cela 
explique la decision d'analyser la variabilite geographique plutot 
qu'historique de la participation electorale. 

Nous proposons deux modeles pour expliquer les variations 
geographiques de la participation au scrutin. Le premier analyse la re-
lation entre des variables socio-economiques et la participation au 
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Tableau 1.1 
Participation aux scrutins fecleraux, 1986-1988 : phenornenes generaux 

(i) 	 Donnees nationales historiques 

Annee 	 Participation (%) 	 Annee 	 Participation (%) 

1896 62 	 1953 67 

1900 77 	 1957 74 

1904 72 	 1958 79 

1908 70 	 1962 79 

1911 70 	 1963 79 

1917 77 	 1965 75 

1921 68 	 1968 76 

1925 66 	 1972 77 

1926 68 	 1974 71 

1930 76 	 1979 76 

1935 75 	 1980 69 

1940 70 	 1984 75 

1945 75 	 1988 75 

1949 74 

(ii) Variations provinciales de la participation moyenne depuis 1896 

Participation 
moyenne (%) 

Nombre 
d'elections 

Terre-Neuve (apres 1949) 63,7 14 

Ile-du-Prince-tdouard 82,9 23 

Nouvelle-Ecosse 75,7 27 

Nouveau-Brunswick 76,1 27 

Quebec 72,6 27 

Ontario 73,1 27 

Manitoba 72,9 27 

Saskatchewan (apres 1911) 76,2 23 

Alberta (apres 1911) 68,7 23 

Colombie-Britannique 70,9 27 

Sources : Mishler 1979, tableau 2.2, p. 31 (pour les donnees de 1896 a 1974); Canada, 
Elections Canada 1980a, 1980b, 1984a, 1988a (pour les donnees de 1979 a 1988). 
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scrutin, tandis que le second etudie l'effet des variations d'intensite de 
la mobilisation politique sur cette participation. Une description plus 
detaillee de ces modeles et des variables qui les composent sera four-
nie plus bas. Leurs parametres sont &values a l'aide de techniques de 
regression bien connues dites des « moindres carres ordinaires ». 
On a rassemble a cette fin des donnees provenant de diverses sources. 
Les renseignements sur les caracteristiques socio-economiques des 
circonscriptions federales proviennent de totalisations de donnees 
des recensements de 1981 et de 1986 (Canada, Statistique 1983,1988)3. 
Les rapports d'election par circonscription ont ete tires des rapports 
publies par Elections Canada (Canada, Elections 1980b, 1984a, 1988a). 
Les donnees relatives aux depenses electorales proviennent de la meme 
source (Canada, Elections 1980c, 1984b, 1988b). 

LES CROYANCES POPULAIRES AU SUJET DES VARIATIONS 
DE LA PARTICIPATION AU SCRUTIN 

Bien que la recherche stir les phenomenes ecologiques de la participa-
tion electorale au Canada ne soit pas tres avancee, la plupart des 
« autorites » et des analystes dans le domaine partagent plusieurs 
croyances populaires qui meritent d'être examinees brievement. Par 
exemple, on croit generalement que le climat extreme du pays a pro-
vogue des variations saisonnieres de participation au scrutin (voir 
Wearing 1988, 77). Ainsi, les elections en hiver devraient entrairs ter des 
taux de participation inferieurs, a cause de la plus grande dffficulte d'y 
mener une campagne intensive et de la probabilite que les electeurs et 
electrices puissent difficilement se rendre aux urnes le jour du scrutin. 
On s'attend aussi a ce que les elections tenues pendant les vacances 
estivales attirent moins de votants, car ceux-ci ont plus de chances 
d'etre occupes a d'autres activites saisonnieres (plus agreables). Les 
taux les plus &eves devraient donc etre enregistres aux elections de 
printemps et d'automne. 

Le tableau 1.2 (i) presente quelques donnees qui etayent cette 
croyance. La seule election tenue en hiver depuis 1896 (fevrier 1980) n'a 
attire aux urnes que 69 % de l'electorat. Le temps froid n'est cependant 
pas l'unique explication de ce resultat. Sans egard a la saison, les elec-
teurs et electrices peuvent avoir ete peu disposes a retourner aux urnes 
moins d'un an apres l' election precedente (tenue en mai 1979), pour 
choisir essentiellement entre les memes candidats et candidates et les 
memes chefs de parti. En outre, le fait que le Parti liberal du Canada 
jouissait d'un avantage de 20 % dans les sondages d'opinion lors du 
declenchement des elections a du contribuer a l'apathie de l' electorat. 
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Quant aux autres saisons, on note les variations prevues. Les 
campagnes tenues en ete attirent moins de votants que les elections 
tenues soit au printemps soit a l'automne, meme s'il convient de 
preciser que les karts saisonniers moyens de participation ne sont 
guere renversants. 

Tableau 1.2 
Examen de certaines croyances populaires : influences saisonnieres, partisanes 
et rurales-urbaines sur la participation au scrutin 

(I) 	Variations saisonnieres depuis 1896 

Elections tenues au printemps 

Participation 
moyenne (%) 

Nombre 
detections 

(21 mars au 20 juin) 76 7 
Elections tenues en ete 

(21 juin au 20 septembre) 71 9 
Elections tenues en automne 

(21 septembre au 20 decembre) 73 10 
Elections tenues en hiver 

(21 decembre au 20 mars) 69 1 
Moyenne (1896-1988) 

(ii) 	Elections de maintien et de deviation depuis 1896 

73 27 

Elections de maintien 73 17 
Elections de deviation 72 10 

(iii) Differences entre regions rurales et urbaines 
depuis 1980 

Election de 1980 

Participation 
moyenne (%) 

Nombre de 
circonscriptions* 

Rurale 70,1 132 
Urbaine 68,8 150 

Election de 1984 
Rurale 75,5 132 
Urbaine 75,6 150 

Election de 1988 
Rurale 75,5 137 
Urbaine 75,2 158 

Sources : Mishler 1979, tableau 2.2, p. 31 (pour les donnees de 1896 a 1974). Canada, 
Elections Canada 1980a, 1980b, 1984a, 1988a (pour les donnees de 1979 a 1988). 

*Le partage rural-urbain des circonscriptions est fond6 sur la proportion de la main-d'oeuvre 
qui travaille dans le secteur primaire des industries de l'agriculture, de la Oche et des forets. 
Pour les recensements de 1981 et de 1986, on a employe 4 % comme point de partage — les 
circonscriptions comptant moins de 4 % de la population active dans les trois secteurs primaires 
etaient qualifiees d'urbaines, tandis que les autres etaient considerees rurales. 
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Une autre croyance repandue au sujet des variations du taux de 
participation decoule de Yid& que les elections refletent le jugement 
collectif sur la valeur d'un gouvernement (Key 1966; Fiorina 1981). 
Ceux et celles qui le pensent pretendent que la participation au scru-
tin devrait etre plus elevee quand Yelectorat est mecontent du gou-
vernement. Autrement dit, la motivation de punir un gouvernement 
sortant pour son rendement mediocre (c'est-A-dire de « mettre les 
pourris dehors 0) peut etre plus efficace pour attirer les electeurs et les 
electrices aux urnes que celle de recompenser les gouvernements 
competents. A l'extreme, ce genre de mouvement de masse retrospectif 
peut entrainer une « election critique », caracterisee par un taux &eve 
de participation et un realignment des forces sociales soutenant les 
partis politiques (Burnham 1970,7 et 8). Par ailleurs, on a vu, dans la 
stabilite historique relative des chiffres globaux de participation 
electorale au Canada, l'une des raisons des longues periodes de 
predominance d'un seul parti qui ont marque l'histoire politique 
recente du pays (Scarrow 1967b,113). 

Selon cette hypothese, la participation au scrutin devrait etre plus 
elevee aux elections of le parti sortant est remplace au Parlement 
(elections de deviation) qu'a celles of le parti sortant garde le pouvoir 
(elections de maintien)4. Le tableau 12 (ii) montre qu'en general, it n'en 
a pas ete ainsi pour pres des cent dernieres annees d'histoire cana-
dienne. De fait, le taux moyen de participation aux elections de 
maintien a ete legerement superieur a celui des elections de deviation 
durant cette periode. Il semble probable que des influences plus fortes 
agissent sur les taux de participation. 

Des observateurs et observatrices des elections canadiennes ont 
aussi remarque que la participation est generalement plus grande dans 
les milieux ruraux que dans les milieux urbains (Milbrath et Goel 1977, 
106-110; Scarrow 1967b, 108-110). Plusieurs causes peuvent etre 
invoquees pour expliquer cet kart. Scarrow utilise un exemple 
quebecois pour soutenir que la participation etait plus faible dans les 
circonscriptions montrealaises ou un parti etait assure de remporter le 
siege en jeu (a cause de « Yapathie des sieges acquis ») que dans les 
circonscriptions rurales oil la lutte etait plus serree. Son argument n'est 
peut-etre pas valable ailleurs qu'au Quebec cependant, car l'analyse des 
circonscriptions ontariennes que Grossman (1967) a effectuee laisse 
croire qu'il y a plus de chances de trouver des sieges acquis dans des 
regions rurales. Une explication probablement plus plausible des taux 
de participation plus eleves en milieu rural serait que les pressions 
exercees par la collectivite sont plus efficaces dans ces milieux plus 
petits et moins anonymes, oil les gens ont tendance a se connaitre et a 
entretenir des relations sociales. 
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Bien qu'une analyse complete des presumes karts lies au degre 
d'urbanisation doive comprendre des mesures de controle d'autres 
facteurs possibles d'influence (comme nous le ferons plus loin), on peut 
se faire une idee de ces &arts en partageant les circonscriptions en 
categories « rurale » et « urbaine » et en comparant les taux de partici-
pation aux recentes elections — Scarrow (1967b,108 et 109) presente les 
resultats d'une analyse semblable pour la periode comprise entre 1925 
et 1958. Il aurait sans doute ete preferable d'employer les chiffres de 
densite de population pour classer les circonscriptions, mais ces 
donnees n'existent pas pour toutes les circonscriptions a chaque 
election. Nous avons donc plutot utilise, comme indicateur du degre 
d'urbanisation, la proportion de la main-d'oeuvre qui travaille dans les 
secteurs de l'agriculture, de 1' exploitation forestiere et de la ',eche5. 

Le tableau 1.2 (iii) presente les resultats d'une analyse de ce genre 
effectuee pour la periode de 1980 a 1988. De toute evidence, les causes 
des participations plus elevees qui se voyaient autrefois en milieu 
rural canadien ont du se dissiper au tournant des annees 80. On ne 
releve pas d'ecart rural-urbain important dans aucune des trois elec-
tions des annees 80, et lors de relection de 1984, les taux de participation 
etaient legerement plus eleves dans les circonscriptions urbaines. 

Tableau 1.3 
Taux de participation aux elections complementaires 
tenues depuis 1980 

Armee 

Participation 
moyenne 

(%) 
Nombre d'elections 
complementaires 

1980 57,4 1 

1981 60,6 5 

1982 66,1 3 

1983 64,3 3 

1986 58,5 2 

1987 56,4 3 

1988 59,5 1 

1989 52,2 1 

1990 45,2 2 

Source : Donnees braes de divers rapports diffuses par Elections 
Canada sur les elections complementaires. Les chiffres de 1990 
nous ont ate communiqués par le personnel d'Elections Canada 
et restent a verifier. 
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Une derniere croyance populaire concerne la faible participation 
qui s'attacherait aux elections complementaires (Scarrow 1967a, 46). 
Les donnees du tableau 1.3 la confirment d'une fawn frappante pour 
les elections complementaires tenues dans les annees 80. Lors des 
21 elections complementaires qui ont eu lieu au cours de la derniere 
decennie, la participation au scrutin a ete de 10 a 30 % inferieure a celle 
qui a ete enregistree lors d'elections generales. Une gamine de facteurs 
expliquent cet kart. La mobilisation nationale et le sentiment d'enjeux 
importants, que l'on associe aux elections generales, sont absents des 
elections complementaires. L'electorat n'est pas non plus exposé a des 
campagnes publicitaires nationales menees a grands frais et la fievre 
electorale ne peut se propager d'une circonscription a l'autre. 
Contrairement aux elections generales dont Tissue demeure incertaine 
jusqu'apres la fermeture des bureaux de scrutin, les elections comple-
mentaires entrahient rarement un changement de gouvernement. Les 
faibles taux de participation aux elections complementaires ne sont 
donc pas fres surprenants. 

LES MODELES D'ANALYSE MULTIVARIEE 
DE LA PARTICIPATION ELECTORALE 

Tout interessantes et revelatrices que soient les idees classiques sur 
les determinants de la participation electorale, it taut mesurer simul-
tanement divers facteurs pour en arriver a des explications integrales. 
Comme nous l'avons déjà dit, on peut formuler l'hypothese que deux 
grands ensembles de facteurs inflechissent la participation electorale au 
niveau local. Premierement, un riche filon d'enquetes revele qu'un 
&entail de variables socio-economiques est en rapport etroit avec le 
militantisme politique (Verba et Nie 1972, 125; Milbrath et Goe11977, 
96; Mishler 1979, 88-97). Les gens aises disposent du temps, de l'ener-
gie et des ressources politiques necessaires pour entrer efficacement 
dans l'arene politique. Par contre, les personnel moins favorisees sur 
les plans professionnel et socio-economique ont moins de chances de 
posseder les ressources requises et de croire qu'elles peuvent influen-
cer efficacement les decisions politiques. 

Le modele socio-economique de participation electorale laisse voir 
une relation positive et significative entre les niveaux de revenu, de 
statut professionnel et d'instruction. Certaines etudes donnent cepen-
dant a penser que l'effet de tels facteurs sur les taux de participation 
electorale est moindre que sur d'autres formes, plus exigeantes, d'en-
gagement politique. Mishler (1979, 92) de meme que Wolfinger et 
Rosenstone (1980, 13-36) soulignent egalement les faibles liens qui 
existent entre le statut socio-economique et la participation au scrutin. 
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Par consequent, meme si Yon peut prevoir que les analyses reveleront 
un lien positif, il se peut que l'effet de ces variables sur la participation 
au scrutin ne soit pas particulierement marque. Pour examiner la 
question, nous incluons trois indicateurs du statut socio-economique 
des residants et residantes d'une circonscription dans le modele 
d'analyse multivariee. Il s'agit de la proportion des families a faible 
revenu dans chaque circonscription (qui devrait abaisser le taux de 
participation electorale), du pourcentage de diplomes et diplomees 
universitaires et de la proportion des personnes actives qui sont des 
professionnels, des administrateurs et des gestionnaires (indicateurs 
qui devraient avoir une correlation positive avec la participation au 
scrutin). Naturellement, ces trois facteurs sont relies les uns aux autres 
(par exemple, la correlation d'ordre zero entre les grades universitai-
res et les professions de gestionnaire et d'administrateur est de 0,75 —
une matrice de correlation complete de toutes les variables figure a 
l'annexe A). Il faut prendre garde de traiter ces trois variables comme 
empiriquement distinctes dans leurs effets sur la participation au 
scrutin. 

La propension a voter a egalement ete associee a diverses 
influences liees au cycle de vie. Toutes choses etant egales par ailleurs, 
les jeunes et les personnes qui changent souvent de residence ont moms 
de chances de voter (voir Squire et al. 1987). Les effets de l'Age sont 
difficiles a estimer a l'aide de donnees globales, car les generations 
(comme les groupes etablis selon le sexe) ont tendance a se repartir 
unfformement sur le plan geographique. Les circonscriptions varient 
toutefois considerablement en termes de stabilite de leur bassin resi-
dentiel. Certaines regions, comme les banlieues dont le developpement 
est rapide, presentent des proportions relativement elevees de nou-
veaux residants, et les taux de participation au scrutiny seront proba-
blement faibles. Les nouveaux venus ont moms de chances que les 
residants etablis d'avoir acquis les connaissances locales et tisse les liens 
avec le milieu qui augmentent les taux de participation politique, 
comme il a ete prouve. 

Malheureusement, des mesures comparables de stabilite residen-
tielle n'existent pas darts les recensements de 1981 et de 1986. Pour 1981, 
la « duree median d'occupation » (exprimee en annees) est le meilleur 
indicateur de la stabilite relative de la population. L'analyse de relec-
tion de 1988 (au moyen de donnees du recensement de 1986) utilise la 
proportion des ménages d'une circonscription qui declarent avoir 
demenage au cours des cinq dernieres annees. Dans les deux cas, le 
modele socio-economique permet de formuler Yhypothese que la par-
ticipation au scrutin sera plus elevee dans les circonscriptions oil 
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le bassin residentiel est plus stable (un coefficient positif pour le 
premier, negatff pour le second). Comme nous l'avons dit plus haut, 
le modele socio-economique suggere que la participation au scrutin 
sera plus elevee dans les circonscriptions les moires urbanisees. 

Enfin, meme si les limites des donnees emp8chent de faire une 
analyse complete, it faut s'attendre aussi a ce que les taux de partici-
pation varient en fonction de plusieurs facteurs de la composition 
ethnoculturelle des circonscriptions canadiennes. Plus specifiquement, 
la participation devrait varier d'une circonscription a l'autre en fonc-
tion inverse de la proportion d'autochtones qui y resident. L'escalade 
de la frustration politique au sein des groupes autochtones compte déjà 
comme un developpement important de la politique canadienne dans 
la presente decennie. En partie, l'attrait pour Faction directe et militante 
trahit vraisemblablement Fintegration incomplete et relativement 
recente de ces peuples dans les voies « normales » de la politique 
canadienne, dont le systeme electoral federal. Par exemple, les Inuit 
n'ont obtenu le droit de vote qu'en 1934 et les Indiens qui vivent dans 
une reserve n'ont ete admis au suffrage qu'en 1960 (Loveday et Jaensch 
1987, 36). Wine si la participation des Inuit au scrutin ne semble pas 
se distinguer notablement des normes nationales (ibid.), it ne serait pas 
surprenant de decouvrir que dans certaines reserves tout au moires, la 
participation aux scrutins federaux est plus faible qu'aux elections de 
bande (Van Wageningen 1988). Par consequent, le modele socio-
economique permet de formuler l'hypothese que la participation elec-
torale diminue dans une circonscription a mesure que la proportion des 
residants autochtones augmente. 

Un autre aspect de la mosalque ethnoculturelle du Canada qui aura 
fort probablement une influence sur la participation au scrutin est la 
presence croissante d'immigrants et de non-citoyens. Le rapport entre 
la proportion d'immigrants et d'immigrantes dans une circonscription 
et le taux de participation electorale ne manque pas d'etre complexe. 
D'un cote, les immigrants recemment arrives peuvent trouver les us et 
coutumes de la pratique electorale canadienne complexes et rebarba-
tifs. D'autres immigrants peuvent aussi ne pas etre autorises a voter 
pour des raisons reliees a leur dtoyennete. A partir de la, on pourrait 
s'attendre a ce que le nombre d'immigrants soit en rapport inversement 
proportionnel avec le taux de participation dans les circonscriptions 
canadiennes. En realite, certaines etudes laissent supposer que les 
communautes d'immigrants, notamment dans les circonscriptions 
urbaines du sud de l'Ontario, passent depuis peu par un processus 
relativement intense de politisation. Ce phenomene s'est manifeste avec 
le plus de vigueur dans les luttes souvent tres apres, en particulier du 
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cote liberal, autour des candidatures pour les elections federales de 
1988. Si, comme on Ya avance (Stasiulis et Abu-Laban 1990, 584), ce fut 
la un tournant en termes de mobilisation politique pour les commu-
nautes d'immigrants du Canada, l'hypothese posee plus haut d'une 
relation inverse entre le nombre d'immigrants et le taux de participa-
tion a dfi, a tout le moins, se verifier a un moindre degre pour l'elec-
tion de 1988 (compare aux elections anterieures). 

Les caracteristiques socio-economiques et demographiques des 
circonscriptions constituent la matiere premiere de la mobilisation 
politique. Les activites des politiciens et des partis peuvent cependant 
en modifier les relations fondamentales (Patterson et Caldeira 1983, 676 
et 677). Le « modele de mobilisation politique » &value la mesure dans 
laquelle la nature et Yintensite des luttes politiques dans differentes 
circonscriptions agissent sur la propension a voter des electeurs et 
electrices. L'hypothese sous-jacente est qu'une election locale chaude-
ment disputee attirera les gens aux urnes par le jeu de plusieurs 
processus connexes. De la meme facon, la participation au scrutin 
devrait etre plus elevee dans les circonscriptions ou les candidats et 
candidates menent une campagne tres intense. 

L'analyse qui suit utilise trois indicateurs du contexte politique. La 
majorite obtenue en pourcentage indique, relativement sans equivoque, 
dans quelle mesure la lutte etait serree dans la circonscription, et son 
usage est tres repandu (voir Denver et Hands 1985; Eagles et Erfle 1989; 
Mughan 1986). Quand le candidat victorieux obtient une faible majo-
rite, it semble qu'on puisse conclure sans risque d'erreur que la lutte 
etait percue comme serree (quoique peut-titre pas egalement) par le 
depute sortant, les autres candidats et Yelectorat. Dans une telle 
situation, on devrait s'attendre a ce que les organisations politiques 
mettent tout en ceuvre pour gagner des appuis et a ce que Yelectorat 
suive la campagne avec un niveau d'interet relativement &eve. De plus, 
du point de vue de relecteur rationnel, it en cofite moins pour recueillir 
l'information qui permet un vote reflechi quand les partis et les 
candidats travaillent d'arrache-pied pour faire passer leur message. En 
outre, la probabilite que le vote d'une seule personne scelle l'issue de 
l'election locale augmente quand la lutte est serree. Ces facteurs 
devraient done accroitre les taux de participation au scrutin (c'est-a-dire 
qu'on prevoit des coefficients negatifs significatifs pour les mesures de 
marginalite, qui indiquent que plus faible est la participation, plus 
grande est la marge victorieuse). 

Il faut noter qu'on peut avancer des arguments semblables au sujet 
de l'effet qu'exercent sur la participation les formes de concurrence des 
partis au niveau national. Quelle que soit l'importance que peuvent 
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prendre ces influences nationales pour determiner le niveau global de 
participation a une election, les consequences devraient se faire sentir 
plus ou moins egalement sur l'electorat de toutes les circonscriptions. 
Aussi l'effet de cet ensemble de facteurs, tout important puisse-t-il etre, 
ne sera pas identifie comme tel dans la presente analyse, qui se con-
centre sur les variations de participation d'une circonscription a l'autre. 

De plus, les candidatures fructueuses (lire serieuses) de petits partis 
ou de candidats independants devraient aussi augmenter l'interet au 
niveau local. Quand de tels candidats se disputent un siege, ils 
augmentent le bassin de ressources, tant humaines que financieres, 
disponibles pour mobiliser l'electorat. Comme beaucoup de candidats 
de petits partis ou de candidats independants ne font pas beaucoup 
plus qu'un effort symbolique pour gagner des votes, la proportion de 
tous les votes exprimes en faveur de partis ou de candidats autres que 
les liberaux, les conservateurs et les neo-democrates sert a representer 
irtdirectement le serieux de leurs efforts et le succes de leur campagne 
de mobilisation. 

Une autre mesure de l'effort que les partis et les candidats consa-
crent a l'election est le montant total des depenses d'election effectuees 
au moment du scrutin. Meme si une partie de ces depenses peuvent 
s'annuler d'elles-memes en termes partisans, chaque dollar investi darts 
la campagne locale aura tendance a augmenter la visibilite et la 
popularite de l'election aupres de l'electorat de la circonscription. 
Manifestement, a l'ere des mass media et a une époque de campagnes 
dominees par les chefs de partis, les depenses encourues au niveau 
national (par les partis autant que par les groupes d'interee auront 
aussi des repercussions importantes sur la mobilisation de relectorat. 
Cependant, comme dans le cas d'une lutte serree au niveau national, 
l'effet de telles depenses centrales se fera sentir globalement sur la 
participation dans les circonscriptions canadiennes (bien qu'on doive 
s'attendre a certaines concentrations de fonds vers des elections locales 
plus serrees ou importantes). Ces depenses offrent donc un interet 
limits pour rendre compte des variations locales de la participation au 
scrutin. 

Le « modele de mobilisation politique » s'attache surtout a l'effet 
des depenses locales sur la participation. 11 est cependant irrealiste de 
s'attendre a ce que chaque dollar depense dans une course a la depu-
tation ait un effet egal en termes de mobilisation de l'electorat. Dans 
l'analyse qui suit, nous avons transforms cette variable (mesuree en 
dollars courants) en equation logarithmique pour refleter les gains 
decroissants que rapportent les depenses qui excedent un certain 
plafond (Patterson et Caldeira 1983, 680). 
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LES RESULTATS DES ANALYSES MULTIVARIEES 
Les tableaux 1.4,1.5 et 1.6 presentent des analyses separees et conjointes 
du modele socio-economique et du modele de mobilisation politique 
pour la participation a chacune des trois dernieres elections federales 
(les tableaux de l'annexe A renferment, respectivement, les statistiques 
descriptives et les matrices de correlation pour toutes les variables). 
11 faut se garder de tomber dans la fausse interpretation ecologique en 
analysant les resultats de ces analyses empiriques. 11 est prudent de se 
rappeler que les relations rapportees au niveau des groupes peuvent 
ne pas representer precisement des relations au niveau individuel, 
et que notre principale preoccupation est d'etudier a l'echelle locale les 
formes de correlation de la participation et de l'abstentionnisme 
electoraux. 

De meme, s'il est interessant de comparer le pouvoir d'explication 
independant des deux modeles (socio-economique et de mobilisation 
politique) en les evaluant separement pour chaque election, on doit 
toutefois interpreter avec prudence les coefficients de regression de ces 
modeles partiels. Une erreur systematique se produit quand on evalue 
de facon incomplete les modeles specifies, et leurs coefficients sont alors 
consider& au mieux comme suggestifs. Les estimations de parametres 
les plus sures sont donc a firer des resultats des « modeles entiers » 
pour chaque election (pour un examen general de la question, voir 
Gujarati 1988, 178-182). 

Comme les divisions regionales se font sentir dans toute la politi-
que canadienne, et a la lumiere des variations provinciales de partici-
pation mentionnees plus haut, it est important de controler ces facteurs 
quand on evalue l'effet des deux modeles de participation au scrutin. 
En consequence, nous avons inclus, dans tous les modeles, des varia-
bles auxiliaires pour Terre-Neuve (la province qui accuse histori-
quement le taux de participation au scrutin le plus faible — voir le 
tableau 1.1 (ii)), les provinces de l'Atlantique, le Quebec et la region du 
Nord-Ouest. L'Ontario n'est pas represent& avec une variable auxi-
liaire afin d'eviter la surdetermination des modeles. Cette province sert 
plutot de base de comparaison du caractere particulier des autres 
provinces et groupements regionaux. Elle compte, en effet, plus du tiers 
des circonscriptions et enregistre d'habitude des niveaux de partici-
pation qui sont comparables, en gros, a la norme nationale (voir 
nouveau le tableau 1.1 (i) et (ii)). Les coefficients significatifs des 
variables auxiliaires doivent etre interpret& comme une mesure de la 
difference entre la participation au scrutin enregistree dans la province 
ou la region en cause et celle de l'Ontario, une foil consider& les effets 
des autres mesures incluses dans l'equation6. 
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Tableau 1.4 
Modeles ecologiques de participation au scrutin, 1980 : coefficients de regression 
non normalises 
(score t") 

Modele 	Modele de mobilisation 
socio-economique (4-1) 	politique (4-2) 

Modele 
integral (4-3) 

Constante 64,853 67,241 46,023 
(33,863) (5,316) (10,794) 

Region ou province 
Terre-Neuve -8,379 -10,577 -7,063 

(-4,755) (-5,577) (-4,157) 

Atlantique 0,941 1,746 1,633 
(0,888) (1,622) (1,605) 

Quebec -0,672 2,256 4,00 
(-0,775) (1,748) (3,325) 

Nord / Ouest -2,591 -2,674 -1,974 
(-3,471) (-3,575) (-2,735) 

Socio-economique 
% de families a faible revenu -0,358 - -0,317 

(-5,004) (-4,63) 

% de diplomes universitaires -0,018 - -0,079 
(-0,164) (-0,762) 

Durk mediane d'occupation 
(annees) 1,396 1,236 

(7,417) (6,769) 

% de travailleurs dans 
le secteur primaire 0,104 - 0,134 

(2,354) (3,147) 

% de gestionnaires et 
d'administrateurs 0,215 - 0,282 

(1,4) (1,912) 

% de non-citoyens 0,223 - 0,275 
(2,57) (3,30) 

Mobilisation politique 
% de majorite -0,110 -0,066 

(-4,582) (-3,227) 

Registre (depenses electorates) - 0,523 1,764 
(0,463) (1,85) 

% d'appui aux petit partis -0,128 -0,133 
(-2,754) (-2,917) 
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Tableau 1.4 (suite et fin) 
Modeles ecologiques de participation au scrutin, 1980 : coefficients de regression 
non normalises 
(score t*) 

Modele 	Modele de mobilisation 	Modele 
socio-economigue (4-1) 	politique (4-2) 	integral (4-3) 

R 2  corrige 0,472 0,285 0,523 

F 26,101 16,977 24,688 

Niveau de confiance de F 0,0000 0,0000 0,0000 

*Un score t superieur a 1,65 indique ordinairement que le coefficient auquel it s'applique atteint 
le niveau de confiance de 0,05 pour une epreuve unilaterale. Les scores superieurs a 1,96 sont 
significatifs au niveau de confiance de 0,05 pour une epreuve bilaterale. 

Un coup d'ceil rapide aux resultats empiriques revele que des 
variations geographiques appreciables persistent meme quand les deux 
modeles de participation au scrutin sont combines (c'est-h-dire les 
equations 4-3, 5-3, 6-3 et 6-3a). Parmi les 16 coefficients de variation des 
variables auxiliaires regionales applicables aux modeles entiers 
(combines) dans les trois elections, 2 seulement n'atteignent pas un 
niveau acceptable de signification statistique. Bien que l'ecart regional 
residue! pour la participation se situe habituellement entre 1 et 3 %, 
d'un cote ou de l'autre de la norme ontarienne, it apparait parfois plus 
important. A Terre-Neuve, par exemple, les taux de participation au 
scrutin restent toujours au moins 4 % plus bas que ceux de l'Ontario, 
meme quand les effets d'autres variables ont ete controles. A !'evidence, 
les modeles conc.-Lis pour expliquer les variations de la participation 
dans les circonscriptions laissent encore dans l'ombre un pan conside-
rable de differences regionales a l'egard des taux de participation. 

Si l'on examine les resultats attest& par les deux modeles, on voit 
clairement que les variables socio-economiques ont une incidence plus 
marquee sur le taux de participation dans les circonscriptions que la 
mobilisation politique. Pour chaque election, en effet, le modele socio-
economique explique a lui seul (equations 4-1, 5-1, 6-1 et 6-1a) une plus 
grande proportion de la variance des taux de participation que le 
modele de la mobilisation politique (equations 4-2, 5-2 et 6-2). Dans 
l'analyse de !'election de 1980, par exemple, presque la moitie (47,2 %) 
de la variance du nombre de votants et votantes pouvait s'expliquer par 
les variables auxiliaires regionales et le modele socio-economique. 

En regardant de plus pros les composantes du modele socio-
economique, on s'apercoit que la plupart des hypotheses theoriques sur 
le signe et l'importance des coefficients se confirment. Comme on le 
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prevoyait, la participation electorale etait inversement proportionnelle 
au pourcentage de families a faible revenu dans la circonscription. Cette 
relation est significative pour chacune des trois elections, a la fois dans 
le modele socio-economique et dans les modeles entiers. En general, les 
coefficients montrent que pour chaque point de pourcentage supple-
mentaire de families a faible revenu dans une circonscription, la parti-
cipation y tombe de un cinquieme a un tiers de point de pourcentage. 

Les resultats sont moins nets pour les autres mesures locales de la 
richesse et du statut socio-economique. D'autres chercheurs ont trouve 
que l'education etait un determinant important de la participation au 
scrutin (voir Wolfinger et Rosenstone 1980, 34-36). Dans la presente 
analyse cependant, la proportion des electeurs et electrices qui 
detiennent un grade universitaire n'est ressortie comme facteur de 
prediction important et significatif de la participation que dans le 
modele socio-economique pour relection de 1984 (equation 5-1) et pour 
celle de 1988. Dans cette derniere, toutes choses etant egales par ailleurs, 
chaque point de pourcentage supplementaire de diplomes universi-
taires correspondait a une augmentation du taux de participation 
d'environ un tiers de point dans les circonscriptions. Ces resultats 
quelque peu inegaux ajoutent a la relation complexe qu'a trouvee 
Mishler (1979, 97) entre l' education et la participation, dans une etude 
realisee par voie de sondage. Les resultats pour 1984 sont aussi sem-
blables a ceux de l'analyse ecologique de la participation aux elections 
des gouverneurs americains, effectuee par Patterson et Caldeira (1983, 
683-685). Ces auteurs ont decouvert que l'instruction avaient des effets 
considerables sur leur version du modele socio-economique, mais que 
ces effets disparaissaient quand on tenait compte des variables de 
nature politique. 

De meme, la variable du statut professionnel (proportion de 
gestionnaires et d'administrateurs dans la population active) a donne 
des resultats contradictoires. Bien que les coefficients calcules pour cette 
variable etaient tous positifs, comme prevu, seuls ceux qui furent &a-
llies dans les modeles entiers pour 1980 et 1984 (equations 4-3 et 
5-3) atteignaient un seuil acceptable de signification statistique (soit un 
score t significatif, plus grand que 1,65). 

Bien que les milieux ruraux semblent detenir un pourcentage de 
participation plus &eve que les milieux urbains aux elections de 1980 
et de 1984, la variable « secteur primaire » n'a pas atteint le seuil de 
signification statistique dans aucune des quatre equations qui la con-
tenaient en 1988. Cependant, malgre leur signification statistique dans 
les analyses des deux premieres elections, l'ampleur de ces coefficients 
est relativement faible (toujours moins qu'un dixieme de 1 %), ce qui 
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laisse entendre que l'environnement rural n'est pas en soi un determi-
nant particulierement fort des niveaux de participation, une fois que 
les autres influences sont controlees (pour resultats comparables, voir 
Mishler 1979, 105 et 106; Wolfinger et Rosenstone 1980, 30-34). 

Par ailleurs, la stabilite residentielle de la population d'une 
circonscription a ete de facon uniforme un des determinants socio-
economiques les plus forts des taux de participation au scrutin (voir 
Squire et al. 1987, qui rapportent des preuves convaincantes de cette 
relation sur le plan individuel aux Etats-Unis). Les circonscriptions qui 
comptent un nombre disproportionne de residants mobiles (qu'on le 
mesure par la duree median d'occupation, comme aux tableaux 1.4 et 
1.5, ou par la proportion des residants et residantes qui ont &menage 
au cours des cinq dernieres annees, comme au tableau 1.6) affichent des 
taux de participation plus faibles. Ces coefficients sont assez grands. Par 
exemple, d'apres l'analyse du modele integral pour l'election de 1988, 
it semble que chaque fois que la proportion de personnes mobiles 
augmente de 5 %, les taux de participation au scrutin baissent d'envi-
ron 1 %, apres controle des autres facteurs. Les hypotheses que nous 
avions formulees a cet egard d'apres le modele socio-economique sont 
donc fermement confirmees. 

La derniere composante du modele socio-economique est la 
proportion d'autochtones et d'immigrants au sein d'une circonscrip-
tion. Malheureusement, le recensement de 1981 ne donne pas le 
nombre de citoyens et citoyennes d'origine autochtone dans chaque 
circonscription. EL est donc impossible d'etudier l'effet que ce facteur a 
pu avoir aux elections de 1980 et de 1984. L'information faisait cepen-
dant partie du recensement de 1986, ce qui nous a permis de l'utiliser 
pour analyser l'election de 1988. Afin de pouvoir comparer cette 
analyse avec celles des elections precedentes, nous presentons au 
tableau 1.6 les estimations relatives aux modeles socio-economique et 
integral avec ou sans la variable autochtone. 

Comme prevu, la correlation d'ordre zero entre la proportion de 
personnes autochtones et la participation locale au scrutin est negative 
(-0,17; voir l'annexe). L'effet d'autres mesures socio-economiques etant 
controle (equation 6-la), le taux de participation demeure faible quand 
la proportion de personnes autochtones augmente dans une circons-
cription. Nous trouvons aussi dans le modele integral (equation 6-3a) 
la meme relation negative tres significative. De toute evidence, toutes 
choses etant egales par ailleurs, plus une circonscription compte de 
personnes autochtones dans sa population, plus le taux de participa-
tion electorale y est faible. 
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Tableau 1.5 
Modeles ocologiques de participation au scrutin, 1984 : coefficients de regression 
non normalises 
(score t*) 

Modele 	Modele de mobilisation 
socio-economique (5-1) 	politique (5-2) 

Modele 
integral (5-3) 

Constante 71,55 47,598 52,736 
(39,472) (2,799) (3,549) 

Region ou province 
Terre-Neuve -5,79 -9,874 -5,707 

(-3,472) (-5,847) (-3,671) 

Atlantique 2,867 2,561 3,173 
(2,858) (2,606) (3,384) 

Quebec 3,448 2,38 4,46 
(4,203) (3,057) (5,473) 

Nord / Ouest -0,344 -0,512 0,075 
(-0,486) (-0,761) (0,114) 

Socio-economique 
% de families a faible revenu -0,336 - -0,328 

(-4,972) (-5,059) 

% de diplomas universitaires 0,236 - 0,148 
(2,29) (1,54) 

Duree mediane d'occupation 
(annees) 0,969 - 0,796 

(5,441) (4,786) 

% de travailleurs dans 
le secteur primaire 0,021 - 0,082 

(0,511) (2,089) 

% de gestionnaires et 
d'administrateurs 0,107 - 0,27 

(0,737) (1,967) 

% de non-citoyens 0,117 - 0,140 
(1,422) (1,849) 

Mobilisation politique 
% de majorite - -0,049 -0,078 

(-2,708) (-4,814) 

Registre (depenses electorates) - 2,615 1,782 
(1,771) (1,403) 

% d'appui aux petits partis - -0,271 -0,222 
(-3,942) (-3,641) 
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Tableau 1.5 (suite et fin) 
Modeles ecologiques de participation au scrutin, 1984 : coefficients de regression 
non normalises 
(score t*) 

Modele 	Modele de mobilisation 	Modele 
socio-economique (5-1) 	politique (5-2) 	integral (5-3) 

R2  corrige 0,366 0,237 0,462 

F 17,212 13,437 19,541 

Niveau de confiance de F 0,0000 0,0000 0,0000 

*Un score t superieur a 1,65 indique ordinairement que le coefficient auquel it s'applique atteint 
le niveau de confiance de 0,05 pour une epreuve unilatorale. Les scores superieurs a 1,96 sont 
significatifs au niveau de confiance de 0,05 pour une epreuve bilaterale. 

La necessite d'utiliser deux mesures differentes pour les trois 
elections complique l'estimation de l'effet exerce par la presence 
d'immigrants et d'immigrantes sur les niveaux de participation dans 
les circonscriptions. Pour les deux premieres elections, la proportion de 
non-citoyens fut prise comme mesure de substitution pour estimer 
l'importance de la classe immigrante. Comme it est manifeste que 
maints immigrants obtiendront la citoyennete canadienne avec le 
temps, it s'agit la au mieux d'une indication approximative de leur 
proportion dans les circonscriptions. Dans le meme sens, la mesure de 
la presence d'immigrants utilisee dans l'analyse de l'election de 1988 
est imparfaite car elle comprend des residants et residantes qui ne sont 
pas admissibles au recensement electoral ni au vote (et qui ne sont donc 
pas inclus dans le calcul des taux de participation). 
Malgre ces reserves importantes, les resultats des variables 
ethnoculturelles sont fort interessants quand on les examine a la 
lumiere des hypotheses avancees precedemment sur la politisation 
grandissante des communautes immigrantes au Canada. Au lieu de 
baisser en fonction de la presence d'immigrants ou de non-citoyens, la 
participation electorale semble reliee positivement a la taille de ces 
groupes minoritaires. Contrairement aux previsions concernant la 
politisation intensive de certaines communautes ethniques durant la 
campagne de 1988, cette relation positive ressort particulierement de 
l'analyse des deux premieres elections des annees 80. Le fait que ce 
facteur n'ait pas atteint le seuil de signification statistique lors du 
scrutin de 1988 peut etre, en partie du mohis, un artefact du a l'instru-
ment de mesure, d'autant plus que la mesure utilisee pour la taille 
des communautes immigrantes etait beaucoup plus globale que 
celle des deux elections precedentes. Ce qui apparait manifeste, 
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Tableau 1.6 
Modeles ecologiques de participation au scrutin, 1988 : coefficients de regression 
non normalises 
(score t*) 

Modele 
socio- 

economique 
(6-1) 

Modele 
socio- 

economique 
(6-1a) 

Modele de 
mobilisation 

politique 
(6-2) 

Modele 
integral 

(6-3) 

Modele 
integral 
(6-3a) 

Constante 80,308 80,848 73,29 73,194 79,482 
(43,726) (45,416) (4,97) (5,96) (6,701) 

Region ou province 
Terre-Neuve -4,797 -4,457 -6,055 -4,633 -4,268 

(-3,259) (-3,127) (-3,91) (-3,171) (-3,037) 

Atlantique 3,051 3,054 2,575 3,104 3,06 
(3,505) (3,627) (2,82) (3,509) (3,602) 

Quebec 2,163 2,306 0,871 2,728 2,923 
(2,802) (3,086) (1,32) (3,436) (3,829) 

Nord / Ouest 3,993 4,508 2,547 4,547 5,292 
(6,93) (8,04) (3,95) (7,41) (8,81) 

Socio-economique 
% de families a faible revenu -0,184 -0,221 - -0,192 -0,237 

(-3,847) (-4,707) (-4,012) (-5,074) 

% de diplomas universitaires 0,348 0,340 - 0,345 0,338 
(4,410) (4,451) (4,402) (4,49) 

% de personnes mobiles -0,217 -0,192 -0,227 -0,190 
(-5,839) (-5,292) (-5,917) (-5,066) 

% de travailleurs du 
secteur primaire 0,022 0,016 0,018 0,017 

(0,588) (0,442) (0,479) (0,463) 

% de gestionnaires et 
d'administrateurs 0,179 0,127 - 0,178 0,116 

(1,474) (1,081) (1,48) (0,994) 

% de personnes autochtones - -0,143 - - -0,158 
(-4,545) (-4,972) 

% de non-citoyens 0,029 0,016 - 0,027 0,012 
(1,222) (0,688) (1,117) (0,518) 

Mobilisation politique 
% de majorite - - -0,021 -0,032 -0,035 

(-1,04) (-1,931) (-2,21) 

Registre (depenses electorates) - - 0,137 0,705 0,202 
(0,108) (0,672) (0,200) 

% d'appui aux petits partis - - -0,056 -0,041 -0,079 
(-1,17) (-1,04) (-2,029) 
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Tableau 1.6 (suite et fin) 
Modeles ecologigues de participation au scrutin, 1988 : coefficients de regression 
non normalises 
(score t*) 

Modele 	Modele 
socio- 	socio- 

economique economique 
(6-1) 	(6-1a) 

Modele de 
mobilisation 

politique 
(6-2) 

Modele 
integral 

(6-3) 

Modele 
integral 
(6-3a) 

R 2  cornge 0,411 0,450 0,111 0,421 0,466 

F 21,551 22,826 6,266 17,449 19,336 

Niveau de confiance de F 0,0000 0,0000 0,0000 0,0000 0,0000 

*Un score t superieur a 1,65 indique ordinairement que le coefficient auquel it s'applique atteint 
le niveau de confiance de 0,05 pour une epreuve unilaterale. Les scores superieurs a 1,96 sont 
significatifs au niveau de confiance de 0,05 pour une epreuve bilaterale. 

cependant, c'est que la presence de communautes immigrantes n'a pas 
diminue le niveau de participation electorale dans les circonscriptions 
durant la derniere decennie, en faisant abstraction de toute autre 
influence. 

Les variables de la mobilisation politique, considerees avec les 
variables auxiliaires regionales, expliquaient dans une moindre mesure 
les variations de la participation au scrutin. Ces modeles rendaient 
compte de 11 a 28,5 % de la variance en question. En general, les 
resultats en sont moires nets et plus difficiles a interpreter que ceux du 
modele socio-economique. Par exemple, les estimations tirees du mo-
dele de mobilisation politique pour l' election de 1988 indiquent 
qu'aucune des trois mesures de la mobilisation ne semble significative 
pour le niveau de participation (equation 6-2). Dans cette perspective, 
on est enclin a penser que l'effet des depenses electorales locales a ete 
eclipse, dans cette election, par les effets combines de campagnes 
nationales des grands partis menees a coups de millions et de battages 
publicitaires evalues a 10 millions de dollars de la part des adversaires 
et des partisans du libre-echange (voir Gray 1989, 17). Ces depenses 
ont fait de l'election de 1988 la plus chore, et de loin, de l'histoire du 
Canada. Ainsi done, si les depenses electorales au niveau national ne 
peuvent tout a fait expliquer les variations de participation d'une 
circonscription a l'autre, elles pourraient neanmoins rendre compte de 
l'absence d'un facteur local significatif a ce chapitre. 

Les depenses locales n'ont pas eu d'effet apparent sur la partici-
pation au scrutin en 1988, et elles ne se sont pas montrees particuliere-
ment determinantes non plus dans les deux elections precedentes. Le 
coefficient de variation de ces depenses, estime dans le cadre du modele 
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de mobilisation politique, n'a pas atteint le niveau significatif de 0,05 
en 1980 (equation 4-2); it a tout juste atteint ce seuil en 1984 (equation 
5-2). Ce n'est que dans le modele combine pour 1980 (equation 4-3) que 
ce facteur exerce un effet statistique significatif sur le niveau du vote, 
une fois toutes les autres influences circonscrites. Ainsi donc on cons-
tate, non sans etonnement, que les depenses locales ne semblent pas un 
determinant particulierement important de la participation electorale 
dans les circonscriptions. 

En outre, contrairement aux previsions, la presence de candidats 
independants ou de petits partis contribue en fait a diminuer les 
niveaux de participation dans les circonscriptions canadiennes 
(quoiqu'un seul des trois coefficients de cette variable atteignait en 1988 
le seuil de signification statistique de 0,05). Ces resultats vont nettement 
a l'encontre des hypotheses fondees sur le modele de la mobilisation 
politique, qui laissaient supposer que la participation d'un large 
&entail de candidats et de partis dans une circonscription contribuait 
A la politisation de relectorat local. On ne dispose d'aucune explication 
satisfaisante de ces resultats inattendus. On peut penser, cependant, 
que le niveau de l'appui donne aux petits partis dans une circons-
cription est symptomatique d'un sentiment local d'alienation et 
d'eloignement politiques par rapport au systeme etabli des grands 
partis. S'il en est ainsi, l'appui relativement faible accorde a ces petites 
formations (moires de 5 % du vote, en moyenne; voir l'annexe) est peut-
etre concevable davantage comme indicateur d'un sentiment plus 
aigu de frustration chez relectorat local. Cette frustration, en retour, 
pourrait aussi trouver a s'exprimer dans un abstentionnisme largement 
repandu. 

Les tableaux renferment cependant certaines donnees qui etayent 
le modele de mobilisation politique. Les signes des coefficients de 
variation vont tous dans le sens negatif prevu (ce qui indique que la 
participation au scrutin diminue a mesure que la majorite augmente). 
En somme, refficadte du modele de mobilisation politique est inegale 
et generalement moires impressionnante que celle du modele socio-
economique. Assurement, it y a peu de preuves pour appuyer la 
conclusion de Patterson et Caldeira (1983, 686) qui affirment « 
[qu']une campagne electorale energique et intensive peut mobiliser les 
votants de facon impressionnante ». Les petits partis et les candidats 
independants semblent avoir peu d'effet sur rintensite de la campagne, 
ce qui laisse supposer peut-titre que ces phenomenes politiques ont 
tendance a detourner des partisans desenchantes des partis tradition-
nels (« vote de protestation ») plutot que de mobiliser des groupes qui 
ne s'interessaient pas aux elections. Pour ce qui est des coefficients de 
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variation des depenses, il est tentant d'y voir l'effet de la loi qui fixe aux 
depenses d'election des plafonds assez bas pour diminuer l'effet de ce 
facteur sur les taux de participation au scrutin. 

Une autre influence possible sur la participation au scrutin qui, 
meme si elle n'est pas purement politique, pourrait etre control& par 
une disposition legislative, concerne l'effet possible de la diffusion des 
suffrages exprimes par les electeurs et electrices de l'est sur l'intention 
de vote des electeurs de l'ouest du pays. Cette situation decoule du fait 
que relectorat canadien s'etend sur cinq fuseaux horaires et demi7, et 
que les bureaux de scrutin federaux ferment a 20 h, heure locale, le jour 
de relection. Or, le developpement des projections par ordinateur 
permet aujourd'hui de fournir des predictions extremement fiables et 
precises de rampleur et de la direction de la majorite des suffrages 
exprimes peu de temps apres la fermeture des bureaux de scrutin dans 
l'est du pays. Meme si la Loi electorale du Canada interdit la diffusion de 
telles projections dans d'autres fuseaux horaires avant la fermeture des 
bureaux de scrutin locaux (Soderlund et al. 1984, 121 et 122), il reste 
possible que des annonces prematurees de victoires soient captees dans 
l'Ouest a partir de stations de radio americaines ou de telediffusions 
par cable ou satellite. De telles annonces peuvent donc, a leur tour, in-
fluencer de facon negative la participation dans les localites concernees 
(voir notamment Hamel 1989, 16). 

Le tableau 1.1 (ii) vient corroborer cette assertion, car les taux 
moyens de participation au scrutin en Alberta et en Colombie-Britan-
nique sont effectivement inferieurs a ceux des autres provinces. 
Cependant, meme si une petite partie de son territoire se trouve dans 
le meme fuseau horaire des Rocheuses que l'Alberta, la Saskatchewan 
affiche un taux de participation plus &eve que la moyenne canadienne. 
Par ailleurs, la participation aux elections provinciales tend a etre plus 
faible en Colombie-Britannique et en Alberta que dans d'autres 
provinces pour des raisons qui n'ont evidemment rien a voir avec les 
annonces prematurees de resultats (Mishler 1979, 31; Wearing 1988, 76). 

Si le doute persiste, nous pouvons extraire des analyses vectorielles 
(voir les tableaux 1.4, 1.5 et 1.6) d'autres donnees pertinentes sur 
la question. Les coefficients des variables auxiliaires Nord/Ouest, 
dans les modeles integraux, montrent le caractere particulier des 
circonscriptions de cette region (en prenant l'Ontario comme niveau de 
base), une fois circonscrits les effets des autres variables. Si l'on presume 
que l'effet du fuseau horaire constitue une part importante de la 
particularite globale du Nord /Ouest comme contexte politique, les 
coefficients de la variable auxiliaire regionale devraient donc etre 
constamment negatifs. Ici encore, les resultats ne sont pas concluants. 
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Comme prevu, le coefficient de la variable auxiliaire Nord /Ouest est 
negatif et significatif pour relection de 1980, ce qui va dans le sens de 
la critique formulee plus haut. Cependant, pour relection de 1984, bien 
que deux d'entre eux soient negatifs, les coefficients de variation sont 
tres loin des niveaux de signification statistique convenus. Enfin, la 
participation au scrutin etait nettement plus elevee dans le Nord/Ouest 
en 1988. Par consequent, it n'est guere possible d'en conclure que 
l'annonce prematuree des projections sur les resultats des elections soit 
un determinant particulierement important de l'abstentionnisme dans 
l'ouest du Canada. 

De toute evidence, les explications les plus satisfaisantes, sur le plan 
theorique et empirique, des variations de la participation dans les 
circonscriptions decoulent des modeles (integraux) combines. Dans 
l'ensemble, a partir des valeurs corrigees assez elevees de R2  et des 
valeurs tres significatives du test F pour les quatre modeles de regres-
sion specifiques qui ont ete estimes, it semble que les caracteristiques 
politiques et socio-economiques locales que nous avons analysees 
expliquent relativement bien les taux de participation au scrutin. 11 est 
interessant de noter cependant que les modeles arrivaient mieux a 
justifier les variations relevees dans relection peu mobilisatrice de 1980 
que dans les deux elections suivantes. Cela indique que, quand la par-
ticipation au scrutin est faible (et a un moindre degre peut-etre, lors 
d'elections qui, en general, ne font que maintenir un parti au pouvoir), 
les relations sous-jacentes qui expliquent ordinairement la decision de 
voter sont renforcees. Dans les elections marquees par un grand revi-
rement electoral (comme en 1984) ou par la predominance d'une 
grande question (comme le libre-echange, en 1988), la decision de 
voter ou non peut etre influencee davantage par le contexte extraordi-
naire du scrutin. Dans ce cas, le vote, comme d'autres aspects du 
comportement electoral, semble moins limite par les relations tradi-
tionnelles. Mais cela reste conjectural, en attendant des etudes plus 
approfondies. 

CONCLUSION 
Il est evident, d'apres ce qui precede, que la probabilite que les 
Canadiens et Canadiennes se rendent aux urns le jour du scrutin 
depend de divers facteurs. Beaucoup d'entre eux peuvent etre &finis 
et mesures efficacement en rassemblant des donnees politiques et 
demographiques sur les circonscriptions canadiennes. En general, 
les determinants les plus importants de la participation au scrutin 
sont de nature geographique (les variables auxiliaires provinciales 
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et regionales) et socio-economique (particulierement la stabilite 
residentielle et la richesse). Les effets lies aux candidate et candidates, 
au contexte strategique de l'election et a la mobilisation politique sur 
la decision de voter, bien qu'ils puissent 'etre detectes, revetent claire-
ment une importance secondaire. Pour pousser plus loin la conjecture, 
it semble que la puissance de ces determinants varie suivant le milieu 
ou le climat politique general (comme en 1980 ou lors de la victoire 
ecrasante des conservateurs de Brian Mulroney en 1984). Des circons-
tances exceptionnelles peuvent donc suspendre le jeu des facteurs 
habituels. 

Malgre certaines variations regionales relativement importantes, 
une proportion elevee de Canadiens et Canadiennes se rendent aux 
urnes, ce qui est rassurant. 11 n'y a pas de tendance sensible a long terme 
sur le plan de la participation au scrutin. Qui plus est, les differences 
que l'on releve d'une circonscription a l'autre s'expliquent assez bien 
par les assises socio-economiques et, dans une moindre mesure, 
politiques de la circonscription. Si la situation decrite ici nest pas 
alarmante, elle ne laisse pas pour autant une grande latitude au refor-
mateur qui voudrait renforcer la democratie electorale canadienne en 
provoquant une quelconque augmentation de la participation au 
scrutin. Les obstacles qui se posent a cette augmentation ne sont pas 
de ceux que l'on peut surmonter avec un remede instantane, car les 
karts des taux de participation semblent refleter principalement les 
inegalites sous-jacentes (tant regionales qu'economiques) et la mobilite 
geographique croissante de la population canadienne. Selon toute 
probabilite, tant que ces caracteristiques existeront, elles s'accompa-
gneront d'un certain degre d'abstentionnisme electoral. 
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ANNEXE 

Tableau 1.A1 
Statistiques descriptives : variables politiques et censitaires 

Moyenne (%) Ecart type 

Variables politiques 

Participation au scrutin, 1980 69,4 5,6 
Participation au scrutin, 1984 75,6 6,4 
Participation au scrutin, 1988 75,3 4,2 

Majorite, 1980 25,1 5,6 
Majorite, 1984 20,9 15,8 
Majorite, 1988 16,6 13,9 

Petits partis et candidats independants, 1980 3,5 6,8 
Petits partis et candidats independants, 1984 3,1 4,2 
Petits partis et candidats independants, 1988 4,6 5,6 

Registre (depenses), 1980 11,3 0,2 
Registre (depenses), 1984 10,8 0,4 
Registre (depenses), 1988 11,6 0,2 

Variables censitaires (selon l'annee de recensement) 

Families a faible revenu, 1981 13,5 5,1 
Families a faible revenu, 1986 17,0 6,3 

Grades universitaires, 1981 5,9 4,2 
Grades universitaires, 1986 7,2 4,8 

Duree mediane d'occupation, 1981 (annees) 5,2 1,8 
Demenagement - 5 dernieres annees, 1986 39,8 7,5 

Secteur primaire, 1981 6,5 8,0 
Secteur primaire, 1986 6,3 7,5 

Gestionnaires et administrateurs, 1981 8,3 3,1 
Gestionnaires et administrateurs, 1986 10,1 3,4 

Non-citoyens, 1986 3,8 3,9 
Immigrants, 1986 14,5 12,1 

Personnes autochtones, 1986 2,0 6,3 
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Tableau 1.A2 
Matrices de correlation 

(i) 	 Elections de 1980 et 1984, variables censitaires de 1981 

Variable 1. 2. 3. 4. 5. 6. 7. 8. 9. 10. 11. 12. 13. 14. 

Participation, 
1980 1,00 

Participation, 
1984 0,59 1,00 

Faible 
revenu -0,35 -0,30 1,00 

Grades -0,02 0,15 -0,10 1,00 

Duree 
d'occupation 0,49 0,26 0,05 -0,33 1,00 

Secteur 
primaire 0,19 0,03 -0,05 -0,43 0,40 1,00 

Gestion- 
naires 0,09 0,24 -0,40 0,75 -0,31 -0,28 1,00 

Non- 
citoyens -0,01 0,04 -0,06 -0,42 0,28 0,40 0,20 1,00 

Majorite, 
1980 -0,37 -0,12 0,34 -0,04 -0,18 -0,10 0,05 -0,13 1,00 

Majorite, 
1984 -0,19 -0,14 -0,26 -0,04 -0,06 0,18 0,10 -0,08 0,07 1,00 

Petits partis, 
1980 0,25 -0,04 0,26 -0,11 0,06 -0,06 -0,08 -0,19 0,25 -0,04 1,00 

Petits partis, 
1984 -0,24 -0,19 0,23 0,02 -0,18 0,07 0,10 -0,02 0,39 -0,03 0,28 1,00 

Depenses 
d'election, 
1980 0,27 0,14 -0,23 0,14 0,07 -0,07 0,01 0,23 -0,75 -0,03 -0,20 -0,39 1,00 

Depenses 
d'election, 
1984 0,20 0,14 -0,21 0,13 -0,10 -0,14 0,08 0,24 -0,44 -0,36 -0,22 -0,11 0,51 1,00 
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Tableau 1.A2 (suite et fin) 
Matrices de correlation 

AU CANADA 

(ii) Recensement de 1986, variables electorates de 1988 

Variable 1. 2. 	3. 4. 5. 6. 7. 8. 9. 10. 11. 

Participation 1,00 

Faible 
revenu -0,29 1,00 

Grades 0,29 -0,02 1,00 

Personnes 
mobiles -0,05 0,03 0,54 1,00 

Secteur 
primaire 0,08 0,01 -0,45 -0,47 1,00 

Gestion-
naires 0,37 -0,37 0,76 0,43 -0,43 1,00 

Autochtones -0,17 -0,15-0,15 0,10 0,09 -0,09 1,00 

Immigrants 0,05 -0,01 	0,50 0,47 -0,43 0,33 -0,15 1,00 

Majorite, 
1988 -0,06 0,06 -0,15 -0,16 0,03 -0,03 -0,06 -0,26 1,00 

Petits penis, 
1988 0,05 -0,03 0,02 0,25 0,20 0,01 0,05 0,04 0,10 1,00 

Depenses 
d'election, 
1980 0,02 -0,12 0,18 0,35 -0,12 0,13 -0,03 0,22 -0,41 0,12 1,00 

NOTES 

L'auteur tient a remercier M. Paul Cornish de l'Universite d'Etat de New York 
a Buffalo, qui a aide a preparer les donnees en vue de l'analyse, et les fonc-
tionnaires d'Elections Canada (en particulier, M. John Enright), qui ont mis 
diligemment a sa disposition un certain nombre des renseignements analyses 
dans la presente etude. MM. Peter Aucoin, Herman Bakvis et Pierre Lortie ont 
eu l'obligeance de faire des recommandations utiles au sujet d'une version 
anterieure de la presente etude. 

1. 	Selon le Petit Robert, le terme « ecologie » signifie l'« etude des milieux ou 
vivent et se reproduisent les titres vivants ainsi que les rapports de ces titres 
avec le milieu ». L'analyse presentee id suit une tradition relativement 
longue de recherche electorale a l' aide des donnees globales des 
circonscriptions pour representer et analyser le milieu sociopolitique au 
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sein duquel s'elaborent les conduites politiques individuelles. Pour de 
plus amples descriptions de l'approche ecologique, voir Ranney (1962) et 
Ersson et al. (1982). 

Le Canada ne tient pas une liste electorale permanente. Les responsables 
des elections entreprennent plutot, entre le trente-huitieme et le trente-
deuxieme jour precedant le scrutin, de dresser une liste des personnes qui 
ont le droit de voter (voir Canada, Loi electorale, articles 63 et 64). Bien que 
cette methode soit theoriquement censee produire une liste electorale tres 
precise (davantage que, par exemple, la mise a jour annuelle d'une liste 
permanente, comme on le fait en Grande-Bretagne), des plaintes concernant 
le denombrement incomplet de certaines regions sont devenues monnaie 
courante a la suite de la derniere election. De la meme facon, la corruption 
(le soi-disant « vote des macchabees », par exemple) peut aussi 
compromettre la fiabilite des compilations electorales. Il existe relativement 
peu de donnees qui concernent l'exactitude des chiffres officiels de partici-
pation au scrutin, bien que r etude revelatrice que Laponce (1967, 81) a 
effectuee dans une circonscription de Vancouver indique que kart entre 
les taux « officiels » et les taux « reels » de participation au scrutin peut aller 
jusqu'a 5 %. Comme rien ne laisse croire que la repartition geographique 
de telles inexactitudes ne suive un modele (en depit des suppositions de 
Laponce concernant une polarisation rurale-urbaine possible), on ne tiendra 
pas compte de l'erreur de la mesure dans r analyse qui suit. 

En plus des gains evidents sur le plan de l'exactitude de la mesure que Yon 
obtient en appariant des donnees electorales et censitaires recueillies dans 

intervalle de temps le plus court possible, les modifications considerables 
apportees aux limites des circonscriptions en juillet 1988 nous obligent 
employer deux ensembles de donnees de recensement pour effectuer cette 
analyse. Cela est du au fait que les resultats du recensement de 1981 ont ete 
diffuses selon les anciennes limites des circonscriptions (en usage entre 
1974 et 1984), tandis que ceux du recensement de 1986 ne sont disponibles 
qu'en fonction des nouvelles limites de 1988. 

Cette terminologie reprend approximativement la classification tres 
repandue des elections presidentielles (« maintaining, deviating and 
realigning »), creee par Campbell et ses collaborateurs au Michigan (1960, 
chapitre 19). 

Dans d'autres pays, on utilise ordinairement la proportion des travailleurs 
agricoles comme un indicateur adequat du continuum rural-urbain. 
Cependant, etant donne qu'une grande partie du Canada rural se compose 
de terres incultivables et peu peuplees, nous avons juge qu'une mesure 
aussi simple etait contre-indiquee et avons cree une mesure sommaire de 
l'« emploi dans le secteur primaire ». Nous n'avons pas tenu compte de la 
main-d'oeuvre du secteur minier dans le calcul de cette mesure composite, 
parce qu'on y trouvebeaucoup de personnes travaillant dans des raffineries 
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de petrole et dont les lieux de travail et de residence ont tendance a se 
concentrer dans des regions urbaines. 

Les variables auxiliaires regionales recoivent un « 1 » pour chaque 
circonscription situ& dans la region en question, et un « 0 » dans les autres 
cas. On les emploie souvent dans les analyses de regression pour integrer 
des variables nominales (c'est-a-dire qui ne sont pas mesurees en unites 
uniformes) comme le sexe, la religion ou la region (voir Gujarati 1988, 
431-437). Les coefficients des variables auxiliaires fournissent en fait line 
correction de la constante (ou « coordonnee a l'origine ») qu'il faudrait 
apporter pour representer empiriquement le caractere particulier des 
circonscriptions dans chaque province et region, apres avoir tenu compte 
d'autres influences mesurees. Blake (1972) explique clairement les 
variables auxiliaires et leur application pour mesurer le regionalisme dans 
les phenomenes electoraux au Canada. 

Les fuseaux horaires vont d'est en ouest : heure normale de Terre-Neuve, 
temps universel civil (TUC) moires 3 heures et 30 minutes; heure normale 
de l'Atlantique, TUC moires 4 heures; heure normale de l'Est, TUC moires 
5 heures; heure normale du Centre, TUC moires 6 heures; heure normale 
des Rocheuses, TUC moires 7 heures; heure normale du Pacifique, TUC 
moires 8 heures. Quand les bureaux de scrutin ferment a Terre-Neuve 
20 h, it n'est donc que 15 h 30 en Colombie-Britannique et au Yukon. 
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L'EXERCICE 
DU DROIT DE VOTE 

AU CANADA 

Jon H. Pammett 

DEPUIS LA SECONDE GUERRE MONDIALE, environ 75 % des 
personnes qui ont le droit de voter se prevalent normalement de 
ce droit lors des elections federales canadiennes. Le pourcentage du 
vote a chacune de ces elections ne s'est guere ecarte de cette norme. 
Le tableau 2.1 indique les taux reels de participation au scrutin dans 
les elections d'apres-guerre. 

Lors des 15 elections nationales qui se sont tenues au Canada depuis 
1945, la norme de participation electorale de 75 % n'a pas connu beau-
coup d'ecarts importants. Deux fois seulement, aux elections de 1953 
et de fevrier 1980, la participation a ete inferieure a 70 %. Par contre, 79 % 
des electeurs et electrices ayant le droit de vote sont alles aux urnes 
lors des trois elections de 1958, 1962 et 1963; it semble que l'interet des 
Canadiens et Canadiennes pour la politique electorale ait atteint son 
apogee pendant les annees du regne de John Diefenbaker. 

Le taux moyen de 75 % pourrait toutefois etre obtenu de plusieurs 
fawns; or, ceci n'a pas ete aborde dans les etudes de la participation 
prise globalement (Scarrow 1967). La question primordiale est de savoir 
si les quelque 25 % (a quelques points pres) des Canadiens et 
Canadiennes qui ont le droit de voter et qui n'exercent pas ce droit 
chacune des elections sont chaque fois les memes personnes. Les 
donnees recueillies etablissent nettement que tel n'est pas le cas. 
Plusieurs des etudes portant sur les elections nationales (Clarke et al. 
1991, xii) contenaient la question suivante : « Aux elections federales qui 
se sont tenues depuis que vous etes en age de voter, avez-vous vote a 
toutes ces elections, a la plupart d'entre elles, a quelques-unes d'entre 
elles ou a aucune ? » Les reponses donnees dans l'etude de 1979 sont 
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typiques : a toutes les elections, 66 %; a la plupart, 23 %; a quelques-unes, 
9 %; a aucune, 2 %. 

Tableau 2.1 
Taux de participation aux elections fecierales canadiennes 
(en pourcentage) 

Annee de ['election 
Taux de 

participation 

1945 75 

1949 74 

1953 68 

1957 74 

1958 79 

1962 79 

1963 79 

1965 75 

1968 76 

1972 77 

1974 71 

1979 76 

1980 69 

1984 76 

1988 75 

Afin d'approfondir cette question, l'etude des resultats des 
elections nationales de 1974, 1979 et 1980 (Clarke et al. 1991) a permis 
de suivre de pres comment les memes personnes ont participe aux cinq 
elections tenues de 1968 a 1980: on leur a demande de se rappeler si 
elles avaient vote en 1968 et en 1972, puis on les a interviewees de 
nouveau apres les elections de 1974, 1979 et 1980 pour savoir si elles 
avaient vote a ces trois occasions. Parmi les repondants et repondantes 
de l'echantillon qui avaient droit de voter aux cinq elections, 74 % ont 
dit avoir vote a toutes ces elections, 18 % a quatre, 5 % a trois, et 
seulement 2 % a une ou deux. Tous ces repondants ont vote a au moths 
une election. 

Les etudes ont tendance a surestimer la participation pour deux 
raisons. La premiere est que les personnes qui ne s'interessent pas a la 
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politique et aux elections sont a la fois moins susceptibles de voter et 
moins portees a repondre a des enquetes. La seconde est que certains 
repondants vont mensongerement indiquer qu'ils ont vote soit parce 
qu'ils sont genes de ne pas avoir vote, soit par desir de plaire a l'inter-
viewer. On convient donc qu'il y a un petit « noyau » d'abstentionnistes 
perpetuels, dont le nombre represente peut-etre 5 % de la population 
tout au plus. Les votants « occasionnels », qui participent au scrutin 
quelquefois mais pas toujours, sont chose beaucoup plus courante. 

LES RAISONS DE NE PAS VOTER 
Comme l'abstentionnisme est generalement intermittent, on est porte 
a l'attribuer aux circonstances propres a chaque election. Les campagnes 
electorates ont lieu a dffferentes époques de l'annee; celles tenues en 
hiver ou en ete se soldent par des taux de participation plus faibles 
cause des conditions atmospheriques ou parce qu'elles interferent avec 
les plans de vacances des electeurs potentiels. Les elections a faible 
participation de 1953 et de 1974 ont eu lieu en ete, et celles de 1980 en 
hiver. Le public peut eprouver plus ou moins d'interet pour les 
personnalites ou les questions debattues, et son desir de voter peut 
croitre ou flechir en consequence. Les luttes electorates percues comme 
serrees ou inegales, que ce soit sur le plan national ou a l'echelle d'une 
circonscription, peuvent influer sur la decision d'aller voter ou non. Le 
fait qu'une campagne soit animee ou morne peut avoir le meme effet 
(Frizzell et al. 1989; Penniman 1988; Clarke et al. 1979). 

On sait depuis longtemps que la participation au scrutin est dans 
une certain mesure conditionnee par la situation sociodemographique 
et par les attitudes politiques (Verba et al. 1978). L'interet pour la poli-
tique et le sentiment qu'on peut eventuellement influencer le processus 
politique, de meme que le degre de sensibilisation politique des electeurs 
et electrices, influent sur la propension a voter souvent. Ces variables 
ont toutefois un effet beaucoup plus faible sur la participation au scrutin 
que stir des formes de participation politique de niveau superieur telles 
que les campagnes electorates (Mishler 1979, chapitre 4). De meme, on 
a constate que les variables sociales comme la classe sociale, la profes-
sion et l'education influent peu sur la participation electorate mais ont 
un lien beaucoup plus etroit avec d'autres formes de participation (ibid., 
chapitre 5). L'Age a lui aussi un rapport avec la participation electorate, 
les jeunes electeurs prenant part, a des niveaux inferieurs, a la plupart 
des activites politiques (Pammett et Myles, 1991). 

Le dernier facteur qui influence la participation au scrutin est celui 
de « la privation du droit de vote pour raisons administratives ». Cette 
expression ne sert pas a designer les grouper de personnes qui n'ont pas 
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legalement droit de vote, que ce soit entre autres en raison de leur age 
ou de leur lieu de residence (Ward 1963; Qualter 1970). Le terme se 
rapporte plutot a la facon dont certains mecanismes electoraux 
empechent la participation en creant des obstacles qui, s'ils ne sont pas 
techniquement insurmontables, n'en exigent pas moins un surcroit 
d'effort. Par exemple, les personnes gravement malades ou absentes 
du pays peuvent voter par procuration, mais la nomination d'un ou 
d'une mandataire est complexe et prend du temps. Les bureaux de 
scrutin par anticipation permettent aux personnes qui seront absentes 
de chez elles le jour de relection de voter a d'autres moments; mais id 
encore, ce mecanisme exige des connaissances et des efforts supple-
mentaires. Dans son etude de relection federale de 1963 dans une 
circonscription de Vancouver, Laponce (1967) a isole un groupe 
d'abstentionnistes qui etaient absents de leur circonscription le jour du 
scrutin ou qui n'etaient pas bien ce jour-la, deux categories de non-
votants que nous qualifierions de « prives du droit de vote pour raisons 
administratives ». 

En 1986, Elections Canada a chargé la maison de sondage Gallup 
d'inclure dans rune de ses enquetes polyvalentes une serie de ques-
tions pour essayer de determiner pourquoi les Bens ne vont pas voter 
(Gallup 1986). Elections Canada se preoccupait surtout des raisons 
pouvant decouler des methodes officielles suivies dans la conduite du 
scrutin, ou de mecanismes qu'il serait possible d'amender dans le cadre 
de la Loi electorate du Canada. Dans l'enquete d'Elections Canada, on a 
determine l'importance des divers problemes en demandant aux 
personnes qui n'avaient pas vote a relection precedente de choisir les 
raisons qui les avaient poussees a s'abstenir parmi un ensemble 
d'enonces concus pour saisir les diverses raisons possibles de ne pas 
voter. Comme l'enquete a ete menee deux ans apres relection de 1984, 
un groupe important de personnes ont signale qu'elles n'avaient pas 
vote a cette election-la parce que la loi ne leur en donnait pas le droit, 
mais qu'elles avaient, depuis, atteint rage electoral ou acquis la citoyen-
nete canadienne. Nos prochains calculs ne tiendront pas compte de ces 
personnes. 

La raison la plus frequemment invoquee par les autres abstention-
nistes (choisie par 22 % d'entre eux) etait : « je n'ai pu voter ni le jour 
du scrutin, ni par anticipation, ni au bureau d'Elections Canada [bureau 
du directeur ou directrice du scrutinj, ni par procuration. » Par la suite, 
les personnes qui avaient choisi cette categorie ont precise qu'elles 
etaient absentes (du pays ou de la maison) ou malades. Une tranche 
additionnelle de 4 % ont dit que leur nom ne figurait pas sur la liste 
electorale. Les autres reponses possibles permettaient aux repondants 
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et repondantes de dire s'ils n'avaient pas vote parce qu'ils n'aimaient 
pas les candidats, les parts et les chefs, ou encore parce qu'ils avaient 
ete paresseux et qu'ils ne s'etaient pas donne la peine d'aller voter. Ce 
genre de questions a reponses limitees produit un nombre plus faible 
de personnes privees du droit de vote pour des raisons administratives 
(26 % des non-votants ayant potentiellement le droit de voter) que 
lorsqu'on utilise un questionnaire ouvert. 

Les trois etudes portant sur les elections nationales de 1974, 1980 
et 1984 comportaient une question dans laquelle on demandait aux 
personnes qui disaient ne pas avoir vote, pourquoi elles ne l'avaient 
pas fait. Ces questions etaient ouvertes et les reponses ont ete enregistrees 
mot pour mot. II est interessant d' examiner en detail les reponses 
donnees. Elles sont presentees dans le tableau 2.2 par election. 

Les raisons de s'abstenir de voter sont pratiquement identiques 
d'une election a l'autre. En tete de liste, on trouve les personnes qui 
etaient en dehors de leur circonscription le jour de l'election, pour 
affaires ou en vacances. Les personnes qui n'ont pas vote parce qu'elles 
etaient absentes ont dit qu'elles ignoraient les mesures prevues pour le 
scrutin par anticipation ou par procuration, qu'elles n'avaient pas pu 
s'en prevaloir, qu'elles n'avaient pas voulu y consacrer le temps likes-
saire, ou qu'elles avaient du s'absenter a la derniere minute. Parmi 
celles qui n'ont pas vote parce qu'elles etaient absentes de chez elles, 
se trouvent des etudiants et etudiantes en residence dans des universites 
situees dans d'autres villes : les problemes du vote des etudiants sont 
bien connus. 

Un deuxierne groupe d'abstentionnistes comprend les personnes 
trop malades pour se rendre aux bureaux de scrutin, soit parce qu'elles 
etaient confines a la maison, soit parce qu'elles etaient a l'hopital. 
Encore ici, it aurait ete possible pour beaucoup de malades de prendre 
d'autres dispositions afin, par exemple, de nommer un ou une man-
dataire. s'agit cependant d'un mecanisme assez complexe, qui prend 
du temps et qui n'est probablement pas prioritaire pour de grands 
malades. Elections Canada etablit des bureaux de scrutin dans certains 
hopitaux, mais seuls les patients qui sont inscrits sur la liste electorale 
a l'hopital au cours de la periode anterieure a l'election et qui s'y 
trouvent encore le jour de l'election ont le droit d'y voter. 

Un troisieme groupe d'abstentionnistes ont repondu qu'ils etaient 
trop occupes. Sans plus de details, it est difficile de savoir s'il s'agit ici 
de la simple rationalisation d'un manque d'interet ou si des modifi-
cations administratives, telles que la possibilite de voter par la poste, 
auraient pu les inciter a le faire. 
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Tableau 2.2 
Motifs d'abstention 

Nombre de repondants 

1974 1980 1984 

A l'exterieur de la circonscription 71 11 109 

Aucune raison particuliere — 6 37 

En dehors de la ville par affaires, a l'ecole 20 34 — 

En vacances 76 25 

J'ai oublie, je ne savais pas ou eller voter 7 2 9 

Je n'aimais pas les candidats 5 — 

Je n'ai pu me decider, je ne connaissais 
pas les candidats 24 11 27 

Je ne peux pas me rappeler 4 1 — 

Je ne sais pas 25 — 10 

Je ne vote jamais 6 1 — 

Je ne voulais pas eller voter 12 15 — 

Malade, a l'hopital 55 24 45 

Manque d'interet, je n'ai pas pris la peine 53 23 129 

Mon parti gagneratt sans mon vote — 2 — 

Mon vote n'aurait aucune importance 31 7 — 

Motifs religieux 2 1 11 

Pas sur la liste electorale 9 11 53 

Pour protester 9 — 

Raisons diverses — — 13 

Refus de repondre 2 — 5 

Sans droif de vote, immigrant regu — 5 — 

Trop occupe 44 4 63 

Un quatrieme groupe d'abstentionnistes peuvent se classer d'une 
maniere generale dans la categorie des indifferents. On y trouve les 
personnes qui declarent ne pas s'etre derangees pour aller voter, qui ont 
oublie de le faire, qui n'ont pu trouver le bureau de vote, qui ne savaient 
pas pour qui voter, qui n'aimaient aucun des candidats ou des partis 
qui se presentaient aux elections, ou qui pensaient que leur vote n'aurait 
aucune importance sur le resultat de l' election. Il sera sans doute 
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difficile de recuperer beaucoup de ces electeurs et electrices au moyen 
de modifications administratives. 

Enfin, un groupe de personnes n'ont pu voter parce qu'elles n'etaient 
pas inscrites sur la liste electorale et que leur nom ne s'y etait pas ajoute 
au cours de la periode prevue pour la revision des listes. On a etudie 
la repartition geographique des personnes non inscrites dans rechan-
tillon de 1984 pour determiner leur circonscription, bien que la 
methode d'echantillonnage utilisee dans cette enquete ne nous per-
mette pas de preciser leur bureau de scrutin. Plus de la moitie de toutes 
ces personnes habitaient des circonscriptions entierement urbaines, et 
un autre quart habitaient des circonscriptions A predominance urbaine. 
Hest logique de croire que la majeure partie des personnes qui ne votent 
pas faute d'avoir ete inscrites vivent dans les zones urbaines puisque 
les reglements electoraux prevoient que les electeurs en milieu rural 
non inscrits sur la liste peuvent y 'etre ajoutes sur place le jour de relec-
tion, s'ils ont un repondant. 

Line autre categorie d'abstentionnistes qui apparait au tableau 2.2 
comprend les personnes qui n'ont pas vote pour des « motifs religieux ». 
En examinant de plus pros la religion de ces personnes, on constate 
que les deux tiers d'entre elles sont des temoins de Jehovah. 

Apres examen, on constate que les motifs d'abstention lors 
des elections federales canadiennes se classent en cinq categories : 
les personnes « absentes » de chez elles le jour de l'election, les 
personnes trop « malades » pour se rendre au bureau de scrutin, 
les personnes trop « occupees » pour trouver le temps d'aller voter, les 
personnes trop « peu interessees » pour aller voter et les personnes 
sans droit de vote par suite de leur « non-inscription ». Le tableau 2.3 
presente la ventilation des reponses en fonction de ces cinq categories 
pour les trois elections qui font l'objet de la presente etude. 

Tableau 2.3 
Motifs d'abstention invoques par les personnes 
(en pourcentage) 

1974 1980 1984 

Absence 38 39 23 

Maladie 13 13 9 

Non-inscrit 2 6 11 

Pas interesse 37 40 39 

Trop occupe 10 2 19 

(N) (437) (182) (483) 
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On pourra trouver des variations entre les categories de raisons 
indiquees dans le tableau 2.3 si on les examine de pres. A cause de 
differences de codage, on a pu classer dans la categorie « trop occupees » 
de 1984 des personnes qui, par exemple, se classaient dans la categorie 
« absentes » en 1974 et 1980. De meme, le groupe foncierement plus 
nombreux des repondants et repondantes qui ont affirme ne pas avoir 
ete inscrits, en 1984, peut etre le resultat de differences d'echantillonnage 
entre les deux etudes. 

La lecon generale qu'il faut firer des motifs ainsi exprimes par les 
personnes qui se sont abstenues de voter est qu'une portion importante 
de celles qui ne participent a aucune election sont « absentes », 
« malades », « trop occupees » ou « non inscrites » et qu'elles 
pourraient etre encouragees a voter si des mesures administratives 
etaient prises pour leur permettre de le faire sans l'« effort supplemen-
take » qu'on leur demande actuellement de fournir dans ces situations. 
Nous reviendrons sur ce sujet dans les dernieres parties de cette 
etude. Mais auparavant, nous allons examiner les facteurs de la non-
participation electorale qui relevent de la demographie, des attitudes 
et du comportement. 

LES FACTEURS DEMOGRAPHIQUES 

LIES A LA PARTICIPATION ELECTORALE 

Un certain nombre des caracteristiques demographiques de base 
influent sur l'exercice du droit de vote. Afin d'examiner ces rapports 
en detail, on a regroupe les donnees de 10 sondages Gallup effectues 
entre octobre 1984 et octobre 1985. On a ainsi combine les reponses de 
plus de 10 000 personnes auxquelles on avait demande si elles avaient 
vote (lorsqu'elles en avaient le droit) a l'election federale de septembre 
1984. Le pourcentage total des personnes qui n'avaient pas vote en 1984 
a ete de 19 %, chiffre qui est plus proche du taux reel de non-
participation electorale que ceux trouves dans les etudes portant sur 
les elections nationales. 

Cette analyse des donnees combines de Gallup, bien que tres 
precise du point de vue de la statistique (a cause de la grande taille de 
l'echantillon), n'en reste pas moires limitee a cause du petit nombre des 
variables de « prediction » incluses dans les sondages. Le tableau 2.4 
presente les relations entre la participation au scrutin et rage, la famine, 
le revenu, l'etat civil, la profession et la religion. Les chiffres de la 
participation pour les autres variables (sexe, education, appartenance 
a un syndicat et taille de la collectivite) figurent au tableau 2.A1 de 
l'annexe. Its ne sont pas inclus id parce que les relations sont si tenues 
qu'elles sont presque negligeables. 
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Tableau 2.4 
Facteurs demographiques de la participation electorale en 1984 
a partir des sondages Gallup combines 

Ont vote 
(%) 

N'ont pas vote 
(%) N 

Age 
18-21 63 37 874 
22-29 71 29 2 197 
30-39 83 17 2 310 
40-49 85 15 1 361 
50-59 88 12 1 338 
60 et + 88 12 1 963 
V= ,21 

Revenu familial (en milliers de dollars) 
Moins de 10 74 26 1 208 
10-15 77 23 975 
15-20 79 21 864 
20-30 81 19 1 810 
30-40 82 18 1 530 
40 et + 86 14 2 054 
V= ,09 

Etat matrimonial 
Celibataires 70 30 2 011 
Veufs, *albs, divorces 77 23 1 590 
Manes 84 16 6 609 
V= ,14 

Occupation 
Etudiants 68 32 572 
Sans emploi 70 30 401 
Cols-bleus 77 23 2 357 
Travail de bureau, ventes 81 19 1 382 
Mattresses de maison 82 18 2 369 
Professionnels, affaires 85 15 1 905 
V=,12 

Religion 
Autres 71 29 237 
Aucune 72 28 1 212 
Judaique 78 22 90 
Catholique romaine 82 18 4 556 
Protestante 82 18 4 123 
V= ,09 

L'age est le facteur le plus important en ce 
pation electorale. Les jeunes (de 18 a 21 ans) 
susceptibles de voter que les personnes agees 
tableau 2.4 montre que 37 % des plus jeunes n 
comparativement a 12 % des personnes plus a 

qui a trait a la partici-
sont trois fois moins 
de 50 ans et plus. Le 

'ont pas vote en 1984, 
gees. La participation 
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electorale est aussi inferieure a la moyenne dans le groupe de jeunes de 
22 a 29 ans : 29 % n'ont pas vote en 1984. Une fois que les citoyens et 
citoyennes atteignent la trentaine, la probabilite de leur participation 
au scrutin est plus elevee. 

Le tableau 2.4 montre d'autres variables qui sont en correlation 
avec des taux inferieurs de participation electorale. Les celibataires sont 
moins susceptibles de voter que les personnes mariees. Les personnes 
qui ont ete mariees et qui sont maintenant veuves, separees ou divor-
cees forment une categorie intermediaire plus susceptible de voter que 
les celibataires mais moins que celles qui sont mariees. Les taux de 
participation au scrutin sont plus faibles chez les etudiants et etudiantes 
et chez les personnes en chtimage. Les karts entre les autres categories 
professionnelles sont plus faibles, mais les cols-bleus sont moins 
susceptibles de voter que les personnes des milieux des professions 
liberales, de la gestion et des affaires. Le revenu influe aussi sur le taux 
de participation. Enfin, les gens qui ne declarent aucune religion ou 
qui sont de confession religieuse autre que protestante ou catholique 
sont moins susceptibles de voter. 

Un certain nombre de ces variables sont interreliees. Une personne 
qui ne vote pas est probablement « jeune », « celibataire », « a faible 
revenu », « aux etudes ou sans emploi », « sans religion » ou de « reli-
gion peu conventionnelle ». Les personnes ayant ce profil sont au moins 
deux fois plus susceptibles de ne pas voter que celles dont le profil 
combine d'autres caracteristiques sociales. 

L'age est la variable qui influe le plus sur la participation au scrutin 
et les « controles » statistiques de rage ont des consequences majeures 
sur les autres relations presentees dans le tableau 2.4. Par exemple, le 
controle de rage diminue considerablement la relation entre l'occupation 
et la participation au vote puisque ce sont les jeunes etudiants, les jeunes 
en chomage et les jeunes cols-bleus qui sont les moins susceptibles de 
voter. Les personnes de 50 ans et plus qui sont en chomage sont elles 
aussi moins susceptibles de voter que les personnes du meme groupe 
d'age ayant un emploi. La relation entre la non-participation au scrutin 
et le celibat s'annule chez ceux et celles qui ont moins de 30 ans ou qui 
sont dans la quarantaine, mais elle est maintenue chez ceux qui sont 
dans la trentaine ou la cinquantaine. Les electeurs et electrices plus 
jeunes qui n'ont pas &passe le niveau de Yecole publique ont un taux 
de participation particulierement faible. 

L'examen des donnees par province ou par region du Canada a 
certaines consequences sur les relations de base indiquees dans le 
tableau 2.4. La participation au scrutin des jeunes de 18 a 21 ans est 
particulierement faible en Colombie-Britannique, ou seulement 46 % 
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ont vote en 1984. Les jeunes celibataires de cette province ressemblent 
beaucoup aux celibataires plus Ages de l'est du pays, oil rage ne fait 
guere de difference dans les donnees. La tendance des cols-bleus 
moires participer au scrutin ne se manifeste pas au Quebec, au Manitoba 
ou en Saskatchewan. Les personnes d'origine juive habitant au Quebec 
etaient moires susceptibles de voter en 1984, mais ceci ne s'est verifie nulle 
part ailleurs. 

Les donnees ci-dessus ont ete soumises a une paire d'analyses 
multivariees. Avec la variable dependante « a vote/n'a pas vote » en 
1984, on a execute une regression multiple en utilisant les categories 
de rage, de la religion, du revenu, de l'occupation, de l'education et 
de retat matrimonial en tant que variables predictives. Les resultats de 
cette analyse de regression sont present& dans le tableau 2.A3 de 
l'annexe. Les premieres variables qui ressortent sont les deux categories 
de jeunes (18-21 ans et 22-29 ans), qui fournissent ensemble l'explica-
tion d'environ 4 % de la variance dans la variable « a vote / n'a pas 
vote ». En additionnant toutes les variables predictives qui restent, 
on eleve a 6 % le taux d'explication de la variance. A titre de verification 
de l'exactitude de la procedure de regression, on a aussi effectue une 
analyse logit en utilisant les memes variables. (Certains statisticiens 
soutiennent que logit est la technique qu'il est preferable d'appliquer 
lorsqu'on utilise une variable dependante dichotomique, mais logit 
a cet inconvenient que ses resultats ne sont pas faciles a interpreter 
quand it s'agit d'expliquer une variance.) Les resultats se ressemblaient 
beaucoup, les deux categories de jeunes affichant les deux plus grands 
coefficients, suivies par la categorie du revenu inferieur a 10 000 $, 
comme dans l'analyse de regression (tableau 2.A3). 

Cette analyse a montre que la participation electorale au Canada 
est influencee par des facteurs demographiques dont le plus important 
est rage. Cependant, aucune de ces relations n'est significative de fawn 
absolue. La plupart des jeunes gens votent (63 % du groupe des 
18-21 ans et 71 % du groupe des 22-29 ans en 1984). Les correlations 
du tableau 2.4 oscillent entre 0,09 et 0,21, ce qui est modeste meme en 
regard des normes des sciences sociales. L'analyse a plusieurs variables 
a explique seulement 6 % de la variance relevee dans la participation 
electorale en utilisant ces variables demographiques. 

II y a donc certains facteurs demographiques qui genent la 
participation electorale au Canada. Les jeunes connaissent moires 
bien les procedures et sont plus susceptibles d'etre absents de chez 
eux. Beaucoup de jeunes n'ont pas eu le temps, ou n'ont pas vu la 
necessite de s'interesser a la politique. Bon nombre de programmes 
gouvernementaux ne concernent pas directement les celibataires (ou 
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du moins c'est ce qu'ils pensent). Cependant, l'effet de ces variables 
demographiques n'est pas assez grand pour presenter des obstacles 
insurmontables aux efforts de reforme. 

LES FACTEURS D'ABSTENTION DUI RELEVENT 
DES ATTITUDES ET DU COMPORTEMENT 

Contrairement aux sondages Gallup utilises darts la partie qui precede, 
les etudes sur les elections nationales contiennent divers moyens de 
mesurer les attitudes publiques qui incitent les personnes a voter ou 
s'abstenir. Ces facteurs, qui sont de l'ordre des attitudes, mesurent 
l'interet envers la politique, la satisfaction des besoins materiels de la 
vie et le sentiment que l'on peut comprendre et influencer les decisions 
politiques. On y trouve aussi plusieurs variables du comportement 
selon les divers types de participation ou d'action politique. Comme les 
rapports entre les variables du comportement et la participation elec-
torale se ressemblent beaucoup d'une etude a l'autre, le tableau 2.5 
presente les correlations pour les annees 1974, 1980 et 1984, lesquelles 
sont representatives de toutes les elections des deux dernieres decennies. 
Nous n'avons pas inclus retude de 1988 dans le tableau 2.5 puisque 
bon nombre des variables des attitudes et du comportement qui se 
rapportent a la participation electorale n'y etaient pas incluses. 

La decision de voter ou de s'abstenir de voter est reliee a toutes les 
variables enumerees dans le tableau 2.5, qui mesurent l'interet, la 
participation et l'influence percue en matiere de politique. 11 n'est pas 
surprenant que la correlation la plus forte existe avec l'interet porte a 
Yelection en cause puisque, comme nous l'avons vu, le manque d'interet 
est l'une des principales raisons donnees pour ne pas voter (voir le 
tableau 2.2). Meme si la correlation est d'un ordre de grandeur plus 
faible, les personnes qui s'interessent moins a la politique en general 
(« jour apres jour, quand it n'y a pas de grands enjeux electoraux en 
cours ») sont aussi moins susceptibles de voter. 

Le sentiment de ne pouvoir guere influencer la politique est 
egalement une raison de s'abstenir de voter. Les personnes qui sont 
d'accord avec les affirmations voulant que la politique est trop corn-
pliquee, que le gouvernement ne s'interesse pas a ce qu'elles pensent, 
et qu'elles n'ont pas un mot a dire dans ce que le gouvernement fait 
sont probablement moins portees a aller voter. La correlation la plus 
elevee de cet ensemble d'attitudes se rattache a l'affirmation qu' « it y 
a tenement de gens qui votent aux elections que ca n'a pas beaucoup 
d'importance que je vote ou non ». Comme cette variable indique une 
attitude particulierement interessante, nous l'examinerons plus 
attentivement plus loin. 
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Tableau 2.5 
Correlation entre la non-participation au scrutin et les facteurs qui relevent 
des attitudes et du comportement, pour trois elections donnees 

1974 1980 1984 

Attitudes 
Dans quelle mesure vous interessez-vous aux elections ? ,31 ,31 ,28 

Dans quelle mesure pretez-vous attention a la politique 
en general ? ,15 ,16 ,22 

Dans quelle mesure etes-vous satisfait de votre 
niveau de vie ? ,11 ,04 ,08 

Je ne crois pas que le gouvernement s'interesse beaucoup 
ace que pensent des gens comme moi. ,08 ,13 ,16 

Parfois la politique et le gouvernement semblent tellement 
compliques qu'une personne comme moi ne peut vraiment 
pas comprendre ce qui se passe. ,05 ,07 ,19 

Les gens comme moi n'ont pas un mot a dire sur ce que fait 
le gouvernement. ,04 ,08 ,13 

II y a tellement de gens qui votent aux elections federales 
que ca n'a pas beaucoup d'importance que je vote ou non. ,22 ,14 ,17 

Comportement 
Lisez-vous souvent des articles sur la politique dans le journal ? ,15 20 ,18 

Regardez-vous des emissions de tele sur la politique ? n.d. n.d. ,15 

Combien de fois discutez-vous de politique avec 
d'autres personnes ? ,15 ,19 ,17 

Combien de fois essayez-vous de convaincre les gens 
de voter comme vous ? ,12 ,13 ,14 

Combien de fois avez-vous assiste a des reunions ou a des 
rassemblements politiques ? ,12 ,11 ,15 

Combien de fois avez-vous communiqué avec des politiciens ? ,09 ,16 ,14 

Combien de fois avez-vous travaille pour un parti 
ou un candidat ? ,10 ,15 ,15 

Combien de fois avez-vous donne de l'argent a un parti 
ou a un candidat ? n.d. ,11 ,18 

Notes : Les correlations du tableau sont tirees du chapitre V de Cramer. Elles sont toutes 
statistiquement significatives a ,05. 

n.d. : non demandee. 

Bien entendu, voter est une forme de participation politique. On 
peut done prevoir qu'elle sera en correlation avec d'autres types d'action 
politique tels que les campagnes, les discussions politiques avec 
les amis et amies, la participation a des reunions, etc. La relation la plus 
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forte s'etablit toutefois avec la lecture des articles de journaux au sujet 
de la campagne ou de la politique en general. Cette variable fera l'objet 
d'une etude plus detainee. 

L'opinion selon laquelle it y a tellement d'autres personnes qui 
prennent part aux elections que le vote d'un individu est en soi sans 
importance n'est soutenue que par une minorite de Canadiens et Cana-
diennes. Pres des deux tiers de l'echantillon ont vigoureusement rejete 
cette idee en 1984, alors que seulement 8 % y souscrivaient et qu'un 
autre 11 % se disaient « quelque peu » d'accord sur ce point. Le rapport 
entre cette opinion et la participation au scrutin est illustre dans le 
tableau 2.6 pour les etudes de 1974 et de 1984, deux etudes portant sur 
un nombre de non-votants ou non-votantes assez grand pour se preter 
a une analyse detainee. 

Tableau 2.6 
Reponse a l'affirmation : 0  II y a tellement de gens qui votent que le vote 
d'un individu n'a pas d'importance * pour 1974 et 1984 
(en pourcentage) 

1974 1984 

Ont vote 
N'ont 

pas vote Ont vote 
N'ont 

pas vote 

Fortement d'accord 4 9 6 20 

Quelque peu d'accord 8 19 9 23 

Quelque peu en desaccord 47 53 16 21 

Fortement en desaccord 41 19 69 36 

(N) (968) (216) (2 791) (472) 

V ,22 ,27 

Le tableau 2.6 montre que la decennie 1974-1984 a vu se produire 
un glissement d'opinion sur cette attitude. En 1984, les personnes qui 
ont vote n'etaient pas plus portees a accepter cette attitude qu'en 1974; 
en fait, elles etaient plus susceptibles de marquer fortement leur desac-
cord que ne l'etaient les personnes dans le meme cas, 10 ans plus tot. 
Par contre, les personnes qui ne votent pas etaient beaucoup plus 
enclines a penser en 1984 que l'affirmation etait correcte; pres de la 
moitie des abstentionnistes de 1984 ont indique qu'a leur avis leur 
participation etait sans importance. 

Nous avons note plus haut que les non-votants et non-votantes 
peuvent etre classes en cinq categories : les absents, les personnes 
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malades, les personnes trop occupees, les indifferents et les non-inscrits 
(voir le tableau 2.3). Des variations entre ces categories apparaissent 
selon le motif qui a incite a ne pas voter, ce qu'illustre le tableau 2.7. 

Tableau 2.7 
R6ponse a l'affirmation : 0 II y a tellement de gens qui votent que le vote d'un individu 
n'a pas d'importance 0, d'apres les motifs d'abstention, pour 1974 et 1984 
(en pourcentage) 

1974 

Absents Malades Trop occupes Pas interesses Non-inscrits 

Fortement d'accord 3 8 17 12 — 

Quelque peu d'accord 12 22 — 26 48 

Quelque peu 
en desaccord 56 57 67 50 32 

Fortement en desaccord 29 14 17 13 20 

(N) (76) (26) (21) (82) (6) 

V 20 

1984 

Absents Malades Trop occupes Pas interesses Non-inscrits 

Fortement d'accord 17 12 19 30 12 

Quelque peu d'accord 16 14 32 27 25 

Quelque peu 
en desaccord 18 19 20 24 19 

Fortement en desaccord 50 56 30 20 44 

(N) (103) (40) (82) (144) (52) 

V ,17 

Dans la plupart des categories, la proportion des abstentionnistes 
qui etaient d'accord avec l'affirmation a en general augmente au cours 
de la decennie 1974-1984 (voir le tableau 2.7). Cette augmentation est 
peut-etre la plus visible chez ceux et celles qui ne portent aucun interet 
aux elections, 30 % d'entre eux s'etant dit d'accord avec cette affirmation 
en 1984. Cependant, les personnes qui n'ont pas pu voter pour cause 
de maladie etaient plus susceptibles d'être fortement en desaccord, ce 
qui permet de conclure qu'une forte proportion d'entre elles auraient 
vote si elles avaient pu le faire commodement. Un nombre important 
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de personnes non inscrites (44 %) ont aussi fortement marque leur 
desaccord avec l'affirmation, donnant ici encore a penser qu'elles 
auraient fort bien pu voter si elles en avaient eu roccasion. 

Une remarque speciale s'impose a propos des gens qui n'ont pas 
vote parce qu'ils etaient « absents ». Au cours de retude des attitudes 
qui influent sur la participation electorale (voir le tableau 2.5), on a 
compare les cinq categories d'abstentionnistes aux personnes qui ont 
vote a ces elections. Dans la plupart des cas, les personnes qui n'ont 
pas vote parce qu'elles etaient absentes de chez elles correspondent 
davantage au profit des personnes qui ont vote que n'importe quel 
autre groupe d'abstentionnistes. Leur interet pour la politique etait 
semblable a celui des gens qui sont all& aux urnes, leurs reponses 
concernant leur influence politique etaient similaires et, dans la plu-
part des cas, elles ont eu les memes taux de participation a des activites 
politiques. 11 semble fonde de conclure que les personnes qui n'ont pas 
vote parce qu'elles etaient a rexterieur de leur circonscription auraient 
probablement vote dans la meme proportion que le reste de relectorat 
si les mecanismes pour le faire avaient ete aussi simples que ceux prevus 
dans d'autres situations. 

L'autre attitude qui ressort de cette analyse comme etant particu-
lierement importante pour expliquer la participation electorale est 
l'attention accord& aux actualites politiques dans les journaux. Le 
tableau 2.8 donne le pourcentage des gens qui ont vote ou qui se sont 
abstenus en 1974 et 1984, selon la quantite d'articles de journaux lus 
traitant de politique. 

Tableau 2.8 
Interet pour la lecture d'articles de journaux traitant de politique, 
d'apres le comportement de 1974 et de 1984 
(en pourcentage) 

Ont lu 

1974 1984 

Ont vote 
N'ont 

pas vote Ont vote 
N'ont 

pas vote 

Souvent 44 29 46 19 

Quelquefois 29 29 31 33 

Rarement 17 22 15 29 

Jamais 11 21 8 20 

(N) (977) (219) (2 864) (512) 

V ,15 ,24 
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Tel que note dans l'analyse precedente, la relation entre l'attention 
accord& a la politique et aux elections dans les journaux et la decision 
de voter s'est quelque peu resserree entre 1974 et 1984. Cependant, on 
constate que, meme en 1984, la moitie des abstentionnistes ont suivi 
les actualites politiques par le biais des journaux « souvent » ou « quel-
quefois ». Incidemment, on constate qu'une relation presque semblable 
existe entre la decision de voter et l'attention accord& aux comptes 
rendus politiques ou electoraux a la television. 

Ici encore, it est utile d'examiner les cinq categories de raisons de 
ne pas voter afin de determiner dans quelle mesure l'attention accord& 
aux medias influe sur la participation electorale. Ces donnees sont 
presentees dans le tableau 2.9. 

Tableau 2.9 
Inter& pour la lecture d'articles de journaux traitant de politique, 
d'apres les motifs d'abstention pour 1974 et 1984 
(en pourcentage) 

1974 

Ont lu Absents Malades Trop occupes Peu interesses Non-inscrits 

Souvent 46 16 28 19 20 

Quelquefois 29 27 31 30 16 

Rarement 17 35 19 21 32 

Jamais 7 22 23 29 32 

(N) (76) (25) (21) (86) (6) 

V ,20 

1984 

Ont lu Absents Malades Trop occupes Peu interesses Non-inscrits 

Souvent 33 22 16 10 24 

Quelquefois 35 29 36 28 37 

Rarement 25 20 29 34 23 

Jamais 8 30 19 28 16 

(N) (109) (43) (90) (163) (53) 

V ,22 

Le tableau 2.9 revele que les personnes qui n'ont pas vote parce 
qu'elles etaient absentes ont un profil tres semblable a celui des gens 
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qui ont vote, quant a l'attention accord& a la politique dans les 
journaux. Dans les autres categories, nombreuses sont les personnes, 
meme celles qui ne sont « pas interessees », qui consomment aussi de 
l'information politique. Par exemple, en 1984, plus de 60 % des « non-
inscrits » ont signale qu'ils suivaient ractualite politique « souvent » 
ou « quelquefois ». Cependant, le fait que bien des abstentionnistes 
n'accordent pas d'attention aux journaux sous-entend que le manque 
d'interet et d'information au sujet des operations electorales joue un 
role dans leur decision de ne pas voter le jour du scrutin. Cela nous 
porte egalement a croire que toutes les propositions de changement 
des regles electorales qui seront mises en oeuvre suivant les recomman-
dations de la presente Commission royale devront etre annoncees dans 
les medias et par d'autres moyens. 

Pour determiner la force relative des attitudes et du comportement 
en tant que predicteurs de la participation electorale, on s'est 'Me a 
une serie d'analyses de regression a raide des etudes sur les elections 
nationales de 1974, 1979, 1980 et 1984, en omettant retude de 1988 qui 
ne contenait pas la plupart des predicteurs possibles de la participation. 

Les variables dependantes de ces analyses etaient de trois types. 
Le premier etait 0 a vote/n'a pas vote », que les repondants et repon-
dantes aient vote ou non lors de relection consideree. Cette variable 
dependante a ete mise au point pour les quatre etudes precitees. Le 
deuxieme type etait « frequence du vote » : on demandait aux repon-
dants s'ils avaient vote a toutes les elections, a la plupart, a quelques-
unes ou a aucune des elections federales tenues depuis qu'ils avaient 
obtenu le droit de vote. Cette analyse est presentee pour 1979. La 
troisieme variable dependante etait « pourquoi on n'a pas vote », et les 
raisons regroupees selon les categories : absents, malades, trop occupes 
et pas interesses. Comme ces categories d'abstentionnistes ressemblent 
aux gens qui votent, cette variable convient bien a une analyse a 
plusieurs variables. 

Pour resumer ces diverses analyses, le tableau 2.10 presente 
seulement les predicteurs statistiquement significatifs, par ordre de 
grandeur. Les variables utilisees dans les analyses comprenaient 
plusieurs mesures de refficacite politique, la participation ainsi que 
des facteurs demographiques tels que rage et la condition socio-
economique. 

Les analyses de regression presentees au tableau 2.10 ont reussi a 
expliquer entre deux et trois fois plus de variance que ne l'ont fait les 
analyses utilisant seulement les variables demographiques (voir les 
tableaux 2.A3 et 2.A4 de l'annexe). Les analyses de « a vote/n'a pas 
vote » ont explique 9 % (1974), 11 % (1979), 6 % (1980) et 12 % (1984) 
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Tableau 2.10 
Predicteurs significatifs dans les analyses de regression portant sur la participation 
electorale pour 1974, 1979, 1980 et 1984 

Armee et variable dependante 
Predicteurs 
significatifs 

Total de la 
variance 
expliquee 

(%) 

1974 

A vote / n'a pas vote 

Raisons de ne pas voter 

1979 

II y a tellement de gens qui votent 
Age 	 9 

Lecture sur la politique dans 
le journal 	 15 

A vote / n'a pas vote 	 II y a tellement de gens qui votent 
Condition socio-economique 
Age 	 11 

Frequence du vote 	 II y a tellement de gens qui votent 
Condition socio-economique 
Inter& pour la politique 	 14 

1980 

Lecture sur ('election dans le journal 
Condition socio-economique 	 6 

Lecture sur ('election dans le journal 
Condition socio-economique 	 8 

Lecture sur la politique dans les journaux 
II y a tellement de gens qui votent 
Etat matrimonial 
Interet pour la politique 
Assiste a des reunions politiques 
Satisfaction materielle 
Regarde emissions politiques a la tele 
Education 
Age 
Prend contact avec fonctionnaires 
et politiciens 
	

12 

Lecture sur la politique dans les journaux 
Discussion de politique avec des amis 

	
14 

A vote / n'a pas vote 

Raisons de ne pas voter 

1984 

A vote / n'a pas vote 

Raisons de ne pas voter 

de la variance en utilisant la combinaison des variables de la demographie, 
des attitudes et du comportement contenues dans les ensembles de 
donnees. Les deux variables que nous avons presentees plus haut dans 
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cette partie emergent comme particulierement importantes dans les 
analyses a plusieurs variables. La variable « i1 y a tellement de gens qui 
votent » (l'opinion voulant que si un grand nombre de personnes votent 
dans une election, le vote d'un individu n'a en soi pas d'importance) 
est le predicteur le plus important de la participation/non-participation 
au scrutin pour deux des annees (1974 et 1979) et le deuxieme en 
importance pour rannee 1984. L'autre variable, le volume de « lecture » 
sur la politique ou les elections dans les journaux, est le plus important 
predicteur de la participation au scrutin en 1980 et en 1984. Ces deux 
variables sont egalement les plus importantes dans les analyses de 
regression de « pourquoi on n'a pas vote ». Les gens qui n'ont pas vote 
en raison de leur absence se distinguent nettement de ceux qui n'ont 
pas vote par manque d'interet, d'abord par le temps qu'ils passent 
a « lire » les journaux, puis par leur attitude face a la question o it y a 
tellement de gens qui votent ». 

Une fois que ces deux variables eurent explique leur variance 
maximale, toute les autres variables utilisees n'ont ajoute que de faibles 
quantites, en depit du fait que certaines etaient devenues statistiquement 
significatives. L'analyse de regression de 1984 a revele beaucoup plus 
de variables statistiquement importantes que ne l'ont fait les analyses 
des autres annees, mais cela s'explique surtout par la plus grande taille 
de l'echantillon et par le fait que l'on a presente plusieurs des variables 
predictives a tout l'echantillon de 1984, ce qu'on n'avait fait qu'a un 
demi-echantillon aleatoire les annees anterieures. En 1984 toutefois, le 
modele total a explique 12 % de la variance dans la variable « a vote/n'a 
pas vote », mais seulement 8 % s'expliquait par les deux variables 
superieures (« lecture sur la politique » et 0 it y a tellement de gens qui 
votent ») et 11 % par les cinq variables superieures. 

Il y a un certain nombre d'attitudes reliees a l'abstentionnisme au 
Canada. La plus importante est l'opinion voulant que le vote d'un 
individu n'ait pas d'importance en raison du nombre important de 
votants et votantes, qui diluent les chances de pouvoir influencer le 
resultat des elections. Les personnes qui souscrivent a cette opinion 
sont des « parasites » qui ne se donnent pas la peine de prendre leurs 
responsabilites et qui se laissent gouverner par les personnes Blues par 
d'autres. La plupart des Canadiens et Canadiennes ne croient pas a ce 
sophisme, y compris ceux et celles qui ne votent pas. La correlation 
n'est donc pas marquee avec cette attitude, voire avec aucune autre. 

Le comportement des Canadiens et Canadiennes qui est le plus 
nettement relie a la participation electorale est l'attention qu'ils 
accordent a l'actualite politique et electorale dans les journaux. Ici 
encore, cependant, la relation avec cette activite n'est pas toujours 
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marquee de maniere absolue. Meme si l'analyse a plusieurs variables 
qui utilise ces caracteristiques des attitudes et du comportement explique 
plus de variance que les analyses n'utilisant que les facteurs demogra-
phiques (tels que rage), le modele global est loin de toujours convenir. 
Tout comme les caracteristiques demographiques, les attitudes 
n'empecheront pas vraiment l'augmentation du taux de participation 
au scrutin si l'on reforme les mecanismes administratifs du vote. 

L'ENSEMBLE DES CARACTERISTIQUES DES CIRCONSCRIPTIONS 
Plusieurs etudes sur les elections nationales incluent un nombre 
important de variables (non touchees par les enquetes) qui mesurent 
les caracteristiques des circonscriptions habitees par les repondants et 
repondantes ayant pris part aux enquetes. Ces variables proviennent 
des donnees du recensement sur les caracteristiques professionnelles, 
ethniques et religieuses des circonscriptions, de meme que le pour-
centage des personnes en chomage qui s'y trouvent. On y presente 
egalement des variables qui mesurent le passé electoral des circons-
criptions, les partis politiques gagnants, rintensite de la lutte electorale, 
le sexe et le nombre des candidats et candidates, etc. Dans notre hypo-
these initiale, nous avions pense que plusieurs de ces facteurs auraient 
des consequences importantes sur la decision individuelle de voter ou 
de ne pas voter. 

Entre autres hypotheses, it y avait celles-d : 
Le resultat serre de relection precedente dans la circonscription 
porterait a croire que relection en cours pourrait egalement etre 
serree et qu'il pourrait etre particulierement important de voter 
cette fois-ci. 
Dans certaines circonscriptions ou la participation electorale a ete 
regulierement elevee ou faible, cette tradition pourrait influencer 
la probabilite de participation electorale des personnes qui y vivent. 
Le sexe des candidats et candidates pourrait avoir un effet sur la 
participation au scrutin. Dans une analyse anterieure de l'ensemble 
des predicteurs de la fidelite a un parti politique (Pammett 1991), 
nous avons decouvert que la tendance du Nouveau Parti democra-
tique a presenter des femmes aux elections incitait les personnes 
affiliees au Parti progressiste-conservateur du Canada a rester avec 
ce parti. 11 se peut que la presence de candidates influe aussi sur le 
taux de participation au scrutin. 
Le nombre des candidats et candidates dans une circonscription 
pourrait influencer la participation au scrutin. Si des partis non 
traditionnels presentent des opinions que les trois grands partis ne 
vehiculent pas, leur presence pourrait conduire aux bureaux de 
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scrutin des electeurs et electrices qui ne se sentaient pas represent& 
par ces trois partis. Plus il y a de candidats, plus il y aura, peut-
etre, de personnes qui seront incitees a voter. 
Les circonscriptions dans lesquelles on trouve une homogeneite 
professionnelle pourraient avoir des taux de participation 
electorale differents de la norme. Par exemple, dans celles a pre-
dominance ouvriere, la representation des interets de groupe 
pourrait etre plus forte et on pourrait voir une mobilisation selon 
les classes sociales. Pour confirmer cette hypothese, nous avons 
examine la relation entre la participation au scrutin et la proportion 
de la population ouvriere dans la circonscription. 
De la meme fawn, nous avons examine reffet du taux de ch8mage 
d'une circonscription sur la probabilite de la participation au 
scrutin. Les circonscriptions qui connaissent un chomage &eve 
dependent davantage de nide gouvernementale, et les electeurs 
et electrices pourraient se preoccuper davantage du resultat du 
scrutin. Inversement, il se peut qu'un niveau eleve de chomage ait 
pour effet de creer un climat d'abattement et d'apathie et donc 
d'affaiblir le taux de participation au scrutin. 
Aucune des hypotheses enoncees d-dessus n'etait confirm& par les 

donnees dont nous disposions. Il se peut que certaines des variables 
independantes mentionnees ici aient une relation avec le taux global de 
participation electorale de la circonscription. Cependant, aucune de 
ces variables n'influence sensiblement la probabilite que les personnes 
votent ou ne votent pas. Par exemple, dans une analyse de regression 
de 1979 sur la « frequence du vote », on a tenu compte des caracteris-
tiques sociales et politiques de six circonscriptions pour evaluer les six 
hypotheses decrites ci-dessus; or cela n'a explique qu'un autre 1,5 % 
de la variance dans cette variable dependante (faisant passer le R mul-
tiple de 0,35 a 0,37). Nous concluons que ce type d'analyse n'est pas 
susceptible de fournir des resultats suffisamment importants pour que 
cela vaille la peine de l'effectuer. 

LES EFFETS DES CHANGEMENTS ADMINISTRATIFS 
Dans l'analyse qui suit, on tentera d'evaluer dans quelle mesure la 
participation au scrutin peut etre modifiee par une serie de changements 
aux regles administratives des elections. Les modifications precises 
recommandees sont l'objet de la conclusion. Dans n'importe quelle 
election federale tenue en vertu des dispositions administratives 
actuelles, il est probable que 75 % des personnes qui ont le droit de 
voter front aux urnes. Par ailleurs, a peu pr.& 5 % ne voteront pas parce 
que, de toute facon, elles ne votent jamais. Cependant, les 20 % qui 
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restent pourraient voter si certaines circonstances etaient modifiees 
— apres tout, ces personnes ont vote lors de certaines elections. 
Procedons a la categorisation de ces 20 % d'electeurs et d'electrices 
selon leur type d'abstentionnisme. 

Le tableau 2.3 presente un classement des abstentionnistes en 
cinq categories, soit : les « absents », les personnes « malades », les 
personnes « trop occupees » ou « pas interessees » et les « non-inscrits ». 
Les abstentionnistes « absents », « malades » et « non inscrits » 
peuvent etre consider& comme des personnes « privees de leur droit 
de vote pour raisons administratives », et les abstentionnistes « pas 
interesses » et « trop occupes » font partie de la categorie des « indff-
ferents ». Bien qu'une telle categorisation soit dans une certain mesure 
arbitraire, nous avons vu tout au long de cette etude que les absten-
tionnistes pour des raisons d'absence, de maladie ou de non-inscription 
ont des caracteristiques sociodemographiques, des attitudes et d'autres 
comportements politiques qui ressemblent davantage a ceux des 
personnes qui votent que les abstentionnistes « pas interesses » ou la 
plupart des « trop occupes ». 

Bien que les abstentionnistes « prives de leur droit de vote » aient 
plus de caracteristiques en commun avec les personnes qui votent que 
les abstentionnistes « pas interesses », ils ne leur ressemblent pas 
entierement. Ils apparaissent plutot comme une categorie intermediaire 
en regard de la plupart des variables pertinentes. Le tableau 2.11 illus-
tre ce point. II presente les divers niveaux d'interet des personnes qui 
ont vote et de celles qui se sont abstenues envers relection de 1984 et 
la politique en general. 

Le tableau 2.11 montre que plus de la moitie des abstentionnistes 
« prives du droit de vote pour raisons administratives » etaient « tres » 
ou « moyennement interesses » a l'election, tandis qu'un quart environ 
des abstentionnistes « indifferents » s'y interessaient. Les chiffres sur 
l'interet pour la politique en general sont dans l'ensemble un peu plus 
faibles, mais suivent la meme proportion pour ce qui est des groupes 
d'abstentionnistes. 

La categorisation ci-dessus place 43 % des abstentionnistes dans 
le groupe des « prives du droit de vote pour raisons administratives », 
ce qui correspondrait a 8,6 % de relectorat dans toute election dorm& 
(43 % des 20 % qui votent a l'occasion, mais ne le font pas dans 
les circonstances actuelles). Si nous supposions que les personnes 
privees du droit de vote pour raisons administratives voteraient 
au meme taux que toutes les autres (75 %), et si les obstacles adminis-
tratifs etaient leves, la participation augmenterait de 6,5 %. Si l'on 
adopte une hypothese plus modeste pour mieux tenir compte des 
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caracteristiques de ce groupe, la moitie de ces gens voteraient si les 
obstacles administratifs etaient leves, ce qui augmenterait la participa-
tion de 4,3 %. 

Tableau 2.11 
Inter& pour la politique chez les divers types de votants et d'abstentionnistes 
en 1984 
(en pourcentage) 

Votants 

Abstentionnistes 

Prives du droit de vote 
pour raisons administratives Indifferents 

Inter& pour ['election 
Tres interesses 38 17 6 
Moyennement interesses 40 36 18 
Peu interesses 18 32 30 
Nullement interesses 4 15 45 

(N) (2 865) pm (276) 

Inter& pour la politique en general 
Tres interesses 19 13 6 
Moyennement interesses 47 35 16 
Peu interesses 34 52 78 

(N) (2 861) (206) (275) 

Cependant, si ces modifications administratives etaient adoptees, 
une certaine proportion des « indifferents » voteraient eux aussi. Par 
exemple, certaines des personnes qui se disaient trop occupees pour-
raient recourir aux bulletins de vote par correspondance. Le tableau 
2.11 montre qu'environ le quart de ce groupe est au moins moyen-
nement interesse a la politique et aux elections. D'apres les calculs 
etablis plus haut, ce groupe represente 11,4 % de l'electorat actuel. En 
supposant qu'une diminution des barrieres administratives se traduise 
par un taux de participation au scrutin de 25 % au sein de ce groupe, 
la participation totale au scrutin serait du coup augment& d'un 
autre 2,9 %. 

Les calculs effectues ici permettent de predire que la participation 
au scrutin augmenterait de 7,2 % si un ensemble complet de change-
ments administratifs etait appliqué au mecanisme electoral. Ces 
changements, qui seront examines dans la partie suivante, devraient 
viser tous les groupes d'abstentionnistes, puisque les reformes qui 
permettraient aux personnes actuellement non inscrites de voter ne 
conviendraient pas necessairement a celles qui ne votent pas pour 
d'autres raisons. 
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On peut meme penser qu'une modification importante des regles 
electorales pourrait influencer la culture politique en general; comme 
it y aurait moins d'excuses valables de s'abstenir de voter, l'absten-
tionnisme pourrait devenir moins acceptable socialement. Si cela devait 
arriver, une augmentation totale de 10 % de la participation electorale 
n'est pas impossible. 

RECOMMANDATIONS DE MODIFICATIONS 
La Commission royale sur la reforme electorale et le financement des 
partis a recu de nombreux memoires de deputes a la Chambre des 
communes, de directeurs du scrutin, de directeurs generaux des elec-
tions, de porte-parole officiels des partis, d'associations et de simples 
citoyens. La plupart des memoires s'accordaient sur un ensemble de 
modifications qui pourraient augmenter les chances des divers groupes 
d'abstentionnistes actuels de prendre part au scrutin. 

Le vote par procuration 
En etendant et en simplifiant le systeme actuel du vote par procuration, 
on permettrait aux personnes qui ne votent pas actuellement parce 
qu'elles sont absentes, malades ou trop occupees de participer au scrutin. 
Les memoires contenant des recommandations en vue de modifier 
d'une facon ou d'une autre le systeme du vote par procuration sont 
ceux de Foster, Parmenter, McGrath, Hutmacher, la Societe Elizabeth 
Fry, Macdonald, Dahlo, Allen, Michael, Bond, Baillie, Engelmann, 
Maund, la Students Union of Memorial University, Ferguson, Jefferson, 
Leblanc, Balasko, Riis, Roelants, le Nouveau Parti democratique, Craven, 
Guthrie, Madden, Whipp, Greene, MacPhail et Koutroulides. 

Les groupes auxquels les auteurs de ces memoires proposent d'offrir 
le vote par procuration sont les etudiants a l'exterieur de leur circons-
cription habituelle, les personnes qui sont a l'etranger ou en voyage 
d'affaires, en vacances ou a leur residence secondaire, celles qui sont 
absentes a cause d'un emploi saisonnier, les detenus et les personnes 
qui resident dans les regions eloignees ou isolees. 

A notre avis, comme le vote par procuration n'est pas secret et que 
les electeurs et electrices ne peuvent etre certain que les bulletins de 
vote ont ete marques selon leurs &sirs, ce vote risque d'etre moins 
attrayant qu'un systeme de bulletins de vote par correspondance. 

Les bulletins de vote par correspondance 
L'adoption d'un systeme en vertu duquel les gens qui ne peuvent voter 
en personne pourraient poster un bulletin de vote a leur directeur ou 
directrice du scrutin permettrait la participation au scrutin de ceux qui 
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sont absents, malades ou trop occupes. Un tel systeme etait suggere 
dans les memoires de McGrath, la Societe Elizabeth Fry, Michael, la 
Societe John Howard, Fewster, la Federation des etudiants de 1'Ontario, 
d'Engelmann, de la Federation canadienne des etudiants, de Balasko, 
de l'Association canadienne de la sante mentale et de la Federation du 
travail de la Colombie-Britannique. 

Les memoires susmentionnes proposent qu'un systeme par 
correspondance soit utilise par les personnes qui sont loin des bureaux 
de scrutin dans les regions rurales, qui sont retenues a la maison ou 
sont hospitalisees, par les etudiants, les detenus, les personnes qui 
travaillent a l'etranger et celles que le travail eloigme de la maison (par 
exemple dans les secteurs de la peche ou de l'exploitation petroliere). 

Les bureaux mobiles de vote 
Un systeme de bureaux de scrutin itinerants permettrait a bien des 
malades de voter. Cette suggestion est contenue dans les memoires de 
Parmenter, Hutmacher, Allen, Bond, la Chambre de commerce 
de Yellowknife, Balasko, Riis, Donaghey, Roelants, la Societe John 
Howard, Bernheim et Klewchuk. 

Ces bureaux mobiles pourraient se rendre dans les maisons de 
soins infirmiers, les residences pour personnes agees et les hopitaux, chez 
les personnes handicapees et dans les penitenciers. Le memoire de 
Yellowknife suggere que ces bureaux de scrutin mobiles aillent aussi 
dans les grandes exploitations minieres. 

La tenue d'elections le dimanche 
En fixant les elections un dimanche, on permettrait aux personnes qui 
se disent actuellement trop occupees de voter avec plus de facilite. Ce 
changement pourrait toutefois augmenter le nombre de celles qui 
ne votent pas pour des raisons religieuses. Cependant, si un systeme 
de bulletin de vote postal etait adopte, celles qui observent strictement 
le « jour du Seigneur » pourraient voter de cette maniere. Deplacer 
le vote d'un jour ouvrable a un jour ferie pourrait toutefois aller 
l'encontre du but recherché si cela diminuait la notion de devoir 
civique qui est attach& au vote et si cela augmentait le nombre de 
personnes absentes le jour du scrutinl. 

Une mice a jour plus souple de la liste electorale 
Une telle mesure permettrait aux personnes non inscrites de faire ajouter 
leur nom a la liste electorale. Nombreux sont les memoires a ce sujet qui 
ont preconise que cela puisse se faire, y compris le jour meme des elec-
tions. Ces memoires provenaient de McGrath, Macdonald, Dahlo, 
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Mayer, Baillie, Engelmann, Maund, Ferguson, Jefferson, Riis, Donaghey, 
Roelants, le Nouveau Parti democratique, la Federation du travail de 
la Colombie-Britannique, Guthrie et Greene. 

ANNEXE 

Tableau 2.A1 
Pourcentage du vote a ('election federale de 1984 
d'apres des variables demographiques choisies 

Variables demographiques Vote 

Plus de 60 ans 88 

De 50 a 59 ans 88 

Plus de 40 000 $ 86 

De 40 a 49 ans 85 

Professionnels /gestionnaires 85 

Merles 85 

Universite 84 

Membres d'un syndicat 84 

De 30 a 39 ans 83 

Manitoba/Saskatchewan 83 

Est 83 

Quebec 82 

Mattresses de maison 82 

Protestants 82 

Catholiques 82 

Francophones 82 

De sexe masculin 81 

Technique /college 81 

Cols-blancs 81 

Anglophones 81 

De 20 000 $ a 29 000 $ 81 

Moyenne de la population 80 

De sexe feminin 80 

Ecole publique 80 



66 

LA PARTICIPATION ELECTORALE AU CANADA 

Tableau 2.A1 (suite et fin) 
Pourcentage du vote a ('election federale de 1984 
d'apres des variables demographiques choisies 

Variables demographiques 	 Vote 

Non-syndiques 80 

De 15 000$a 19 000$ 79 

Ontario 79 

Colombie-Britannique 79 

Ecole secondaire 79 

Juifs 78 

De 10 000 $ a 14000$ 77 

Alberta 77 

Cols-bleus 77 

Autre langue 76 

Moins de 10 000 $ 75 

Personnes athees 72 

De 22 a 29 ans 71 

Autre religion 71 

Celibataires 70 

En chomage 70 

Etudiants 68 

De 18 a 21 ans 63 
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Tableau 2.A2 
Pourcentage du vote a ('election federale de 1984 d'apres rage 
et des variables demographiques choisies 

Variables demographiques 18-21 22-29 30-39 40-49 50-59 
Plus de 

60 

Est 73 75 86 81 85 92 
Quebec 68 74 85 91 89 87 
Ontario 63 68 81 82 89 89 
Manitoba—Saskatchewan 65 74 88 91 87 87 
Alberta 60 72 74 85 83 89 
Colombie-Britannique 46 71 82 81 90 88 

Boole publique 51 50 77 80 82 86 
Secondaire 59 67 81 85 90 90 
Technique /college 66 78 85 85 89 90 
Universite 72 79 86 89 91 90 

Professionnels igestionnaires 54 80 85 89 90 86 
Cols-blancs 64 74 86 85 92 89 
Cols-bleus 64 67 80 82 87 93 
En ch6mage 61 65 76 84 74 94 
Mattresses de maison 61 68 83 83 87 87 
Etudiants 66 73 63 — 81 — 

Protestants 69 72 83 81 87 89 
Juits 59 82 83 78 89 74 
Catholiques 65 74 85 91 90 88 
Autre religion 49 56 66 85 93 91 
Personnes athees 52 66 78 76 86 82 

Syndiques 72 77 85 87 91 89 
Non-syndiques 63 70 81 84 87 88 

De sexe masculin 62 72 83 86 90 90 
De sexe feminin 65 71 83 85 86 87 

Moins de 10 000 $ 60 57 70 83 80 86 
De 10 000 $ 614000 $ 57 66 70 74 82 87 
De 15 000 $ 619000 $ 65 72 79 79 84 88 
De 20000 $A29000 $ 58 73 84 85 90 91 
De 30000$a 39000$ 68 70 85 86 92 92 
Plus de 40 000 $ 72 82 86 89 92 92 

Anglophones 63 72 83 85 88 90 
Francophones 65 73 86 91 88 89 
Autre langue 59 59 73 76 89 86 

Celibataires 64 71 76 84 80 88 
Maries 55 75 85 86 90 89 
Autre etat 64 60 74 80 84 86 
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Tableau 2.A3 
ResuItats d'une analyse de regression des pourcentages du vote 
a ('election *Wale de 1984 selon diverses variables indicatrices 

CANADA 

Variables independantes Beta Score t R 2  

De 18 a 21 ans -,168 -13,7 ,017 

De 22 a 29 ans -,183 -15,0 ,038 

Personnes athees -,05 -5,3 ,042 

Moins de 10 000 $ -,06 -5,7 ,045 

Cols-bleus -,024 -2,4 ,046 

De 10000$A14000$ -,043 -4,3 ,048 

De 30 a 39 ans -,083 -7,1 ,050 

Ecole publique -,09 -7,2 ,052 

Ecole secondaire -,07 -6,4 ,055 

Autre religion -,031 -3,3 ,056 

De 40 a 49 ans -,043 -4,0 ,057 

Catholiques -,037 3,5 ,059 

Etat matrimonial -,029 -2,53 ,0596 

De 15000$A19000$ -,021 -2,28 ,060 

Note : Annees combinees de Gallup pour la *lode d'octobre 1984 a octobre 1985. 
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Tableau 2.A4 
Resultats d'une analyse de regression des pourcentages du vote 
a ('election federale de 1984 selon diverses variables explicatives imposees 

Variables independantes Beta Score t R 2  

De 18 a 21 ans -,16 -11,7 ,04 

De 22 a 29 ans -,173 -12,5 

De 30 a 39 ans -,085 -5,83 

De 40 a 49 ans -,043 -3,6 

De 50 a 59 ans -,033 -,296 

Juifs -,012 -1,3 ,045 

Autre religion -,032 -3,3 

Personnes athees -,05 -5,4 

Catholiques -,03 3,5 

Moins de 10 000 $ -,05 -5,4 ,053 

De 10 000 $a 14000$ -,04 -4,3 

De 15000$A19000$ -,02 -2,4 

De 20 000 $ a 29 000 $ -,01 -1,0 

De 30 000 $ a 39 000 $ -,01 -1,1 

Ecole publique -,09 -6,6 ,059 

Ecole secondaire -,07 -5,3 - 

Ecole technique /college -,01 -1,3 - 

Etat matrimonial -,03 -2,5 ,060 

Cols-blancs -,01 -0,9 ,061 

Cols-bleus -,03 -3,0 

Mattresses de maison -,02 -2,2 

En chomage -,02 -2,4 

Etudiants -,01 -1,5 

Note : Arinees combinees de Gallup pour la *lode d'octobre 1984 a octobre 1985. 
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NOTE 

Cette etude a ete completee en mars 1991. 

1. 	L'un des reviseurs anonymes de cette etude a fait la remarque suivante : 
« A premiere vue, on peut croire que la tenue des elections un jour ferie 
incitera un plus grand nombre d'electeurs et d'electrices a participer au 
scrutin. Et pourtant, en passant du lundi au dimanche, relection a l'incon-
venient d'enlever la "valeur civique" qui est attach& aux regles existantes, 
a savoir que chaque employe ou employee beneficie d'un minimum de 
quatre heures consecutives pour lui permettre de voter, et que les 
employeurs doivent accorder le temps necessaire. En faisant du geste de 
voter un element de la journee de travail, l'Etat favorise la participation 
individuelle au scrutin et encourage la responsabilite publique des 
employeurs. Le changement du jour de scrutin (du lundi au dimanche) 
risque d'avoir stir la participation electorale un effet net contraire a l'effet 
recherché. » 
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LA REFORME DU CONTEXTE 
DU VOTE AU CANADA 

L'experience d'autres democraties 

Jerome H. Black 

Avec son faible taux de participation electorale, 
le Canada rate l'epreuve de la democratie. 

(Gazette (Montreal), 17 octobre 1988) 

CETTE MANCHE1IL PEU FLATTEUSE, qui a precede de peu le dernier 
scrutin federal, resume de facon percutante le vaste probleme qui 
constitue l'objet de la presente etudes. Elle a sans doute fait sursauter 
quiconque estimait, au vu de moyennes de participation electorale 
voisinant les 75 %, que notre pays s'en tirait honorablement au regard 
de cet indicateur fondamental de la participation au processus demo-
cratique. En effet, certains milieux universitaires estiment satisfaisante 
la performance des Canadiens et Canadiennes. Un recent ouvrage de 
science politique consacre au Canada l'evoque en termes elogieux : 
« Les Canadiens exercent plus volontiers leur droit de vote que la 
plupart des citoyens des autres pays democratiques [...1. Leur taux de 
participation au scrutin est l'un des plus elev.& d'Occident. » (Jackson 
et Jackson 1990, 92.) Mais l'analyse comparative des donnees infirme 
ce constat. L'interpretation la plus genereuse rapproche ces 75 % de la 
moyenne transnationale de 80 % atteinte par les democraties indus-
trielles ou le vote n'est pas obligatoire. On a beau faire valoir que le 
Canada se trouve a quelque cinq points de pourcentage seulement de 
la moyenne, it se situe difficilement dans le peloton de tete des demo-
craties. Qui plus est, un kart de cinq points est loin d'être negligeable. 
Inutile de le nier, la performance canadienne est nettement inferieure 
a la moyenne. 
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La perception genereuse de la participation electorale au Canada 
s'explique sans doute par les comparaisons avec l'experience des Etats-
Unis ou le taux de participation au scrutin est effectivement trees bas. 
Or, ce taux est fort anormal, et laisse les Etats-Unis en avant-derniere 
position, devant la Suisse. D'autre part, le principal facteur d'absten-
tionnisme chez nos voisins du Sud est la procedure d'inscription elec-
torale, unique en son genre. Dans presque tous les Etats americains, 
c'est le citoyen qui doit prendre l'initiative de s'inscrire (Rosenstone et 
Wolfinger 1978; Wolfinger et Rosenstone 1980), alors que l'Etat s'en 
occupe (ou impose l'inscription obligatoire) darts pratiquement toutes 
les autres democraties, dont le Canada2. Les Etats-Unis constituent 
donc probablement le point de repere le moins pertinent, dans une 
perspective canadienne. 

Le tableau comparatif apparait beaucoup plus sombre lorsqu'on 
dresse une liste, par ordre &croissant, des niveaux de participation 
electorale canadiens et strangers (d'ou notre choix d'epigraphe). Nous 
demontrerons plus loin que notre pays se trouve dans le peloton 
de queue dans toutes les classifications etablies par les chercheurs. 
De plus, les donnees cueillies pour cette etude sur les elections tenues 
dans 33 pays democratiques, dans les annees 80, indiquent que le 
Canada vient au 28e rang, derriere nombre de democraties en voie 
de developpement telles que le Botswana et rile Maurice3. 

Si ces donnees transnationales egratignent l'image democratique du 
Canada, en particulier depuis que le vocable democratie semble devenu 
le mot d'ordre universel, elles font ressortir de facon fort opportune 
le probleme de l'abstentionnisme electoral. Un nombre troublant de 
Canadiens et Canadiennes n'accomplissent pas l'acte qui fonde d'une 
maniere si manifeste la theorie et la pratique democratiques. Meme si, 
selon certain decideurs influents, d'autres actions plus efficaces ont 
des consequences plus directes, l'exercice du suffrage, fonde sur les 
principes indissociables de runiversalite et de l'egalite, demeure l'acte 
primordial de participation. II va sans dire que le vote est egalement 
important parce qu'il incarne l'idee meme de la maturite politique et 
de la citoyennete, et constitue l'aboutissement de luttes historiques 
aprement menses. Peu d'autres droits politiques ont une telle charge 
symbolique. Aucune autre forme d'engagement politique n'a le 
potentiel de manifestation de l'interet personnel, sous forme d'un choix 
partisan, et de reconnaissance des devoirs civiques en democratie. A 
cause, precisement, de ce lien etroit entre la participation electorale et 
les devoirs civiques, on voit souvent en elle un indice de legitimite 
politique. 
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Aussi semble-t-il fort opportun que la Commission royale sur la 
reforme electorale et le financement des partis chargee d'examiner les 
diverses facettes du processus electoral au Canada, y compris son 
eventuelle reforme, accorde non seulement quelque attention a la proble-
matique de la participation au scrutin, mais la place haut dans son 
echelle de priorites. Cet effort se trouvera incontestablement facilite 
par l'actuel courant d'opinions issu des inquietudes inspirees par recart 
entre les promesses et le vecu de la Charte. Il semble qu'on soit déjà 
favorable a la facilitation du vote pour certaines categories de personnes 
frappees d'incapacite ou empechees par les circonstances d'exercer 
leurs droits electoraux. La publicite faite a certaines causes portees 
devant les tribunaux y est pour beaucoup, quoique rid& ait muri bien 
avant dans les milieux officiels. Le Livre blanc sur la reforme de la Loi 
electorale (Canada, Bureau 1986) a inspire le projet de loi C-79, depose 
en juin 1987. Ce texte important, qui contient des reponses a une foule 
de questions a caractere electoral, pourrait marquer un grand tournant 
pour la simplification des procedures d'inscription electorale et de vote. 
Et meme si une controverse a propos des depenses d'election l'a fait 
avorter a retape de l'ordre du jour, l'esprit de reforme qui l'a inspire 
vit toujours dans le dernier rapport redige par l'ancien directeur 
general des elections, Jean-Marc Hamel (Canada, Elections 1989). 

L'interet porte a l'assouplissement du contexte du vote, issu du 
desk d'accroitre, pour le principe, les possibilites d'exercice du droit de 
suffrage, se conjugue avec les inquietudes qu'inspirent les implications 
negatives associees au faible taux de participation electorale qui carac-
terise le dossier canadien. En effet, dormer de l'ampleur au vote global, 
c'est intensifier la vigueur des coups de collier en faveur de reformes. 
L'argument est de poids, vu les objections qu'on ne manquera pas 
d'adresser aux colas des changements a mettre en oeuvre, surtout en 
periode d'austerite fiscale. 

Thematique et **elites 
La presente etude a pour objet premier de faire valoir le bien-fonde de 
changements susceptibles de faciliter rexercice du droit de vote au 
Canada. La these qu'elle developpe s'ancre solidement dans une 
perspective transnationale. Avant de nous prononcer sur les possibilites 
de reforme, nous avons examine les experiences d'autres democraties 
et, surtout, les forces institutionnellement liees qui twit& favorisent la 
participation electorale, tantot l'entravent. Toutefois, nous n'avons pas 
attaché une importance egale a toutes les institutions jugees potentiel-
lement pertinentes. Nous avons fait beaucoup moins de cas des carac-
teres du cadre institutionnel global tels que le systeme electoral, le vote 
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obligatoire et les liaisons entre systeme de partis et categories sociales, 
qui, nous le reconnaissons, sont des determinants plus puissants de la 
participation au scrutin. A dire vrai, le systeme electoral n'entrait pas 
tenement dans le domaine des priorites de la Commission. La proba-
bilite du vote obligatoire est pratiquement nulle dans notre pays de 
tradition liberale, et les clivages electoraux ne sont pas d'emblee 
l'objet de l'ingenierie sociale. L'idee directrice de la presente etude 
s'articule donc autour du contexte administratif et legal du vote, de 
facteurs microinstitutionnels. 11 s'agit des procedures de scrutin et des 
manieres dont s'exerce le suffrage : dispositions relatives au vote par 
anticipation, par correspondance ou par procuration, tenue de relec-
tion un jour de repos, et ainsi de suite. Ces attributs n'ont probable-
ment pas dans la participation electorale le role determinant des forces 
macroinstitutionnelles. Mais ils n'en doivent pas moires faire l'objet d'une 
evaluation attentive pour mesurer leur effet sur ces taux de participa-
tion. De fait, l'examen des experiences d'autres democraties vise 
principalement a etablir si certains attributs des systemes electoraux 
seraient de nature a faciliter le vote. 

Cela dit, deux reserves s'imposent. D'abord, l'impact d'un element 
du systeme electoral sur la participation ne sera pas toujours retenu 
comme critere important de son adoption. 11 serait absurde de renoncer 
a certaines reformes sous pretexte de l'absence d'une dimension quan-
titative significative. La promotion de certains changements va de soi, 
abstraction faite de leurs implications en matiere de participation electo-
rale. Citons simplement l'ouverture de bureaux de vote itinerants dans 
les hopitaux et les maisons de retraite. 

La seconde reserve nous oriente vers un important sous-theme, 
sur lequel se fondent beaucoup de preoccupations actuelles en matiere 
de participation. Il s'agit du probleme de rinegalite de la participation, 
par suite de l'abstentionnisme relatif des moires nantis ou des Mayo-
rises (par rapport au revenu, a l'instruction et a l'occupation). Nous 
aurions tort de laisser croire a un desequilibre extraordinaire entre bien 
nantis et moires nantis dans l'exercice du suffrage, mais, comme nous 
le verrons plus loin, recart est loin d'etre negligeable. Cette disparite 
dans la participation electorale suggere un effet de distorsion sur 
la representation et sur la receptivite du gouvernement. Qu'on pare les 
discours sur la participation electorale, la representation et la recepti-
vite des gouvernements de toutes les nuances et subtilites qu'on voudra, 
celles-ci ne changent rien a cette verite brutale : en politique, les sans-
voix sont laisses pour compte. Le vote se veut le mecanisme qui 
permet aux personnel economiquement faibles de jeter dans la balance 
le poids de leur multitude, compensant ainsi la maigreur de leurs 
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ressources et la minceur de leur participation dans d'autres secteurs. 
Dans la mesure ou Yabstentionnisme electoral est trop eleve, precisement 
chez les personnes a qui it nuit le plus, it est justifie d'accorder une 
attention particuliere a cette facette du probleme. 

Comble d'ironie, quelques-unes des reformes envisagees chez nous 
(possibilites accrues de voter au bureau du directeur du scrutin, vote 
des Canadiens a l'etranger) sont susceptibles d'avantager les personnes 
les plus instruites, les mieux en mesure de se plier a certaines procedures 
administratives, autrement dit celles qui, de toute fawn, iraient proba-
blement aux urnes. De fait, en matiere de reforme, la presente idee 
maitresse, telle que refletee dans le projet de loi C-79, bien que meritoire, 
pourrait finir par accroitre Yecart actuel de participation. 

Aussi cette etude accorde-t-elle quelque attention a cet aspect du 
probleme, dans la mesure du possible, et examine-t-elle avec plus 
d'acuite les changements et les reformes offrant des possibilites accrues 
de voter aux personnes que laisseraient froides les mesures preconisees 
dans le projet de loi C-79. La tenue du scrutin un jour de repos, par 
exemple, pourrait constituer un changement susceptible de dormer un 
seuil de participation plus accessible aux apolitiques, aux personnes 
economiquement faibles, et aux travailleurs et travailleuses sans quali-
fication, (lest-A-dire aux franges de citoyens a priori peu enclins a exercer 
leur suffrage. 

La deuxieme partie de la presente etude, intitulee « La tradition 
canadienne de participation et d'inscription electorales dans une perspec-
tive comparative », examinera minutieusement la performance cana-
dienne de l'apres-guerre (la Seconde), d'abord en chiffres absolus, puis, 
ce qui importe davantage, dans une perspective democratique transna-
tionale. Pour ce faire, nous effectuons un examen selectff d'etudes qui, 
tout en ne traitant pas specifiquement du cas de notre pays, nous rensei-
gnent sur sa performance. L'analyse inedite des donnees effectuee dans 
le cadre de notre etude est encore plus importante. De fait, le travail 
empirique envisage puise dans une banque de donnees beaucoup plus 
riche, si bien qu'il situe le cas du Canada dans le contexte democra-
tique transnational avec une rigueur sans precedent. Les resultats 
comparatifs que nous allons examiner portent sur un plus grand 
nombre de scrutins et de pays, et une plus longue periode. 

Le probleme des faibles taux canadiens de participation electorale 
inspire en bonne partie nos recommandations, regroupees pour la 
plupart dans la derniere partie intitulee « La reforme du contexte admi-
nistratif et legal du vote ». Comme presque toutes supposent que la 
population est reglementairement recensee, elles se bornent a proposer 
diverses options et reformes relatives a l'exercice du suffrage 
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proprement dit. Toutefois, la deuxieme partie analyse quelques aspects 
de l'inscription electorale, procedure qui, sans nous preoccuper outre 
mesure, nous inspire une recommandation : permettre l'inscription le 
jour meme du scrutin. 

La troisieme partie, intitulee « La pertinence du cadre macro-
institutionnel », porte sur les caracteres macroinstitutionnels, dont le 
systeme electoral, qui jouent un role determinant dans les niveaux 
de participation transnationaux. Pour les raisons susmentionnescs, ces 
forces ne donnent lieu a aucune recommandation, mais leur examen 
peut neanmoins s'averer instructif. L'explication de la totalite de la 
matrice des variables institutionnelles nous devoile non seulement 
le panorama complet de la situation, mais suggere aussi les implica-
tions des reformes. Par-dessus tout, s'il s'averait que les forces institu-
tionnelles a l'ceuvre dans le cadre canadien dkouragent l'exercice du 
suffrage, cette constatation pourrait donner un élan supplementaire 
a la reforme administrative et legale du contexte institutionnel. C'est de 
fait la lecon a retenir de cette partie. 

La derniere partie, intitulee « La reforme du contexte administratif 
et legal du vote », pike maitresse de l'analyse, se termine par des recom-
mandations. Elle examine sous tons ses angles le contexte administratif 
et legal du vote au Canada et dans 18 autres democraties industrielles. 
Certaines reformes ayant ete proposecs dans le cas du Canada, la compa-
raison tient compte non seulement des pratiques courantes, mais aussi 
des propositions du Livre blanc et du projet de loi C-79, notamment. 
Analyse faite de 1' experience canadienne et d'experiences compa-
rables, y compris, autant que faire se peut, des implications de la hausse 
des taux de participation, cette etude formule des recommandations 
precises permettant de faciliter l'exercice du droit de vote. Quelques-
unes de ces recommandations font abstraction de toute dimension 
quantitative, tandis que d'autres font expressement reference a 
regalite de la participation electorale. 

A ce stade de l'introduction, le developpement des quatre points 
ci-dessous est necessaire pour bien focaliser l'analyse sur le tableau 
comparatif de la participation electorale. 

Le premier illustre la gravite du probleme de rinegalite de la 
participation, gravite qui justifie des propositions de reformes. 11 ressort 
de cette demonstration que les preuves les plus dignes de foi revelent 
des karts non negligeables, de fait moderement importants, entre bien 
nantis et moins nantis. 

Le demdeme souligne l'importance de l'effet des institutions sur 
la participation electorale, d'oh l'attention accord& au contexte insti-
tutionnel et, partant, a la reflexion sur les moyens de le reformer. 
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Le troisieme donne une impulsion nouvelle a un examen serieux 
des possibilites de reformes. En clair, des donnees de sondage 
demontrent que les difficult& administratives entravent l'exercice du 
droit de vote d'un grand nombre de Canadiens et Canadiennes. 
Il s'ensuit que la suppression de ces obstacles favoriserait leur partici-
pation, laquelle, indiquent les donnees, pourrait atteindre 85 %. Enfin, 
le dernier concerne les pays qui servent de base de comparaison. 

L'inegalite de la participation electorate 
L'inegalite de la participation electorale a une base empirique on ne 
peut plus precise : sa variabilite a travers divers indicateurs socio-
economiques. Dans la mesure oiz cette variabilite est de faible ampli-
tude, c'est-h-dire ou des niveaux similaires de vote s'observent dans 
toutes les categories distinguant les Bien nantis des moires nantis, l'inega-
lite devient moires preoccupante. Fait digne de mention, les tres 
nombreuses etudes sur le vote au Canada s'interessent tres peu a la 
relation existant entre la demographie et la participation electorale. En 
tout cas, elles ne lui accordent pas l'attention voulue pour en firer une 
connaissance approfondie. Heureusement, se demarquent avec éclat 
et fort opportunement deux etudes aussi rigoureuses qu'instructives 
presentees a la Commission. Ces textes de Pammett (1991) et d'Eagles 
(1991) jettent une certain lumiere sur la question de l'inegalite de la 
participation electorale. 

Pammett (1991), qui dispose d'agregats de donnees tires de sondages 
Gallup effectues d'octobre 1984 a octobre 1985, observe que les facteurs 
demographiques ont un rapport avec la participation electorale a relec-
tion generale de 1984. Mais ce rapport est peu marque, et c'est rage 
qui a le plus fort impact. Ses premiers tableaux bivaries montrent que 
l'occupation a une influence reduite, mais statistiquement significa-
tive. Ainsi la participation electorale est, par ordre croissant, de 68 % 
chez les etudiants; de 70 % chez les sans-emploi; de 77 % chez les cols 
bleus; de 81 % chez le personnel de bureau et de magasin; de 82 % chez 
les femmes au foyer; et de 85 % chez les membres de professions lib& 
rales et les gens d'affaires (ibid., tableau 2.4). Une relation comparable 
s'observe pour le revenu. Ont declare avoir vote ou ont vote en 1984, 
74 % des repondants dont le revenu familial est inferieur a 10 000 $ 
et 86 % de ceux dont le revenu du ménage est egal ou superieur 
a 40 000 $. La difference n'est pas enorme, mais elle est neanmoins 
perceptible (ibid.). Pour le niveau d'instruction, l'effet est a peine 
sensible. Seulement quelques points de pourcentage separent les valeurs 
extremes de la fourchette (ibid., tableau 2.A1). 
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En revanche, Eagles (1991), qui se penche sur les trois dernieres 
elections generales a l'aide de donnees globales basks sur les circons-
criptions, accorde une grande valeur explicative a ses trois mesures 
socio-economiques (pourcentages de ménages a faibles revenus, de 
diplomes universitaires, de gestionnaires et administrateurs). Chose 
certaine, la relation entre les trois variables differe a chacun des scrutins 
(par exemple, le revenu est statistiquement significatif trois fois; le 
niveau d'instruction, une fois; et l'occupation, deux fois). Ces distribu-
tions appellent un approfondissement de l'enquete, mais le caractere 
le plus immediat revele par l'analyse est sans doute l'amplitude signi-
ficative de la variation de la participation electorale selon les circons-
criptions que ces variables ou sous-ensembles expliquent. De fait, avec 
quelques variables demographiques, ces dernieres surclassent les 
variables liees a la politisation, egalement prises en consideration. Peu 
importe le contexte de la politisation, dont it n'est pas tenu compte ici, 
on voit mal ce qui pourrait infirmer la grande importance du contexte 
demographique proprement dit. 

Le rapprochement des resultats, modestes de Pammett (1991) et 
assez marques d'Eagles (1991), quant au rapport entre les facteurs socio-
economiques et la participation electorale, pose la question de la 
methodologie. Cette interrogation, qui fait l'objet de l'annexe A, nous 
amene a conclure qu'Eagles a probablement surevalue l'impact des 
variables socio-economiques, tandis que son homologue les aurait 
fortement sous-evaluees. La correlation reelle serait moderement forte. 

L'importance des institutions dans la participation electorale 
Les ecrits abondamment cites plus loin montrent clairement que les 
institutions jouent un role important dans l'explication des variations 
de la participation electorale. Meme les multiples etudes (Crewe 1981; 
Powell 1986) qui mettent en evidence l'importance des ressources et 
des capacites des individus (revenu, niveau d'instruction), ou encore 
de leurs orientations psychologiques ou des valeurs de culture poli-
tique (efficacite, interet pour la politique), reconnaissent la grande 
importance des institutions. Certains vont jusqu'a conclure a leur 
primaute. Pour Jackman (1987), les institutions pesent plus lourd dans 
les variations transnationales de la participation que les facteurs culturels 
tels que ceux mis de l'avant par Almond et Verba (1963) dans leur etude 
classique : 

Intuitivement, it est logique que le vote varie avec les modeles 
institutionnels. Partout, it est systematiquement regi par des lois et 
des mecanismes ou des systemes institutionnels qui varient visiblement 
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de nation a nation. L..] Comme it s'agit d'une forme institutior 
de comportement politique, le niveau de participation elf 
devrait en principe ober davantage aux lois et aux procedures 
que d'autres formes de comportement politique de masse. 
(Jackman 1987, 406.) 

Toutefois, l'importance attach& ici au poids des institutions ne doit 
pas porter a conclure que la culture politique et d'autres variables extra-
institutionnelles ne sont d'aucune pertinence pour la comprehension 
de la participation electorale au Canada. Ces facteurs pourraient effecti-
vement y tenir un certain role. Plutot, cette reserve reflete simplement 
la reconnaissance du mandat de la Commission et les limites de 
Yingenierie sociale. 

Pour des raisons analogues, notre interet se concentre sur le 
sous-ensemble de forces institutionnelles qui faconnent le contexte 
administratif et legal immediat du vote. Leur effet positif ou negatif 
sur la participation electorale s'exprime en termes de cotits du vote. 
Cette idee est simple, ne porte pas a controverse et revet une grande 
importance : Yelectorat va plus nombreux aux urnes quand cet acte lui 
cotite peu. Par consequent, lorsque le contexte facilite l'inscription sur 
les listes electorales et l'exercice du droit de suffrage, plus de gens 
s'acquittent de leur devoir civique. Les raisons qui justifient l'examen 
de maintes reformes preconisees, et que nous relevons ici, tournent 
autour de la reduction du wilt du vote. 

Ce principe veut aussi que la participation electorale subisse 
davantage Yinfluence des facteurs de cotits (et, en certains cas, des 
moyens de persuasion) plus importants associes aux dispositions macro-
institutionnelles comme le systeme electoral que celle des dispositions 
microinstitutionnelles comme le vote par anticipation, etc. Neanmoins, 
meme si la correlation est plus modeste, it vaut la peine de s'y attarder. 
Car, comme le souligne Crewe (1981, 219) : « Une legere augmentation 
des inconvenients a aller voter devrait provoquer une nette diminution 
de la participation electorale. » 11 existe donc un bien-fonde theorique 
de la pertinence d'une enquete sur le contexte microinstitutionnel 
et, bien stir, du maintien des pressions en faveur de la reforme des 
modalites d'exercice du droit de vote. 

La possibilite d'un taux de participation diectorale de 85 % 
La connaissance des motivations de l'abstentionnisme des Canadiens 
et Canadiennes, revel& par les sondages, donne une impulsion supple-
mentaire a la mise en oeuvre de reformes. Des analyses de Pammett 
(1991) (voir aussi Mishler 1979), it ressort que Yindifference est le motif 
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d'abstention d'une minorite seulement des abstentionnistes declares 
dans les sondages electoraux de 1974, 1980 et 1984. La tres grande 
majorite a donne des raisons susceptibles d'inspirer des reformes et 
des mesures propres a faciliter le vote : absence, maladie, incapacite 
de se liberer ou non-recensement. En 1974, les taux d'abstention pour 
l'une de ces causes ont ete, respectivement, de 38 %, 13 %, 10 % et 2 %, 
pour un total de 63 %; en 1980, ils ont ete de 39 %, 13 %, 2 % et 6 % pour 
un total de 60 %; et en 1984, ils ont ete de 23 %, 9 %, 19 % et 11 % 
pour un total de 62 % (Pammett 1991, tableau 2.3). Toutefois, it faut se 
garder de conclure qu'environ 60 % des 25 % d'abstentionnistes (soit 
un supplement de 15 %) pourraient devenir des votants si les circons-
tances s'y pretaient. Apres tout, quelques-unes de ces personnes sont 
des abstentionnistes intermittents, votant ou ne votant pas selon qu'elles 
trouvent relection stimulante. Un ajout de 10 points au taux courant de 
participation serait plus realiste. C'est, selon Pammett, l'augmentation 
que produirait l'adoption d'un ensemble de changements a caractere 
administratif dans la conduite des operations electorales (voir aussi 
Black 1990). 

Un taux moyen de participation electorale de 85 % constituerait 
neanmoins un progres spectaculaire pour le Canada. Nous avons vu que, 
pour l'ensemble des democraties ou le vote est non obligatoire, ce taux 
est de 80 %. Notre pays se situerait donc bien au-dessus de la moyenne 
internationale. Le Canada passerait ainsi du peloton de queue au 
peloton de tete. 

Le choix de la base de comparaison 
Le choix des democraties de reference n'est pas aussi simple qu'on 
pourrait le croire. Aussi convient-il d'expliquer comment nous l'avons 
effectue. La difficulte de r operation ne resulte pas d'un conflit des 
definitions du mot ni des criteres auxquels doivent se conformer 
les regimes pour etre dits democratiques. Toutes les definitions 
convergent vers Yid& fondamentale de la legitimite du pouvoir issu de 
la volonte des masses (gouvernement par le peuple) et de son corol-
laire essentiel, la receptivite aux preferences des masses (gouverne-
ment pour le peuple). En outre, les definitions de l'ensemble de criteres 
pertinents tendent toutes a mettre en lumiere deux ensembles de 
conditions interreliees : consultations electorales honnetes donnant lieu 
a une veritable competition entre les partis et facilitant au maximum 
le vote, d'une part; respect des droits et des libertes d'expression et de 
participation, d'autre part (Butler et al. 1981a; Dah11971; Lijphart 1984; 
Powell 1986). Pour le classificateur, le defi reside dans l'incertitude 
quanta la conformite des regimes politiques a ces criteres, etant donne 
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que tous s'ecartent plus ou moins de l'ideal de la definition. Dans 
l'univers concret de l'imperfection democratique, les restrictions inevi-
tables de certaines libertes, par exemple la privation partielle du droit 
de vote et la preponderance d'un parti qui remporte toujours les elec-
tions malgre une veritable competition, constituent des exemples des 
difficult& particulieres sur lesquelles achoppe la classification. 

La longevite (et la stabilite) du regime democratique influe 
egalement sur le choix des pays democratiques. A un extreme, it y a le 
cliché de l'instant précis, qui peut reveler, en particulier, la situation 
la plus recente du pays. Le plus connu est celui de Freedom in the World 
de Freedom House, inventaire perpetuel des pays libres, c'est-à-dire 
democratiques, partiellement libres et non fibres. L'edition de 1984, par 
exemple, repertorie « 50 pays pouvant etre raisonnablement dits demo-
cratiques » (Gastil 1985, 9). Le recensement de Freedom House laisse 
a desirer, car certain de ces pays ne figurent pas darts ses classifications 
anterieures et d'autres ont disparu des plus recentes. La persistance 
est critique. La capacite d'un regime de s'enraciner democratiquement 
dans la legitimite que lui confere la volonte du peuple et a conserver 
les racines qu'il a ainsi developpees, la mesure oft it peut compter sur 
un fonds de legitimite dans radversite constituent Yepreuve decisive, 
epreuve envisageable seulement dans une perspective chronologique. 
Mais quelle duree est satisfaisante ? Ici encore, les observateurs arrivent 
a des decisions operatoires differentes. Une approche aux antipodes 
du cliché instantane insiste sur la continuite du regime pendant tout 
l'apres-guerre. A ce critere satisfont les democraties suivantes 
d'Amerique du Nord et d'Europe (le Canada, les Etats-Unis, 
l'Allemagne, l'Autriche, la Belgique, le Danemark, la Finlande, la France, 
l'Irlande, l'Italie, la Norvege, les Pays-Bas, la Suede, la Suisse et le 
Royaume-Uni) ainsi que l'Australie, Israel, le Japon et la Nouvelle-
Mande. 

Donc, partant de Yid& que la continuite de l'Etat democratique est 
importante, les pays ci-dessus, qui, de facon generale, se conforment 
egalement aux criteres retenus comme points de repere, forment la base 
premiere de l'analyse comparative du cas du Canada. Leurs traditions 
de participation electorale et leurs contextes de vote forment le principal 
cadre de reference de notre evaluation comparative. Leur statut de 
societes industrielles, tout comme leur immanquable inclusion dans 
les analyses transnationales, presentent egalement un certain interet. 
D'un point de vue pratique, la facilite d'obtenir de ('information sur 
ces pays, et notamment sur leurs contextes de vote, presente un 
avantage supplementaire. Voila pourquoi l'Islande et le Luxembourg 
ne font pas partie de la premiere analyse comparative. D'aucuns 
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pourraient faire valoir que leur faible densite de population constitue 
un facteur supplementaire d'exclusion. 

Toutefois, it est tenu compte de ces pays, quoique brievement, dans 
l'examen des traditions de participation electorale d'un ensemble plus 
vaste de democraties. Cette seconde analyse repose en effet sur une 
base plus large, car la periode consideree, inferieure a la duree de 
l'apres-guerre, permet de tenir compte de pays qu'on aurait tort 
de passer completement sous silence. Ainsi la reinstauration de la demo-
cratie en Grece est un evenement important, comme d'ailleurs la liqui-
dation des regimes autoritaires du Portugal et de l'Espagne. 

L'utilisation d'un critere de temps encore plus court facilite la prise 
en consideration des pays en voie de developpement ou la democratie 
a pris racine. Les traditions de participation electorale de ces pays sont 
examinees a une troisieme etape de revaluation de la performance rela-
tive du Canada. Powell (1982) a mis au point des procedures opera-
toires permettant l'observation des pays en voie de developpement 
qui, de 1958 a 1976, se sont trouves durant cinq annees consecutives 
sous un regime democratique. Dans le cas present, une periode de dix 
ans est utilisee. Nous avons donc retenu tous les pays qui ont loge a 
l'enseigne de la democratie pendant toutes les annees 80 (particulie-
rement en termes d'elections fibres) pourvu qu'ils comptent au moires 
250 000 habitants, malgre le fait que pour certain d'entre eux, it etait 
difficile d'obtenir une information liable sur la participation electorale. 

L'examen de leurs traditions de participation electorale elargit notre 
vue d'ensemble de la situation canadienne, qui n'est pas particuliere-
ment rejouissante, comme nous le verrons dans la partie suivante. 

LA TRADITION CANADIENNE DE PARTICIPATION 
ET D'INSCRIPTION ELECTORALES DANS UNE PERSPECTIVE COMPARATIVE 
Pratiquement toutes les recommandations visant a faciliter l'exercice du 
droit de vote au Canada formulees dans la presente etude (voir la 
partie intitulee « La reforme du contexte administratif et legal du vote »), 
presupposent l'inscription reguliere d'un electeur ou d'une electrice. 
Aussi se bornent-elles a proposer des options et des reformes portant 
directement sur l'exercice du droit de vote. La presente partie renferme 
cependant une recommandation visant a autoriser a tous les electeurs 
l'inscription sur la liste electorale (le jour du scrutin). Cette recomman-
dation marque l'aboutissement de la demarche analytique amorcee par 
la Cache importante de produire la description minutieuse de la mediocre 
participation electorale des Canadiens et Canadiennes. 

A cet effet, nous comparons surtout l'experience du Canada a celle 
d'autres democraties industrielles. Non pas que la litterature manque 
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de perspectives comparatives. Il existe bien quelques interpretations 
qui, tout en ne traitant pas specifiquement de la situation canadienne, 
decrivent ses pietres classements. Mais la presente analyse veut, 
de facon beaucoup plus rigoureuse, situer cette performance dans 
le contexte democratique transnational, par suite, essentiellement, de 
racces a une Banque de donnees beaucoup plus riche. Par rapport aux 
ecrits anterieurs, ce travail examine la participation de relectorat a un 
plus grand nombre de scrutins, tenus dans un plus grand nombre de 
pays, sur une plus longue periode. 

Cet exercice a ceci de particulier qu'il porte specifiquement sur 
l'experience canadienne. 11 debute donc par un panorama de la parti-
cipation des Canadiens et Canadiennes aux elections generales tenues 
de 1945 a 1988, armee du dernier scrutin federal. Ce tableau, qui 
embrasse tout rapres-guerre, situe le cas de notre pays non seulement 
en vue d'une evaluation transnationale, mais permet egalement 
d'aborder certaines procedures methodologiques et operatoires dont 
toute analyse serieuse de la participation electorale, nationale ou 
transnationale exige revaluation. 

A cet egard, le souci premier du chercheur est la comptabilisation, 
dans le depouillement du scrutin, des bulletins de vote nuls ou irre-
guliers. Cette preoccupation est commune a bien des analystes qui en 
sont venus a considerer que beaucoup de bulletins deteriores ou delibe-
rement laisses en blanc constituent une demarche politique rationnelle. 
Dans les pays oil le vote est non obligatoire, tout au moins, la distinc-
tion entre votants et abstentionnistes procede d'une dichotomie des 
plus flagrantes. Les criteres de nullite variant selon les pays, des consi-
derations pratiques donnent donc du poids a la decision de tenir compte 
des bulletins de vote nuls (Powell 1982). Du reste, les analystes sont en 
bonne compagnie. Nombre d'organismes d'administration publique, 
dont le Bureau du directeur general des elections du Canada (Elections 
Canada), tendent egalement a l'inclusion des bulletins de vote precites. 

La multiplicite des definitions de l'univers des votants potentiels 
accentue la difficulte de trouver un denominateur commun de la parti-
cipation electorale, dans une etude comparative. Le plus repandu, 
qu'utilisent Elections Canada et la plupart des organismes officiels des 
autres pays, est le nombre d'inscriptions. Le taux de participation obtenu 
par ce moyen est le pourcentage d'electeurs votants. La methode 
suffirait a tous les besoins, si ce n'etait l'anomalie de l'inscription elec-
torale aux Etats-Unis, unique pays democratique ou l'inscription, 
non obligatoire, incombe au citoyen, a la citoyenne. Dans la majorite 
des Etats, cette procedure est herissee d'ecueils, ce qui explique en 
bonne partie l'abstentionnisme massif (Powell 1986; Rosenstone et 
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Wolfinger 1978; Wolfinger et Rosenstone 1980) et limite rutilite du 
pourcentage precite pour la comprehension de la participation electo-
rale. Fait sans doute plus pertinent, les donnees exactes sur l'inscription 
a rechelle nationale ne sont tout simplement pas disponibles, par suite 
du controle etroit du systeme d'inscription par chaque Etat (Piven et 
Cloward 1988). Aussi la recherche americaine utilise-t-elle pour derto-
minateur la population en age de voter fournie par les statistiques 
demographiques, essentiellement de recensement. 

Que le taux ainsi obtenu soit appliqué aux Etats-Unis ou ailleurs, 
son utilisation est avantageuse a certains egards. Comme nous allons 
le voir, lorsque l'effort d'inscription se solde par un denombrement 
fort incomplet (lui-meme mesure en fonction de la population en age 
de voter), le pourcentage de votants par rapport a cette population peut 
s'averer une mesure utile a considerer. Pourtant, celle-ci ne vaut que ce 
que valent les donnees demographiques disponibles. Souvent, les 
donnees reunies pour les elections doivent etre basees sur des estima-
tions faites au moyen de donnees d'extrapolations ou de recensements 
anterieurs, elles-memes estimatives. On se perd egalement en conjec-
tures au sujet des categories d'age, qui correspondent rarement a rage 
electoral en vigueur, lui-meme sujet a d'occasionnels changements. 
Que certains denombrements soient de facto et d'autres de jure est une 
autre source de confusion et de variations indesirables dans l'analyse 
comparatives. Ces servitudes se compliquent des problemes que pose 
la citoyennete comme critere d'admissibilite au droit de vote. Dans la 
mesure ou une fraction importante de la population est constituee de 
non-citoyens, et tel est le cas au Canada, un taux de participation base 
sur la population en age de voter se traduit par la sous-evaluation du 
niveau effectif de participation. Malheureusement, les donnees qui 
permettraient une correction ne sont pas toujours disponibles. 

Pour toutes ces raisons, doublees du fait que les Etats-Unis 
constituent une anomalie sur le plan transnational, la mesure de la 
participation au scrutin basee sur les inscriptions predomine. Les 
avantages de la seconde mesure ne seront mis a profit qu'une fois la prin-
cipale utilisee avec le maximum de rigueur. 

La participation aux elections generales canadiennes 
tenues de 1945 a 1988 
Comme le montre le tableau 3.1, une moyenne approximative de 75 % 
de Canadiens et Canadiennes ont vote aux elections generales depuis 
la Seconde Guerre mondiale6. Cette moyenne fluctue modestement de 
67 %, en 1953, a 79 %, pour les deux elections du debut des annees 60. 
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Si tant est qu'on puisse discerner une tendance des donnees dans le 
temps, elle n'est certes pas monotone. Sa forme serait plutot parabo-
lique. Les taux sont identiques (75 %) au debut et en fin de periode, 
mais augmentent legerement sous le regime Diefenbaker, caracterise par 
une succession de gouvernements minoritaires et aussi, sans doute, 
par une plus forte rivalite entre les deux partis traditionnels. 

Pourtant, ce taux de 75 % represente bien la serie des 15 elections. 
Pour neuf d'entre elles, les taux s'ecartent par moins de deux points 
de la moyenne. Cette stabilite a long terme se compare aux niveaux 
observes dans la plupart des autres pays democratiques. On peut donc 
en inferer que la continuite du contexte politique et institutionnel, 
caractere commun a la plupart des pays, se traduit par la stabilite de 
la participation au scrutin et que la comprehension des karts consti-
tue la tache premiere du chercheur (Crewe 1981; Jackman 1987). 

Tableau 3.1 
Taux de participation aux elections **ales 
au Canada, 1945-1988 
(en pourcentage) 

11 juin 1945 76 

27 juin 1949 74 

10 adit 1953 67 

10 juin 1957 74 

31 mars 1958 79 

18 juin 1962 79 

8 avril 1963 79 

8 novembre 1965 75 

25 juin 1968 76 

30 octobre 1972 77 

8 juillet 1974 71 

22 mai 1979 76 

18 fevrier 1980 69 

4 septembre 1984 75 

21 novembre 1988 75 

Taux moyens de I'apres-guerre 74,8 

Source : Canada, Elections Canada, Rapports du directeur 
general des elections. 
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Les karts a la moyenne releves dans la participation electorale de 
l'apres-guerre sont un peu plus marques dans le sens negatff. C'est en 
particulier le cas pour les consultations de 1953, 1974 et 1980 (67 %, 
71 % et 69 % respectivement). Des facteurs saisonniers ont sans doute 
joue un role dans le recul de la participation. L'election de 1980 a eu 
lieu en plein hiver, le jour du scrutin ayant ete fixe au 18 fevrier. 
La campagne electorale de 1953 s'est deroulee au cceur de l'ete, et le 
scrutin s'est tenu le 10 aolit. L'election de 1974 s'est egalement tenue Fete, 
le 8 juillet. Mais qu'en est-il des autres elections tenues durant la belle 
saison, c'est-A-dire a compter du 21 juin ? Pour les elections du 27 juin 
1949 et du 25 juin 1968, les taux s'ecartent a peine de la norme de 75 %. 
L'explication la plus plausible est probablement que la periode des 
conges annuels commence en juillet dans les regions ou Vann& 
scolaire se prolonge tard en juin7. Elle semble corroborer rid& que le 
taux de 75 % tend a etre la norme. 

La presente etude cherche a cerner les elements du contexte du 
vote qui, de maniere generale et continue, favorisent ou defavorisent 
l'exercice du droit de vote. Aussi est-il inutile d'insister encore sur la 
possibilite toujours reelle que les evenements politiques provoquent 
la tenue d'une election a un autre moment que la demi-saison. Il y a 
toutefois une lecon a tirer sur le plan methodologique. Etant donne que 
chaque scrutin subit forcement l'influence d'un ensemble de facteurs 
particuliers, dont sa tenue fete ou l'hiver, mieux vaudrait utiliser des 
taux de participation bases sur des agregats de donnees, de telle facon 
que certain caprices d'une consultation precise ne faussent pas les 
conclusions. Mais la precision variable de la procedure d'inscription 
electorale milite egalement en faveur de retalement de la periode retenue 
pour le calcul des moyennes. Ainsi, observe Crewe (1981, 233), l'inscrip-
tion des electeurs et electrices, qui peut varier d'environ deux points 
d'election en election, represente de ce fait une source particuliere de 
variation dans le temps. Et de conseiller : « 11 faudrait se fier exclusi-
vement aux differences notables et aux moyennes basees sur des series 
d'elections. » Enfin, la litterature renferme plusieurs precedents 
d'agregats transelectoraux (Blais et Carty 1990). Dans plusieurs etudes 
importantes (Jackman 1987; Powel11986), la periode de reference est la 
decennie, periode que nous avons egalement adoptee. 

Sauf pour une periode de cinq ans dans les annees 40, les taux 
present& au tableau 3.2 sont des moyennes decennales. Ces statistiques 
agregees portent sur un minimum de trois consultations electorales et 
les quinquennales, sur deux. Toutefois, elles modifient peu l'image qui 
se &gage des resultats par election, bien que la forme parabolique soit 
un peu plus complexe. A remarquer, un leger kart dans le sens negatif 
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des taux moyens de participation electorale des annees 40 aux annees 50, 
suivi d'un &art positif sensible et d'un autre kart egalement negatif au 
cours des deux decennies suivantes. Il n'est pas evident qu'un facteur 
unique explique ces diverses fluctuations. Faut-il le repeter, la premiere 
pourrait avoir pour unique cause la saison estivale de 19538. Par ailleurs, 
it n'est pas exclu d'envisager une distribution quasi aleatoire des 
donnees, oil les moyennes decennales s'ordonnent autour de la 
tendance centrale de 75 %. 

Tableau 3.2 
Taux de participation aux elections generales au Canada 

Decennie 
	

Nombre d'elections 	 Moyenne decennale 

Annees 40 	 2 	 75,0 

Amides 50 	 3 	 73,3 

Annees 60 	 4 	 77,3 

Annees 70 	 3 	 74,7 

Annees 80 	 3 	 73,0 

Source : Canada, Elections Canada, Rapports du directeur general des elections. 

Mais n'allons surtout pas conclure que cette stabilite relative de la 
participation electorale au Canada a pour corollaire celle du rang de 
notre pays par rapport aux autres democraties. Les donnees reunies 
pour la presente analyse indiquent clairement que la position de notre 
pays, dans la queue au depart, ne s'est pas amelioree avec le temps. 
Quoi qu'il en soit, l'inferiorite relative des niveaux de participation 
electorale des Canadiens et Canadiennes ressort dans quelques etudes 
comparatives existantes. 

La participation electorale des Canadiens 
dans une perspective comparative 
Les resultats de deux de ces etudes font l'objet du tableau 3.39. Dans la 
colonne de gauche figurent les donnees extraites de l'etude Glass et al. 
(1984), qui fait &at des taux de participation au dernier scrutin tenu 
dans 24 pays (en date de 1981). L'election canadienne visee est done 
celle de 1980, ou la participation a avoisine 69 %, taux qui nous place 
au 19e rang. Les 19 pays oil le vote est non obligatoire constituent une 
base de comparaison plus appropriee, mais, etant donne qu'aucun 
regime a vote obligatoire n'a un taux de participation moindre que 
celui du Canada, cela ne change rien a la performance lamentable de 
notre pays, qui ne devance toujours que cinq democraties. Comme les 
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resultats fournis sont ceux d'une unique election qui, de surcroit, est celle 
de la mi-hiver 1980, on pourrait objecter que ces chiffres sont inferieurs 
de cinq ou six points au niveau considers comme normal. Haas, les 
auteurs ont omis de signaler ce fait, de telle sorte que le lecteur non 
averti pourrait ne retenir que le chiffre declare et l'impression &favo-
rable qu'il laisse. L'utilisation du taux plus representatif de 75 % ou, 
d'ailleurs, du taux encore plus favorable de participation a l'election 
de 1979 (environ 76 %) aurait fait gagner au Canada un ou deux rangs. 

Dans l'autre colonne figurent des donnees de participation que 
nous devons a Crewe (1981). Elles sont un peu moires recentes, mais 
ont l'avantage de reposer sur des moyennes de participation electorale. 
Cette combinaison embrasse tout l'apres-guerre, c'est-A-dire la periode 
de 1945 A la fin des annees 70, quoique la derniere election canadienne 
consider& soit celle de 1972. Id encore, la pietre performance du Canada, 
dont le taux de participation est de 76,4 %, saute aux yeux. Notre pays 
est au 15e rang des 20 democraties repertoriees; si l'on excepte les 
quatre pays a vote obligatoire (l'Australie, la Belgique, l'Italie et 
les Pays-Bas, de 1945 a 1967), il occupe la 12e position sur 16. Crewe 
fait en outre etat des taux de participation d'autres pays ou la demo-
cratie a subi des eclipses au cours de la periode analysee. L'inclusion 
des trois pays a vote non obligatoire compris dans les democraties 
taux de participation electorale superieurs au taux canadien nous fait 
reculer au 20e rang (ibid., tableau 10.3). 

L'analyse comparative des donnees effectuee specifiquement pour 
la presente etude opposera plus loin la performance canadienne aux 
niveaux de participation de la plupart des pays dits democratiques 
dans les annees 80. Toutefois, la base des comparaisons initiales 
comprend les democraties enumerees dans l'introduction. Comme pour 
le cas du Canada, nous faisons appel a des moyennes decennales. 
L'annexe B enumere, pour chaque pays, les elections nationales perti-
nentes ainsi que les principales sources d'information utilisees. Les 
types d'elections studies sont les types classiques en analyse de la parti-
cipation electorale, soit les scrutins « determinant de la maniere la plus 
directe qui exerce les pouvoirs de chef de l'executif » (Powell 1986, 24) : 
les presidentielles aux Etats-Unis et sous la Cinquieme Republique en 
France, et les legislatives nationales dans les autres pays. Dans tous 
les cas, les donnees sont tirees des resultats officiels et autant que 
possible, il s'agit de sommations de tous les votes, valides et nuls. Les 
taux de participation initialement indiques sont bases sur le nombre 
d'inscriptions, sauf pour les Etats-Unis ou le denominateur est celui 
de la population en age de voter. 
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Tableau 3.3 
Deux etudes de la participation electorale relative dans diverses dernocraties 
(en pourcentage) 

Rang 

Glass et al. (1984) Crewe (1981) 

Participation aux dernieres 
elections a compter de 1981 

Moyennes decennales 
depuis 1945 

1 Belgique 94,6 Australie 95,4 

2 Australie 94,5 Pays-Bas 94,7 

3 Autriche 91,6 Autriche 94,2 

4 Suede 90,7 Italie 92,6 

5 Italie 90,4 Belgique 92,5 

6 Islande 89,3 Nouvelle-Zelande 90,4 

7 Nouvelle-Zelande 89,0 Allemagne 86,9 

8 Luxembourg 88,9 Danemark 85,8 

9 Allemagne 88,6 Suede 84,9 

10 Pays-Bas 87,0 Israel 81,4 

11 France 85,9 Norvege 80,8 

12 Portugal 84,2 France 79,3 

13 Danemark 83,2 Finlande 79,0 

14 Norvege 82,0 Royaume-Uni 76,9 

15 Grece 78,6 Canada 76,4 

16 Israel 78,5 Irlande 74,7 

17 Royaume-Uni 76,3 Japon 73,1 

18 Japon 74,5 Suisse 64,5 

19 Canada 69,3 Inde 58,7 

20 Espagne 68,1 Etats-Unis 58,5 

21 Finlande 64,3 

22 Irlande 62,2 

23 Etats-Unis 52,6 

24 Suisse 48,3 

Note : Taux bases sur le nombre d'inscriptions, sauf aux Etats-Unis ou le denominateur est la 
population en age de voter. 

Les premieres comparaisons presentees au tableau 3.4 sont des 
comparaisons sommaires basees sur les taux agreges de participation 
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dans ces democraties de reference. La figure 3.1 en donne la 
representation graphique. La moyenne de participation de ces pays 
s'est etablie a 82,1 % dans les annees 40, et a legerement progresse au 
cours des deux decennies suivantes (82,7 % et 83,1 %) pour accuser 
deux regressions legeres dans les annees 70 et les annees 80 (81,5 % et 
80,6 % respectivement). Ces pourcentages tiennent compte des pays 
oil le vote est obligatoire. Aussi ne faudrait-il pas s'etonner de l'ecart 
assez important entre ces moyennes et celle du Canada, qui a culmine 
a 9,4 % dans les annees 50 pour chuter a 5,8 % des la decennie suivante. 
Globalement, recart negatif moyen s'etablit a 7,3 %. Il est tout au moins 
interessant d'observer qu'il est sensiblement le meme au debut et a la 
fin de la periode consideree. 

Tableau 3.4 
Taux de participation pour le Canada et d'autres democraties 
(moyennes decennales) 

Democraties 

Democrat ies 
a vote non 
obligatoire, 

sauf la 
Autres a vote Suisse et 

Decennie Canada democraties non obligatoire les Etats-Unis 

Annees 40 75,0 82,1 78,6 81,8 

Annees 50 73,3 82,7 79,3 82,0 

Annees 60 77,3 83,1 80,1 82,9 

Annees 70 74,7 81,5 79,1 83,0 

Annees 80 73,0 80,6 78,2 82,6 

N (17/18)a (13/15)0 (11/13)0 

Sources : Canada, Elections Canada, Rapports du directeur general des elections; pour les autres 
pays, voir ('annexe B. 

Note : Taux bases sur le nombre d'inscriptions, sauf pour les Etats-Unis c) le denominateur est la 
population en age de voter. 

aFrance comprise a partir des annees 60. 
b  Pays-Bas compris a partir des annees 70. 

La troisieme colonne du tableau 3.4 et la ligne mediane de la 
figure 3.1 constituent des points de reference plus justes, du fait que 
les moyennes decennales interessent seulement les 13 pays (14 a 
partir des annees 70) oil le vote est non obligatoire10. La participation 
electorale au Canada continue neanmoins de se distinguer par un taux 
fort inferieur a celui de la democratie moyenne a vote non obligatoire. 
La norme canadienne de 74,8 % pour tout l'apres-guerre se trouve 



93 

LA REFORME DU CONTEXTE DU VOTE 

confront& au taux transnational de 79,1 %. Pour raffiner la comparaison, 
precisons que, au cours de la periode entiere, les taux de participation 
des autres democraties surclassent constamment les taux canadiens. 
De 78,6 % et 79,3 %, dans les deux premieres decennies, le niveau 
de participation culmine a 80,1 % dans les annees 60 avant d'accuser 
deux reculs successifs, a 79,1 % puis a 78,2 %. L'ecart correspondant 
est le moins marque dans les annees 60 (2,8 points) et le plus dans 
les annees 50 (6 points). Le deuxieme kart en importance est celui des 
annees 80. De fait, a la fin de cette decennie, les differences de partici-
pation sont encore plus importantes que dans la seconde moitie des 
annees 40. 

Figure 3.1 
Taux de participation pour le Canada et d'autres democraties, 
moyennes decennales 

64 Pourcentage 

62 

BO 

78 

76 

74 

72 

40 	 50 	 60 
	

70 
	

80 
Annees 

A Canada 	0 Democraties a vote non obligatoire 	❑ Toutes les autres democraties 

Source : Voir le tableau 3.4. 

Quelle pertinence pour la comparaison a le flechissement similaire, 
dans les annees 60 et 70, des taux de participation des pays oil le vote 
est non obligatoire ? La reponse est claire : aucune. De fait, la situation 
canadienne parait encore plus sombre, une fois comprise la cause de cette 
baisse, attribuable en bonne partie au recul de la participation dans 
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deux pays : les Etats-Unis et la Suisse. Pour le premier, le taux de 
participation, de 61,9 % dans les annees 60, regresse a 54,4 % puis 
a 52,0 % dans les deux decennies subsequentes. Pour le second, le taux 
decroit a un rythme soutenu de decennie en decennie. De 71,7 % 
et 69,0 % dans les annees 40 et 50, it descendra a 64,2 %, a 52,5 %, et 
finalement a 47,5 % dans les trois decennies subsequentes, soit une 
baisse totale de plus de 25 points. On pourrait a bon escient avancer 
que ces deux pays pourraient 'etre exclus de l'analyse comparative en 
raison principalement de leurs modeles de participation anormaux 
qu'expliquent des facteurs specifiquesn. 

Figure 3.2 
Taux de participation pour le Canada et les autres dernocraties 
a vote non obligatoire, sauf les Etats-Unis et la Suisse 

Source : Voir le tableau 3.4. 

Line foil les Etats-Unis et la Suisse retires de la base de comparaison, 
la forme parabolique a disparu (comme on peut le voir dans les troisieme 
et quatrieme colonnes du tableau 3.4 et dans la figure 3.2); la nouvelle 
representation suggere une elevation globale peu marquee de la parti-
cipation au cours de tout l'apres-guerre. Le taux est de 81,8 % dans les 
annees 40, de 82,0 % dans les annees 50 et de 82,9 % dans les annees 60. 
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II culmine a 83,0 % dans la decennie suivante, pour flechir legerement 
dans les annees 80 (82,6 %). Comme on le voit, les karts importants 
entre ces niveaux et le taux canadien vont s'agrandissant. A leur plus 
faible dans les annees 60 (5,6 %), ils se creusent fortement dans les 
annees 70 (8,3 %), pour etre a leur plus fort dans les annees 80 (9,6 %). 
Absolument rien ne permet de croire a une amelioration de la situa-
tion. Ce serait plutot le contraire. Dans les annees 80, les taux canadiens 
sont inferieurs de pres de 10 points a ceux de la democratie type a vote 
non obligatoire. 

L'examen des memes donnees en termes de rangs nous offre une 
nouvelle perspective sur les faibles taux de participation electorale au 
Canada. Si les taux de participation successifs de notre pays et des 
autres democraties sont present& par ordre &croissant, on constate 
que notre meilleure performance relative date de la fin des annees 40, 
comme le montre le tableau 3.5. Un taux moyen de participation 
de 75,0 % nous assure alors la 13e  place ou, ce qui est plus juste, 
la 9e  parmi les 14 nations oil le vote est non obligatoire. Dans la 
decennie suivante, nous en perdons trois, pour en regagner deux dans 
les annees 60. Dans les annees 70, nous regressons au The rang, ou au 
13e  rang des pays a vote non obligatoire. Et, en recul sensible par 
rapport aux annees 40 ou 60, nous nous maintenons au The rang dans 
les annees 80. Le Canada ne surclasse alors plus que le Japon, la Suisse 
et les Etats-Unis. De fawn generale, cette mise en ordre ou rangement 
des donnees fait ressortir une tendance a la deterioration. 

Repetons-le, l'ajout d'autres democraties a cette base initiale de 
comparaison elargit la perspective. Cinq autres pays, — l'Islande et 
le Luxembourg, petits pays qui ont une vieille tradition democratique; 
la Grece, qui a reinstaure la democratie; l'Espagne et le Portugal, qui se 
sont donne des regimes democratiques dans les annees 70, — peuvent 
ete pris en consideration dans l'analyse, comme le montre le tableau 3.6. 
On peut a juste titre s'attendre a ce que le Luxembourg et la Grece, ou 
le vote est obligatoire, surclassent le Canada. Mais it appert que les 
trois autres pays lui dament egalement le pion. Un taux de 89,2 % place 
pratiquement l'Islande en tete de liste. Pis, le Canada mord la pous-
siere devant l'Espagne et le Portugal. Ce dernier, avec une moyenne 
de participation de 76,8 % aux elections des annees 80, l'emporte 
d'ailleurs de maniere assez decisive. Wine en faisant peu de cas de 
recart de 0,4 % qui nous separe de l'Espagne, le fait d'etre sur le meme 
pied qu'une democratie aussi jeune est significatif. Tout bien consi-
der& le Canada est la 21e  des 24 democraties qu'a comptees l'Occident 
dans les annees 80, et le 16e des 19 pays oil le vote est non obligatoire. 
Dans l'un et l'autre cas, it ne devance que trois pays. 
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La prise en consideration de democraties du tiers monde nous 
ouvre notre ultime et sans conteste notre plus vaste perspective. Faut-
il le repeter, les criteres d'inclusion de ces pays (independants) sont 
une population d'au moins 250 000 habitants et le respect des principes 
democratiques, dont la tenue d'elections donnant lieu a une authen-
tique competition entre les parties, pendant toutes les annees 80. Au 
tableau 3.7, le nombre des democraties se trouve porte a 33. Au Costa 
Rica oil le vote est obligatoire, le taux de participation electorale n'est 
pourtant que de 78,9 %. Mais chez les autres, les Bahamas, le Vene-
zuela, et rile Maurice, it &passe de loin celui du Canada (90,3 %, 84,3 % 
et 80,1 % respectivement), tout comme la Barbade, la JamaIque et le 
Botswana (77,3 %, 77,1 % et 76,0 % respectivement). Aussi stupefiant 
que cela paraisse, la performance canadienne ne surpasse que celle de 
deux pays en voie de developpement, l'Inde, et Trinite et Tobago. Ainsi, 
une fois de plus, relargissement de la base de comparaison eclabousse 
rimage du Canada. Son taux moyen de participation aux elections des 
annees 80 le place au 28e rang des 33 democraties et en fait le 22e 
des 27 pays ou le vote est non obligatoire. Autrement dit, notre pays est 
le sixieme de la queue. Peu importe le critere, nos taux de participation 
electorale sont de loin fifferieurs a la norme de participation au scrutin 
commune a beaucoup de democraties. 

Plus tot dans retude, nous avons fixe a 85 % l'objectif realiste de 
participation. Les donnees comparatives etant ce qu'elles sont, les impli-
cations d'une telle hausse ressortent avec evidence, en particulier 
lorsqu'on les envisage en termes de rangs. Le taux precite aurait fait 
passer le Canada du 13e au 7e rang des 16 pays a vote non obligatoire 
(voir la comparaison initiale resumee au tableau 3.5), c'est-a-dire dans 
la moitie superieure de la liste. Pour la comparaison effectuee avec la 
base integrant les pays en voie de developpement (voir le tableau 3.7), 
la remontee aurait ete encore plus spectaculaire : le Canada se serait 
dasse dans le tiers superieur de la liste des 33 democraties. 

Recommandation relative a l'abstentionnisme des Canadiens 
Cette faiblesse de la participation electorale milite puissamment en 
faveur de reformes du contexte du vote au Canada. Ces reformes sont 
souhaitables non seulement a cause de leur valeur intrinseque (elles 
accroissent les possibilites de participation a ractivite democratique la 
plus symbolique), mais aussi parce qu'elles apportent une solution 
virtuelle au probleme de l'abstentionnisme decrit plus haut. La maxi-
misation des possibilites de vote peut avoir plus d'une utilite. C'est un 
argument qu'il est bon de pouvoir opposer a celui de la cherte des 
reformes a mettre en oeuvre. L'accroissement de la participation 
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Tableau 3.6 
Taux de participation au Canada et dans 23 autres 
democraties, annees 80 
(en pourcentage) 

Rang 

1 Australie 94,3* 

2 Belgique 93,8* 

3 Autriche 91,5 

4 Nouvelle-Zelande 90,5 

5 Italie 89,8* 

6 Islande 89,2 

7 Suede 89,1 

8 Luxembourg 88,1* 

9 Allemagne 87,3 

10 France 86,2 

11 Danemark 86,1 

12 Pays-Bas 83,4 

13 Noryege 83,1 

14 Grece 82,0* 

15 Israel 79,0 

16 Finlande 78,2 

17 Portugal 76,8 

18 [deride 74,2 

19 Royaume-Uni 74,0 

20 Espagne 73,4 

21 Canada 73,0 

22 Japon 71,4 

23 Etats-Unis 54,3 

24 Suisse 47,5 

Sources : Mackie et Rose 1982; European Journal of Political 
Research, Electoral Studies. 

Note : Taux bases sur le nombre d'inscriptions, sauf pour les 
Etats-Unis ou le denominateur est la population en age de voter. 

*Vote obligatoire. 
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Tableau 3.7 
Taux de participation au Canada et dans 32 autres 
democraties, annees 80 
(en pourcentage) 

Rang 

1 Australie 94,3* 

2 Belgique 93,8* 

3 Autriche 91,5 

4 Nouvelle-Zelande 90,5 

5 Bahamas 90,3 

6 Italie 89,8* 

7 Islande 89,2 

8 Suede 89,1 

9 Luxembourg 88,1* 

10 Allemagne 87,3 

11 France 86,2 

12 Danemark 86,1 

13 Venezuela 84,3 

14 Pays-Bas 83,4 

15 Norvege 83,1 

16 Grece 82,0* 

17 Ile Maurice 80,1 

18 Israel 79,0 

19 Costa Rica 78,9* 

20 Finlande 78,2 

21 Barbade 77,3 

22 Jamaique 77,1 

23 Portugal 76,8 

24 Botswana 76,0 

25 Irlande 74,2 

26 Royaume-Uni 74,0 

27 Espagne 73,4 

28 Canada 73,0 
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Tableau 3.7 (suite et fin) 
Taux de participation au Canada et dans 32 autres 
dernocraties, annees 80 
(en pourcentage) 

Rang 

29 Japon 71,4 

30 Inde 62,0 

31 Trinite et Tobago 58,8 

32 Etats-Unis 54,3 

33 Suisse 47,5 

Sources : Mackie et Rose 1982; European Journal of Political 
Research, Chronicle of Parliamentary Elections and Developments, 
vol. 15-23. 

Note : Taux bases sur le nombre d'inscriptions, sauf pour les 
Etats-Unis ou le denominateur est la population en age de voter. 

*Vote obligatoire. 

electorale rehausserait notre prestige a l'etranger et serait un facteur 
de legitimite gouvernementale au pays. Ces raisons plaident a elles 
seules en faveur des reformes envisagees. 

Aussi recommandons-nous que les analyses ayant pour objet 
la possibilite de reformes examinent serieusement la necessite d'une 
solution au probleme de l'abstentionnisme au Canada. 

Les comparaisons basks sur la population en age de voter 
Si nous basons les mesures sur la population en age de voter, comment 
s'en tire le Canada ? Pour le Canada, le nouveau taux, en baisse de plus 
de cinq points par rapport a ces moyennes, s'etablit a 67,6 %, comme 
le montre le tableau 3.8. (En prevision des comparaisons ulterieures, 
nous avons reporte les moyennes de participation basees sur les inscrip-
tions, presentees dans un tableau precedent.) Cette chute s'accompagne 
d'un recul dans le classement. Notre pays, en perte d'une place, se 
classe au 17e rang, juste derriere le Japon. Seuls les Etats-Unis et la 
Suisse presentent des niveaux inferieurs. 

Toutefois, nous nous apercevons que ce phenomene ne lui est 
pas propre. De fait, les niveaux de participation de nombreux pays 
varient considerablement de mesure a mesure, ce qui modifie de facon 
assez significative les deux classements. Deux facteurs importants, 
que nous avons déjà evoques, expliquent cette disparite. D'abord, les 
donnees relatives a la population en age de voter presentees dans 
le tableau 3.8 sont typiques, en ce sens qu'elles ne tiennent aucun compte 
des non-citoyens. D'oii la sous-evaluation des niveaux de participation 



1 0 2 

LA PARTICIPATION ELECTORALE AU CANADA 

Tableau 3.8 
Mesures des taux de participation au Canada et dans 18 autres democraties, 
basks sur des denominateurs ditferents, annees 80 

Rang 

Taux de participation bases sur 

le nombre d'inscriptions la population en age de voter 

1 Australie 94,3* Italie 92,9* 

2 Belgique 93,8* Autriche 89,1 

3 Autriche 91,5 Belgique 86,7* 

4 Nouvelle-Zelande 90,5 Suede 85,5 

5 Italie 89,8* Pays-Bas 85,2 

6 Suede 89,1 Nouvelle-Zelande 84,9 

7 Allemagne 87,3 Danemark 84,1 

8 France 86,2 Australie 83,4* 

9 Danemark 86,1 Norvege 82,3 

10 Pays-Bas 83,4 Allemagne 82,2 

11 Norvege 83,1 Israel 81,3 

12 Israel 79,0 Finlande 78,9 

13 Finlande 78,2 Irlande 76,8 

14 Irlande 74,2 France 74,6 

15 Royaume-Uni 74,0 Royaume-Uni 73,7 

16 Canada 73,0 Japon 71,2 

17 Japon 71,4 Canada 67,6 

18 Etats-Unis 52,0 Etats-Unis 52,0 

19 Suisse 47,5 Suisse 39,7 

Sources : Pour les taux bases sur le nombre d'inscriptions, voir ('annexe B; pour les taux bases 
sur la population en age de voter, les calculs sont bases sur les Annuaires demographiques des 
Nations Unies. 

*Vote obligatoire. 

dans les pays a fortes populations d'immigres (Australie, Etats-Unis, 
France, Suisse et Canada), qui comptent les non-citoyens dans le 
denominateur. Le second facteur est l'exhaustivite de l'inscription 
electorale. 

L'exhaustivite de l'inscription electorale 
Deux pays ayant des electorats semblables en termes d'age electoral et 
de citoyennete peuvent avoir des taux de participation differents pour 
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peu que l'un se soit dote d'une procedure qui permet d'inscrire sur la 
liste electorale tous ceux et celles qui y sont admissibles. Il faut donc 
s'interroger sur l'exhaustivite de la procedure canadienne d'inscription. 
Notre systeme s'apparente a celui de la plupart des autres democraties, 
en ce sens que l'Etat dresse lui-meme les listes. Toutefois, it s'en distingue 
par la maniere de s'y prendre, soit a partir d'un recensement porte 
porte a chaque declenchement d'election. Les partisans de cette approche 
affirment qu'elle donne des listes a jour oiz figurent tous les electeurs 
admissibles. Nous presumons donc que ces listes enumerent toutes les 
personnes ayant droit de vote, a l'exclusion de celles qui sont decedees, 
ont quitte le pays, et ainsi de suite. 

La pretention a l'exhaustivite du recensement electoral canadien 
semble bien fondee. Boyer (1987, vol. 1 : 426) precise : « Environ 98 % 
des electeurs sont inscrits sur les listes electorales, si bien que prati-
quement aucun cas de privation du droit de vote n'est attribuable a la 
procedure administrative. » Le Livre blanc (Canada, Bureau 1986, 39) 
invoque un pourcentage analogue pour appuyer, entre autres, sa recom-
mandation de maintenir le systeme actuel. Toutefois, aucune de ces 
sources ne cite de statistiques permettant de verifier le bien-fonde 
de ces assertions. II est pour le moins curieux que des specialistes des 
differents systemes d'inscription electorale, tels que Boyer et les auteurs 
du Livre blanc, n'aient pas juge bon d'etayer leurs demonstrations de 
donnees comparatives. 

Quoi qu'il en soit, it n'est pas certain que seulement 2 % de Yelectorat 
soit absent des listes. Il existe peut-titre des preuves d'un taux reel un 
peu plus eleve. Une mesure de l'exhaustivite de l'inscription electorale 
au Canada et dans les 18 democraties de notre groupe de reference 
est presentee au tableau 3.9. Les donnees representent des moyennes 
pour les annees 80, basees, pour chaque election, sur le nombre 
d'inscriptions divise par la population en age de voter. Comme on peut 
le voir au tableau 3.9, le Canada ne s'en tire pas tres brillamment. 

Les listes canadiennes recensent seulement 92,2 % de la population 
mais elles ne tiennent pas compte des non-citoyens. Nous avons facile 
de recueillir des donnees qui les incluent. La chose n'a pas ete possible 
pour chaque pays. En tout cas, it ne faut pas oublier que, tout au 
long du present exercice, nous avons du simplifier a outrance nos 
hypotheses sur le caractere des donnees et en inferer des estimations 
par trop approximatives. Aussi la plus grande prudence est-elle de 
rigueur dans les comparaisons ou les karts se reduisent a quelques 
points de pourcentage. Le jeu n'en vaut pas moins la chandelle. 
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Tableau 3.9 
Taux moyens d'inscription au Canada et dans 18 democraties, annees 80 

Taux moyens d'inscription en % de la population 

en age de voter et jouissant aussi de la citoyennete 

Canada 92,2 97,0a 

Australie 88,4 n.d. 

Autriche 97,3 n.d. 

Belgique 92,4 100+ 

Danemark 97,8 100,0 

Finlande 99,7 100,0 

France 89,3 n.d. 

Allemagne 94,4 100+ 

Irlande 100+ — 

Israel 100+ — 

Italie 100+ — 

Japon 100,0 — 

Pays-Bas 97,8 100+ 

Nouvelle-Zelande 93,8 n.d. 

Norvege 99,1 100+ 

Suede 96,0 100+ 

Suisse 83,6 98,0 

Royaume-Uni 99,4 100+ 

Etats-Unis 61,0b approx., +2 %c 

Sources : Annuaires demographiques des Nations Unies; Eurostats; Statistiques dernographiques 
de la communauto europeenne; Yearbooks of Nordic Statistics; Yearbook of Northern Statistics; 
divers annuaires nationaux. 

aPour ('election de 1988, voir l'etude. 
bPour les presidentielles tenues de 1972 a 1980, voir Powell 1984. 

cPour les annees 70, voir Powell 1986. 

n.d. : non disponible. 

L'ajustement de la moyenne decennale d'inscription electorale au 
Canada s'est avere particulierement ardu. L'information disponible 
permet toutefois un examen assez approfondi de l'election de 1988. 
Le taux effectif de 92,4 %, qui se rapproche de cette moyenne, a, au 
numerateur, 17 639 001 (inscriptions) et, au denominateur, 19 093 419 
(population en age de voter), chiffre extrapole du dernier recensement 
disponible, celui de 1986. 
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Ce denombrement, complete de quelques autres sources, a fourni 
les informations utilisees pour ajuster les donnees relatives aux non-
citoyens12. D'ou l'estimation corrigee du denominateur (population en 
age de voter) d'approximativement 18 189 610 et, par ricochet, du taux 
d'inscription de 97,0 %. Nous sommes loin du taux initial de 92,4 %. 
L'ecart est suffisamment marque pour mettre en evidence la necessite 
d'ajuster cette population. 

En revanche, d'aucuns pourraient juger le taux ajuste suffisamment 
proche des 98 % souvent invoques a la defense du systeme actuel de 
recensement. En effet, la technique par laquelle nous l'avons obtenu 
est tenement approximative que nous ne pouvons le donner pour plus 
fiable que l'estimation de 98 %. Pourtant, d'autres hypotheses et esti-
mations pourraient donner un taux inferieur a nos 97 %. 

De toute facon, it est clair qu'en matiere d'inscription electorale, 
les mailles du filet canadien sont trop larges, defaut que met en 
relief la performance de la plupart des autres democraties ou, comme 
l'illustre le tableau 3.9, le taux d'inscription atteindrait 100 %. L'argu-
ment voulant que le systeme canadien permet un recensement plus 
complet semble invalid& De fait, les donnees de comparaison mettent 
plutot en lumiere la necessite de reformes visant a reduire le nombre 
des privations administratives du droit de vote. 

Mais it n'est pas necessaire de faire appel a ces donnees. La 
population visee en chiffres absolus suffit. Un taux d'inscription 
effectif de 98 % equivaut a 363 000 privations administratives du droit 
de vote a l'election de 1988; un taux de 97 % equivaut a plus de un 
demi-million (environ 545 000). Peu importe le taux, les electeurs leses 
sont trop nombreux pour que soit jugee superflue l'amelioration du 
systeme. 

Ultime argument en faveur d'une reforme, les omissions des listes 
electorales portent probablement prejudice a des personnes appar-
tenant a certaines categories sociales. Celles-ci habitent vraisem-
blablement des quartiers defavorises des centres-villes oil les agents 
recenseurs repugnent a s'aventurer et elles sont, selon toute probabilite, 
des membres naturalises de groupes ethniques que des barrieres linguis-
tiques ou culturelles privent de l'inscription electorale, ou bien encore 
des personnes agees ou malades. A vrai dire, la procedure d'inscription 
est non seulement deficiente, mais biaisee, car elle contribue 
l'inegalite de la participation au scrutin. Et meme s'il etait admis que, 
memes inscrites, ces personnes seraient peu portees a exercer leur 
suffrage, leur non-inscription reduit effectivement a zero la probabilite 
qu'elles aillent aux urnes. 



1 0 6 

LA PARTICIPATION ELECTORALE AU CANADA 

La recommandation d'apporter quelques reformes au systeme 
actuel semble donc fondee. Toutefois, Yetude de cette question complexe 
devrait etre precedee d'un examen minutieux des avantages et des 
inconvenients des autres systemes de recensement. Ce que nous n'avons 
pas fait id. Devrait notamment etre abordee la question des cofits, que 
le Livre blanc invoque pour justifier le statu quo. La presente etude 
n'intervient pas directement dans ce &bat, mais son argumentation 
milite en faveur d'une reforme. De fait, si l'on optait pour le maintien 
du systeme, it faudrait a tout le moires prevoir des moyens d'ameliorer 
le recensement : embauche d'agents plus motives et plus competents; 
adoption d'autres strategies de sollicitation des electeurs et elechices; 
multiplication des rappels, etc. 

Nous reconnaissons toutefois qu'il y a des limites pratiques aux 
perfectionnements du systeme actuel ou d'autres systemes. 11 se pour-
rait que ceux-ci assurent Yexhaustivite de l'inscription electorale seule-
ment si elle est obligatoire ou, de facon generale, au prix de puissantes 
incitations, caracteristiques qui deplairaient vraisemblablement 
beaucoup de Canadiens et Canadiennes. Bref, it est fort probable que 
beaucoup de personnes echapperont au recensement et que, dans le 
systeme actuel, un grand nombre ne tirent pas parti des possibilites 
de revision des listes electorales. C'est dans Yespoir de les attirer aux 
urnes que nous preconisons de permettre l'inscription le jour meme 
du scrutin. 

L'inscription tardive est une question non seulement de justice 
pour tous les citoyens, mais elle pourrait aussi contribuer a la resolu-
tion du probleme de rabstentionnisme. Wolfinger et Rosenstone (1980) 
insistent lourdement sur ce point dans Who Votes ?. Partant des disparites 
que presentent les lois sur l'inscription electorale en vigueur dans 
differents Etats americains, les deux auteurs parviennent a evaluer 
l'impact des variations des procedures d'inscription sur la participation 
ou sur les consequences possibles des changements globaux sur le taux 
de participation. 

C'est la date limite d'inscription qui a les plus fortes incidences. 
De toutes les modifications de nature juridique, l'abolition de la date 
limite d'inscription serait la plus determinante. La possibilite de s'ins-
crire le jour meme du scrutin, a un moment ou la couverture mediati-
que et Yinteret sont a leur apogee, provoquerait une augmentation de 
la participation electorale de 6,1 points aux Etats-Unis, ce qui aurait 
donne 8 millions de votants supplementaires en 1972 (Wolfinger 
et Rosenstone 1980, 77 et 78). 01 s'est avere que trois autres caracteres 
des lois etatiques sur l'inscription electorale ont une influence statisti-
quement perceptible sur la participation : l'inscription des absents 
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augmenterait la participation electorale de 0,5 %; l'inscription a tout 
moment les jours ouvrables, de 0,4 %; et l'inscription en soirée et les 
dimanches, de 2,5 %.) Bien star, les resultats seraient moins spectacu-
laires au Canada. Apres tout, la situation laisse tenement a desirer chez 
nos voisins qu'elle petit 'etre aisement amelioree. Qui plus est, la respon-
sabilite de l'inscription y incombe toujours au citoyen ou a la citoyenne. 
Cela dit, ces resultats ne nous enseignent pas moins que l'augmenta-
tion de la participation electorale est proportionnelle a l'assouplis-
sement de la procedure d'inscription, en particulier a la possibilite 
d'inscription le jour meme du scrutin. Aussi procurent-ils des ressources 
aux partisans de l'adoption de cette reforme au Canada. 

Les donnees de Wolfinger et Rosenstone (1980) permettent d'etayer 
un argument liant l'importante question de Yegalite de la participation 
a la revendication de l'inscription le jour du scrutin. Cette inscription 
de derniere minute recluit Yecart entre « privilegies » et « defavorises ». 
Les auteurs apportent la preuve non equivoque qu'aux Etats-Unis tout 
au moins, la participation electorale des gens faiblement scolarises et 
des decrocheurs est particulierement sensible aux mesures d'assou-
plissement. Ainsi, en cas de possibilite d'inscription tardive, la participa-
tion au vote ferait un bond de 8,2 % chez les personnel ayant quatre 
annees de scolarite ou moins, alors qu'a l'autre extreme, chez les 
cinq annees ou plus d'etudes postsecondaires, elle ne progresse que 
de 1,9 % (ibid., tableau 4.2). Il en va de meme des trois autres caracte-
ristiques. De fait, la mise en oeuvre des quatre changements ferait 
monter de 13,2 points la participation electorale des individus faible-
ment scolarises et de 2,8 points celle des plus instruits. Ici aussi, it 
importe de souligner le caractere des resultats observes; tine telle hausse 
de la participation electorale de notre population moins instruite est 
peu probable, mais il est permis de croire a un progres significatif, ce 
qui constitue un excellent point en faveur de l'inscription le jour du 
scrutin. 

Ses detracteurs craignent que plusieurs electeurs et electrices, 
sachant qu'ils peuvent s'inscrire le jour meme de Yelection, affichent un 
mepris general de la procedure normale, y compris de Yetape de la 
revision des listes. Sans compter le risque d'engorgement des bureaux 
de vote par les electeurs en attente d'inscription venus s'ajouter 
aux votants. Ces inquietudes sont legitimes, mais it serait possible de 
prevoir certaines conditions de maniere a eviter un emploi abusif de cette 
mesure : intervention d'un repondant ou d'une repondante de la circons-
cription, comme cela se fait couramment en milieu rural, signature 
d'une declaration d'admissibilite, et ainsi de suite. Il serait egalement 
equitable, semble-t-il, de prevoir des files d'attente distinctes. 
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Les partis politiques auraient egalement inter& a ce que l'inscription 
tardive profite en priorite aux personnel que le recensement electoral 
n'a pas permis de toucher et qui n'ont pu s'inscrire a Yetape de la 
revision des listes electorales. Les formations politiques souhaitent 
probablement disposer des que possible des listes les plus completes 
et sont sans doute contre un systeme inconditionnel d'inscription 
tardive, d'ou la necessite de moyens de dissuasion des retardataires 
sans motif grave. Toutefois, l'essentiel demeure que les non-inscrits 
puissent, s'ils le desirent, regulariser leur situation, flit-ce au prix d'un 
leger desagrement. 

Par consequent, nous recommandons que soit autorisee l'inscription 
sur la liste electorale le jour du scrutin dans des conditions qui ne 
nuisent pas au deroulement de la procedure normale, et qu'il soit 
permis a tout non-inscrit et toute non-inscrite de regulariser sa situation. 

Sommaire des recommendations 
Il est recommande ce qui suit : 

Que des etudes portant sur la possibilite de reformes du contexte 
du vote se penchent serieusement sur le probleme de l'abstentionnisme 
au Canada. 

Que soit autorisee l'inscription sur la liste electorale le jour du 
scrutin dans des conditions qui ne g8nent pas le deroulement de la 
procedure normale et qu'il soit permis a tout non-inscrit et toute non-
inscrite de regulariser sa situation. 

LA PERTINENCE DU CADRE MACROINSTITUTIONNEL 
Les arguments invoques en faveur de la reforme du contexte du vote 
ont d'autant plus de poids que les forces institutionnelles qui s'y 
trouvent sont de puissants determinants de la participation electorale. 
Dans la presente partie, l'analyse de l'impact des institutions s'articule 
autour des facteurs macroinstitutionnels ayant un rapport possible 
avec cette participation. B s'agit d'aspects et d'effets du systeme electo-
ral comme le type ou le mode de scrutin, et les karts entre le nombre 
d'elus et le nombre de voix obtenues que nous appellerons desormais 
la disproportionnalite dans le suffrage; l'existence et les pouvoirs d'une 
Chambre haute; le fait que le systeme soit federal ou non. Bien que ces 
macrocaracteristiques puissent etre percues comme des realites 
etrangeres au mandat de la Commission ou supposant des change-
ments impossibles a mettre en oeuvre dans le cadre du processus elec-
toral, l'etude de leur pertinence n'en demeure pas moins judicieuse 
pour deux raisons interreliees. D'abord, leur traitement paracheve 
l'analyse de l'environnement institutionnel et de son effet sur le vote, 
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rendant ainsi plus complete cette tentative de comprehension de la 
nature generale de la relation existant entre le cadre institutionnel et 
la participation au scrutin. Cet effort d'elucidation, et c'est la seconde 
justification, est en partie axe sur les implications que peuvent avoir 
ces facteurs systemiques sur les reformes envisagees a la partie intitulee 
0 La reforme du contexte administratif et legal du vote ». Dans le cas 
du Canada, it se trouve que les forces associees a ces facteurs travaillent 
dans une large mesure au detriment de la participation au scrutin. Cet 
argument renforce les raisons de perseverer dans la mise en oeuvre des 
reformes preconisees dans la partie precitee, reformes realistes et compa-
tibles avec le mandat de la Commission. 

Notre intention est donc de debuter par une revue selective de 
quelques-unes des principales etudes qui traitent des variables macro-
institutionnelles, en accordant une attention particuliere aux rares 
travaux empiriques ayant une approche transnationale. Notre seconde 
Cache sera de contribuer a cette litterature : au moyen des donnees 
comparatives de participation aux scrutins tenus dans les annees 80 et 
auxquelles fait constamment reference la presente etude, nous proce-
derons a d'autres analyses empiriques originales. 

Une revue selective de la litterature 
La revue debute par l'examen de la plus complexe des forces 
institutionnelles : le systeme electoral. Comme nous le verrons, sa 
complexite s'explique non seulement par l'impact potentiel de ses 
attributs sur la participation au scrutin, mais aussi par leurs effets (par 
exemple la disproportionnalite dans le suffrage). 

Le systeme electoral 
Powell (1980) recapitule les trois raisons pour lesquelles les systemes 
majoritaires uninominaux susciteraient une participation electorale 
plus faible que les systemes proportionnels : 

Il est probable que les systemes majoritaires uninominaux : 
1) rendent certaines circonscriptions ou bases electorales non comp& 
titives, d'oit une moindre incitation a aller voter pour les citoyens et 
a y faire campagne pour les partis; 2) donnent lieu a une dispropor-
tionnalite considerable darts le suffrage, pouvant provoquer chez les 
adeptes des partis defavorises un sentiment d'alienation qui les 
porterait a l'abstentionnisme; 3) encouragent la formation de partis 
politiques a base plus diffuse, dont la capacite de mobiliser des groupes 
demographiques de partisans aisement identifiables, en particulier 
des categories sociales, se trouverait inhibee. (Powell 1980, 12.) 
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Un autre argument a trait au lien existant entre la representation 
proportionnelle et le multipartisme : la plethore de partis qu'engendre 
la representation proportionnelle augmente les choix offerts aux citoyens 
et citoyennes et, par ricochet, en pousse un plus grand nombre a aller 
aux urnes (Blais et Carty 1990, 167). 

Toutefois, les arguments voulant que les systemes a majorite 
simple favorisent bel et bien la participation electorale ne manquent 
pas (pour les systemes a majorite absolue, voir Blais et Carty 1990). Le 
fait que l'electorat puisse s'identifier plus facilement a un representant 
favoriserait le sentiment d'etre « en liaison personnelle avec les 
centres nationaux de pouvoir » (Powell 1980, 12). Powell signale egale-
ment que les systemes majoritaires pourraient avoir un effet benefique 
sur la participation electorale parce que, au contraire de quelques sys-
temes proportionnels, ils supposent des situations de choix unique 
(ibid.). Dans la meme veine, l'augmentation probable de la participation 
peut etre associee A la liaison plus directe entre le scrutin majoritaire et 
son resultat : la formation du gouvernement. Les majorites unipartites, 
plus frequentes dans les scrutins a majorite simple (Blais et Carty 1987), 
signifient la probabilite d'un resultat plus decisif. Par contraste, dans 
les systemes proportionnels, la proliferation des partis peut vouloir 
dire des atermoiements dans la formation du gouvernement, par suite 
de jeux d'alliance entre les groupes parlementaires qui component le 
corps legislatif nouvellement constitue. Entre ce processus et le carac-
tere decisff du resultat des scrutins majoritaires, la marge est conside-
rable (Downs 1957, 155 et 156; Jackman 1987, 408). Jackman (1987, 408) 
resume : « Moins importante est l'election, moins on est porte a aller 
voter. Le multipartisme devrait par consequent avoir un effet a la baisse 
sur la participation electorale. » 

Malheureusement, la litterature empirique ne fait pas ressortir de 
fawn categorique la superiorite d'un type de scrutin sur l'autre. Comme 
nous le demontrerons, le probleme tient sans doute partiellement au fait 
que les differents auteurs utilisent, pour l'operationnalisation des 
variables des, diverses formules dont la superiorite relative nest 
pas toujours evidente. Neanmoins, l'examen scrupuleux de toutes 
les conclusions, dont la modeste contribution que nous apportons ici, 
semble faire pencher la balance en faveur de rid& que les systemes de 
representation proportionnelle favorisent un niveau de participation 
plus &eve au scrutin. 

Dans son etude de 30 democraties, au nombre desquelles se 
trouvent des pays en voie de developpement, Powell (1980) constate que 
la participation moyenne aux elections tenues de 1960 a 1978 est plus 
elevee dans les pays oil le gouvernement est elu a la proportionnelle, 
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mais le controle des variables « vote obligatoire » et « assouplissement 
de l'inscription sur la liste electorale >> fait pratiquement disparaitre la 
relation. Toutefois, s'il est impossible d'etablir l'impact direct des 
systemes proportionnels, leur influence par renforcement de la liaison 
entre partis nationaux et groupes sociaux s'est aver& significative. En 
retour, cette derniere variable, importante pour l'explication de la parti-
cipation electorale, repose sur Yhypothese suivante : 

La oil les partis nationaux representent de reels clivages sociaux, les 

resultats electoraux ont une signification manifeste. La oil ces liaisons 

sont relativement stables, elles indiquent a l'electorat, meme le plus 
mal informe et le plus indifferent, comment interpreter les enjeux 
d'une election et le choix des candidats. (Powell 1980, 13.) 

Lorsque cette liaison est la variable dependante, le coefficient beta de 
la variable fictive representant le systeme proportionnel est statisti-
quement significatif : 0,3813. 

Une autre etude de Powell (1986) est egalement pertinente, en 
partie parce que l'auteur s'interesse exclusivement aux democraties 
industrielles. Il integre comme variables dependantes distinctes 
les moyennes de participation de deux decennies, les annees 60 et 
les annees 70. Mais, cette fois, dans sa mesure de ce qu'il appelle les 
nationally competitive election districts (degre de competitivite nationale 
des districts electoraux) it utilise pour variable independante, non pas 
les types de scrutin, mais les attributs du systeme electoral. Cette 
variable mesure l'amplitude de la structure de competitivite associee 
au systeme electoral, du fait que « les bases electorales aident a deter-
miner si les partis et les citoyens ont des motivations identiques de 
mobiliser l'electorat dans toutes les regions du pays ou s'il y a lieu 
de negliger les regions moms competitives » (ibid., 21). Les cotes s'eche-
lonnent de 1 a 4. L'auteur attribue un 4 aux pays ayant un systeme 
proportionnel national, un rassemblement des voix par partis 
Yechelon national pour l'attribution de certains sieges legislatifs ou une 
election presidentielle nationale; 3 aux systemes proportionnels oil les 
circonscriptions ont plus de cinq sieges a pourvoir; 2 aux systemes 
proportionnels oil les circonscriptions ont de trois a cinq sieges a 
pourvoir; et 1 aux circonscriptions uninominales ou aux circonscrip-
tions uninominales a scrutin majoritaire (ibid., annexe A). A la suite 
d'une analyse de regression portant exclusivement sur les pays oil le 
vote est non obligatoire, Powell observe que, pour les deux decennies, 
la mesure de la competitivite nationale des bases electorales est un 
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important predicteur de participation, ce dont attestent des coefficients 
beta de 0,41 et de 0,33 (ibid., 25). 

Cette seconde etude de Powell (1986) apporte une preuve 
supplementaire mais indirecte du suffrage proportionnel comme 
determinant de la participation electorale. Nous disons indirecte, car 
l'operationnalisation tient compte de differentes facettes du systeme 
electoral y compris, comme le soulignent Blais et Carty (1990), la taille 
de la circonscription, dont on a constate qu'elle avait en soi un rapport 
etroit avec la distorsion dans la repartition des sieges et des voix entre 
les partis (Lijphart 1990; Rae 1969; Taagepera et Shugart 1989). En retour, 
on a observe que cette disproportionnalite dans les suffrages est asso-
ciee a la participation electorale. Jackman (1987), par exemple, procede 
A sa propre analyse de cette participation dans les 19 pays qui nous 
interessent id au premier chef. Il avarice que la disproportionnalite fait 
baisser la participation, en « introduisant un fort facteur de dissuasion 
d'exercice du suffrage pour la clientele electorale des petits partis » 
(ibid., 408). Pour les annees 60 et 70, it constate que la disproportion-
nalite a sur le vote un impact negatif statistiquement significatif. Le fait 
qu'elle soit assez fortement associee aux systemes uninominaux 
semble corroborer l'hypothese generale que ceux-ci ont un effet negatif 
sur les niveaux de participation. 

Dans ses travaux empiriques, Jackman (1987) fait appel a l'analyse 
de regression; ses equations comprennent egalement la mesure de 
competitivite des districts electoraux de Powell, ainsi qu'une variable 
mesurant le multipartisme du systeme. Il y ajoute des variables fictives 
pour la Suisse, les Etats-Unis et les pays oiz le vote est obligatoire, et 
une mesure du monocameralisme traite plus loin. Il conclut, comme 
Powell, qu'un impact positif, statistiquement significatif, est associe 
A la competitivite des districts electoraux. Cela n'est pas tout a fait 
surprenant, etant donne qu'il utilise la meme mesure et insiste 
fortement sur la similitude de ses cotes avec celles de Powell (ibid., 420 
et 421). Jackman ne teste pas explicitement l'impact du type de scrutin, 
mais it est Clair que sa mesure de competitivite des districts electoraux 
est fortement correlee a cette variable, correlation sur laquelle son etude 
reste muette. Mais un calcul effectue a partir de ses donnees eta l'aide 
d'une simple variable fictive (systeme proportionnel, oui ou non) etablit 
une forte correlation de 0,73. Les interpretations possibles soulignent 
toutes deux l'importance des systemes proportionnels dans l'interpre-
tation de la relation existant entre la competitivite et la participation 
electorale. L'une veut que la mesure de competitivite et la mesure du 
type de scrutin soient pratiquement interchangeables. La seconde, plus 
genereuse du point de vue de Jackman, recommit que la mesure de 
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competitivite donne une meilleure approximation de la participation, 
mais que l'influence du type de scrutin, meme comme variable antece-
dente, est assez forte. 

La variable multipartisme se comporte comme le prevoit Jackman; 
les niveaux de participation semblent plus bas IA oil proliferent les 
partis. Faut-il en condure que la representation proportionnelle a un effet 
negatif indirect sur la participation electorale en augmentant le 
nombre de partis a l'interieur du systeme ? Pas necessairement. 
L'analyse recente de Lijphart (1990) demontre que, contrairement a la 
disproportionnalite, le systeme electoral n'a pas une forte influence sur 
le multipartisme. Qui plus est, pour cet auteur, la disproportionnalite 
est la liaison logique entre le systeme electoral et le multipartisme. 
« Plus un systeme est proportionnel, plus it est favorable aux petits et 
aux nouveaux partis. » (Ibid., 488.) Toutefois, la disproportionnalite 
n'est qu'un faible predicteur de multipartisme. II n'y a sans doute 
rien d'etonnant a cela, etant donne que tout un ensemble de facteurs 
(y compris, et de facon significative, la nature des clivages sociaux) 
peuvent avoir isolement un effet sur le multipartisme. 

Pour Blais et Carty (1990), la difficulte que posent les travaux de 
Powell et de Jackman a pour cause leur confusion des proprietes du 
systeme et de leurs differents effets. Detail important, ces deux cri-
tiques deplorent le fait que la mesure de la competitivite des districts 
electoraux a rechelle nationale « confonde les effets des types de scrutin 
et ceux de la taille des districts », ce qui ne permet pas 0 d'estimer de 
facon simple l'impact précis des variables du systeme electoral » 
(ibid., 168). Une critique plus generale vise le fait que Powell et Jackman 
omettent : 

de faire la distinction entre le role des institutions per se (comme le 
systeme electoral) et celui de variables intermediaires qui en dependent 
dans une tres large mesure. [...] La disproportionnalite dans les suf-
frages et le multipartisme influent tous deux stir la participation au 
scrutin. Pourtant it ne s'agit pas d'institutions a proprement parler; ces 
variables sont en partie des consequences des systemes electoraux 
qui, eux, ont un effet sur la participation. (Blais et Carty 1990, 168.) 

Dans leur propre analyse empirique, Blais et Carty distinguent 
entre les variables likes aux types de scrutin (mesures des systemes 
proportionnels, des systemes a majorite simple et des systemes a majo-
rite absolue) et les variables censees representer des effets secondaires 
ou des consequences du type de scrutin (competitivite, disproportion-
nalite et nombre de partis). 
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Pour ce qui est de l'etendue de rechantillon d'elections et de la 
nature de la variable dependante, les deux auteurs raisonnent suivant 
un axe qui leur est propre. Contrairement a Jackman et Powell, qui se 
fient a des moyennes de participation decennales, its prennent pour 
point de repere chaque election ayant eu lieu dans les pays qu'ils ont 
retenus. Precisement, ils examinent les 509 consultations electorales 
tenues pendant pros d'un siecle et demi darts 20 pays dont l'Islande et 
le Luxembourg, mais a Yexclusion des Etats-Unis. La plus ancienne est 
relection beige de 1847; les plus recentes datent de 1985. Blais et Carty 
se distinguent egalement en adoptant une mesure basee sur les inscrip-
tions comme variable dependante. 

Leurs methodes analytiques se refletent dans leurs resultats, qui 
contrastent passablement avec les constatations de Jackman. Tout 
d'abord, pour la periode entiere, ils n'ont decouvert aucune preuve de 
l'importance de la disproportionnalite dans l'abaissement de la parti-
cipation electorale. Es parviennent toutefois a un resultat statistiquement 
significatif lorsqu'ils limitent leur champ d'analyse a rapres-guerre, ce 
qui les amen a suggerer que les resultats de Jackman sont lies a des 
facteurs chronologiques (Blais et Carty 1990, 177 et 178). Pour ce qui 
est des autres variables intermediaires, le multipartisme et la comp& 
fitivite, ils obtiennent des coefficients statistiquement significatifs. Le 
nombre de partis est, ainsi que le demontre Jackman, un facteur d'abais-
sement de la participation electorate. Toutefois, l'effet est minime. 11 
en va de meme de la mesure de la competitivite. Elle a bien un effet 
statistiquement significatif : une competitivite accrue amen un niveau 
de participation accrue au scrutin. Mais « l'impact est tres faible et non 
lineaire » (ibid., 178). 

Toutefois, malgre cet amalgame de resultats peu concluants 
present& comme consequences du systeme electoral, Blais et Carty 
observent que les types de scrutin ont a eux seuls un impact marque, 
statistiquement significatif, sur la participation. Utilisant les systemes 
proportionnels comme categorie de reference, its obtiennent des 
coefficients de -5,7 et de -11,2 pour les variables fictives representant les 
systemes a majorite absolue et a majorite simple, respectivement. 
Autrement dit, les systemes proportionnels semblent determiner des 
taux de participation superieurs de 11 % et de 6 % a ceux des systemes 
a majorite simple et a majorite absolue. Les auteurs trouvent ce carac-
tere a la fois reconfortant et curieux. 

Il est reconfortant d'avoir pu etablir la validite des theses attestees 
dans la litterature, voulant que les systemes electoraux comptent 
pour quelque chose et que la representation proportionnelle, tout 
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particulierement, stimule la participation electorale. Ce qui est curieux, 

c'est que les facteurs habituellement tenus pour responsables de la 

participation accrue des electeurs dans les systemes proportionnels 
ne semblent pas operer comme prevu. (Blais et Carty 1990, 179.) 

Es resolvent Yenigme en utilisant telles quelles les donnees obseryees 
et en suggerant qu'effectivement, le scrutin proportionnel a pour ainsi 

dire un impact direct sur le vote : 

II se pourrait que ce qui stimule la participation electorale ne soit pas 

le degre de disproportionnalite, mais le simple fait que les votants 

disposent d'une procedure electorale assurant une certain proportion-
nalite entre le nombre de voix et le nombre d'elus. [...] Pour les votants 

potentiels, ce qui compte, ce sont les effets symboliques des systemes 

electoraux plutert que leurs consequences stir les relations entre elus 
et voix obtenues ou le nombre de partis. Le scrutin proportionnel 

favorise bel et bien la participation electorale. (Blais et Carty 1990, 179.) 

Quelle que soit la validite de cette interpretation de l'effet direct 

du scrutin proportionnel sur la participation, l'effort de Blais et Carty 

peut a juste titre figurer dans la liste des etudes qui etablissent 
l'existence d'un lien entre la representation proportionnelle et l'accrois-

sement de la participation electorale. 

Le monocameralisme et le bicameralisme 
Pour appuyer la these voulant que le multipartisme ait un effet a la 

baisse sur la participation de Yelectorat, Jackman (1987) souligne que, 
dans ces systemes, les scrutins sont moins decisifs quant au resultat 

essentiel : la formation du gouvernement. L'auteur poursuit en faisant 

valoir que le caractere decisif du gouvernement ainsi forme dans la 

Chambre basse est egalement pertinent. LA ou existe une deuxieme 

chambre, surtout si elle est influente, Yelection a la premiere a moins 

d'importance. Jackman ecrit : 

[...] la quantite pertinente, c'est le degre de contrainte ou de controle 

subi par le premier corps legislatif. En situation de monocameralisme 
(Nouvelle-Zelande), le gouvernement issu de la premiere chambre 

n'est pas en competition avec tine autre chambre legislative et n'a pas 

a composer avec elle. Par contraste, en cas de bicameralisme marque 

(Allemagne de l'Ouest et Suisse), les mesures legislatives sont obligatoi-

rement le fruit de compromis entre les membres de deux chambres. 

(Jackman 1987, 408.) 
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Le monocameralisme devrait par consequent favoriser la 
participation electorale, alors que le bicameralisme marque devrait 
la defavoriser. Nous avons emprunte le terme a Lijphart (1984) 
qui propose une typologie pour la notation des variations mono-
cameralisme-bicameralisme. Cette typologie fait appel a deux facettes 
de la relation entre les deux assemblees : leur symetrie et leur 
congruence. La premiere renvoie a l'importance politique relative de 
la deuxieme chambre, &terrain& par ses pouvoirs constitutionnels 
theoriques et son mode de selection (plus forte est l'asymetrie, plus 
forte est la Chambre basse), tandis que la seconde interesse la mesure 
dans laquelle les deux chambres different par leur composition (plus 
forte est la congruence, plus forte est la Chambre basse) (ibid., chapitre 6). 
Jackman emprunte a Lijphart la logique du systeme de notation decou-
lant de cette typologie. Il attribue 4 aux democraties monocamerales; 
3 aux systemes bicameraux congruents et extremement asymetriques; 
2 au bicameralisme non congruent et extremement asymetrique; 1 au 
bicameralisme congruent et symkrique ou moderement symetrique; 
et 0 au bicameralisme marque (Lijphart 1984, 212 et 213; Jackman 
1987, 410). 

Les donnees de Jackman corroborent son hypothese. Pour les tests 
de participation electorale dans les annees 60 et les annees 70, les 
coefficients ont, comme prevu, des valeurs positives et sont statistique-
ment significatifs. La pente est de 2,69 dans le premier cas et de 1,69 
dans le second. L'evaluation du coefficient lie aux annees 70, en 
termes de categories de variables independantes, signifie, par 
exemple, que « la Dike et le Storting monocameraux de Finlande et de 
Norvege produisent des niveaux de participation superieurs d'environ 
huit points a ceux des pays a bicameralisme marque (comme l'Australie 
et l'Allemagne de l'Ouest) » (Jackman 1987, 414 et 415). 

Blais et Carty (1990) examinent egalement l'impact du mono-
cameralisme sur la participation electorale. Dans l'ensemble des 
509 elections, ils ne trouvent pas la moindre preuve de relation, mais 
ils font allusion a un resultat statistiquement significatff, un coefficient 
positif, lorsqu'ils limitent leur analyse a l'apres-guerre. Toufefois, leur 
evaluation du monocameralisme n'a pas la finesse de la mesure de type 
Lijphart qu'utilise Jackman, car elle n'opere de distinction qu'entre les 
systemes monocameraux et les systemes bicameraux. Pourtant, le fait 
que cette mesure brute soit tout de meme associee a des &arts de parti-
cipation aux elections les plus recentes corrobore sans doute l'idee que 
les particularites du monocameralisme et du bicameralisme influent 
sur les niveaux de participation. 
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Le federalisme 
Les systemes federaux sont les plus susceptibles d'avoir des Chambres 
hautes, mais ils n'en ont pas Yexclusivite. II semblerait que seuls Blais 
et Carty (1990) aient etudie l'impact du federalisme sur la participation 
electorale. Ils avancent deux raisons a Yassociation possible des insti-
tutions federales et des bas niveaux de participation. La premiere va dans 
le sillage de l'argument familier du caractere decisif des elections : 

Dans ces systemes, l'assemblee legislative nationale n'a pas autant de 
pouvoir que dans les systemes unitaires, car elle doit partager l'auto-
rite avec les assemblees legislatives des provinces ou des Etats. En 
regime federal, les elections nationales sont par consequent moins 
decisives pour la meme raison qu'elles le sont peut-etre moins dans 
un systeme bicameral, et nous nous attendons a ce que la participa-
tion electorale soit generalement plus faible darts des contextes moins 
decisifs. (Blais et Carty 1990, 171.) 

La seconde raison a pour toute justification une reference a Crewe 
(1981) selon laquelle la frequence accrue des elections, comme c'est le 
cas dans les Etats federaux, peut avoir un effet negatif sur la participation 
electorale. 

Pour representer ce caractere institutionnel, Blais et Carty utilisent 
une variable fictive, qui semble toutefois sans relation avec la participation. 
Ils precisent qu'elle n'a aucun effet sur toute la serie des elections 
observees et ils la passent sous silence dans le compte rendu de leurs 
resultats relatifs au sous-ensemble des elections de Yapres-guerre. Ce 
mutisme signifie sans doute que la variable federalisme ne s'est pas 
revel& pertinente dans ce contexte restreint. 

Un peu plus d'analyse empirique 
Ces facteurs institutionnels font l'objet de l'analyse supplementaire de 
donnees que voici. Meme si le present exercice vise a offrir d'autres 
preuves de leur impact, tentative particulierement opportune dans le 
cas du federalisme que seuls envisagent Blais et Carty (1990), it presente 
un avantage plus particulier, car la methode utilisee dfffere quelque 
peu des procedes appliques dans les etudes que nous venons de passer 
en revue. Il elargit evidemment le contexte de Yevaluation sommaire 
de l'impact de ces variables institutionnelles. Par ailleurs, it n'est peut-
etre pas sans interet de savoir si ces nouvelles analyses aboutissent ou 
non a des resultats analogues a ceux deja mis en evidence. Malgre la 
dissemblance des methodes, on peut penser que toute convergence des 
resultats suggere une corroboration plus marquee des effets etudies. 
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La variable dependante est ici l'inscription electorale, basee sur la 
moyenne de participation aux elections tenues dans les annees 80. C'est 
celle qu'utilisent Blais et Carty, alors que Jackman (1987) prefere un 
indicateur base sur la population en age de voter, choix qui pourrait 
expliquer les karts entre les deux ensembles de resultats. En fait, la 
mesure basee sur les inscriptions pourrait etre preferable, car son utili-
sation controle automatiquement les variations dans les recensements, 
qui nous l'avons vu, sont un caractere plus ou moins commun a Yen-
semble des pays etudies. Si cette variation n'est pas assujettie aux forces 
institutionnelles qui incitent Yelectorat a aller aux urnes, alors la rela-
tion existant entre certaines de ces forces et la participation electorale 
pourrait bien etre mal evaluee. En termes simples, les incitation a aller 
voter associees a quelques facteurs institutionnels ne peuvent etre des 
determinations de vote pour les non-citoyens frappes d'incapacite elec-
torale mais comptabilises dans la population en age de voter. En clair, 
l'utilisation de la mesure basee sur cette population fait subir des 
contraintes aux relations entre les facteurs institutionnels et la partici-
pation electorale. Quoi qu'il en soit, a l'instar de Blais et Carty, nous 
n'avons pas tenu compte ici du cas des Etats-Unis, anormal en raison 
de la procedure d'inscription utilisee la-bas14. 

Notre analyse se distingue egalement de la precedente par 
l'utilisation de cotes moyennes de participation. Comme nous l'avons 
vu, Blais et Carty prennent comme point de repere chaque election 
tenue dans les 20 pays qu'ils examinent. Si cette approche les munit 
d'une base de donnees importante, presumement d'une grande gene-
ralite et permettant un grand nombre de degres de liberte, elle pose 
egalement deux problemes de taille. D'abord, l'analyse souffre 
des karts provoques par l'incapacite de controller les sources trans-
electorales de variation. A aucun moment, les deux chercheurs ne 
tiennent compte des effets associes aux chefs de parti, aux enjeux elec-
toraux, aux conditions meteorologiques, a Yexactitude de l'inscription, 
pour ne nommer que ces facteurs, qui font monter ou baisser de quelques 
points le taux de participation a toute election. La decision prise ici de 
ne retenir que les moyennes decennales est en grande partie motivee 
par le souci d'eviter ces fluctuations intra-electorales. 

Ensuite, la methode des deux auteurs precites comporte une 
ponderation non souhaitable des preuves. L'objection soulevee par 
Lijphart (1990) dans sa critique de l'analyse de Rae dont les donnees sont 
justement propres a chaque election, conserve ici sa pertinence : 
« Les elections regies par les memes regles ne constituent pas vraiment 
des cas independants, mais simplement des operations repetees du 
meme systeme electoral. » (Rae 1969, 482.) Autrement dit, le seul fait 
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que certains pays convoquent plus d'elections durant une periode 
dorm& oil les dispositions macroinstitutionnelles dominantes sont 
fixes ne justifie pas qu'on attribue a celles-ci un role hors de proportion 
avec leur role effectif dans la determination des relations qui emergent 
des donnees. Effectivement, le nombre d'elections tenues dans un pays 
est habituellement sans rapport avec la nature de ces dispositions. La 
facon precise dont ce probleme de ponderation pourrait fausser les 
resultats de Blais et Carty n'est pas evidente d'emblee, non plus que 
l'influence que pourraient avoir sur eux les sources transelectorales 
de variation. II se pourrait que les effets soient minimes, mais qu'ils 
expliquent aussi quelques-unes des conclusions inedites de leur 
analyse. 

Meme l'analyse de Jackman (1987) pourrait etre trompeuse, en 
particulier quanta sa pretendue generalite. Apres avoir decrit les resul-
tats de l'analyse de regression construite a partir des donnees de 
participation aux elections tenues dans les annees 70, l'auteur utilise 
avec succes les annees 60 comme test de replication. Pourtant, les deux 
ensembles de donnees presentent de telles similitudes que cette conver-
gence des resultats n'a pas de quoi surprendre. Trois de ses grandes 
variables independantes, le degre de competitivite nationale des districts 
electoraux, la disproportionnalite dans les suffrages et le multi-
partisme, obtiennent exactement les memes cotes par pays de decennie 
en decennie (ibid., tableau 1). Qui plus est, pour deux autres, le 
monocameralisme et le vote obligatoire, les cotes sont virtuellement 
identiques d'une decennie a l'autre. Pour le monocameralisme, seules 
varient les valeurs applicables a la Suede, qui a aboli sa Chambre haute 
en 1970. La meme annee, les Pays-Bas ont rendu le vote non obliga-
toire, provoquant Yunique variation des cotes pour cette mesure. Cette 
stabilite des variables predictives n'a d'egale que la forte coherence des 
cotes des variables dependantes pour les deux decennies. Un calcul 
des taux de participation signal& par Jackman donne une correlation 
tres voisine de 1 : 0,94 (0,95 si Yon exclut les Pays-Bas). Bref, la simili-
tude des donnees de Jackman pour les deux periodes est telle qu'elle 
garantit pratiquement la reussite de la replication. 

Pour ce qui est des variables independantes appliquees aux effets 
des systemes electoraux, nous avons adopte l'approche de Blais et 
Carty, c'est-a-dire que nous avons structure 1' analyse de facon qu'elle 
revele si le type de scrutin proprement dit a ou non une importance 
intrinseque, abstraction faite de ses effets (disproportionnalite, comp& 
titivite, multipartisme). Plus precisement, it nous a fallu differencier 
par des variables fictives les systemes a majorite simple, les systemes 
a majorite absolue et les systemes proportionnels. Nous avons egalement 
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emprunte aces deux auteurs letr mesure de la competitivite (recart moyen 
entre les deux grands partis, soit en nombre de voix, soit en nombre 
d'elus, pour les diverses elections tenues dans les annees 80). Quant 
au multipartisme, nous utilisons, pour formule d'operationnalisation, 
le nombre effectif de partis de Laasko et Taagepera (1979), imitant en cela 
Jackman, et Blais et Carty15. 

Comme eux, nous mesurons la disproportionnalite a l'aide de 
l'indice d'ecart de Loosemore et Hanby (1971). Fait interessant, Jackman 
recourt a la mesure de la disproportionnalite de Lijphart (1984,160-165), 
alors que, dans sa toute derniere analyse des systemes electoraux (1990), 
Lijphart preconise l'instrument de Loosemore et Hanby, a l'instar 
d'autres auteurs (Taagepera et Shugart 1989) qui y voient l'une des 
meilleures mesures de l'ecart entre le nombre de voix et le nombre 
d'elus. Malheureusement, la mesure qui en resulte est trop fortement 
correlee aux variables types de scrutin. Ses coefficients de correlation 
avec les variables fictives systemes proportionnels, systemes a majo-
rite simple et systemes a majorite absolue sont de -0,88; 0,69 et 0,40 
respectivement. Ces statistiques montrent bien avec quelle efficacite 
les systemes proportionnels reduisent la disproportionnalite dans les 
suffrages, mais, pourtant, les relations sont trop fortes pour autoriser 
une dffferenciation fiable de ces effets. Nous n'avons guere d'autre 
choix que de presenter plusieurs modeles de regression construits a 
partir twit& de mesures des types de scrutin, tantot de mesures de la 
disproportionnalite. 

L'ensemble des variables independantes qui subsiste est commun 
a tous les modeles. A l'exemple de Jackman, nous mesurons les varia-
tions du monocameralisme et du bicameralisme a l'aide de la variable 
a quatre categories de Lijphart; et a l'exemple de Blais et Carty, nous 
representons le federalisme comme une mesure dichotomique. Ainsi que 
le font pratiquement tous les auteurs, nous utilisons egalement des 
variables fictives pour le vote obligatoire et le cas exceptionnel de la 
Suisse. 

Les resultats d'un modele comportant les variables types de scrutin, 
mais non les variables « derive& » sont present& a la premiere colonne 
du tableau 3.10. Ce modele a six dimensions (variables) explique pas 
moins de 80 % de la variance de la participation electorale transna-
tionale dans les annees 80. Comme on pouvait s'y attendre et comme 
l'indiquent les autres chercheurs, le vote obligatoire a un effet positif 
marque sur la participation. Celle-ci est superieure d'un peu plus de 
15 points dans les pays a vote obligatoire. La situation unique du cas 
suisse est signal& par un coefficient negatif &eve qui indique, au-dela 
des effets des autres variables de requation, un taux de participation 
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inferieur de 36 points. L'importance du monocameralisme, a la 
pertinence duquel concluent l'analyse de Jackman et l'exercice de Blais 
et Carty (tout au moins lorsqu'ils se limitent aux elections de l'apres-
guerre), se trouve provisoirement corroboree. Ici aussi, le monocame-
ralisme favorise la participation, encore que le coefficient rate le test 
de signification aux niveaux classiques. Fait interessant, la variable 
federalisme est Bien pres d'être statistiquement significative, mais un 
coefficient positif lui a ete donne. N'oublions pas que Blais et Carty, 
apres avoir pose l'hypothese d'un lien negatif entre le federalisme et 
la participation, concluent a l'absence de relation. Le present resul-
tat indique qu'en matiere de participation electorale, les systemes 
federaux l'emportent par pres de sept points et demi sur les systemes 
unitaires. 

Les resultats de la premiere colonne concordent avec ceux de Blais 
et Carty sur l'influence des variables types de scrutin. Ici aussi, un signe 
negatif a ete donne aux deux variables systemes majoritaires pour indi-
quer un moindre niveau de participation que dans les systemes propor-
tionnels. Deux differences notables subsistent neanmoins. D'abord Blais 
et Carty constatent que les plus bas niveaux de participation sont 
associes aux systemes a majorite simple, alors qu'ici, ils s'observent 
dans les systemes a majorite absolue. Les systemes proportionnels 
l'emportent par environ sept points sur les systemes a majorite absolue 
et par cinq points sur les systemes a majorite simple. D'autre part, les 
presents resultats ratent le test de signification (au moins aux niveaux 
classiques), de telle sorte que la seule affirmation possible est qu'ils 
tendent a corroborer l'importance du type de scrutin et que, regle 
generale, relectorat va plus nombreux aux urnes dans les systemes 
proportionnels. 

Dans la deuxieme colonne du tableau 3.10, les variables systemes 
electoraux derivees sont substituees aux deux variables types de scrutin. 
Dans ce deuxieme modele, la variance expliquee, trees legerement 
majoree, atteint 82 %. Quelques modifications minimes s'observent 
egalement quant aux autres variables institutionnelles. Le coefficient de 
federalisme diminue un tout petit peu, mais it est clair qu'il n'est plus 
statistiquement significatif. La variable fictive representant la Suisse 
flechit legerement tout en demeurant importante. Des trois nouvelles 
variables, seule la disproportionnalite semble changer quelque chose. 
Elle est affect& du signe negatif prevu, corroborant ainsi l'hypothese 
de l'effet a la baisse sur la participation electorale de la disproportion-
nalite dans les suffrages. Ce resultat cadre avec les resultats de Jackman, 
d'une part, et de Blais et Carty (pour l'apres-guerre), d'autre part, et, 
par consequent, on s'inquiete moins que le coefficient rate de peu les 
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Tableau 3.10 
Modeles de regression de la participation electorale et des caracteres institutionnels 
pour 18 democraties, annees 80 

Variables independantes (1) (2) (3) (4) 

Vote obligatoire 15,33 15,83 16,19 15,65 
(5,21/,013) (5,55/,017) (6,32/,031) (4,59/,005) 

Variable fictive -35,78 -31,60 -33,69 -32,33 
pour la Suisse (8,01/,001) (9,68/,009) (10,41/,010) (7,15/,001) 

Monocameralisme 1,89 2,09 1,76 2,25 
(1,461,223) (1,44077) (1,60/,299) (1,32/,101) 

Fecleralisme 7,35 5,12 5,70 6,75 
(4,12/,102) (4,75/,306) (5,18/,301) (3,83/,103) 

Systeme a majorite simple -4,80 - -4,69 
(3,95/,249) (5,02/,376) 

Systeme a majorite -7,01 - -7,04 - 
absolue (5,32/,214) (6,41/,301) 

Disproportionnalite - -0,43 - -0,45 
(0,27/,141) (0,24/,082) 

Competitivite - -0,19 -0,13 - 
(0,22/,411) (0,26/,630) 

Multiparlisme - -0,64 -0,80 - 
(1,47/,680) (1,69/,645) 

Constante 75,93 82,02 80,95 76,84 

R 2  ,80 ,82 ,81 ,81 

F-ratio 7,40 6,69 4,83 10,21 

(N =18) 

Note : II s'agit de coefficients de regression non standardises; les erreurs standard et les niveaux 
de significations figurent entre parentheses. 

niveaux de signification admis. Quant a la competitivite de la base 
electorale mesuree par l'ecart entre les voix obtenues par les deux grands 
partis, le resultat est loin d'atteindre les niveaux fatidiques. Son 
coefficient est effectivement negligeable (celui de la mesure basee sur 
l'ecart entre les elus l'est encore plus). Et aussi peu digne d'interet est 
le coefficient de multipartisme. 

Les variables competitivite et multipartisme ne se comportent pas 
mieux lorsque nous faisons intervenir un modele comportant ces deux 
dimensions ainsi que deux mesures du type de scrutin (la troisieme 
colonne du tableau 3.10). Les variations dans les niveaux internationaux 
de participation au scrutin ne semblent associees ni a la competitivite 
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ni au multipartisme, du moins tel que ces variables sont operation-
nalisees dans le present contexte. De fait, leur exclusion permet deux 
representations qui nous fournissent les explications les plus 
parcimonieuses que puissent autoriser les methodes multivariees. L'une 
figure dans la premiere colonne et l'autre, inedite, apparait a la qua-
trieme colonne. Le dernier modele fait appel aux variables dispropor-
tionnalite exclusivement pour contourner les problemes de colinearite. 
Le quatrieme modele, a cinq dimensions, conserve le maximum de 
degres de liberte, particularite qui pourrait expliquer pourquoi les 
coefficients sont statistiquement significatifs ou presque pour toutes 
les variables. Les signes domes aux coefficients concordent avec les 
resultats present& dans les autres colonnes. En particulier, le coefficient 
affecte a la mesure du federalisme demeure positif. En outre, la dispro-
portionnalite reste negativement liee aux karts de participation. 

En somme, le resultat relatif au federalisme de cette analyse est 
essentiellement le seul sur lequel soit muette la litterature. Blais et Carty 
ont evoque la possibilite d'une relation negative entre le federalisme et 
la participation electorale apres avoir pose comme hypothese que le 
partage des competences propre aux Etats federaux signifie que l'elec-
tion du gouvernement central est moins decisive pour l'exercice du 
pouvoir. 

Pour approfondir davantage cet aspect, nous avons introduit de 
nouvelles variables pour mesurer les pouvoirs du gouvernement 
central des Etats tant federaux qu'unitaires. Meme s'il est a prevoir que 
la decentralisation est generalement plus marquee dans les systemes 
federaux, nous ne saurions exagerer la regle. C'est incontestablement 
le message que nous retenons de la mesure particuliere utilisee, reprise 
telle quelle de l'analyse de Lijphart (1984) qui a operationnalise la centra-
lisation en se basant sur la quote-part d'impots pelvis par le gouver-
nement central. En fait, ses donnees demontrent que la quote-part de 
revenu fiscal de l'Australie (80 %), une federation, surpasse celle des 
gouvernements centraux du Danemark (71 %), de la Finlande (70 %), 
de la Norvege (70 %), du Japon (65 %) et de la Suede (62 %), qui sont 
tous unitaires; ses donnees demontrent aussi que le gouvernement 
national de l'Autriche revendique une quote-part egale a celle de la 
Norvege. Qui plus est, meme au sein des pays unitaires, la variation 
est considerable. La quote-part de recette fiscale passe de 98 % pour 
les Pays-Bas a 87 % pour le Royaume-Uni. La Suede ferme la marche 
a 62 % (ibid., tableau 10.2). Quoi qu'il en soit, la logique de l'analyse 
relative au caractere decisif des elections devrait valoir pour tous les 
systemes, unitaires et federaux. En fait, les resultats, qui ne sont pas 
illustres, indiquent l'absence de toute relation entre la centralisation et 
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la participation electorale. De plus, l'introduction de la mesure de la 
quote-part de recette fiscale dans les diverses equations de regression 
a peu modifie l'effet de la variable fictive federalisme, qu'illustre le 
tableau 3.10. 

L'autre raison qui a conduit Blais et Carty a condure a une relation 
negative entre le federalisme et la participation electorale repose uni-
quement sur ridee d'une baisse possible de la participation en cas de 
vote frequent, en somme l'idee d'une sorte de lassitude electorale. Par 
ailleurs, peu importe le cas des Etats-Unis, dans la plupart des sys-
temes, peut-titre les citoyens tirent-ils profit de rexperience formatrice 
et propice a l'actualisation de soi qu'est l'engagement politique et 
deviennent meme plus enclins a participer aux scrutins. Bien sin., 
d'autres facettes, non specifiees, de la conjoncture federale pourraient 
bel et bien jouer. Manifestement, it serait indique d'approfondir la 
recherche a cet egard. 

Somme toute, a part la facon dont operent les variables, nos 
resultats correspondent grosso modo a ceux des autres chercheurs. 
Le fait est indiscutable malgre les differences notables quant aux 
methodes utilisees, constatees dans les grandes etudes passees en revue. 
En regle generale, l'impact negatif du bicameralisme se trouve 
confirme ainsi que l'importance du systeme electoral. Cette derniere 
generalisation, voulant que le systeme electoral soit un facteur de 
variation de la participation electorale, est suffisante aux fins de la 
presente etude. Parallelement, une incontestable ambiguite subsiste 
quant aux processus particuliers en cause, y compris l'impact relatif 
du type de scrutin par opposition a la disproportionnalite dans les 
suffrages a laquelle it est fortement lie. 

Les implications pour le Canada 
Il est egalement clair que des effets macroinstitutionnels contribuent 
expliquer la faiblesse de la participation electorale des Canadiens et 
Canadiennes. De toute evidence, le fait que le Canada n'ait pas rendu 
le vote obligatoire explique son faible taux de participation par 
rapport a celui des pays a vote obligatoire. Quant au systeme electoral, 
si l'on choisit le type de scrutin comme facteur explicatif pertinent, il 
est evident que, relativement aux pays a scrutin proportionnel, le Sys-
teme canadien a majorite simple est prejudiciable a la participation 
electorale. Il en va de meme si l'on met l'accent sur la disproportion-
nalite dans les suffrages afferente a cette forme de majorite. Dans la 
mesure de Jackman (1987) relative a ce caractere, le Canada, qui a recu 
la cote 8,1, est l'avant-dernier, devant la France (12,3). Etant donne que 
la moyenne globale pour les 19 pays analyses s'etablit a 3,7, le resultat 



1 2 5 

LA REFORME DU CONTEXTE DU VOTE 

canadien est loin de la norme transnationale (ibid., tableau 1). Nous 
avons utilise ici une mesure de la disproportionnalite differente, mais 
l'image qui emerge des donnees est la meme. La disproportionnalite 
moyenne pour les 18 pays de notre comparaison est de 8,5 contre 17,1 
pour le Canada. 

Quelles sont les implications de cette analyse sur la participation 
des Canadiens et Canadiennes aux scrutins ? D'un point de vue pratique, 
la reforme du systeme electoral n'etant pas a l'ordre du jour, la conclu-
sion qui s'impose serait sans doute la necessite de faire valoir avec 
vigueur le bien-fonde de la reforme du contexte du vote, de la maniere 
envisagee dans la partie suivante de cette etude. Si la participation 
electorale au Canada souffre déjà du fonctionnement du systeme et si 
l'on refuse d'envisager la reforme du fonctionnement du systeme elec-
toral, it n'y a pas d'autre solution que de proceder a des reformes de 
moindre envergure. 

L'existence d'une deuxieme chambre comporte egalement des 
desavantages pour le Canada. La participation electorale dans notre 
pays a faible bicameralisme est meme inferieure a celle des pays a 
bicameralisme negligeable. A l'heure de la reflexion sur les choix 
possibles en matiere de reforme constitutionnelle, it peut etre utile de 
soupeser les effets possibles d'un changement de cap sur la participation 
electorale. En effet, les partisans de l'abolition du Senat pourraient 
insister sur la relation positive existant entre le monocameralisme et 
une participation accrue pour mieux etayer leur these, meme si l'argu-
ment reste d'importance secondaire. D'autre part, une Chambre 
haute aux pouvoirs spectaculairement renforces, un Senat triple-E (elu, 
egal et efficace), par exemple, souleve la possibilite d'un nouveau 
recul de la participation au scrutin. Les partisans d'un tel changement 
pourraient, a la defense d'une Chambre haute renforcee, vouloir 
appuyer des reformes visant a faciliter l'exercice du droit de vote . 

Dans le cas du federalisme, nous avons observe une relation positive 
qui indique un avantage pour le Canada. Toutefois, des tests supple-
mentaires du resultat s'imposent, d'autant plus que les conclusions de 
notre analyse, pas toujours statistiquement significatives, ne concordent 
pas avec celles de Blais et Carty. En tout cas, it reste a expliquer avec 
plus de precision les fondements theoriques de toute connexion 
possible. Pour le moment, mieux vaut conferer un caractere provisoire 
a la relation entre le federalisme et la participation. Affirmer qu'elle 
constitue un contrepoids institutionnel aux effets negatifs d'autres 
caracteres institutionnels serait premature. 

Consideree aussi comme provisoire, cette relation de contrepoids 
appelle l'approfondissement des questions posses par la centralisation 
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et la decentralisation. S'il y a des enseignements a firer du fait que la 
mesure de Lijphart (1990) fond& sur les recettes fiscales n'a aucune 
relation avec la participation electorale, it en va peut-titre autrement 
d'autres indicateurs. En outre, le cas de la Suisse permet de penser qu'il 
s'agit la d'un filon prometteur. En effet, nous avons tenu a representer 
ce pays par une variable fictive dans l'analyse multivariee pour tenir 
compte d'une realite : « les decisions politiques les plus importantes 
se prennent a rechelon cantonal » (Powell 1980, 20)16. Dans la mesure 
ou cette facette particuliere est pour beaucoup dans le faible taux de 
participation electorale des Suisses, le message a retenir pour le cas du 
Canada est malgre tout encourageant. Le debat actuel sur un nouveau 
partage des pouvoirs au sein de la federation, qui a repris de plus belle 
au lendemain de Yechec de l'Accord du lac Meech, pourrait influer sur 
la nature de la participation aux elections federales. Ce que nous appre-
hendons en tirant les lecons du cas suisse, c'est qu'une decentralisation 
puisse entrainer une moindre participation aux elections federales. 
Nous pourrions tenir la un argument supplementaire a l'appui des 
reformes propres a faciliter l'exercice du droit de vote. 

Conclusion 
Nous avons concentre cette partie de l'analyse sur des facettes du cadre 
institutionnel d'un interet indirect pour la Commission. Toutefois, nous 
avons juge qu'il valait la peine d'etudier l'impact de ces macroinstitu-
tions pour parvenir a la comprehension la plus complete possible. D'un 
point de vue plus pratique, l'examen du systeme electoral, des varia-
tions dans le monocameralisme et le bicameralisme, et des structures 
federales par rapport aux structures unitaires a contribue a dessiner la 
toile de fond indispensable a la comprehension de l'importance des 
reformes facilitatrices du vote exposees dans la quatrieme partie 
de cette etude, intitulee « La reforme du contexte administratif et legal 
du vote ». 

Cette comprehension amplifie l'importance generale des reformes. 
Le fait est pratiquement acquis, le scrutin a majorite simple et l'exis-
tence du Senat defavorisent la participation electorale au Canada. Les 
reformes que peut recommander la Commission devraient en appa-
raitre d'autant plus necessaires afin de mieux equilibrer, de rendre plus 
avantageux, le contexte dans lequel relectorat exerce son droit de vote. 

Ce dont nous sommes moins certains, c'est si la structure federale 
fonctionne de maniere a compenser ces desavantages et si Yid& 
d'accentuer encore la decentralisation, debattue en ce moment, est 
susceptible de contrer les effets positifs associes au federalisme. A cet 
egard, nous avons cite le cas de la Suisse, democratie federale la plus 



1 2 7 

LA REFORME DU CONTEXTE DU VOTE 

fortement decentralisee et oil la participation electorale est la plus faible. 
Au risque de nous redire, it est a craindre que la participation aux 
elections federales canadiennes regresse en consequence de 
l'accroissement des pouvoirs des provinces ou du renforcement du 
Senat. La perspective d'un tel recul souligne encore davantage la 
necessite de reformer le contexte du vote. 

LA REFORME DU CONTEXTE ADMINISTRATIF Er LEGAL DU VOTE 
L'objet de la presente partie est de situer dans le contexte democratique 
global l'environnement dans lequel l'electorat exerce ses droits. De 
facon generale, it s'agit de confronter les dispositions legales et adminis-
tratives qui stimulent (ou inhibent) la participation au scrutin au Canada 
avec celles des 18 autres democraties de notre base de comparaison. 
Etant donne le climat volatile du pays et la proposition de nombreux 
changements, l'analyse tient compte non seulement des pratiques 
courantes, mais aussi des propositions qu'enoncent d'importants docu-
ments favorables a d'eventuelles reformes, en particulier le Livre blanc 
sur la reforme de la Loi electorate de juin 1986 et le projet de loi C-79. 

Des comparaisons explicites avec d'autres democraties sont 
pertinentes, car l'adoption (ou la suppression) generale, dans ces pays, 
de telle ou telle mesure destinee a faciliter l'exercice du droit de vote 
peut contribuer a eclairer les decideurs sur l'orientation des reformes 
au Canada. Le fait que certaines dispositions soient monnaie courante 
dans d'autres pays peut les rendre plus attrayantes. En revanche, une 
pratique peu repandue devrait inviter a une certain prudence ou a un 
approfondissement de la reflexion. Mais it faut rester sensible au 
contexte particulier de la reforme envisagee. Point n'est besoin de 
s'appuyer sur des experiences etrangeres pour faire preuve de progres-
sisme en facilitant aux malades et aux personnes &gees l'exercice de 
leurs droits electoraux. En certains cas, la simple occasion de faire oeuvre 
de pionnier devrait militer puissamment en faveur de l'adoption des 
dispositions preconisees. 

L'analyse comparative sera d'autant plus precieuse si elle revele 
quel point les changements envisages peuvent effectivement relever 
nos faibles taux de participation electorale. Il importerait tout particu-
lierement de verifier toute dorm& susceptible de demontrer qu'un 
mecanisme de votation précis favorise la participation. Il importerait 
egalement de tacher de determiner si l'accroissement de la participa-
tion electorale est possible dans toutes les couches de la population, 
y compris les franges les plus demunies et les moins susceptibles 
a priori d'aller aux urnes. Qu'on nous pardonne cette redite, mais 
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le souci de Yegalite de la participation est l'une des marques de la 
presente etude. 

Malheureusement, it n'est pas simple d'aller chercher ailleurs des 
enseignements sur la relation existant entre le nombre de beneficiaires 
d'un mecanisme de votation (par anticipation, par correspondance;  par 
procuration, etc.) et la participation globale. Il subsiste toujours une 
possibilite que certaines procedures culturellement liees puissent ne 
pas produire leurs effets, une fois exportees. Mais un probleme plus 
immediat tourne autour de l'incertitude sur les motifs de ceux et celles 
qui, plutot que d'aller voter le jour ordinaire du scrutin, preferent un 
mecanisme de rechange comme le vote par anticipation. Ce faisant, 
agit-on par convenance personnelle ou pour ne pas etre reduit a Yabsten-
tion ? Si, en fait, la premiere hypothese est la bonne et que, de toute 
facon, le votant par anticipation serait probablement alle aux urns 
au jour dit, l'impact sur la participation electorale associe a cette maniere 
de voter serait faible. Mais it est pratiquement impossible de 
connaitre le comportement conditionnel de Yelectorat. Aussi est-il ardu 
de faire une lecture precise de la relation entre un mecanisme de vota-
tion et l'accroissement de la participation electorale. 

Ce point est d'une pertinence toute particuliere dans la presente 
etude, car celle-ci depend si etroitement de preuves qui tiennent compte 
des specificites nationales qu'elle en souffre. Ainsi l'observation selon 
laquelle, dans tout pays, le suffrage s'exerce par anticipation dans 10 % 
des cas peut etre invoquee pour indiquer que l'existence de ce vote 
contribue a la hausse des niveaux de participation. Mais, nous 
ne saurions en aucun cas conclure avec certitude qu'il y contribue 
pour 10 %. 

Cela ne veut pas dire pour autant que le moindre des resultats 
envisageables s'applique, autrement dit que le vote par anticipation 
compte pour 0 % dans la progression de la participation electorale (ce 
que serait son impact s'il etait vrai que, de toute fawn, voterait le jour 
ordinaire du scrutin quiconque exerce ses droits electoraux d'une autre 
maniere ou un autre jour). En fait, la conjecture la plus solide s'appuie 
sur la logique sous-tendant deux determinations de vote : la conrunodite 
et les coilts. Elle invite a voir dans ce genre de preuve la corroboration 
d'une relation generalement positive entre le mecanisme de votation et 
la participation ou, autrement dit, la corroboration du fait qu'on vote 
moins nombreux quand le mecanisme de rechange n'est pas dispo-
nible. D'abord, le facteur convenance personnelle qui sous-tend le choix 
d'une autre maniere de voter ne peut se comprendre qu'en termes 
d'une extreme variabilite. Certes, quelques electeurs et electrices trouve-
ront plus ou moins commode, et encore, de voter autrement; si la 
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possibilite leur en etait refusee, ils iraient aux urns le jour du scrutin. 
D'autres, cependant, jugeront cette possibilite relativement pratique; 
leur serait-elle refusee qu'ils pourraient opter aussi bien pour le vote 
que pour l'abstention le jour du scrutin. D'autres encore estimeront le 
mecanisme de rechange absolument vital pour l'exercice de leurs droits. 
Comme le vote est un acte de participation particulierement sensible aux 
changements tenus influant sur les avantages, les coilts et les possibi-
lites (Crewe 1981), l'abstention augmenterait sans doute de facon ex-
ponentielle, et par increments, au fur et a mesure que s'accroitrait la 
gravite des inconvenients. Qui plus est, en maints cas, les mecanismes 
de votation speciale entrainent des frais supplementaires (prise de dis-
positions pour se procurer et mettre a la poste le bulletin de vote par 
correspondance, &placements de plus grande distance pour voter par 
anticipation, etc.). Aussi est-il probable qu'un grand nombre, sinon la 
majorite des electeurs qui ont l'intention de se prevaloir de disposi-
tions de vote speciales, soient disposes a assumer ces couts tellement 
ils tiennent a leurs droits electoraux. Ce fait suggere que beaucoup de 
citoyens et de citoyennes n'auraient pas, ou n'auraient pas pu voter le 
jour ordinaire du scrutin. Bref, pour poursuivre avec le meme exemple, 
si le vote par anticipation comptait pour 10 % dans le total des voix, nous 
inclinerions a penser que son impact sur la participation serait plus pres 
de 10 % que de 0 %. 

Une autre methode d'evaluation des implications de la participation 
electorale est, bien stir, l'analyse des donnees transnationales. Dans le 
cas present, cette analyse implique l'examen des relations statistiques 
entre les variations de la participation de pays a pays ainsi que des 
differences dans les dispositions microinstitutionnelles constatees entre 
eux. Nous pourrions meme en agrandir le champ pour mesurer l'impact 
de ces dispositions et, relativement, les effets plus puissants lies aux 
caracteres macroinstitutionnels. Malheureusement, nous n'avons pu 
exploiter ce filon avec toute la rigueur souhaitable. La raison en est 
principalement le manque d'informations sur le contexte microinsti-
tutionnel de chaque pays et l'ambiguite des mesures transnationales. 
Tout en ayant reuni ici plus d'informations que quiconque sur les dispo-
sitions microinstitutionnelles (voir a l'annexe C les sources utilisees), 
it nous a ete impossible de recueillir des donnees suffisamment 
precises sur des caracteres des du vote. Ainsi, pour le vote par anti-
cipation, l'ideal aurait ete de construire des mesures comme sa duree 
en jours ou, mieux, en heures. Nous aurions egalement prefere la quanti-
fication des regles d'admissibilite au vote par anticipation, ce qui aurait 
permis le calcul de variables telles que les proportions de ces citoyens. 
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Helm ! trop nombreux sont les cas ou les donnees recueillies ne se 
pretent pas a des operationnalisations aussi precises. 

Toutefois, en second ressort, nous avons fait appel a l'analyse 
multivariee du cadre macroinstitutionnel, effectuee dans la partie prece-
dente, en ajoutant aux modeles analyses des variables fictives pour 
representer certains pays. Ceux-ci, objecteront d'aucuns, semblent tout 
particulierement souples quant a la qualite d'electeur. Quoique le 
coefficient positif affecte a la variable pays indique dans une certain 
mesure un effet correspondant des dispositions propres a faciliter 
le vote, les preuves ne sont pas concluantes. La possibilite que ce coef-
ficient soit attribuable a quelque autre caractere (comme la culture poli-
tique du pays) subsiste. Neanmoins, pareille analyse est loin d'être 
denuee de valeur et, concurremment aux preuves fournies par 
l'experience de pays donnes, elle contribue a corroborer l'existence 
d'une connexion entre les dispositions microinstitutionnelles propres 
a faciliter le vote et l'elevation de la participation electorale. 

Quelques definitions operatoires 
Pour examiner a Yechelle internationale la pertinence des dispositions 
legales et administratives de nature a faciliter le vote, it est souhaitable 
d'etablir quelques definitions operatoires, quitte a &roger a certaines 
regles, car a une meme denomination correspondent des pratiques 
nationales differentes. La fawn dont s'enchevetrent le temps et la geo-
graphie dans l'emploi des termes absents et vote par anticipation 
constitue un bon exemple de potentiel de desordre en analyse compa-
rative. Globalement, les dispositions relatives au vote des absents sont 
censees faciliter le vote des electeurs empeches d'exercer leurs droits 
dans leur section de vote. En realite, cependant, ce terme fait reference 
au deplacement non seulement dans l'espace (certains electeurs 
pouvant voter dans une autre section le jour du scrutin [vote hors-
circonscription]), mais aussi dans le temps (certains pouvant voter 
avant le jour normal du scrutin grace a des mecanismes de vote 
par anticipation). En Autriche, quiconque prevoit etre appele a se 
&placer peut, s'il peut en fournir une preuve documentee, voter hors 
de sa circonscription le jour du scrutin, et cela aussi bien personnel-
lement que par correspondance. 

Une autre facette de Yinterpenetration du temps et de Yespace est 
evidente dans le vote des nationaux a l'etranger. Dans un nombre 
croissant de pays democratiques, le droit de vote pour les citoyens et 
citoyennes a Yetranger est en passe de devenir la norme. Et si l'on 
permet habituellement a ces personnes de voter par anticipation, les 
manieres de le faire varient considerablement. On vote tantot par 
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correspondance, tantot par procuration ou encore, par anticipation 
dans des centres de vote organises dans les ambassades et les consu-
lats. Qui plus est, ces manietes varient selon que les citoyens resident 
a l'etranger ou y sont en &placement. 

Le vote postal (que nous appellerons desormais vote par 
correspondance) est un autre exemple de source potentielle de confusion 
qui n'a guere a voir avec le fait que la poste est un mecanisme permet-
tant le vote des absents. Par exemple, en Suede, quiconque souhaite 
voter par anticipation n'a qu'a se rendre dans un bureau de poste. 
(D'aucuns y voient un exemple de vote dit postal. C'est d'ailleurs le 
terme utilise par les Suedois.) Mais le trait saillant, du point de vue de 
l'examen des possibilites d'adoption de caracteres d'autres systemes, 
est que le votant, la votante ne met pas son bulletin a la poste. Ce 
mecanisme ne differe donc guere du vote dans tout autre bureau de 
vote17. Le vote postal a la suedoise s'apparente plutot au vote par 
anticipation. 

Les definitions que nous utilisons ici ne constituent certes pas 
l'unique approche possible, mais elles conviennent tres bien aux Caches 
A executer. Les distinctions qui suivent, passablement hierarchisees, 
contribuent a leur formulation. D'abord, une dichotomie est etablie 
entre les dispositions relatives au vote sur le territoire national et, quand 
elles existent, les dispositions relatives au vote des nationaux a retranger. 
Nous traiterons ce dernier comme un mecanisme distinct, sans egard 
A la maniere dont s'exerce le suffrage (vote par procuration, vote direct 
par correspondance). L'examen adequat des procedures internes des 
pays, beaucoup plus nombreuses, necessitent des distinctions plus 
nuancees entre le vote des absents, d'une part, et les dispositions 
speciales pour le vote des malades et des personnes agees, d'autre part. 

Les dispositions relatives au vote des absents reconnaissent que 
des electeurs peuvent se trouver eloignes de leur section de vote. Elles 
forment bien stir une vaste categorie regroupant divers mecanismes 
de votation que nous aborderons separement dans l'ordre des defi-
nitions operatoires suivantes : 

Vote par anticipation : vote personnel de l'electeur ou de relectrice 
avant le jour du scrutin, dans un bureau de vote reconnu. 
Vote par correspondance : vote par mise a la poste de son bulletin 
de vote; le moment est secondaire. 
Vote par procuration : vote a la place de l'electeur ou de l'electrice 
par un mandataire qu'il ou elle a design. Ici aussi, le moment est 
secondaire. 
Vote hors-circonscription : vote dans un autre lieu (bureau de vote, 
circonscription) que le lieu de residence, le jour meme du scrutin. 
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(Le cas de 1'Autriche ci-dessus constituerait un exemple de vote 
hors-circonscription.) 
Le vote par messager est une forme de vote des absents : l'electeur 

charge une personne (par exemple, le conjoint ou la conjointe en Suede) 
de porter au bureau de vote le bulletin qu'il a rempli lui-meme, souvent 
en presence d'un temoin autorise. Tres proche du vote par procuration, 
le vote par messager a pour beneficiaires les personnes diminuees physi-
quement. Aussi sera-t-il considere comme un moyen de faciliter le vote 
de categories speciales de citoyens, les malades et les personnes &gees. 

Le vote assiste constitue egalement une disposition speciale. 
Le jour du scrutin, l'electeur ou l'electrice incapable d'exercer en toute 
autonomie ses droits electoraux (en raison d'une cecite, d'une infirmite 
ou de l'analphabetisme) se rend a son bureau de vote ou it ou elle se 
fait assister par un autre electeur. Les bureaux de vote itinerants cons-
tituent une troisieme disposition speciale. Dans la plupart des pays, 
ces bureaux sont installer dans les etablissements ou sont en traitement 
ou en pension des personnes diminuees physiquement, surtout des 
malades et des personnes agees. Nous envisagerons les bureaux de 
vote itinerants en tant que disposition propre a faciliter le vote de ces 
categories d'electeurs. Qui plus est, dans certain pays, de tels bureaux 
sont egalement organises a l'intention d'autres segments de la 
population, comme les prisonniers et les militaires. Sans compter qu'ils 
peuvent etre installer en des lieux inhabituels. Ainsi, signale Crewe 
(1981, 248), en Nouvelle-Zelande, « des bureaux de vote desservant 
differentes circonscriptions sont organises dans des hippodromes, des 
centres commerciaux et d'autres lieux que frequentent normalement 
les foules. Un bureau de vote flottant visite meme les petits villages 
des detroits de Marlborough la semaine precedant le jour du scrutin. » 
Ces installations s'apparentent aux possibilites de vote dont peuvent 
beneficier les electeurs en &placement, et qu'il est convenu d'appeler 
vote des absents. Le fait de s'en tenir a cette distinction attenue le risque 
de confusion. Quoi qu'il en soit, le bureau de vote itinerant est typique 
en ce sens, crucial, qu'il va au-devant de relecteur. 

Enfin, it y a le jour du scrutin proprement dit. Une des reformes 
envisagees est axee sur les possibilites de vote personnel. Au nombre 
des questions approfondies se trouve la duree du vote en heures et en 
jours, y compris la coincidence de ces derniers avec des jours de repos. 

L'examen des conditions propres a faciliter le vote debute par le 
traitement du vote des absents, puis aborde la question de la modi-
fication du caractere du vote, le jour du scrutin. Vient ensuite la conside-
ration du vote des nationaux a l'etranger suivie finalement de celle des 
bureaux de vote speciaux. Dans chaque cas, nous mettons en evidence 
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la situation actuelle du Canada et, lorsque la chose est pertinente, les 
principales reformes proposees, en particulier dans le Livre blanc et 
darts le projet de loi C-79. Nous presentons egalement un bref historique 
de quelques mecanismes de votation, comme le vote par anticipation. 
Nous effectuons aussi divers rapprochements avec les usages des autres 
democraties, mais toujours en vue de baliser l'orientation des reformes 
et de justifier les recommmandations formulees dans cette optique en 
conclusion des diverses sections. Certaines ont pour toute inspiration 
le souci de la justice des procedures electorales, par exemple la facili-
tation du vote des malades et des personnes agees; d'autres visent non 
seulement a donner aux citoyens suffisamment de possibilites de voter, 
mais visent aussi a maximiser la participation de relectorat en general 
et de chacune des categories sociales en particulier. A cet egard, l'ana-
lyse tente de reunir le plus possible de materiel empirique probant. 
Ultime remarque preliminaire, nous tenons a signaler que l'analyse est 
pratiquement toujours muette sur les dispositions relatives au vote des 
electeurs et electrices de l'administration publique federale et des mili-
takes. Presque tous les systemes, y compris le canadien, menagent aux 
membres de leur fonction publique en service exterieur et aux per-
sonnes qu'ils ont a charge, d'amples occasions d'exercer leurs droits 
electoraux. Les dispositions vraiment dignes d'interet sont celles dont 
le citoyen moyen est le beneficiaire. 

Le vote des absents 
Pour ce qui est du vote des electeurs et electrices en deplacement le 
jour du scrutin, nous traiterons dans rordre du vote par anticipation, 
du vote par correspondance, du vote par procuration et du vote hors-
circonscription. De plus, l'analyse comparative s'interessera a la fin de 
la presente partie au caractere des dispositions propres a chaque pays. 
Ce modus operandi s'impose, chacune des manieres de voter ne s'appli-
quant pas forcement a tous les cas d'eloignement du lieu de residence. 

Le vote par anticipation au Canada 
L'etude retrospective du vote par anticipation au Canada revele un 
elargissement graduel des categories de beneficiaires et des possibi-
lites leur etant offertes. Toutefois, le rythme de ces progres ou reformes 
s'est accelere recemment. 

Pendant longtemps, le vote par anticipation ne sera admis que pour 
quelques groupes restreints d'electeurs. A son institution, en 1920, seuls 
peuvent y pretendre les cheminots, les marins et les voyageurs de 
commerce, a condition « de prevoir etre appeles en &placement, dans 
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le cadre de leur emploi, le jour du scrutin » (Qualter 1970, 31) et d'etre 
inscrits dans une municipalite oiz sont organises des bureaux de vote 
a cet effet. Enfin, ces personnel doivent attester par affidavit leur 
incapacite de voter le jour du scrutin. En 1934, deviennent beneficiaires 
du vote par anticipation, et aux memes conditions, les militaires et les 
agents de la Gendarmerie royale du Canada. En 1948, les militaires 
perdent cette qualite en raison de radoption en leur faveur de Regles 
electorales speciales, tandis que les pecheurs se la voient reconnoitre. En 
1951, les membres de l'armee de reserve l'acquierent a leur tour. 

Les conditions rigoureuses de determination des categories 
d'electeurs beneficiaires illustrent fort bien la conception repandue a 
l'epoque que ce vote constitue une exception a la regle etablie. En effet, 
de 1934 a 1960, les multiples versions de la Loi electorale du Canada l'assi-
milent a un « privilege » (Canada, Elections, communiqué 1990). 11 n'est 
donc pas etonnant que les possibilites de vote par anticipation soient 
alors en proportion de leurs peu nombreux beneficiaires. Cela vaut 
assurement pour le nombre effectif de bureaux etablis a cet effet. Durant 
toute cette periode, leur moyenne par election avoisine 218, contre 
30 533 pour les bureaux de vote ordinaire. 

Cependant, cela n'empeche pas d'augmenter le nombre total 
d'heures d'ouverture de ces bureaux. De 1921 a 1930, les beneficiaires 
du vote par anticipation disposent, pour exercer leurs droits, de neuf 
heures reparties sur trois jours; a l'election de 1935, de quatorze heures 
sur trois jours; et de 1940 a 1958, de vingt-quatre heures, egalement sur 
trois jours. 

Le tableau 3.11 montre, pour chaque election tenue de 1945 a 1988, 
le nombre total de votes par anticipation et de votes ordinaires et les 
ratios entre les types de bureaux de vote. Un kart considerable entre 
les elections de 1958 et de 1962 ressort clairement. La premiere election 
est l'occasion de la mise sur pied de 256 bureaux de vote par antici-
pation, tandis que la derniere les fait pratiquement octupler pour 
atteindre le nombre de 1 863. Ce changement important est egale-
ment apparent dans la chute vertigineuse du ratio bureaux de vote 
ordinaire - bureaux de vote par anticipation, qui passe de 174:1 a 27:1. 
La multiplication de ces derniers atteste d'abord et avant tout les 
modifications d'envergure inscrites dans la loi de 1960. Les categories 
professionnelles de beneficiaires sont supprimees au profit d'une 
disposition reconnaissant l'admissibilite a quiconque prevoit etre 
empeche de voter personnellement le jour du scrutin. Cette definition 
gargle se repercute sur le nombre des bureaux de vote speciaux qui se 
multiplient. 
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Tableau 3.11 
Nombre de bureaux de vote ordinaire et de bureaux de vote par anticipation 
aux elections generales au Canada, 1945-1988 

Election 

Bureaux de vote 

Ordinaire Par anticipation Ratio 

1945 33 725 191 177:1 

1949 38 030 207 183:1 

1953 40 742 243 168:1 

1957 44 055 230 192:1 

1958 44 595 256 174:1 

1962 49 837 1 863 27:1 

1963 50 380 1 807 28:1 

1965 52 567 1 822 29:1 

1968 51 253 1 792 29:1 

1972 61 233 2 334 26:1 

1974 64 416 2 919 22:1 

1979 70 841 2 832 25:1 

1980 70 620 2 833 25:1 

1984 65 726 2 755 24:1 

1988 55 397 2 463 23:1 

Sources : Canada, Elections Canada, Rapports du directeur general des elections et tableaux 
speciaux. 

Le tableau 3.12 presente le total des votes pour la periode de 1945 
a 1974, ainsi que celui des votes par anticipation en chiffres absolus et 
en pourcentage des premiers. Les donnees demontrent clairement que 
beaucoup d'electeurs ont effectivement tire parti des nouvelles possi-
bilites introduites dans la loi de 1960. Jusqu'a 1958, les votes par anti-
cipation ne depassent guere les 10 000, soit entre 0,15 % et 0,19 % du total 
des votes, mais en 1962, leur nombre decuple presque, pour atteindre 
le taux de 1,27 %. Apres 1962, les pourcentages fluctuent enormement, 
mais, de facon generale, it emerge des donnees une tendance a un 
recours accru au vote par anticipation. En 1974, 444 334 personnes ont 
vote par anticipation, soit 4,59 % du total des votants. 

En 1970, le legislateur institue des criteres d'admissibilite 
supplementaires. Il devient alors possible de voter par anticipation si, 
« en raison de son grand age, d'une infirmite ou d'un accouchement 
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prochain », it est plus commode de ce faire (Canada, Loi electorale 1970, 
alinea 93b)) ou, si « a cause de ses croyances religieuses ou de son appar-
tenance a une congregation religieuse », on est incapable de voter dans 
une section de vote durant les heures d'ouverture du bureau de vote, 
le jour ordinaire du scrutin (ibid., alinea 93c)).11 est difficile de chiffrer 
les benefidaires de ces deux categories qui auront vote aux elections ulte-
rieures, mais, de toute fawn, ils seraient trop peu nombreux pour entrer 
dans les pourcentages present& au tableau 3.12. 

L'election generale de 1979 est precedee de deux innovations 
importantes qui sont toujours en vigueur. En 1977, l'affidavit cesse 
d'etre obligatoire. Aussi devient-il plus facile de voter par anticipation, 
bien que le scrutateur puisse toujours demander la production d'une 
pike d'identite ou la prestation de serment dans la forme prescrite. 
D'egale importance est le vote par anticipation chez le directeur du 
scrutin, devant le titulaire de la fonction ou devant le directeur adjoint 
du scrutin. Pour ce faire, Yelecteur ou l'electrice doit fournir une piece 
d'identite et signer une declaration motivant son empkhement de voter 
les jours de scrutin par anticipation et de scrutin ordinaire (Canada, 
Loi electorale 1970, alinea 97(4)b)(ii)). 

Si peu rigoureuses que soient ces conditions, elles constituent 
neanmoins des empechements potentiels, en particulier pour les 
personnes qui n'ont ni la personnalite ni les capacites voulues pour 
traiter avec des agents de YEtat et accomplir des formalites adminis-
tratives. Ces mesures limitent sans doute quelque peu l'accessibilite au 
vote au bureau du directeur du scrutin. En revanche, la duree de ce 
vote en heures et en jours est superieure a celle du vote par anticipa-
tion classique18. Le tableau 3.13 presente des chiffres sur Yincidence du 
vote antidpe. En 1979, seulement 28 231 Canadiens et Canadiennes ont 
vote au bureau du directeur du scrutin, ce qui equivaut a 0,24 % du 
total des votes. Les donnees de Yelection de l'hiver 1980 revelent une 
progression spectaculaire, les suffrages exerces de cette maniere attei-
gnant le chiffre de 47 607 ou 0,43 %. Les resultats les plus eleves sont 
ceux de 1984, armee oil 125 232 electeurs et electrices constituant 0,99 % 
de l'electorat ont vote de cette fawn. En 1988, it y a un leger flechisse-
ment (107 520 votants ou 0,85 %), mais l'impression generale qui se 
&gage du tableau est que beaucoup de Canadiens ont tire parti de ces 
assouplissements, malgre les desagrements causes par les formalites 
administratives et les deplacements. 

Les donnees relatives au vote par anticipation dans un bureau 
organise a cet effet indiquent qu'une forte proportion d'electeurs 
canadiens continuent de s'en prevaloir. Bien sur, on ne peut imaginer 
ce que seraient les chiffres si le vote au bureau du directeur du scrutin 
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Tableau 3.12 
Votes par anticipation aux elections generales au Canada, 1945-1974 

Election 

Voix 

Total Votes par anticipation 

Votes par 
anticipation en 

% du total 

1945 5 305 193 10 086 0,19 

1949 5 903 572 11 189 0,19 

1953 5 701 963 10 479 0,18 

1957 6 680 690 11 780 0,18 

1958 7 357 139 11 228 0,15 

1962 7 772 656 98 447 1,27 

1963 7 958 636 85 276 1,07 

1965 7 796 728 119 285 1,53 

1968 8 217 916 193 922 2,36 

1972 9 974 661 154 385 1,55 

1974 9 671 002 444 334 4,59 

Sources : Canada, Elections Canada, Rapports du directeur general des elections et tableaux 
speciaux. 

Tableau 3.13 
Votes au bureau du directeur du scrutin et votes par anticipation 
aux elections **ales au Canada, 1979-1988 

Au bureau du directeur du scrutin 	Par anticipation 

Election Total des voix N 
% du total 
des voix N 

% du total 
des voix 

1979 11 541 000 28 231 0,24 301 978 2,62 

1980 11 015 514 47 607 0,43 428 990 3,89 

1984 12 638 424 125 232 0,99 585 102 4,63 

1988 13 281 191 107 520 0,85 507 926 3,82 

Sources : Canada, Elections Canada, Rapports du directeur general des elections et tableaux 
speciaux. 

n'existait pas. Malgre tout, les donnees effectives sont en soi 
impressionnantes. Pour les deux dernieres elections, les votes par 
anticipation depassent le demi-million, ce qui represente 4,63 % et 
3,82 % du total des voix (pour 1984 et 1988 respectivement). 
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L'addition des totaux des votes recueillis au bureau du directeur 
du scrutin et des votes par anticipation nous donne une perspective 
sommaire. Dans la mesure oii les preuves fournies par les trois derrieres 
elections permettent de porter un jugement, it semblerait que l'impor-
tance de ces totaux n'a jamais flechi. Pour 1980, le total des electeurs et 
electrices ayant vote par anticipation s'etablit a 476 597, soit 4,32 % du 
total des voix, tandis que, pour 1984, le total atteint 710 334 ou 5,62 %. 
Enfin, pour 1988, it s'eleve a 615 446 ou 4,67 % du total des voix. Si, au 
vu de ces donnees, nous ne pouvons conclure A la progression de scrutin 
en scrutin du recours a ce mecanisme de votation, nous pouvons sans 
risque affirmer qu'un nombre extraordinairement eleve de citoyens et 
citoyennes, en chiffres absolus, tirent regulierement parti des possibi-
lites offertes. 

Repetons-le, dans rimpossibilite de savoir combien de personnes 
auraient vote de toute facon, nous ne pouvons affirmer que le vote par 
anticipation compte pour quatre ou cinq points dans la participation 
globale au scrutin19. Cependant, comme nous l'avons déjà indique, 
l'impact serait sans doute plus pres de quatre ou cinq que de zero. 11 
conviendrait egalement de signaler que, pour toutes sortes de raisons, 
beaucoup de Canadiens et de Canadiennes sont appeles a se &placer 
A un moment ou l'autre, y compris le jour du scrutin. Des &placements 
professionnels ou touristiques de plus en plus nombreux signifient 
probablement que, sans ces possibilites, beaucoup d'electeurs et 
d'electrices ne pourraient voter. 

Il s'ensuit que les reformes envisagees dans le Livre blanc et le 
projet de loi C-79 contribueraient a accroitre non seulement les possi-
bilites de vote par anticipation, mais aussi la participation electorale. Tout 
d'abord, elles prevoient que tout eloignement du domicile le jour du 
scrutin constitue un motif suffisant pour voter de cette maniere dans 
un bureau special. Elles facilitent egalement le vote au bureau du 
directeur du scrutin, sous reserve uniquement de la signature d'une 
declaration attestant de l'empechement d'exercer ses droits electoraux 
d'une autre maniere. Qui plus est, elles preconisent egalement le vote 
devant les directeurs adjoints du scrutin ou d'autres agents design& par 
le directeur du scrutin. 

Toutefois, ces reformes n'envisagent aucune modification de la 
duree. Signalons que les trois jours de vote par anticipation dans un 
bureau a cet effet sont maintenus. Les autres pays qui admettent ce 
vote sont plus genereux dans l'ensemble. L'examen de ces usages 
nationaux apportera des preuves supplementaires de l'importance de 
ce mecanisme de votation pour la participation electorale. 
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Le vote par anticipation dans les autres democraties 
L'existence du vote par anticipation au Canada trouve un echo dans 
l'experience democratique de tres nombreux pays, mais pas de tous, 
cependant. Des trois pays a vote obligatoire (Australie, Belgique et 
Italie), seule l'Australie met a la disposition de ses citoyens despossi-
billies de vote par anticipation dites pre-poll votes (voir le tableau 3.14, 
premiere colonne). Par ailleurs, la moitie des 15 autres nations admet, 
au moins a un certain degre, cette maniere de voter. D'un point de vue 
regional, les possibilites se concentrent principalement dans les 
quatre pays d'Europe septentrionale. Mais le Japon et la Nouvelle-
Mande ont egalement de telles dispositions ainsi que la Suisse, ou 
elles varient de canton a canton. 

Tableau 3.14 
Dispositions relatives au vote des absents dans 18 democraties 

Pays 
Par 

anticipation 
Par 

correspondance 
Par 

procuration Hors-circonscription 

Vote obligatoire 
Australie Oui Oui Non Oui 
Belgique Non Non Oui Non 
Italie Non Non Non Non 

Vote non obligatoire 
Allemagne Non Oui Non Non 
Autriche Non Non Non Oui 
Danemark Oui Non Non Non 
Etats-Unis Non Oui Varie Non 
Finlande Oui Non Non Non 
France Non Non Oui Non 
Irlande Non Non Non Non 
Israel Non Non Non Non 
Japon Oui Oui* Non Non 
Noryege Oui Non Non Non 
Nouvelle-Zelande Oui Non Non Oui 
Pays-Bas Non Non Oui Oui 
Royaume-Uni Non Oui Oui Non 
Suede Oui Non Non Oui 
Suisse Oui Oui Oui Non 

Source : Voir I'annexe C. 

*Personnes handicapees seulement. 

Le tableau 3.15 fournit, pour ces huit pays, des precisions sur deux 
dimensions des du vote par anticipation : les categories d'electeurs 
admissibles et la duree. Un coup d'ceil a la distribution des criteres 
d'admissibilite indique que le Canada, en proposant d'admettre qui-
conque est empeche de voter personnellement le jour du scrutin, se 
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rapproche de la position prise par la plupart des pays. Six sur huit 
permettent déjà a leurs citoyens et citoyennes de voter d'avance. Seuls 
font exception la Nouvelle-Zelande et le Japon. Ce dernier pays, le plus 
restrictif, admet seulement les electeurs appeles en &placement pro-
fessionnel ou dont la mobilite est reduite (malades, femmes enceintes, 
infirmes et detenus). En Nouvelle-Zelande, cette possibilite dite early 
voting est reliee a l'admissibilite au vote special. Si les criteres de 
reconnaissance de cette qualite sont assez peu rigoureux, les eventuels 
votants par anticipation sont neanmoins tenus a certaines formalites, 
notamment a une declaration motivee. 

Tableau 3.15 
Vote par anticipation dans huit democraties : beneficiaires et duree 

Pays 
	

Beneficiaires 	 Duree 

Australie 	 tous 	 toute la campagne 

Danemark 	 tous 	 21 jours 

Finlande 	 tous 	 13 jours 

Japon 	 deplacement professionnel 	 toute la campagne 
ou mobilite redulte 

Nouvelle-Zelande 	 « vote special mais 	 toute la campagne 
subordonne a une demande 
eta une declaration, pour 
quiconque trouve complique 
de voter personnellement 
le jour du scrutin 

Norvege 	 tous 	 18 jours 

Suede 	 tous 	 24 jours 

Suisse 	 tous 	 vane selon le canton 

Source : Voir I'annexe C. 

Toutefois, la grande lacune de la situation canadienne, c'est la 
dimension de la duree du vote, limitee a trois jours, alors qu'elle est 
beaucoup plus longue dans les autres pays. En Suisse, it appartient aux 
cantons de fixer cette duree, mais le gouvernement federal prescrit que 
doivent "etre consacres a l'organisation de bureaux de vote par 
anticipation au moires 2 des 4 jours precedant immediatement le scrutin. 
Dans les autres pays, elle tend a se confondre avec la periode electorale, 
en general deux ou trois semaines. Aussi, avec ses trois jours, le Canada 
semble isole. D'aucuns pourraient arguer qu'il faudrait tenir compte 
des quatorze jours de vote aux bureaux des directeurs de scrutin. 
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L'ennui, c'est qu'il est assez complique de se prevaloir de cette modalite. 
La plupart des autres pays qui ont institue ce vote admettent, pendant 
toute sa duree, le recours a sa modalite la plus simple. 

En plus de demontrer que ce vote est moins complique dans les 
autres democraties, la comparaison semble indiquer qu'il est l'un des 
points d'appui le plus sill' du processus electoral. En effet, les preuves 
dont nous disposons pour au moins quatre pays (Australie, Nouvelle-
Mande, Danemark et Suede) indiqueraient que ce vote contribue a 
relevation du niveau de participation electorale. Nous allons examiner 
brievement la situation de chacun de ces pays. 

Les preuves fournies par le cas de l'Australie oil le vote est 
obligatoire sont peut-titre les moins appropriees en termes d'enseigne-
ments a tirer, sans compter que le vaste &entail des possibilites offertes 
A l'electorat rend ce pays quelque peu atypique. En effet, it est le seul 
A admettre egalement le vote par correspondance et le vote hors-
circonscription. Aussi n'est-il sans doute pas denue d'interet, du fait 
meme de sa pluralite de manieres de voter. 

Les criteres souples d'admissibilite et la duree prolong& du vote 
par anticipation s'y traduisent par une modeste, mais appreciable, 
contribution a la participation electorale globale. Les donnees les plus 
recentes sur la derniere election (mars 1990) de la Chambre des 
representants publiees par la Commission electorale australienne 
(Australie, Australian Electoral Commission, communiqué 1990) font 
etat d'un total de 299 926 votes par anticipation (pre-poll), dont, a ce 
qu'il semble, quelques votes d'Australiens a l'etranger, non ventiles, 
mais probablement peu nombreux. Une estimation prudente fixe a un 
quart de million les votes par anticipation sur le territoire national, soit 
2,5 % du total des voix. Ce pourcentage modeste n'en est peut-etre 
pas moins digne de mention, etant donne la pluralite des manieres 
speciales de voter. 

Les chiffres publies par le Bureau du directeur general du scrutin 
de Nouvelle-Zelande, pour l'election de 1987, revelent que 41 680 elec-
teurs et electrices ont vote d'avance dans leur propre circonscription, 
ce qui equivaut a 2,2 % du total des voix (Nouvelle-Zelande, Chief 
Electoral Office, communiqué 1990). Toutefois, d'autres ont tire parti 
de la possibilite de voter hors de leur district electoral; non seulement 
la Nouvelle-Zelande est-elle genereuse a ce chapitre, mais encore ne 
tient-elle pas de statistiques distinctes. Aussi ignorons-nous le total en 
chiffres absolus des votes par anticipation, qui sont sans doute plus 
nombreux. Le pourcentage precite est donc un minimum. 

Au Danemark, le vote par anticipation est a toutes fins utiles 
universel. Peut s'en prevaloir, sans avoir a en faire la demande, 
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quiconque prevoit etre empeche de voter personnellement le jour du 
scrutin. En regle generale, ce vote est possible au bureau national 
d'inscription ouvert dans chaque municipalite au cours des trois 
semaines precedant le jour du scrutin. Cette duree, fixee en 1965, 
contraste avec la limite de trois jours en vigueur de 1953 a 1964, et avec 
la periode de sept jours en vigueur de 1964 a 1965. 

Les informations fiables dont nous disposons relativement aux 
nombres et aux pourcentages de votants par anticipation remontent 
au scrutin de 1971. Les chiffres fournis par le gouvernement (Danemark, 
Ministere de l'Interieur, communiqué 1990) englobent les votes des 
Danois a l'etranger. Mais it vaut la peine de s'y attarder, car seule une 
faible proportion du total declare pourrait 'etre attribuable aux deux 
categories de Danois a Yetranger : les residents a l'etranger (membres 
de Yadministration publique federale, etudiants) et les personnel ayant 
leur residence permanente sur le territoire national dont elles sont 
absentes temporairement, autrement dit en &placement professionnel 
ou touristique a retranger. Seuls les premiers sont comptabilises a part, 
mais, etant donne leur nombre restreint, certaines inductions touchant 
le total des votes par anticipation sur le territoire national sont pos-
sibles. Ainsi, Yelection de 1988 a donne lieu a un total de 150 835 votes 
par anticipation et de votes de Danois a retranger (4,5 % de tous les 
votes). Les statistiques revelent qu'au plus 3 119 membres de l'admi-
nistration publique federale et etudiants auraient vote a l'etranger. En 
supposant avec beaucoup de generosite qu'a peu pres autant de Danois 
en &placement a l'etranger y ont vote, nous pouvons, sans grand 
risque de nous tromper, estimer a 145 000 les votes par anticipation sur 
le territoire national, soit environ 4,25 % du total. 

Le tableau 3.16 presente a retat brut les pourcentages de votes par 
anticipation et de votes des Danois a retranger par election pour la 
periode de 1971 a 1990. Comme nous pouvons le voir, si ce n'etait du 
dernier scrutin, it serait possible de soutenir qu'il y a eu un accroisse-
ment graduel de la frequence relative du vote par anticipation au 
Danemark. Neanmoins, it ne faudrait pas minimiser le fait qu'un noyau 
non negligeable et constant de suffrages s'exercent de cette maniere. 
Cela dit, certains pourraient tout de meme s'etonner de leur petit 
nombre, etant donne l'assez longue duree du vote par anticipation dans 
ce pays et le minimum de formalites dont it s'accompagne. En outre, 
des pourcentages analogues s'observent dans le cas du Canada, qui est 
pourtant plus rigoureux. La distance a franchir pour se rendre a l'unique 
bureau municipal d'inscription explique peut-etre en partie cette 
concordance. 
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Tableau 3.16 
Vote anticipe au Danemark, 1971-1990 

Election % du total des voix* 

1971 3,1 

1973 2,7 

1975 2,7 

1979 3,6 

1981 2,9 

1984 3,5 

1987 5,3 

1988 4,5 

1990 3,5 

Source : Danemark, Ministere de l'Interieur. 

*lnclut un petit nombre de votes de nationaux a l'etranger; voir 
l'etude. 

C'est avec l'examen du cas de la Suede que nous pouvons enfin 
mesurer l'ampleur que peut prendre le vote par anticipation. Dans ce 
pays, et c'est peut-titre ce qui le distingue le plus du Danemark, it 
suffit de se rendre au bureau de poste pour voter par anticipation. A 
son institution, en 1942, le systeme permet aux militaires, a quelques 
membres de la fonction publique, aux travailleurs des transports et aux 
personnes absentes de leur lieu de residence le jour du scrutin de voter 
dans les trente jours precedant l'election. La mise a jour de 1970 univer-
salise le vote par anticipation, mais, cette fois, les droits electoraux 
doivent s'exercer dans un delai de vingt-quatre jours avant le scrutin 
(Suede, Administration fiscale suedoise, communiqué 1990). Le legis-
lateur n'a apporte aucune modification depuis, mais les donnees des 
elections tenues a compter de 1973 (voir le tableau 3.17) revelent nette-
ment l'importance initiale de ce vote, importance qui ira croissant. Ces 
chiffres, soulignons-le, tiennent egalement compte des votes hors-
circonscription, mais les resultats detain& dont nous disposons sur le 
scrutin de 1985 revelent c-lairement que cette maniere de voter represente 
une fraction minime du total. Pour 1985, sur 2 077 905 votes, seulement 
39 073 sont des votes hors-circonscription, ce qui signifie bel et bien 
36,3 % des votes par anticipation. Par consequent, les 37,0 % dont fait 
etat le tableau n'ont rien d'excessif. De fawn generale, les donnees 
demontrent de facon non equivoque l'importance initiale du vote par 
anticipation, et sa croissance subsequente. Dans les annees 80, plus du 
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tiers de l'electorat suedois aura tire regulierement parti de ces deux 
modalites du vote par anticipation. 

Tableau 3.17 
Vote anticipe en Suede, 1973-1988 

Election 

Vote anticipe* 

N % du total des voix 

1973 689 940 13,3 

1976 1 143 748 21,0 

1979 1 466 231 26,8 

1982 1 917 771 34,2 

1985 2 077 905 37,0 

1988 1 944 865 36,5 

Source : Suede, Office national de la fiscallte. 

*Inclut un petit nombre de votes hors-circonscription; voir l'etude. 

Ce qui ajoute du poids a la signification de ces donnees, c'est la 
constance de l'admissibilite et des possibilites de vote caracterisant 
cette periode. Nous ne pouvons soutenir que les votes par anticipation 
sont plus nombreux en Suede du fait d'un plus grand nombre de 
personnes admissibles ou d'une plus longue duree. De fait, si tant est 
qu'il y ait eu changement, les possibilites ont diminue avec le temps 
par suite de la suppression de bureaux de poste : 2 070 pour l'ensemble 
du pays, en 1988 comparativement a 3 383 en 1965 (Suede, Administra-
tion fiscale suedoise, communiqué 1990). En derniere analyse, c'est 
uniquement le volume des votes par anticipation qui rend si interessante 
l'experience suedoise, volume qui constitue une preuve patente d'une 
connexion positive avec la participation electorale. Bref, quand les 
chiffres atteignent les niveaux sensationnels qu'enregistre la Suede, 
quand 1 citoyen sur 3 vote d'avance, comment ne pas conclure que la 
participation electorale, generalement tres elevee dans le pays, serait 
dans une certaine mesure defavorisee si le vote par anticipation n'y 
etait pas admis ? Cela implique que ce vote compte pour quelque chose 
dans le taux superieur de participation dont se flatte ce pays20. 

De facon generale, les preuves fournies par les quatre pays d'Europe 
du Nord et, it va sans dire, le Canada, indiquent que le vote par anti-
cipation est l'un des points d'appui importants de l'exercice des droits 
electoraux. Nous sommes autorises a penser que, faute de ce vote, les 
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niveaux de participation baisseraient et, inversement, que sa facilitation 
pourrait les relever. 

Le vote par correspondance 
A en juger par le Livre blanc, le Canada n'admet toujours pas le vote 
par correspondance (sauf pour les militaires et les membres de l'adminis-
tration publique federale a l'etranger) et n'envisage pas de l'admettre. 
Il est vrai que dans les dernocraties, ce mecanisme n'a pas la valeur 
de norme empirique du vote par anticipation. Alors que 8 pays 
admettent le vote par anticipation, la dewdeme colonne du tableau 3.14 
revele que seulement 6 pays ont institue le vote par correspondance 
sur leur territoire national. Signalons que ce compte suppose une 
lecture tres genereuse du cas du Japon, ou seules peuvent en beneficier 
les personnes diminuees physiquement. 

Quant aux pays oil le vote est obligatoire, l'Australie fait une foil 
de plus cavalier seul en le permettant sur une base pratiquement univer-
selle. L'electeur ou l'electrice qui en fait la demande au moyen d'un 
formulaire disponible dans tout bureau de poste recoit par retour du 
courrier son bulletin de vote a remplir et a retourner par la poste, a la 
Commission electorale, avant le jour du scrutin. Certaines personnes 
peuvent s'inscrire a titre de beneficiaires d'office, s'assurant ainsi de 
recevoir automatiquement les formulaires requis. Qui plus est, en 
certaines circonstances, les electeurs handicap& peuvent recevoir 
automatiquement les bulletins de vote (Australie, Australian Electoral 
Commission s.d.). 

Il est a remarquer qu'un autre pays a vote obligatoire, la Belgique, 
a institue ce vote en 1970, au benefice des electeurs et electrices qui, 
selon van den Berghe (1979, 9) « en raison d'une maladie ou d'une 
infirmite, ne pourraient se &placer ou quitter leur lieu de travail pour 
voter », et y a renonce six annees plus tard « en raison des abus 
auxquels it aurait donne lieu », indique laconiquement l'auteur. C'est 
egalement a cause des abus que la France l'a supprime (Georgel 
1979,100), en 1975, une trentaine d'annees apres l'avoir admis. Le risque 
de fraudes et d'abus pourrait bien sur contribuer a expliquer l'attrait 
limite du vote par correspondance, sans compter les facteurs econo-
miques (colas). 

11 n'est pas clair que les fraudes posent de graves problemes ailleurs. 
Nous n'avons trouve nulle trace de difficult& pour l'Allemagne ou 
le vote par correspondance est pratiquement universel depuis 1957. 
Des sauvegardes y previennent peut-titre les delfts. Les electeurs et les 
electrices doivent completer leur demande de bulletin de vote devant 
des responsables electoraux de leur commune d'inscription. Les bulletins 
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mis a la poste doivent « etre accompagnes d'une declaration sous 
serment attestant que le vote est l'expression du libre choix de 
l'electeur », et leur validite est ensuite « determine par le comite des 
presidents du vote par correspondance » (Sasse 1979, 65 et 66). 

En Grande-Bretagne, oil le vote par correspondance remonte au 
lendemain de la Seconde Guerre mondiale, les criteres d'admissibilite 
se sont assouplis avec le temps. Depuis 1987, peuvent en beneficier 
« toutes les personnes, y compris les vacanciers, dont on peut raison-
nablement penser qu'elles ne pourront voter personnellement au bureau 
de vote le jour du scrutin » (Royaume-Uni, Central Office of Informa-
tion 1987, 7). Les bulletins de vote, envoy& sur demande, doivent etre 
retournes accompagnes d'une declaration d'identite diiment certifiee. 
Leur comptabilisation est precedee d'un pointage de la liste electorale. 
Il a ete difficile de trouver des preuves convaincantes de fraudes, du 
moires a une echelle digne de mention. Certes, la presse fait sporadi-
quement echo a des allegations de fraudes sans gravite ou localisees 
(en particulier en rapport avec l'Irlande du Nord), mais rien ne prouve 
que de graves abus sont commis, par suite, peut-etre, de l'efficacite des 
sauvegardes etablies. 

Les preuves de l'incidence relative du vote par correspondance 
sont parfois difficiles a reunir. Nous n'avons rien trouve pour la Suisse, 
tandis que, pour l'Allemagne, Phillips et Blackman (1975, 92) font une 
fois allusion au fait que ces votes comptent pour 5 % dans le total des 
voix, pourcentage eleve, dont les auteurs omettent de preciser la pro-
venance. En revanche, it s'agit de l'unique maniere de voter dont puisse 
beneficier relecteur allemand eloigne de son lieu de residence. Son 
utilisation massive en cas d'empechement le jour du scrutin est donc 
concevable. 

Cela est compatible avec le cas de l'Australie qui admet plusieurs 
modalites de vote des absents et a pat consequent la plus faible pro-
portion de votes par correspondance, evaluee a un quart de million 
ou 2,2 % du total des voix pour Yelection de la Chambre des repre-
sentants de 1990. Il s'agit la d'une estimation, faute d'une comptabilite 
distincte. Mais les donnees disponibles permettent un ajustement raison-
nablement précis dont le resultat est l'estimation fournie (Australie, 
Australian Electoral Commission, communiqué 1990). Reconnaissons-
le, l'argument selon lequel les bas niveaux de vote par correspondance 
pourraient s'expliquer par l'existence d'autres manieres de voter pour 
les absents souffre de la nature incertaine des comparaisons entre les 
pays a vote obligatoire et ceux a vote non obligatoire. En outre, 
l'examen du cas de la Grande-Bretagne ne nous eclaire pas, car nous 
ignorons combien de sujets britanniques recourent a l'unique autre 
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vote des absents, le vote par procuration. Aussi est-ce difficile de 
determiner la proportion exacte des votants par correspondance, qui 
varierait de 2 a 2,5 %. Cette fourchette n'a guere varie avec le temps 
(Butler 1989; Royaume-Uni, Home Office, communiqué 1990). 

Enfin, it faudrait mentionner quelques conclusions touchant le cas 
des Etats-Unis, qui, globalement, indiquent une correlation entre la 
participation electorale et l'acces plus general au vote par correspon-
dance. Meme si les etudes portent sur des elections infranationales, it 
semble y avoir consensus quant l'effet favorable de ce vote sur la 
participation electorale (Hamilton 1988; Magleby 1987; Patterson et 
Caldeira 1985). 

Le vote par procuration au Canada 
A son institution, en 1944, le vote par procuration etait reserve aux 
prisonniers de guerre. En 1970, le legislateur a reconnu d'autres elec-
teurs admissibles : « pecheur, marin, prospecteur, electeur presentant 
une incapacite physique et etudiant a plein temps ». En 1977, il ajoute 
les categories suivantes : « membre de requipage d'un avion, membre 
d'une equipe de forestiers, membre d'une equipe topographique et 
trappeur ». Ces individus ne pouvaient toutefois obtenir de certificat 
de procuration qu'en cas d'empechement de voter par anticipation. 
En outre, le mandataire designe devait etre inscrit dans la meme 
circonscription (Canada, Elections, communiqué 1990). Au total, le 
processus ne peche pas par exces de simplicite. Par exemple, les etudiants 
doivent, dans leur demande, fournir une preuve de leur inscription a 
une universite et, comme le signale le Livre blanc, certains electeurs 
ruraux doivent parcourir de grandes distances pour obtenir leur 
certificat. 

Aussi n'y a-t-il rien d'etonnant a ce que les votes par procuration 
constituent une fraction minime du total des voix. De fait, il n'est pas 
facile de trouver des statistiques sur leur nombre. Cependant, Elections 
Canada a publie des renseignements sur le nombre de certificats de 
procuration delivres lors d'elections recentes : 12 574, en 1972; 6 915 en 
1974 et 13 400 en 1980 (Canada, Elections, communiqué 1990). A sup-
poser, ce qui est improbable, que tous ces certificats aient donne lieu a 
des votes, ceux-ni ne constitueraient qu'un minime pourcentage, tout 
au plus de 0,07 % a 0,13 %, du total des voix. 

Le Livre blanc et le projet de loi C-79 preconisent la generalisation 
du vote par procuration. Pourrait en beneficier quiconque est eloigne 
de sa circonscription. En outre, la delivrance du certificat ne serait pas 
subordonnee a la production de pieces justificatives. Qui plus est, cette 
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maniere de voter serait possible jusqu'a la veille du jour du scrutin, 
par opposition au vendredi precedent et, point important, relecteur 
mandataire serait seulement tenu d'etre inscrit dans la meme circons-
cription21. Ces modifications auraient sans doute favorise un accrois-
sement de ces votes, mais it est difficilement chiffrable. 

Le vote par procuration dans les autres democraties 
La troisieme colonne du tableau 3.14 montre que, comme pour le 
vote par correspondance, une poignee de pays seulement admettent 
le vote par procuration : en Belgique, pour les pays a vote obligatoire; 
en France, aux Pays-Bas, au Royaume-Uni et en Suisse, pour les demo-
craties a vote non obligatoire; ainsi qu'aux Etats-Unis oiz it est possible 
dans quelques Etats. Fait aisement previsible, les pratiques nationales 
presentent des traits communs et des traits specifiques. Par exemple, 
elles ont le plus souvent un caractere universel, quoique la Belgique 
exige la justification de reloignement du domicile aux fins d'emploi. La 
demande prealable, formulee par ecrit, est la regle, sauf aux Pays-Bas 
oil elle peut etre presentee verbalement. En outre, le nombre de 
mandats dont peut disposer le mandataire est la plupart du temps 
limite (a deux, par exemple, en France et au Royaume-Uni, a moins, 
dans ce dernier pays, qu'il ne soit confie par des proches). En Belgique, 
it a ete illimite jusqu'en 1976, mais le legislateur, preoccupe de ce que 
certains electeurs en faisaient 0 collection », a modifie la loi de facon 
que seul un proche parent du mandant puisse voter a sa place. 

Grace a raugmentation des categories d'electeurs admissibles au 
vote par procuration, le Canada se rapproche de la position déjà occupee 
par les pays qui admettent cette maniere de voter. Malheureusement, 
nous n'avons pu reunir pour aucun de ces pays des donnees suscep-
tibles de determiner la relation entre ce vote et la participation elec-
torate. De fait, nous n'avons pu en mesurer l'incidence pour aucun 
d'eux. Les seules informations dont nous disposions nous ont ete 
transmises par un membre du personnel electoral de la Belgique, qui 
a souligne un recul apres que l'on eut limite remission des procuration 
aux proches parents du mandant. 

La conjecture la plus plausible, c'est que les procedures et les 
formalites administratives ont sur les electeurs admissibles un effet 
dissuasif qui met une sourdine a l'impact sur la participation electo-
rale. Comme pour le vote par correspondance, le risque de fraude 
constitue egalement, mais a un moindre degre, un sujet d'inquietudes 
auquel s'ajoute le risque que le mandataire puisse ne pas executer les 
instructions qu'il a rec.-1.1es. 
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Le vote hors-circonscription 
Le Canada n'a pas de mecanisme permettant aux citoyens et citoyennes 
de deposer leur bulletin hors de leur section de vote. Deux categories 
restreintes d'electeurs peuvent neanmoins obtenir des certificats de 
transfert qui leur en conferent la capacite juridique. 11 s'agit des scruta-
teurs et des membres du personnel electoral local, des candidats et de 
leurs representants. A ces categories s'ajoutent les personnes handi-
capees, pour leur permettre de voter dans des bureaux de vote par 
anticipation avec acces de plain-pied. Outre ces cas d'exception, cette 
maniere de voter n'a pas davantage ete envisagee comme variante du 
vote des absents. Le Livre blanc n'en fait nulle mention. 

Le refus d'accorder cette possiblite a la masse des electeurs et 
electrices n'est pas exclusif au Canada, comme le montre le tableau 3.14. 
Seulement cinq democraties l'admettent, une oii le vote est obligatoire, 
l'Australie, et quatre oii it ne l'est pas, l'Autriche, les Pays-Bas, la 
Nouvelle-Zelande et la Suede. Comme toujours, les modalites varient 
plus ou moins selon les pays. En Autriche, ainsi que nous l'avons vu, 
la demande peut se faire d'avance. Il en va de meme aux Pays-Bas 
de source officielle, l'informatisation du systeme aurait simplifie les 
procedures. Le vote a l'improviste est possible dans tout bureau de 
vote de l'Etat ou du territoire, en Australie; du pays, en Nouvelle-
Mande. Dans les deux cas, la signature d'une declaration ou d'une 
attestation suffit. 

Les informations revues de ces pays indiquent le nombre potentiel 
des votes hors-circonscription. A relection australienne de 1990, ils se 
sont eleves a 646 476, soit non moins de 6,3 % du total des voix. Encore 
une fois, l'obligation legale du vote ne permet pas d'utiliser l'expe-
Hence australienne comme norme. Toutefois, les donnees relatives au 
cas plus approprie de la Nouvelle-Zelande ne sont pas aussi conduantes 
que nous l'aurions souhaite. Le vote hors-district y constitue l'une des 
multiples categories de vote special admises, lesquelles, toutefois, ne 
donnent lieu a aucune ventilation. Mais cette categorie semblerait impor-
tante et compterait donc pour beaucoup dans les 10,4 % de votes 
speciaux (Nouvelle-Zelande, Royal Commission 1986, 259). 

Enfin, en Suede, certains chiffres indiquent que peu d'electeurs 
et electrices recourent au vote hors-circonscription. Au scrutin de 
1985, 39 073 s'en seraient prevalus, ce qui equivaut a tout juste 
0,70 % du total des voix (Suede, Administration fiscale suedoise, 
communiqué 1990). Peu importe, it ne faudrait pas s'etonner que cette 
maniere de voter ait si peu d'adeptes, etant donne l'apparente facilite 
avec laquelle peut s'exercer le vote par anticipation. 
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Les tendances des dispositions relatives au vote des absents 
L'observation qui precede revele la necessite d'un examen des 
tendances generales des dispositions relatives au vote des absents, 
compte tenu du chevauchement de beaucoup de mecanismes de vota-
tion institues pour satisfaire les besoins des votants. A en juger par le 
cas de la Suede, les possibilites generales de vote par anticipation 
rendent beaucoup moins necessaire le vote hors-circonscription. 

Le tableau 3.18 recapitule sous une autre forme les dispositions 
relatives au vote des absents admises dans chaque pays, ainsi que les 
niveaux moyens de participation pour les annees 80. Il est tentant de 
verifier l'existence d'une correlation entre quelques tendances et la 
participation, mais, d'emblee, le veritable defi semble plutot de verifier 
tout bonnement l'existence d'une relation. De tous les pays of le vote 
est volontaire, seule la Suisse, qui a pourtant le plus bas niveau de parti-
cipation de notre base de comparaison, admet non moins de trois 
mecanismes (vote par anticipation, vote par correspondance et vote 
par procuration). Toutefois, les dispositions varient beaucoup de 
canton a canton, et la part des plus restrictifs dans cette anomalie est 
difficile a determiner. Mais it est acquis que certain facteurs systemiques 
sans lien avec la facilitation du vote sont d'une extreme importance 
dans l'abstentionnisme des Suisses. Sans les trois dispositions susmen-
tionnees, la participation pourrait bien 'etre moindre. Par contre, deux 
pays, l'Irlande et Israel, qui n'ont pas de disposition equivalente, ont 
des niveaux inferieurs. De tous les pays oil le vote est obligatoire, seule 
l'Australie reconnait trois formes de vote des absents, a l'exception du 
vote par procuration. Peut-titre cette generosite explique-t-elle ses taux 
&eves de participation par rapport a ceux de Mahe, qui n'a rien prevu. 
A l'election australienne de 1990, les votes des absents ont compte 
globalement pour 11 % dans le total des voix (voir ci-dessous les totaux 
par pays). 

Pour les pays a vote non obligatoire, la position modale (sept pays, 
huit si nous incluons le japon) consiste a n'admettre qu'une seule forme 
de vote des absents, et la tendance est au vote par anticipation 
(Danemark, Finlande, Norvege); le Japon pourrait egalement figurer 
dans la liste, etant donne le caractere passablement restrictif de sa dispo-
sition relative au vote par correspondance. Suit le vote par procuration, 
admis dans deux pays si l'on tient compte des Etats americains qui 
l'ont institue. L'Allemagne et 1'Autriche ne reconnaissent a leurs electeurs 
absents qu'un mecanisme de votation. Quatre pays oil le vote n'est pas 
obligatoire en autorisent deux. Deux pays a tres hauts niveaux de 
participation, la Nouvelle-Zelande et la Suede, ont institue le vote par 
anticipation et le vote hors-circonscription; un pays a haut niveau de 
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participation, les Pays-Bas, admet le vote par procuration et le vote 
hors-circonscription, tandis que le Royaume-Uni a instaure le vote par 
correspondance et le vote par procuration. Il pourrait etre tentant de 
laisser croire a un role determinant du vote hors-circonscription dans 
ces hauts niveaux, sauf que celui-ci a manifestement peu d'adeptes en 
Suede. Au contraire, a en juger par la faveur qu'y connait le vote par 
anticipation, it pourrait ne pas etre pertinent pour ce pays. 

Tableau 3.18 
Vote des absents et participation electorale dans 18 democraties 

Pays 
Vote par 	Vote par 	Vote par 

anticipation 	correspondence 	procuration 
Vote hors- 

circonscription 

Participation 
moyenne 
pour les 

annees 80 
(%) 

Vote obligatoire 
Australie Oui Oui Oui 94,3 
Belgique — Oui — 93,8 
Italie — — — 89,8 

Vote non obligatoire 
Allemagne — Oui — — 87,3 
Autriche — Oui 91,5 
Danemark Oui — 86,1 
Etats-Unis — Oui Valle 52,0 
Finlande Oui — — 78,2 
France — — Oui — 86,2 
Irlande — — 74,2 
Israel — — — 79,0 
Japon Oui Oui — 71,4 
Norvege Oui — — — 83,1 
Nouvelle-Zelande Oui — — Oui 90,5 
Pays-Bas — Oui Oui 83,4 
Royaume-Uni — Oui Oui 74,0 
Suede Oui — Oui 89,1 
Suisse Oui Oui Oui — 47,5 

Sources : Voir les annexes B et C; tableau 3.5. 

Ces survols sont trop superficiels pour permettre la reconnaissance 
precise de la relation existant entre la facilitation de l'exercice du droit 
du vote des absents et la participation electorale. Comme nous l'avons 
suggere dans l'introduction, l'analyse des donnees transnationales 
devrait pouvoir convertir les differentes facettes des dispositions 
propres a favoriser le vote en classements ou en indicateurs communs. 
Mais ces donnees ne sont ni assez precises ni assez completes pour 
rendre cela possible. Aussi, n'avons-nous mieux a faire que de verifier 
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si les pays particulierement gertereux en matiere de vote des absents ont 
des niveaux de participation superieurs, au moyen d'un test tenant 
compte des facteurs qui jouent un role crucial dans l'explication des 
karts transnationaux de participation, autrement dit des facteurs macro-
institutionnels analyses dans la partie precedente. 

Pour ce faire, l'Australie, la Nouvelle-Zelande et la Suede ont ete 
retenues. Ces trois pays sont relativement souples en matiere de vote 
des absents et peuvent prouver qu'un certain nombre de leurs citoyens 
et citoyennes recourent aux dispositions admises. Nous avons introduit 
les variables fictives correspondantes dans les equations de regression 
representant les deux modeles privilegies dans l'analyse susevoquee. 
L'une, on s'en souviendra, utilise les types de scrutin comme variables 
independantes; la seconde leur substitue la mesure de la dispropor-
tionnalite dans les suffrages. 

Les resultats des deux modeles font l'objet du tableau 3.19. Etant 
donne le petit nombre de degres de liberte dans l'analyse statistique et 
rhypothese que les facteurs macroinstitutionnels soient les principaux 
determinants des variations dans la participation electorale, les resultats 
ne manquent pas d'interet. Non seulement le coefficient pour la 
Nouvelle-Zelande est-il positif dans les deux modeles, mais it frappe 
par son elevation et parvient aisement a la signification statistique. 
Pour le modele integrant les variables types de scrutin, le coefficient 
de regression, de non moires de 20,17, est le plus &eve de tous, sauf 
celui de la Suisse. Le meme phenomene s'observe darts l'autre modele 
(16,95). Le resultat reflete sans doute d'autres facettes specifiques de 
la situation de la Nouvelle-Zelande, peut-titre sa culture de participa-
tion electorale ou ses fortes liaisons partis-groupes sociaux, mais ce 
qu'il est tentant et non completement deraisonnable d'envisager, c'est 
la perspective que ce resultat soit en parti determine par l'approche 
particulierement souple du pays en matiere de vote des absents. 

Pour la Suede, le resultat, moires spectaculaire, est malgre tout d'un 
inter* considerable. Ses coefficients sont egalement positifs dans les 
deux modeles, ce qui indique un taux de participation de six a huit 
points superieur a un taux base sur les effets des forces macroinstitu-
tionnelles, mais ces coefficients n'atteignent pas les niveaux habituels 
de signification statistique. Neanmoins, un coefficient (7,97) s'en 
approche. Le resultat est digne de mention etant donne le grand 
nombre de variables de l'equation. Pour l'Australie, les coefficients 
varient dans les deux equations, encore que, pour etre affect& des 
signs prevus (positifs), ils restent en deca des niveaux classiques de 
signification statistique. 
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Tableau 3.19 
Modeles de regression de la participation electorale et des caracteres institutionnels 
component des variables fictives supplementaires, annees 80 

Variables independantes (1) (2) 

Vote obligatoire 10,02 13,93 
(4,20/,044) (4,28/,010) 

Variable fictive pour la Suisse -40,40 -33,81 
(5,51/,001) (5,73/,001) 

Monocameralisme -0,22 1,10 
(1,11 /,850) (1,13/,350) 

Federalisme 5,90 6,32 
(3,15/,099) (3,41/,096) 

Systeme a majorite simple -10,80 
(3,15/,009) 

Systeme a majorite absolue -11,57 
(4,761,014) 

Disproportionnalite -0,66 
(0,22/,013) 

Variable fictive pour l'Australie 7,95 2,43 
(7,94/,346) (6,87/,732) 

Variable fictive pour la Suede 7,97 6,29 
(4,68/,127) (5,23/,261) 

Variable fictive pour la Nouvelle-Zelande 20,17 16,95 
(5,48/,006) (5,50/,013) 

Constante 82,00 80,45 

R2 ,94 ,91 

F-ratio 12,92 11,70 

(N =18) 

Note : II s'agit de coefficients de regression non standardises; les erreurs standard et les niveaux 
de signification statistique figurent entre parentheses. 

II convient egalement de relever quelques autres aspects des 
resultats, dont l'augmentation considerable de la variation expliquee 
dans la participation, que provoque l'addition de trois variables fic-
tives (voir le tableau 3.10), sans compter les resultats, superieurs pour 
les variables types de scrutin, mais decidement inferieurs pour la mesure 
du monocameralisme, qui s'averent tout particulierement fascinants. 
Its impliquent quelques aspects complexes qui exigeraient notamment 
un retour sur certains elements du debat concernant les effets 
macroinstitutionnels examines dans la partie precedente. Nous nous 
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contenterons de signaler que cette analyse statistique supplementaire, 
pour etre modeste et de port& restreinte, apporte des preuves tout au 
moires compatibles avec Yid& de l'efficadte, en termes d'elevation des 
niveaux de participation electorale, des dispositions liberales relatives 
au vote des absents admises dans quelques pays. Ajoutees aux argu-
ments logiques developpes a rappui de cette relation et aux donnees 
de Yetude de cas deja analysees, ces preuves conferent encore un peu 
plus de credibilite a l'influence positive qu'auraient sur la participa-
tion electorale des reformes propres a faciliter le vote. 

Que des reformes aient le potentiel d'augmenter la participation 
revet une importance toute particuliere pour les dispositions propres 
a faciliter le vote des absents, car la fraction visee de l'electorat est 
considerable. Les decisions doivent toutefois tenir compte de quelques 
dimensions pratiques, tout particulierement financieres, que nous 
n'avons pas envisagees ici. Il ressort egalement de la presente analyse 
comparative que le Canada, avec ses deux mecanismes de votation 
pour les absents, est proche de la norme democratique. Mais it est non 
morns vrai que d'autres pays tendent a permettre un usage plus 
genereux des mecanismes mis a leur disposition. 

Recommandations relatives au vote par anticipation 
La premiere recommandation vise l'accroissement des possibilites de 
vote par anticipation, bien au-delA de ce qu'envisagent le Livre blanc 
et le projet de loi C-79. Le point crucial n'est pas id la determination des 
categories d'electeurs admissibles. A cet egard, les partisans d'une 
reforme favorable a la generalisation de cette maniere de voter sont 
bien en selle, et tendent vers les dispositions admises dans la plupart 
des pays. La question se resume aux possibilites menagees a Yelecteur 
et a Yelectrice. La duree du vote par anticipation, actuellement limit& 
a trois jours, est restrictive et ne fait l'objet d'aucune prolongation dans 
le projet de loi C-79. Le vote au bureau du directeur du scrutin et les 
modifications envisagees sont certes souhaitables, ainsi que la duree 
de quatorze jours preconisee pour cette forme de vote par anticipation. 
Mais celle-ci se presente surtout comme une solution de rechange. 
Aussi, elle n'a probablement pas la legitimite du vote par anticipation 
classique. En effet, meme le projet de loi C-79 oblige le votant poten-
tiel a attester par ecrit son impossibilite de voter autrement. En outre, 
les reformes envisagees ne prevoient pas la prolongation du vote au 
bureau du directeur du scrutin. 

Tout en reconnaissant qu'il en couterait morns d'augmenter le 
nombre des heures de vote chez ce dernier que le nombre des jours 
de vote par anticipation (a cause, sans doute, de la presence 



1 5 5 
LA REFORME DU CONTEXTE DU VOTE 

permanente du personnel electoral), la these opposee veut que le coilt 
de l'empechement de voter soit encore plus eleve en termes de 
nombre d'electeurs. Il faudrait donc augmenter la duree de ce vote, 
mais il est difficile d'en preciser le nombre souhaitable de jours. 
La norme transnationale serait de trois semaines. 

Les arguments en faveur de la limitation de la duree du vote par 
anticipation ou, mieux, du nombre d'electeurs admissibles, ne 
manquent pas. L'un est propre aux partis politiques qui auraient fort 
a faire pour etaler leurs activites de sollidtation des votes, actuellement 
axees sur un seul jour de scrutin. Il en serait de meme pour leurs 
campagnes de publicite. Le second veut que la « liberalisation du vote 
par anticipation diminue, aux yeux de beaucoup de votants, l'impor-
tance intrinseque du vote » (Nouvelle-Zelande, Royal Commis-
sion 1986, 261) et porte atteinte a la legitimite du jour normal de scrutin. 
Certaines de ces reserves sont loin d'être futiles, mais it reste que d'autres 
pays oil le vote par anticipation est eleve ne semblent pas avoir de 
problemes a cet egard. 

De toute fawn, l'effet recherché n'est pas de detourner la masse 
des electeurs et electrices du vote personnel le jour normal du scrutin, 
mais de permettre a quiconque en serait vraisemblablement empeche 
d'exercer quand meme son droit de vote. Nous avons fortement 
l'impression que peu de pays rivaliseraient avec la Suede a ce chapitre. 
Mais meme des taux avoisinant simplement 10 % seraient significatifs. 
En outre, a l'elevation des niveaux de vote par anticipation corres-
pondrait sans doute la participation accrue d'electeurs autrement peu 
enclins a exercer leur droit. En d'autres termes, lorsque les possibilites 
de vote par anticipation sont optimales, lorsque leur generalisation 
se traduit par une augmentation du nombre des voix, il est probable que 
beaucoup de personnes demunies, presumement abstentionnistes, se 
trouvent attirees dans l'arene politique. 

Il est recommande que soit prolong& de plusieurs semaines la 
duree du vote par anticipation classique. 

Il est egalement recommande d'etudier la possibilite d'imiter la 
Suede ou les bureaux de poste sont utilises comme bureaux de vote 
par anticipation. Faute d'un approfondissement de la recherche, 
en particulier, sur les besoins en personnel et le mut global du vote 
(y compris l'inclusion dans le reseau des bureaux de poste exploit& 
en franchise), il est impossible d'apprecier les consequences de rid& 
avancee. Mais celle-ci est suffisamment prometteuse (abaissement du 
wilt global des operations electorales et accroissement des possibilites 
de vote) pour qu'on s'y attarde. 
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Il est recommande que soit etudiee la possibilite d'utiliser les 
bureaux de poste comme bureaux de vote par anticipation. 

Recommendations relatives a d'autres formes de vote des absents 
De nombreuses possibilites de vote par anticipation rendraient moires 
necessaire l'institution d'autres mecanismes de votation. Qui plus est, 
ce vote personnel diminue le risque de fraude associe au vote par corres-
pondance ou au vote par procuration. Cela dit, it faudrait a coup stir 
admettre d'autres formes de vote pour certaines categories de citoyens 
incapables de se prevaloir des possibilites precitees, telles les personnes 
agees et les malades a domicile qui ne peuvent le quitter pour se 
rendre au bureau de vote, ainsi que les electeurs eloignes de leur circons-
cription pendant toute la duree du vote par anticipation, si longue soit-
elle. (11 serait meme possible d'envisager une autre categorie, si le jour 
du scrutin etait toujours un dimanche ainsi que nous le recommandons 
plus loin. Les electeurs opposes au vote un jour saint pourraient 
beneficier du vote par anticipation dans un bureau a cet effet ou par 
correspondance.) 

Le mieux serait sans doute d'instaurer, de facon limitee, une forme 
de vote par correspondance pour ces categories d'electeurs et electrices. 
L'objectif vise etant la facilitation de la participation electorale, les 
donnees comparatives et peut-etre aussi l'experience du Canada en 
matiere de vote par procuration indiquent que les procedures moires 
compliquees du vote par correspondance decouragent moires de votants. 
Au surplus, certaines personnes pourraient ne pas etre en mesure de 
designer un mandataire inscrit dans la circonscription prescrite, sans 
compter l'inquietude lancinante que le vote ne soit pas conforme aux 
instructions donnees. Un risque de fraude est egalement associe au 
vote par correspondance, mais it peut etre evite par des sauvegardes 
appropriees, par exemple la simple signature d'une declaration, ce qui 
se fait déjà apparemment avec succes dans quelques pays. 

Il incomberait vraisemblablement aux malades et aux personnes 
agees de faire la demande des pieces voulues (probablement par le 
biais d'un systerne a double enveloppe) a un moment donne de la 
campagne et de les retourner par la poste pour le jour indique22. 
Les electeurs et electrices que l'eloignement de leur circonscription 
d'inscription empeche de voter par anticipation devraient egalement etre 
habilites a se procurer aupres du personnel electoral local un bulletin 
de vote qu'ils devraient accompagner d'une declaration d'electorat et 
d'incapacite de voter en personne. 

La date limite de retour des bulletins pourrait 'etre fixee a quelques 
jours apres l'election (l'obliteration de la poste faisant foi de leur 
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expedition le jour du scrutin au plus tard). Quelques pays admettent 
déjà ce modus operandi. Les electeurs et electrices en &placement imprevu 
pourraient aussi demander et retourner par courrier au personnel 
electoral de leur circonscription les pieces voulues. Avant de compta-
biliser le vote, le personnel pourrait scruter toute declaration sign& en 
bonne et due forme et s'assurer que l'individu est inscrit sur la liste 
electorale. Comme le depouillement de la plupart des votes aurait lieu 
le jour du scrutin, it est peu probable que ces bulletins tardifs influent 
sur l'issue du scrutin dans la plupart des circonscriptions. 

Cette maniere de faire peut sembler un peu compliquee, mais elle 
permet reconomie des dispositions prises par d'autres pays pour assurer 
le vote hors-circonscription, et notamment la tenue d'une liste perma-
nente des electeurs. La formule propos& a l'avantage de n'ajouter au 
vote par anticipation qu'un seul mecanisme de votation, quoique 
limite, le vote par correspondance, pour accommoder les electeurs 
absents. 

Il est recommande que soit admise, au benefice de quiconque est 
empeche de voter personnellement, une forme limit& de vote par 
correspondance. 

L'adoption d'un nouveau jour ordinaire du scrutin 
Il y a tout lieu de croire que ces recommandations susciteront dans 
maintes categories d'electeurs canadiens, y compris les franges les plus 
demunies de la population, une participation accrue au scrutin. Cepen-
dant, nous ne savons au juste combien de ces personnes pourront 
surmonter les contraintes intellectuelles et bureaucratiques, si minimes 
soient-elles, dont sont assorties les dispositions proposees. En effet, it 
n'est pas impossible que l'ecart de participation se creuse davantage, 
advenant l'utilisation massive des possibilites offertes par les Bien 
nantis. C'est l'une des raisons pour lesquelles l'analyse porte sur des 
reformes propres a faciliter la participation au scrutin de la population 
en general, y compris du grand nombre de personnes economiquement 
faibles, peu portees au depart a aller aux urnes. 

Une reforme d'importance concerne le jour du scrutin et, repetons-le, 
la duree en heures du vote. Au Canada, les elections generales, qui ne 
durent qu'un jour, se tiennent normalement un lundi (ou un mardi, si 
le lundi est un jour ferie), et les bureaux de vote sont ouverts onze 
heures d'affilee, de 9 h a 20 h. Cette pratique courante semble demeurer 
acceptable, car ni le Livre blanc ni le projet de loi C-79 n'en prevoit la 
modification. 

Le tableau 3.20 presente la duree en jours et en heures du vote dans 
les 18 autres democraties. Les variations de nation a nation dans le 
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nombre d'heures reservees au vote sont frappantes. La Belgique 
n'accorde que cinq heures alors que 1'Italie ouvre ses bureaux de vote 
durant vingt-trois heures etalees sur deux jours, ce qui nous donne 
deux perspectives diametralement opposees quant aux possibilites 
offertes dans les systemes a vote obligatoire. Dans les pays ou le vote 
est volontaire, les variations sont egalement considerables, quoique de 
moindre amplitude. Elles oscillent entre dix heures dans certains pays 
et dix-neuf heures etalees sur deux jours en Finlande. Si nous excluons 
les Etats-Unis, la moyenne avoisine douze heures. Les onze heures 
qu'accorde le Canada a ses citoyens sont donc tres proches de la norme 
democratique. 

Tableau 3.20 
Heures et jour(s) du scrutin dans 18 d6mocraties 

Pays 
	

Jour(s) 	 Heures 

Vote obligatoire 
Australie 	 Samedi 	 10 
Belgique 	 Dimanche 	 5 
Italie 	 Dimanche et lundi 	 23 

Vote non obligatoire 
Allemagne 	 Dimanche 	 10 
Autriche 	 Dimanche 	 10 
Danemark 	 Mardi 	 11 
Etats-Unis 	 Mardi 	 Valle 
Finlande 	 Dimanche et lundi 	 19 
France 	 Dimanche 	 10-12 
Irlande 	 Mardi 	 12 
Israel 	 Jour ferie 	 14 
Japon 	 Dimanche 	 11-13 
Norvege 	 Dimanche et lundi 	 Au moins 10 
Nouvelle-Zelande 	 Samedi 	 10 
Pays-Bas 	 Mercredi 	 11 
Royaume-Uni 	 Jeudi 	 15 
Suede 	 Dimanche 	 12 
Suisse 	 Dimanche 	 12 

Source : Voir ('annexe C. 

Le fait interessant, toutefois, c'est l'absence apparente de relation 
entre des taux &eves de participation electorale et le grand nombre 
d'heures d'ouverture des bureaux de vote. En effet, pour tous les pays 
a vote non obligatoire, sauf le Canada, la correlation est legerement 
negative. Il s'agit probablement d'une relation fortuite, car it est diffi-
cile de soutenir que des possibilites accrues de voter dissuadent les 
electeurs et electrices de ce faire. Par contre, elle est loin de convaincre 
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que l'augmentation des heures de vote pourrait &ever les niveaux de 
participation. Mieux vaudrait examiner d'autres caracteristiques du 
jour du scrutin. 

Comme l'indique le tableau 3.20, le jour unique de scrutin adopte 
au Canada est la regle a rechelle transnationale. Le vote ne dure effec-
tivement qu'un jour dans 15 des 18 autres democraties et dans 13 des 
15 pays ou le vote est non obligatoire. Toutefois, le cas de notre pays 
s'ecarte de la norme a un double et important egard. D'abord, dans la 
plupart des pays, y compris les pays a vote non obligatoire, le jour du 
scrutin est toujours un jour de repos (ou un jour de repos et un jour 
ouvrable). Ensuite, dans les cinq pays oil on vote en semaine, le jour 
retenu n'est jamais le lundi. Il est toujours un mardi au Danemark, aux 
Etats-Unis et en Irlande; toujours un mercredi aux Pays-Bas; et 
toujours un jeudi au Royaume-Uni. 

La premiere recommandation doit favoriser la tenue du scrutin un 
dimanche, mais certains pourraient estimer que l'institution du vote 
en semaine par cinq democraties milite en faveur d'un changement 
moins radical, c'est-à-dire de l'adoption du mardi, du mercredi ou 
du jeudi. Aucun auteur ne semble avoir suppute l'existence d'une 
connexion avec l'elevation de la participation electorate. La variation 
n'est pas non plus suffisante pour justifier une analyse empirique, le 
Canada faisant cavalier seul, sans compter que les niveaux de parti-
cipation accusent des hauts et des bas dans les cinq autres pays. 
Neanmoins, it se pourrait que le choix du lundi soit prejudiciable a la 
participation electorale chez nous, des votants potentiels pouvant 
profiter de l'occasion pour prolonger le week-end, peut-titre en s'accor-
dant une journee entiere de conge au lieu des quatre heures auxquelles 
ils ont droit. 

Outre cette possibilite, la recommandation la plus significative tient 
a ce que font la plupart des autres democraties, a savoir tenir le scrutin 
un jour de repos. Cette pratique est, et de tres loin, la norme democra-
tique. Des 15 pays ou le scrutin dure un seul jour, 10 le tiennent un jour 
de repos (un dimanche dans sept cas); des 13 pays du sous-ensemble 
oil le vote n'est pas obligatoire, 8 ont adopte un jour de repos. On peut 
evidemment ajouter les trois pays oil on vote un dimanche et un lundi. 
En tout, 13 democraties appellent leurs citoyens et citoyennes aux urnes 
un jour de repos. 

Mais le choix de ce jour accroit-il la participation electorale ? 
Les tenants s'appuieraient sans doute massivement sur le fait que 
l'electorat disposerait de plus de temps pour aller voter. La chose serait 
particulierement vraie pour la grande majorite de la population active, 
en conge ce jour-la. Les families pourraient plus aisement faire le 
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necessaire pour que leurs membres adultes se rendent aux urns : la 
garde des enfants et Yaccompagnement des aines au bureau de vote 
s'en trouveraient sans doute facilites. De fawn generale, le dimanche 
reserve aux votants suffisamment de temps et d'occasions de faire 
l'economie de ce qui pourrait constituer les coilts du vote, dissuasifs 
pour une fraction de Yelectorat. 

L'experience d'autres democraties nous fournit la preuve d'une 
incontestable connexion empirique entre le scrutin un jour de repos et 
de hauts niveaux de participation. Le tableau 3.21 illustre, pour les 
annees 80, les relations observees dans differents sous-ensembles, 
excluant chaque fois le Canada. Le scrutin a lieu un dimanche dans les 
trois pays a vote obligatoire, si bien que le taux de 92,6 % n'est inscrit 
dans cette colonne que par souci d'exhaustivite. Quant aux pays a vote 
non obligatoire, la premiere ligne donne les moyennes globales pour 
les cinq pays ou le scrutin se tient un jour ouvrable, puis pour les 10 oil 
il a lieu un jour de repos. Pour le premier groupe, le taux de 73,9 % est 
relativement faible contre un taux &eve de 80,4 % pour le second, soit 
une difference marquee de 6,5 points. Le coefficient de Pearson corres-
pondant est de 0,24. Un kart sensible subsiste, meme si nous ne tenons 
pas compte des cas americain et suisse, susceptibles d'etres juges 
anormaux. La deuxieme rang& fait kat de la remontee des moyennes 
pour les deux categories apres exclusion de ces deux pays, mais it 
subsiste une difference de 4,6 % (et, fait interessant, un coefficient de 
correlation de 0,33). De toute facon, les taux de participation semblent 
superieurs dans les pays oil le scrutin se tient un jour de repos. 

On pourrait a juste titre se demander si ces karts sont attribuables 
a d'autres facteurs systemiques. En particulier, certains lecteurs pour-
raient observer que le scrutin majoritaire est un peu plus repandu dans 
les pays oil le scrutin se tient un jour ouvrable. Pour les 15 pays oil le 
vote n'est pas obligatoire, le coefficient de correlation entre le scrutin 
a majorite simple et sa tenue un jour ouvrable est de +0,21. Comme les 
donnees indiquent déjà une moindre participation dans les systemes 
majoritaires, il se peut que la relation entre la tenue du scrutin un jour 
de repos et la hausse de la participation electorale soit due a l'impact 
des types de scrutin. Pourtant, it ne semble pas en etre ainsi. Pour 
les 15 pays, une analyse de correlation partielle comportant des controles 
pour les types de scrutin donne un coefficient un tout petit peu moins 
eleve : 0,17 contre 0,24. Pour le sous-ensemble des 13 pays, il demeure 
inchange : 0,33.11 semble donc y avoir une association tout au moins 
modeste entre la tenue du scrutin un jour de repos et la hausse de la 
participation electorale23. 
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Tableau 3.21 
Relation entre le jour du scrutin et la participation dans les annees 80 

Pays a vote 	 Pays a vote 
non obligatoire 	 obligatoire 

Jour ouvrable Jour de repos 	 Jour de repos 

15 democratiesa 73,9 80,4 
N (5) (10) 

92,6 
(N = 3) 

13 democratiesb 79,4 84,0 
N (4) (9) 

Sources : Voir ('annexe C; tableau 3.5. 

Note : II s'agit de taux transnationaux moyens bases sur la participation moyenne pour les 
annees 80. 

'Pays 00 le vote n'est pas obligatoire, sauf le Canada. 
bPays ou le vote nest pas obligatoire, sauf le Canada, la Suisse et les Etats-Unis. 

Recommandation relative a la tenue du scrutin un jour de repos 
Aux elections federales canadiennes, le jour du scrutin devrait toujours 
etre un jour de repos, de preference un dimanche. Ce changement 
contribuerait sans doute a accroitre la participation electorale en general 
eta reduire recart de participation (ou peut-etre a en empecher l'agran-
dissement sous l'effet d'autres reformes et recommandations favorables 
aux Bien nantis). Le fait que, dans la plupart des pays, y compris des 
pays de culture religieuse differente, le jour du scrutin soit toujours un 
jour de repos pourrait etre invoque a l'appui de la decision et a la 
refutation des objections qu' elle ne manquera pas de soulever. Le 
gouvernement federal aurait assurement a prendre sur lui de promou-
voir et d'expliquer ce changement. L'accroissement de la participation 
electorale qui en resulterait vraisemblablement en vaut la peine. 

En prevision de problemes plus précis, les personnes appelees a 
travailler le dimanche devraient toujours disposer de quatre heures 
pour aller voter. Quant aux personnes refractaires au vote un jour saint, 
le vote des absents (par anticipation ou, peut-etre, par correspondance) 
pourrait constituer une solution de rechange interessante. 

Il est recommande que, pour les elections generales au Canada, le 
jour du scrutin soit toujours un dimanche. 

Le vote des nationaux a l'etranger 
Le vote des nationaux a l'etranger vise les citoyens et citoyennes en 
&placement a l'etranger et les citoyens residant a l'etranger. L'analyse 
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qui suit concerne en majeure partie ce dernier groupe, bien que 
certaines observations puissent egalement s'appliquer au premier. 

Les citoyens residant a l'etranger : analyse et recommandation 
Le Canada envisage depuis un certain temps de reconnaitre a tous ses 
citoyens etablis a l'etranger le droit de vote, droit d'ores et déjà acquis 
aux membres des Forces armees et aux agents du ministere des Affaires 
exterieures. Ce changement de cap a ete generalement bien accueilli, car 
it mettrait fin A la violation du principe de l'egalite des citoyens. Si l'ins-
titution du vote des Canadiens a retranger devait attendre la prochaine 
election, le gouvernement continuera sans nul doute d'etre Yobjet d'une 
publicite genante, comme cela a ete le cas lors du dernier scrutin oil 
des etudiants, tout particulierement, se sont plaints avec vehemence 
de la privation de leurs droits de vote. 

Le Comite permanent des privileges et elections a déjà recommande, 
en juin 1981 et en juin 1984, une modification de la Loi electorale du 
Canada pour garantir le droit de voter aux residents canadiens 
retranger. Cette reforme que preconisent egalement le Livre blanc et le 
projet de loi C-79 concorde parfaitement avec une disposition 
commune aux autres pays democratiques. En effet, nulle autre dispo-
sition propre a faciliter le vote n'est aussi repandue. Sur 18 democraties, 
12 l'admettent. Elle a un caractere particulierement general dans 
les pays a vote non obligatoire. Les deux tiers la permettent, comme le 
montre le tableau 3.22, le dernier a ce faire etant 1'Autriche qui l'a 
institue peu avant election de 1990, pour obtemperer a une decision 
judiciaire declarant inconstitutionnelle l'absence de disposition auto-
risant le vote des Autrichiens a Yetranger. Ce cas ne fait cependant que 
confirmer un mouvement déjà bien amorce. Ainsi, depuis 1980, au 
Danemark, le vote a l'etranger, auparavant reserve aux seuls agents 
du service exterieur, est maintenant acquis aux etudiants et aux 
nationaux installer a Yetranger pour cause de maladie. Les Pays-Bas 
en font beneficier tous leurs citoyens residant a retranger depuis 1983; 
l'Allemagne, depuis 1985; et le Royaume-Uni, depuis 1987. En outre, les 
Suisses envisagent serieusement l'institution d'un tel systeme. 

Alors, non seulement le vote des nationaux a l'etranger est-il une 
realite dans un grand nombre de pays, mais la revendication croissante 
de son adoption indique qu'il est en passe de devenir un caractere 
important de la vie democratique. Le Canada serait avise de donner 
suite a la reforme envisagee. 

Les aiteres de determination des categories d'electeurs admissibles ne 
sont pas uniformes, en particulier quant a la duree de la non-residence 
autorisee. Des tendances generales sont toutefois discernables. Dans 
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la plupart des democraties (Allemagne, Australie, Danemark, Norvege, 
Nouvelle-Zelande, Royaume-Uni, Suede) le droit de vote est reserve a 
quiconque a vecu a un moment donne sur le territoire national ou y a 
ete inscrit sur une liste electorale. Dans la majorite d'entre elles (Autriche, 
Etats-Unis, Finlande, France, Norvege, Pays-Bas et Suede), aucune 
duree de residence a l'etranger n'est determinee, alors que dans 
certaines autres, elle varie entre vingt ans (Royaume-Uni) et trois ans 
(Nouvelle-Zelande). Nous n'avons pu savoir si chaque pays exige d'etre 
informe de l'intention de rentrer au pays. Cette regle semble toutefois 
peu repandue. Le Royaume-Uni y a renonce en 1990. Seule fait encore 
exception 1'Australie. 

Tableau 3.22 
Vote des residents a l'etranger pour 18 dernocraties 

Vote des residents 
Pays 
	 a l'etranger 

Vote obligatoire 
Australie 	 Oui 
Belgique 	 Non 
Italie 	 Non 

Vote non obligatoire 
Allemagne 	 Oui 
Autriche 	 Oui 
Danemark 	 Oui 
Etats-Unis 	 Oui 
Finlande 	 Oui 
France 	 Oui 
Irlande 	 Non 
Israel 	 Non 
Japon 	 Non 
Norvege 	 Oui 
Nouvelle-Zelande 	 Oui 
Pays-Bas 	 Oui 
Royaume-Uni 	 Oui 
Suede 	 Oui 
Suisse 	 Non 

Source : Voir ('annexe C. 

Quant aux criteres de determination des categories d'electeurs 
admissibles, souplesse et rigueur sont egalement defendables. Par 
exemple, un regime des plus liberal, se fondant sans doute sur le principe 
absolu de l'egalite des citoyens, n'imposerait pas de condition de 
residence ni n'exigerait de preuve de l'attachement au pays par voie 
d'une attestation de l'intention d'y revenir. Le critere decisif serait la 
simple possession de la citoyennete, non la parfaite concordance de 
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la citoyennete et de l'itineraire personnel ou des intentions relatives a 
la residence. 

Mais l'inverse est egalement valable. A preuve cette objection 
soulevee par le depute Jacques Guilbault lors du &bat en deuxierne 
lecture du projet de loi C-79 : 

Certaines personnes ont la citoyennete canadienne simplement 
parce qu'elles sont flees au Canada. Elles ont pu quitter le pays a l'age 
de quelques mois et n'y avoir jamais vecu depuis [...]. Je ne trouve 
pas juste que quelqu'un qui n'est pas vraiment un Canadien, mame 
s'il a la citoyennete canadienne, ait le droit de vote. (Canada, Chambre 
des Communes, Debats 1988, 13 817.) 

La crainte que des Canadiens a retranger puissent n'eprouver ni 
attachement ni comprehension pour le pays et sa vie politique se 
manifeste par des reserves quant l'indetermination de la duree de 
residence hors du territoire national. Dans son rapport de 1989, 
l'ex-directeur general des elections, Jean-Marc Hamel, preconise un 
plafond afin que puissent exercer leur droit de vote seulement les 
Canadiens et Canadiennes qui participent et s'interessent activement 
aux affaires du Canada (Canada, Elections 1989, 27). Selon lui, cinq ans 
constituerait un alai acceptable pour que la rupture soit consommee. 

C'etait egalement l'avis du Comite permanent des privileges et 
elections en 1981 et en 1984. Par contre, le Livre blanc recommande 
sans plus de justification que ne soit determinee aucune duree, recom-
mandation que suit effectivement le projet de loi C-79. Toutefois, le 
respect d'autres obligations assurerait que l'admissibilite au vote a 
l'etranger decoule d'une sorte de lien avec le Canada. Citons a cet egard 
la residence anterieure en territoire national, jug& contestable par le 
depute Guilbault, et l'intention de rentrer au pays. 

Nous avons signale que l'indetermination de la duree de la 
residence a l'etranger est de regle dans une faible majorite de demo-
craties admettant le vote de leurs nationaux a l'etranger. Parmi les six 
autres, les prescriptions sont des plus variables. Le Royaume-Uni 
autorise une non-residence de vingt ans, encore que, signalons-le, 
l'inscription annuelle soit obligatoire. Le Danemark accepte une non-
residence de douze a treize ans; l'Allemagne, de dix, sauf si le pays 
d'adoption est un Etat membre du Conseil de l'Europe; l'Australie, de 
quatre maximum et la Nouvelle-Zelande de trois. 

Aussi le Canada suivrait-il la norme democratique en ne fixant 
aucune duree, meme si le caractere empirique du standard laisse quelque 
peu a &siren De toute facon, la nature de la procedure d'inscription 
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assurerait que l'admissibilite au vote a l'etranger soit tributaire de 
l'interet permanent pour la realite politique canadienne. En particulier, 
l'exercice du droit de vote serait subordonne a l'inscription prealable 
aupres du directeur general des elections, a la demande de l'electeur 
ou de Yelectrice. Qui plus est, pour &Titer la radiation, it serait probable-
ment necessaire de repondre a une demande annuelle de renseignements 
reiterant probablement l'intention de revenir au pays. 

L'inscription est universellement exigee, it va sans dire, mais it est 
difficile d'en firer des enseignements applicables au cas du Canada. Il 
existe une grande variabilite des procedures et, surtout, en maints pays, 
une indissociabilite des systemes d'inscription et de vote en territoire 
national. Nous avons vu, toutefois, que le Royaume-Uni exige 
l'inscription annuelle, ce qui, par comparaison, pourrait justifier le parti 
envisage par le Canada a cet egard. 

Les democraties n'ont pas davantage de mecanisme commun 
de vote. Selon le projet de loi C-79, relecteur ou relectrice recevrait les 
pieces voulues (systeme de la double enveloppe) avant le 28e jour 
precedant le jour ordinaire du scrutin, et serait responsable de faire le 
necessaire pour qu'elles parviennent chez le directeur general des elec-
tions, avant 9h00, le jour du scrutin. Elles pourraient etre acheminees 
par correspondance ou remises a une ambassade ou a un consulat. 
Parmi les autres pays, quatre (Allemagne, Australie, Etats-Unis et 
Pays-Bas) admettent le vote par correspondance : deux (Australie 
et Nouvelle-Zelande), le vote par correspondance et le vote dans une 
ambassade ou un consulat; quatre (Danemark, Finlande, Norvege et 
Suede), le vote dans une ambassade ou un consulat; et deux (France 
et Royaume-Uni) le vote par procuration24. 11 semblerait qu'en envisa-
geant le vote par correspondance et le vote dans une ambassade ou un 
consulat, le Canada se montrerait plus genereux que la plupart des 
autres pays. 

Les donnees transnationales indiquent que, quelles que soient les 
dispositions, la contribution des nationaux a l'etranger a la participa-
tion electorale globale est marginale. Que la simplicite ou la complexite 
des procedures d'inscription aient ou non un rapport avec le nombre 
des voix, Yindifference est probablement l'explication la plus plausible 
de l'abstentionnisme massif observe. 

Les chiffres potentiels laissent songeurs. L'ambassade d'Autriche 
(communiqué 1990) estime a environ 400 000 les Autrichiens a l'etranger. 
Pourtant, 39 000 a peine ont vote a Yelection de 1990. Les porte-parole 
des Pays-Bas evaluent a quelque 650 000 les non-residents ou les touristes 
hollandais a l'etranger, dont 550 000 seraient electeurs s'ils etaient 
inscrits. Pourtant, les inscriptions prealables a la consultation de 1989 
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se sont limitees a 23 598 (Pays-Bas, Ministerie van Binnenlandse 
Zaken, communiqué 1991). L'ecart est encore plus grand dans d'autres 
pays tels que le Royaume-Uni, les Britanniques a retranger etant estimes 
A 2,25 millions (a l'exclusion des agents du service exterieur). Malgre 
tout, au scrutin de 1987, les inscriptions n'ont pas depasse 11 000 a 
12 000 (Royaume-Uni, Home Office, communiqué 1990). 

Or, pourrait-on faire valoir, it y a des explications aux bas niveaux 
d'inscription et de vote dans ces pays. Apres tout, le vote des Autrichiens 
et des Britanniques a retranger est recent (1990 et 1987 respectivement), 
sans compter le systeme passablement complexe des Hollandais. Cepen-
dant, les tendances ne different guere dans d'autres pays qui ont des 
systemes eprouves et des procedures d'inscription simplifiees. Par 
exemple, la procedure suedoise date de relection de 1970. Le tableau 
3.23 fournit des donnees pertinentes. Malgre leur modestie en chiffres 
absolus, une etude datant de 1975 evalue a 75 000 les Suedois a retranger 
potentiellement admissibles au vote (Suede, Administration fiscale 
suedoise, communiqué 1990). Le rapprochement avec les 7 096 inscrits 
a relection de 1976 etablit le taux d'inscription a 10 %. Rien n'atteste 
d'une elevation spectaculaire au fil du temps. En revanche, le tableau 
revele une diminution de la proportion des inscrits qui votent effecti-
vement. 

Les donnees les plus sures sur les niveaux de vote des nationaux 
a l'etranger proviennent de la Finlande. Non seulement ce pays 
tient-il une comptabilite distincte des votes a retranger a ses legisla-
rives, mais aussi un registre des Finlandais a retranger (qui beneficient 
ipso facto de l'inscription electorale). Aussi connaissons-nous avec 
passablement de precision la proportion d'electeurs votants parmi eux. 
Comme dans le cas de la Suede, les taux sont bas et, qui plus est, en 
regression : 7,1 % sur un total de 305 972 electeurs admissibles, en 1975; 
6,7 % sur un total de 306 175, en 1979; 6,7 % sur un total de 281 691 en 
1983; et 5,8 % sur un total de 247 378, en 1987 (Finlande, Ambassade 
de Finlande, communiqué 1991). La conclusion a firer est probable-
ment que l'attachement au pays et rinteret pour sa politique diminuent 
avec le temps chez les residents finlandais a retranger. Le fait que les 
inscriptions aillent diminuant (le registre de 1991 en compte seulement 
228 826) est probablement revelateur de naturalisations. Les donnees 
finlandaises et suedoises touchant le recul graduel des niveaux de 
participation peuvent justifier l'exigence d'un lien avec la mere patrie, 
sous forme d'une inscription annuelle comportant la reiteration de la 
volonte d'y retourner. Il semblerait que rinteret pour le pays natal 
s'estompe avec le temps; rid& de limiter le vote a retranger aux seules 
personnes ayant conserve ces attaches est donc defendable. 
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Tableau 3.23 
Inscription et vote des residents suedois a l'etranger, 1970-1988 

N 

Election Insults Votants % de votants 

1970 1 721 1 462 85,0 

1973 3 875 3 422 88,3 

1976 7 096 6 331 89,2 

1979 15 319 12 258 80,0 

1982 16 889 13 679 81,0 

1985 17 301 13 969 80,7 

1988 18 581 13 513 72,7 

Source : Suede, Office national de la fiscalite. 

Ce que nous enseignent encore ces donnees comparatives, c'est 
la probabilite d'un effet mineur sur les taux de participation electorale 
au Canada. Meme si l'absence de donnees fiables rend difficile reva-
luation de l'impact, les resultats transnationaux semblent indiquer que 
la reforme du vote des nationaux a l'etranger n'est pas une question 
de quantite. En effet, etant donne les faibles niveaux de participation 
au scrutin des Canadiens et Canadiennes, it n'est pas completement 
inopportun de prevoir des mesures pour eviter un effet negatif de l'insti-
tution de ce vote. Ce souci milite en faveur des conditions d'inscrip-
tion du projet de loi C-79, conditions qui augmentent la probabilite 
qu'a une inscription corresponde un vote. 

Par rapport au projet de loi, le seul element nouveau est le 
renouvellement bisannuel ou trisannuel de l'inscription, qui permettrait 
des economies sans trop compromettre l'effet vise par ce processus : 
le maintien chez le votant ou la votante a l'etranger d'un interet pour 
la politique canadienne. 

Il est recommande que soient instituees les dispositions relatives au 
vote des Canadiens et Canadiennes a l'etranger contenues dans le 
projet de loi C-79 et que soit envisagee la possibilite du renouvellement 
bisannuel ou trisannuel de l'inscription, si la mesure est de nature a 
permettre des economies importantes. 

Recommandation relative aux citoyens en deplacement a l'etranger 
S'il faut reconnaitre au projet de loi C-79 d'avoir engage la reforme 
dans cette voie cruciale, it faut aussi s'interroger sur son mutisme a 
regard de la deuxieme categorie de citoyens a retranger, c'est-à-dire les 
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personnes en &placement professionnel ou touristique. Les donnees 
comparatives indiquent que le Canada se &marque de la base de 
comparaison en orientant la reforme dans une seule voie. Tousles pays 
&turner& au tableau 3.22, sauf la Belgique, admettent le vote a retranger 
pour les deux categories. Certes, les mecanismes varient considerable-
ment. Les procedures d'inscription tantot convergent, tantot divergent, 
mais le droit est reconnu. Au contraire des autres democraties, le Canada 
ne propose qu'une solution partielle au probleme des votants 
l'etranger. 

La reponse, croyons-nous, ne reside pas dans la creation d'un 
registre, mais dans la mise en oeuvre de reformes, déjà recommandees 
par ailleurs. L'assouplissement du vote par anticipation accommoderait 
certainement les personnes fixees sur la date de leur eloigmement, qui 
pourraient exercer leur droit avant leur depart. Pour les autres, le vote 
par correspondance depuis l'etranger pourrait constituer une solution. 
La delivrance des bulletins de vote pourrait incomber aux ambassades 
et aux consulats, voire au personnel electoral des circonscriptions. Et 
des sauvegardes pourraient etre prevues pour assurer le respect de la 
procedure. 

Il n'est pas deraisonnable d'envisager l'assouplissement de 
l'inscription electorate a l'intention des personnes en &placement a 
l'etranger pendant le recensement. Sans compter l'inscription electo-
rale le jour du scrutin, qui est non seulement envisageable en soi, mais 
susceptible de leur etre &endue, sur production d'une piece d'identite 
ou d'une declaration. 

Il est recommande que soient adoptees des procedures permettant 
l'inscription et le vote a retranger des Canadiens et Canadiennes en 
&placement professionnel ou touristique. 

Le vote par messager, le vote assistd et les bureaux de vote speciaux 
C'est par souci de justice envers deux categories d'electews vulnerables, 
les malades et les personnes agees, que doivent etre envisages le vote 
par messager, le vote assiste et les bureaux de vote speciaux. Les impli-
cations de ces dispositions pour l'accroissement de la participation 
electorale sont d'interet secondaire. Cependant, it faut constater que 
ces categories regroupent un nombre non negligeable de citoyens 
et citoyennes. Ainsi le recensement de 1981 nous apprend que 
quelque 2,3 millions de Canadiens et Canadiennes ont 65 ans et plus, 
que 158 000 vivent dans des maisons de retraite et des institutions pour 
malades chroniques, et que 19 000 vivent dans un centre hospitalier ou 
dans des etablissements de soins (Canada, Statistique 1984, tableau 3). 
Pour ce qui est des personnes hospitalisees de tous ages, rinterpretation 
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des chiffres en relation avec le vote est un peu plus complexe etant 
donne la variabilite des sejours. Mais it est a coup sir probable qu'au 
moment d'une election, de tres nombreux Canadiens se trouvent en 
traitement ou en pension dans un etablissement de soins. Pour 
1988-1989, les hospitalisations s'elevent chez nous a 3 644 520 (Canada, 
Statistique 1989, tableau 5); la duree moyenne du sejour est de 14,16 jours, 
quoique pour certains etablissements comme les maisons de convales-
cence, elle atteigne 290,58 jours (ibid., tableau 7). Le second point a 
considerer concern l'avenir. L'importance des possibilites de vote pour 
les personnes Agees et les malades augmentera au fur et a mesure du 
vieillissement de la population. 

Le vote par messager 
Le vote par messager, pourtant susceptible de permettre aux malades 
et aux personnes agees d'exercer leurs droits electoraux, est le seul 
des trois mecanismes que n'admette pas le Canada et qui ne fasse 
l'objet d'aucune proposition de reforme. Toutefois, notre pays est en 
nombreuse compagnie, car peu de pays l'ont institue. Le Danemark, 
la Nouvelle-Zelande et la Suede le reconnaissent (voir le tableau 3.24), 
en general au benefice de toute personne a qui la maladie, une infir-
mite ou la vieillesse interdit de se rendre au bureau de vote. Mais les 
procedures varient suivant les pays. La Suede prevoit l'accomplisse-
ment de certaines formalites et l'insertion du bulletin de vote dans 
une enveloppe speciale que le conjoint ou le facteur porte au bureau de 
vote. Au Danemark, deux representants de la commune delivrent 
le bulletin de vote en mains propres a l'electeur ou relectrice, surveillent 
le vote et rapportent le bulletin au bureau de vote. 

Nous ne disposons d'aucune dorm& sur le nombre des electeurs 
et electrices qui ont ainsi vote, mais nous doutons qu'il soit elev.& Ces 
pays admettent en effet d'autres dispositions telles que le vote assiste 
pour les personnes atteinte de cecite ou de tout autre handicap, et les 
bureaux de vote speciaux organises dans les maisons de retraite 
(voir ci-dessous). 

Le vote assiste 
Tant aux bureaux de vote par anticipation qu'aux bureaux de vote 
ordinaire, les Canadiens et Canadiennes atteints de cecite ou de toute 
autre incapacite physique peuvent se faire assister par le scrutateur, 
des amis ou des parents. Cette pratique a, a n'en pas douter, valeur de 
norme dans les pays democratiques, a en juger par les 18 autres pays 
(voir le tableau 3.24). 11 nous manque des informations pour trois, mais, 
de tous les autres, seule l'Autriche n'a institue aucune forme d'assistance 
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a l'intention de ses electeurs et electrices. (Aux Etats-Unis, les dispositions 
varient suivant les Etats.) 

L'experience transnationale plaide bien sir en faveur d'une 
assistance genereuse pour faciliter le vote personnel, mais it faut ega-
lement signaler que le Canada s'est d'ores et déjà engage dans la voie 
du progressisme. Le projet de loi C-79 aurait prescrit pour les personnes 
handicapees des bureaux de vote judicieusement situ& et, surtout, avec 
acces de plain-pied, terme en passe de faire tomber en desuetude le 
vocable facilite d'acces. Le Livre blanc plaide egalement pour des 
bureaux de vote avec acces de plain-pied. 

Tableau 3.24 
Vote par messager, vote assiste et bureaux de vote speciaux dans 18 animates 

Vote par 	 Vote 	 Bureaux 
Pays 	 messager 	 assiste 	 speciaux 

Vote obligatoire 
Australie 	 Oui 	 Oui 
Belgique 	 Oui 
Italie 	 Oui 	 Oui 

Vote non obligatoire 
Allemagne 	 — 	 Oui 	 — 
Autriche 	 — 	 — 	 Oui 
Danemark 	 Oui 	 Oui 	 Oui 
Etats-Unis 	 — 	 Varie 	 — 
Finlande 	 Oui 	 Oui 
France 	 — 	 Oui 	 — 
Irlande 	 — 	 Oui 	 — 
Israel 	 n.d. 
Japon 	 — 	 Oui 
Norvege 	 n.d. 	 Oui 
Nouvelle-Zelande 	 Oui 	 n.d. 	 Oui 
Pays-Bas 	 n.d. 	 Oui 	 Oui 
Royaume-Uni 	 — 	 Oui 
Suede 	 Oui 	 Oui 	 Oui 
Suisse 	 n.d. 	 n.d. 

Source : Voir ('annexe C. 

n.d.: non disponible. 

Les bureaux de vote speciaux 
Les bureaux de vote speciaux visent des categories de Canadiens et de 
Canadiennes assujettis a des regles electorales speciales, dont les 
militaires, certains fonctionnaires, les personnes a la charge d'electeurs 
compris dans ces deux categories et les anciens combattants en traite-
ment ou en pension dans un etablissement de soins. Les dispositions 
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assez particulieres au benefice des Canadiens a l'etranger (militaires 
et membres de l'administration publique federale) comportent l'utili-
sation de deux enveloppes et le reacheminement des bulletins de vote 
par correspondance a la circonscription d'inscription. Pour les anciens 
combattants, des scrutateurs speciaux visitent les etablissements pour 
recueillir leur vote. 

Pour ce qui est de la population institutionnalisee en general, la loi 
en vigueur institue l'etablissement de bureaux de vote dans « un sana-
torium, un foyer pour personnes ages, un hopital pour malades 
chroniques ou un etablissement analogue pour le traitement de la tuber-
culose ou d'autres affections chroniques » (Canada, Loi electorale 1985, 
paragraphe 138(1)). Elle prevoit que le scrutateur et le greffier du scrutin 
doivent circuler de chambre en chambre pour recueillir les votes des 
electeurs et electrices. La volonte de faciliter le vote des personnes 
en pension dans un etablissement de soins semble assez forte. Par 
exemple, les instructions donnees aux scrutateurs avant la derniere 
election prevoyaient l'organisation de sections de vote dans les etablis-
sements oil le nombre le justifie, de fawn que « les personnes s'y 
trouvant en traitement ou en pension n'aient pas a les quitter pour 
voter » (Canada, Elections 1987, 8). Les instructions relatives aux etablis-
sements de moindre importance recommandent la creation de bureaux 
de vote sur place a l'intention des pensionnaires et des citoyens du 
voisinage. 

Deux dispositions du projet de loi C-79 prevoient l'amelioration 
des possibilites de vote a l'intention des personnes vivant en institution. 
La premiere abolit les regles speciales regissant le vote des anciens 
combattants hospitalises, ce qui aurait probablement pour effet de 
renforcer l'engagement d'installer les bureaux de vote sur les lieux 
meme de traitement ou de pension. La seconde, et le fait importe, 
preconise carrement l'institution de bureaux de vote itinerants. 

Nous n'avons pu reunir suffisamment d'informations sur les 
bureaux de vote speciaux dans les autres democraties pour pouvoir 
determiner lesquelles ont institue des bureaux de vote itinerants. Les 
donnees presentees au tableau 3.24, forcement tres sommaires, indiquent 
simplement la presence ou l'absence de bureaux speciaux. Les benefi-
ciaires de ces dispositions sont de facon typique des personnes en 
traitement ou en pension dans un etablissement de soins ou de retraite. 
Dans quelques cas (Danmark, Finlande, Italie, Suede), les Menus et 
les prevenus peuvent exercer leurs droits electoraux dans des bureaux 
de vote speciaux. Ce qui frappe, c'est l'absence de possibilite de vote 
special dans la majorite des democraties. Seulement huit nations 
prennent des dispositions pour faciliter le vote de leurs citoyens les 
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plus vulnerables. Precisons que beaucoup de pays compensent cette 
lacune en admettant le vote assiste. Maigre consolation pour qui est 
incapable de se &placer. 

Recommandations relatives au vote par messager, 
au vote assiste et aux bureaux de vote speciaux 
Le Canada s'est d'ores et déjà engage dans la bonne voie en permettant 
le vote de bon nombre de ses citoyens et citoyennes en traitement ou 
en pension dans un etablissement de soins ou d'assistance et, comme 
nous l'avons vu, envisage serieusement d'en assouplir les conditions. 
Des recommandations favorables aux changements contenus dans le 
projet de loi C-79, en particulier quant aux acces de plain-pied pour 
les bureaux de vote et l'institution de bureaux de vote itinerants, ne 
devraient donc pas preter a controverse. Non seulement ces change-
ments s'imposent-ils d'eux-memes, mais ils placeraient le Canada a 
l'avant-garde des democraties industrielles. 

II est recommande que soient instituees les dispositions envisagees 
dans le projet de loi C-79, relatives aux acces de bureaux de vote de 
plain-pied avec la rue, et aux bureaux de vote itinerants. 

Le fait de souligner les avantages du vote assiste n'est pas non plus 
de nature a soulever de controverses. Le vote par messager est une 
autre possibilite digne de consideration, car les dispositions examinees 
accommoderaient moms les personnes Agees vivant seules que celles 
dont la mobilite est nulle ou recluite. Toutefois, la recommandation 
relative a l'institution du vote par correspondance pourrait aisement 
repondre a ce besoin. De fait, cela milite en faveur d'un tel mecanisme 
de votation. 

Il est recommande que soit maintenu le vote assiste et que le vote 
par correspondance soit etendu aux personnes Agees, malades, et 
handicapees qui ne peuvent se &placer. 

RÉSUMÉ DES RECOMMANDATIONS 
Sont reprises ci-dessous les recommandations formulees dans le corps 
de l'etude. 

Que des etudes portant sur la possibilite de reformes du contexte 
du vote se penchent serieusement sur le probleme de l'abstentionnisme 
au Canada. 

Que soit autorisee l'inscription sur la liste electorale le jour du 
scrutin dans des conditions qui ne genent pas le deroulement de la 
procedure normale et qu'il soit permis a tout non-inscrit et toute 
non-inscrite de regulariser sa situation. 
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Que soit prolonge de plusieurs semaines le vote par anticipation 
classique. 

Que soit examinee la possibilite d'utiliser les bureaux de poste 
comme bureaux de vote par anticipation. 

Que soit instituee, au benefice de quiconque est empeche de voter 
personnellement, la forme limit& de vote par correspondance que nous 
avons decrite. 

Que le jour d'une election generale au Canada soit toujours un 
dimanche. 

Que soient instituees les dispositions relatives au vote des Canadiens 
et Canadiennes a retranger contenues dans le projet de loi C-79 et que 
soit consider& la possibilite du renouvellement bisannuel ou trisannuel 
de l'inscription, s'il est de nature a permettre des economies impor-
tantes. 

Que soient instituees des procedures d'inscription et de vote au 
benefice des Canadiens et Canadiennes en &placement a l'etranger. 

Que soient instituees les dispositions contenues dans le projet de 
loi C-79 touchant les bureaux de vote itinerants et les acces de plain-pied 
avec la rue pour tous les bureaux de vote. 

Que soit maintenu le vote assiste et que le vote par correspondance 
soit etendu aux personnes agees, malades, et handicapees qui ne 
peuvent se &placer. 

ANNEXE A 

Pour Eagles (1991), ce qui peut surtout poser probleme, c'est l'illusion 
ecologique et, en poussant les chosen a l'extreme, la possibilite que les relations 
observees au niveau de la circonscription ne se manifestent tout simplement 
pas au niveau individuel. Toutefois, une lecture minutieuse de ses resultats, 
ajoutee a son experience generale des inferences du tout a la partie, nous fait 
paraitre fort lointaine la probabilite de conclusions fallacieuses, en particulier 
quant l'association entre les personnes economiquement faibles et la partici-
pation electorale. Le revenu est en effet significatif dans les trois analyses 
de regression examinees. De plus, toute une serie d'analyses comparatives 
corroborent l'hypothese naturelle d'une moindre participation au scrutin chez 
les demunis. Cela dit, l'utilisation faite des donnees globales a probablement 
induit tine surevaluation indeterminee de la force de la relation. En effet, l'appli-
cation des m'emes modeles theoriques a la situation canadienne ne permet pas 
d'esperer une relation extremement forte. Apres tout, la procedure etatique 
d'inscription empeche que les capacites et les ressources irtdividuelles expliquent 
a elles seules le vote, et beaucoup de citoyens moins nantis vont bel et bien 
aux umes. 
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Deux caracteres de l'analyse de Pammett (1991) engendrent probablement 
une sous-evaluation de l'importance des correlats socio-economiques de la 
participation electorate. L'utilisation de donnees de sondage a probablement 
fait emerger une relation appreciable. L'auteur lui-meme rappelle que les 
sondages font ressortir des niveaux exageres de participation, et ce pour deux 
raisons : les apolitiques sont peu susceptibles de participer aux sondages et 
aux elections, et quelques repondants mentent soit par embarras, soit par desir 
de plaire a renqueteur (Pammett, 2). Dans la mesure oil les demunis de rechan-
tillon sont probablement plus politises que ceux de la population en general, 
les niveaux de participation plus eleves des premiers ont pour effet d'attenuer 
la relation entre la categorie socio-economique et la participation electorate. 
(L'hypothese veut, croyons-nous a juste titre, que les bien nantis de l' khan-
tillon representent plus fidelement leurs homologues de la population.) 
Un aplatissement se produira egalement dans la forme de la relation si, comme 
it est vraisemblable, les demunis de rechantillon sont plus port& a mentir sur 
leur participation au scrutin. Et l'affaiblissement des correlations est aussi 
possible en cas d'erreur aleatoire associee a des problemes de fiabilite. Or, il n'est 
pas du tout impensable que les ensembles de donnees agregees (sondages 
Gallup 1984-1985) qu'utilise Pammett preseitent de tels problemes, car quelques 
repondants ont ete invites a se rappeler, une armee apres le fait, s'ils avaient vote 
ou non. Assurement, le pourcentage de repondants de son echantillon ayant 
declare s'etre abstenus (19 %) est plus pres de la realite que les estimations de 
l'etude sur l'election federate de 1984, mais it ne supprime pas toute possibi-
lite d'erreur de fiabilite. Aussi, pour ces trois raisons ou, mieux, etant donne ces 
trois possibilites, les relations entre les variables socio-economiques et la parti-
cipation electorate dont fait etat Pammett pourraient bien sous-evaluer leur 
force reelle dans la population. 

De meme, Pammett n'attache pas suffisamment d'importance aux relations 
qui emergent des donnees, et c'est la seconde limite de son analyse. Son 
tableau 2.A3, qui ne presente que les coefficients beta statistiquement signifi-
catifs d'une analyse de regression par ailleurs exhaustive, indique que rage, 
variable a laquelle it accorde a juste titre le plus d'importance, a le plus fort 
impact sur la participation electorate. En particulier, l'appartenance aux deux 
categories d'age regroupant les plus jeunes repondants (par opposition a la 
categorie d'age reservee aux plus ages) est le principal facteur de variation 
de la participation electorate (coefficients beta de -0,17 et -0,18). Les variables 
representant les deux categories faiblement scolarisees et la categorie des 
revenus les plus faibles s'averent les predicteurs les plus importants (coeffi-
cients beta de -0,09, -0,07 et de -0,06 respectivement). Que le niveau d'ins-
truction emerge des donnees comme variable pertinente presente un interet 
intrinseque et extrinseque, non pas que son impact soit tres marque (ses effets 
sont modestes), mais la relation initiate, c'est-a-dire de l'ordre de la somme 
nulle, est pratiquement inexistante. Cela indique l'action d'importants effets 
perturbateurs (en particulier en liaison avec rage). Une explication, qui concorde 
avec la forme des resultats observes, veut que la relation entre le niveau 
d'instruction et la participation electorate soit supprimee ou annul& par la 
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concomitance d'une relation positive entre l'age et la participation et une 
association negative entre l'age et le niveau d'instruction. Le controle de la 
variable suppressive age pourrait rendre apparent un certain impact du niveau 
d'instruction. 

Des portions du tableau 2.A2 faisant etat des niveaux de participation selon 
l'age et le niveau d'instruction permettent une interpretation plus classique. 
L'impact de la premiere variable fluctue, et de facon sensible, selon les cate-
gories d'age. Dans les segments les plus ages de la population, le niveau 
d'instruction a un impact infime, quatre ou cinq points seulement separant 
les moins instruits des plus instruits. Par contraste, chez les groupes les plus 
jeunes, l'impact du niveau d'instruction atteint 21 % et 29 %. Cet effet d'inter-
action se trouve en outre confirme par des etudes americaines (Rosenstone et 
Wolfinger 1978), bien qu'il soit plus fort dans ce pays par suite des conditions 
plus contraignantes d'inscription. Qui plus est, ce modele multivarie est parfaite-
ment logique : le manque d'instruction n'empeche pas qu'on puisse apprendre 
a la longue par l'experience concrete et rattraper les plus instruits sur le plan 
de la participation. 

Pammett, pourtant conscient de ces effets d'interaction, n'essaie pas de 
les modeliser. Nous supposons que l'utilisation de termes d'interaction dans 
son analyse de regression (ou, plus simplement, la mise en evidence de regres-
sions pour differentes combinaisons de variables) await revele le role important 
du niveau d'instruction. Id encore, quelle que soit sa force, l'effet percu n'aurait 
pas represente fidelement l'impact reel dans la population, par suite des 
problemes methodologiques poses par l'utilisation de donnees de sondage. 

Ce sont essentiellement les points qui donnent a penser que l'impact des 
variables socio-economiques, sans avoir le poids que lui prete Eagles, est peut-
etre plus fort que ne le conclut Pammett. 

Au sujet de Yetude d'Eagles et, tout particufierement, de sa conclusion, a 
savoir l'existence d'une relation negative statistiquement significative entre le 
revenu et la participation electorale, peut-titre faudrait-il signaler un dernier 
point. Ceci pourrait 'etre attribuable a une operationnalisation du revenu qui 
en capte directement l'effet subtil. Comme le soulignent Wolfinger et Rosenstone, 
les karts de participation sont perceptibles uniquement dans les groupes 
economiquement faibles : 

Le revenu influe sur la participation electorale tant que n'est pas atteint 
un niveau de vie modestement confortable. Au-dela de ce seuil, 
Yenrichissement n'a aucun impact supplementaire sur la probabilite 
du vote. Un revenu fres eleve n'est pas un determinant de vote plus 
vraisemblable qu'un revenu moyen. (Wolfinger et Rosenstone 1980, 34.) 

Eagles (1991) ne fournit pas de precision, mais it mesure sa variable revenu 
par « la proportion de families economiquement faibles dans chaque circons-
cription ». Ce raisonnement se trouve confirme par l'analyse de regression de 
Pammett (1991) dans laquelle les betas baissent a mesure que s'elevent les 
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revenus : -0,05, -0,04, -0,02, -0,01, -0,01 (par rapport a la categorie des revenus 
les plus eleves). Autrement dit, l'inegalite de la participation se manifesterait 
tout particulierement dans les classes les plus defavorisees. 
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ANNEXE B 

Elections et sources des donnees de participation pour 18 democraties 

Annees 40 Annees 50 Annees 60 Annees 70 	Annees 80 

Allemagne 	1949 1953, 57 1961, 65, 69 1972, 76 	1980, 83, 87 

Australie 	1946, 49 1951, 54, 1961, 63, 1972, 74, 	1980, 83, 
55, 58 66, 69 75, 77 	84, 87 

Autriche 	1945, 49 1953, 56, 59 1962, 66 1970, 71 	1983, 86 
75, 79 

Belgique 	1946, 49 1950, 54, 58 1961, 65, 68 1971, 74, 	1981, 85, 
77, 78 	87 

Danemark 	1945, 47 1950, 53, 57 1960, 64, 1971, 73, 75 	1981, 84 
66, 68 77, 79 	87, 88 

Etats-Unis* 	1948 1952, 56 1960, 64, 68 1972, 76 	1980, 84, 88 

Finlande 	1945, 48 1951, 54, 58 1962, 66 1970, 72, 	1983, 87 
75, 79 

France* 1965, 69 1974 	1981,88 

Irlande 	1948 1951, 54, 57 1961, 65, 69 1973, 77 	1981, 82 (fey.), 
82 (nov.), 87 

Israel 	1949 1951, 55, 59 1961, 65, 69 1973, 77 	1981, 84, 88 

Italie 	1946, 48 1953, 58 1963, 68 1972, 76, 79 	1983, 87 

Japon 	1946, 47, 49 1952, 53, 1960, 63, 1972, 76, 79 	1980, 83, 86 
55, 58 67, 69 

Noryege 	1945, 49 1953, 57 1961, 65, 69 1973, 77 	1981, 85, 89 

Nouvelle-Zelande 1946, 49 1951, 54, 57 1960, 63, 1972, 75, 78 	1981, 84, 87 
66, 69 

Pays-Bas 	1945, 48 1952, 56, 59 1960, 63, 67 1971, 72, 77 	1981, 82, 
86, 89 

Royaume-Uni 	1945 1950, 51, 1964, 66 1970, 74 (fev.), 	1983, 87 
55, 59 74 (oct.), 79 

Suede 	1948 1952, 56, 58 1960, 64, 68 1970, 73, 	1982, 85, 88 
76, 79 

Suisse 	1947 1951, 55, 59 1963, 67 1971, 75, 79 	1983, 87 

Sources : Mackie et Rose, 1982; European Journal of Political Research, Electoral Studies. 

Note : Participation basee sur les listes electorales, sauf pour les Etats-Unis ou le denominateur 
est la population en age de voter. 

*Presidentielles (dans le cas de la France, it s'agit de la participation moyenne apres deux tours 
de scrutin). 



1 7 8 

LA PARTICIPATION ELECTORATE AU CANADA 

ANNEXE C 
SOURCES RELATIVES AUX MANIERES DE VOTER 

DANS LES AUTRES DEMOCRATIES 

Etudes **ales 
Chronicle of Parliamentary Elections and Developments, divers volumes, Geneve, 

International Centre for Parliamentary Documentation. 

Crewe, Ivor, « Electoral Participation », dans David Butler, Howard R. Penniman 
et Austin Ranney (dir.), Democracy at the Polls, Washington (D.C.), American 
Enterprise Institute for Public Policy Research, 1981. 

Hand, Geoffrey, Jacques Georgel et Christoph Sasse (dir.), European Electoral 
Systems Handbook, Londres, Butterworths, 1979. 

Herman, Valentine, et Francoise Mendel, Parliaments of the World, Londres, 
Macmillan, 1976. 

Phillips, Kevin P., et Paul H. Blackman, Electoral Reform and Voter Participation, 
Washington (D.C.), American Enterprise Institute for Public Policy Research, 
1975. 

Sources nationales 

Allemagne 
Allemagne, Electoral Law, Documents on Politics and Society in the Federal 

Republic of Germany, Bonn, Inter Nationes, 1982. 

	, Ambassade d'Allemagne, Bulletins polycopies, Ottawa. 

	, Procedures, Programs, Profiles : The Federal Republic of Germany Elects the 
German Bundestag on 25 January 1987, Bonn, Inter Nationes, n° SO 5-86. 

Sasse, Christoph, « Germany », dans Geoffrey Hand, Jacques Georgel et 
Christoph Sasse (dir.), European Electoral Systems Handbook, Londres, 
Butterworths, 1979. 

Australie 
Australie, Australian Electoral Commission, Enrol to Vote; Your Vote : Absent, 

Postal and Special Voting; Your Vote : General Information, Canberra. 

	, Australian Electoral Commission, divers communiqués, Canberra. 

	, Overseas Information Branch, « The Australian Electoral System », Fact 
Sheet on Australia, Canberra, n° 45 (1989). 

Hughes, Colin, « Australia and Electoral Reform », dans A. Sharp et L. Mackerras 
(dir.), The People Say, Canberra, Australian Electoral Commission, 1989. 
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Penniman, Howard R. (dir.), Australia at the Polls : The National Election of 1975, 
Washington (D.C.), American Enterprise Institute for Public Policy 
Research, 1977. 

Autriche 
Autriche, Ambassade d'Autriche, divers communiqués, Ottawa. 

	, Ambassade d'Autriche, Federal Press Service, The Nationalrat Election 
in Austria : Information on October 7,1990, Vienne, 1990. 

Sully, Melanie, Political Parties and Elections in Austria, New York, St. Martin's 
Press, 1981. 

Belgique 
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NOTES 

La presente etude a ete completee en juin 1991. 

L'auteur desire exprimer sa plus profonde reconnaissance a Maurice 
Dufour, David Hagen et Brian O'Neil, trois adjoints de recherche de I'Univer-
site McGill qui ont travaille avec diligence a la realisation de cette etude. 
Certaines facettes de ranalyse doivent une part de leur darts aux commen-
taires utiles des deux reviseurs, et aux discussions avec Herman Bakvis et 
Elisabeth Gidengil. Andre Blais a aussi droit a des remerciements pour avoir 
rendu disponibles les donnees de Blais et Carty sur la participation electorale. 
Meme si des donnees independantes ont ete rassemblees dans le cadre de cette 
etude, rapport des recherches de Blais et Carty a contribue a raffiner le processus 
de collecte de donnees. II serait approprie, par ailleurs, de signaler la collabo-
ration de nombreux fonctionnaires, canadiens et strangers, qui se sont 
evertues a nous fournir tous les renseignements demandes. Enfin, l'auteur 
tient a remercier Susan Bartlett qui a su, malgre toute la pression, maintenir 
un excellent niveau de dactylographie. 

Cette manchette fait reference a tine etude recente de la Bibliotheque du 
Congres, selon laquelle les dernieres performances du Canada en matiere 
de participation electorale le classent 23e sur 28 democraties. Nos efforts 
pour nous procurer ce texte en vue de la presente etude se sont averes 
infructueux, mais notre analyse independante aboutit a un constat 
d'echec similaire. 

En Australie et en Nouvelle-Zklande, l'inscription est obligatoire. Pour la 
France, Powell (1980) signale que l'inscription incombe a relecteur et a 
Yelectrice, mais qu'elle lui est facilitee, car la delivrance de la carte d'iden-
fite est subordonnee a l'inscription electorale. Renseignements pris aupres 
du consulat, it n'y a aucun lien entre les deux procedures. En outre, 
cription serait obligatoire en France, mais, fait etrange, la non-inscription 
n'y est pas sanctionnee. 

Des classements par ordre decroissant defavorables n'empechent pas des 
chercheurs canadiens de rester au-dessous de la realite. Mishler et Clarke 
(1990) font reference a retude de Crewe (1981), qui place le Canada au 
12e rang des 16 pays a vote obligatoire, et en 20e position dans un autre 
classement. Pourtant, les deux auteurs se contentent de resultats partiels : 
« Plusieurs pays devancent le Canada, mais celui-ci se compare avan-
tageusement a d'autres comme le Japon, la Suisse, l'Inde et, surtout, les 
Etats-Unis. » (Mishler et Clarke 1990, 161.) En fait, ils semblent juger impres-
sionnants les resultats de notre pays (ibid., 162). 

Les preuves susceptibles d'être invoquees a l'appui de l'impact des 
variables de culture politique sur la participation electorale au Canada se 
contredisent. Des donnees indiquent que, par rapport aux populations de 
bien d'autres pays democratiques, les Canadiens et Canadiennes tendent 
a avoir, surtout en matiere d'esprit de parti et d'efficacite politique, des 
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attitudes qui devraient les induire a voter (Black 1990). Selon cette meme 
source, ils s'en tirent egalement bien a regard d'autres formes d'activite 
politique. Cela laisse supposer que la culture politique canadienne ne peut 
etre caracterisee d'abstentionniste, tout au moires d'un point de vue compa-
ratif. Elle ne peut donc expliquer les faibles taux de participation electorale 
des Canadiens. De fait, cet axe de raisonnement veut que la participation, 
non rabstention, soit anormale, anomalie explicable notamment par des 
facteurs inhibiteurs du vote. D'autre part, dans son analyse des 16 demo-
craties, Crepaz (1990) constate que la polarisation des partis et la presence 
d'un parti postmaterialiste au sein du corps legislatif sont des forts predic-
teurs de la participation electorale, plus forts meme que certaines variables 
institutionnelles. S'il s'agit vraiment d'indicateurs de « culture politique », 
le Canada, oil les partis politiques sont faiblement polarises et ou aucun 
parti postmaterialiste ne siege au Parlement aurait une culture inhibitrice 
de la participation electorale. 

De facon generale, s'entendent par denombrements de facto des decomptes 
de toutes les personnes physiques presentes dans un pays ou un secteur 
A la date de reference, et par denombrements de jure des decomptes bases 
sur le total des residants habituels, qu'ils y soient ou non physiquement 
presents a la date de reference. Voir les Annuaires demographiques des 
Nations Unies. 

Pour le Canada, les dormees de participation electorale proviennent de 
divers rapports du directeur general des elections. Haas ! les numerateurs 
et les denominateurs appellent une reserve supplementaire. Les taux 
officiels de participation a rechelle nationale ont ete arrondis, si bien que 
nous ne disposons que d'entiers. Cela entrain une perte deplorable de 
precision, car un demi-point de pourcentage equivaut a une fraction 
importante de la population. Qui plus est, dans rimpossibilite de savoir 
s'il y a eu arrondi ou non, les jugements sur les changements chronolo-
giques pourraient y perdre en finesse. Bien stir, nous ne savons au juste si 
l'arrondi a sous-estime (legerement) les taux reels de participation. En 
revanche, les memes tableaux recapitulatifs fournissent les totaux des 
inscriptions et des votes, qu'il est toutefois impossible de diviser pour 
assurer la precision decimale souhaitee. La raison en est que le denomina-
teur, soit le nombre d'inscriptions, ne comprend pas les personnes a charge 
des membres des forces armees, des electeurs de l'administration publique 
federale ni des andens combattants, pourtant compris dans les totaux des 
voix. Le pourcentage ainsi obtenu exagererait legerement les taux effectifs 
de participation. Les karts de pourcentage sont presque toujours faibles. 
Le plus important de ces ecarts est celui de r election generale de 1958. 
Le taux officiel est 79 %, mais la division du total des voix indiquees 
(7 357139) par le total des inscriptions (9 131 200) donne 80,6 %. Dans ce 
cas particulier, la logique de la situation veut que le premier soit plus 
precis. Nos efforts d'elucidation, y compris nos demarches aupres 
d'Elections Canada, ne nous ont pas valu de reponse nette. 
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Eagles (1991) n'a pas tenu compte des fluctuations intrasaisonnieres. Cette 
omission explique probablement pourquoi it n'a pu etablir de connexion 
entre la participation electorale et la saison. 

L'explication de la deuxieme tendance observee dans les donnees, soit le 
recul de la participation dans les annees 70 et les annees 80, residerait dans 
le fait que les enfants du baby-boom sont devenus majeurs. L'argument est 
plausible, car le Canada est l'un des pays industrialises qui ont connu les 
plus fortes explosions demographiques d'apres-guerre (Kettle 1980) et, 
comme chacun sait, les jeunes votent en general moths que leurs athes 
(Pammett 1991). En effet, a relection de 1974, pres du tiers de toutes les 
personnes jouissant du droit de vote avait moths de 30 ans (Clarke et al. 
1979, 382 et 383). Toutefois, une certain incertitude subsiste. Le taux de 
participation au scrutin de 1972, le premier tenu apres l'abaissement 
de rage electoral de 21 a 18 ans, a en fait surpasse d'un point celui de 1968 
(77 % contre 76 %). Celui du scrutin de 1974 a accuse un recul conside-
rable (71 %), mais une autre explication fait concurrence au facteur Age : 
la tenue de l'election en juillet. De fait, une fois exclues les consultations 
hors demi-saison de 1974 et de 1980, la baisse s'avere beaucoup plus 
modeste. 

Une autre explication plausible est l'accession a la citoyennete de 
beaucoup d'immigrants arrives au Canada dans les annees 50 et 60. 
Vraisemblablement, ces personnes, une fois beneficiaires du droit de vote, 
se sont pourtant signalees par une moindre participation, pour une foule 
de raisons (habitude d'autres regimes politiques, reaction d'evitement face 
A la chose politique, marginalite associee a un statut de minoritaires, etc.). 
Toutefois, les recherches effectuees donnent a penser que les neo-Canadiens 
participent tout autant aux elections que les Canadiens de souche 
(Black 1982, 1984, 1991). 

Voir egalement les rangements de Jackman (1987) et Powell (1984, 1986). 

Les Pays-Bas ont renonce au vote obligatoire en 1970. 

Dans le cas des Etats-Unis, les procedures d'inscription electorale expliquent 
en grande partie les niveaux de participation relativement bas. Pour les 
diverses explications de leur degradation voir, notamment Cassel et 
Luskin (1988), Piven et Cloward (1988) et Teixeira (1987). En Suisse, c'est 
la demobilisation voulue par les partis federaux qui explique la faiblesse 
generale de la participation electorale (Przeworski 1975). « Depuis la fin 
des annees 30, les quatre grands partis, rattaches individuellement a une 
division du corps electoral, ont convenu de se partager a peu pres egale-
ment l'exercice du pouvoir executif a l'echelle nationale, chacun assurant 
a tour de role la presidence. A moths qu'une nouvelle formation politique 
ne vienne soudainement brouiller les cartes, l'issue des elections 
nationales est a toutes fins utiles connue d'avance. [...] Qui plus est, la 
plupart des grandes decisions se prennent a l'echelle cantonale. » 
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(Powell 1980, 20.) Une seconde explication pourrait etre la persistance de 
ces facteurs de demobilisation, sans compter l'ampleur qu'ils ont prise 
avec le temps. 

En tout, 1 024 300 non-citoyens sont denombres, mais it n'est fait etat 
d'aucune ventilation par categories d'age. Pour determiner combien de 
ces personnes sont en age de voter, on a utilise le taux de 75 %, soit la 
proportion de la population globale ayant au moins 18 ans. Le resultat de 
l'estimation est 768 225, total qu'il faudrait soustraire du total estimatif 
de la population en age de voter en 1988 (19 093 419). D'autres sources 
fournissent des informations a jour qui permettent de tenir compte des 
changements survenus dans la population pour 1987 et 1988. Le nombre 
d'immigrants pour ces deux annees est d'environ 314 027. II s'agit bien 
stir de personnes ne pouvant satisfaire a l'obligation des trois annees de 
residence prealable a la naturalisation. En supposant que 75 % d'entre 
elles avaient atteint Page electoral, nous obtenons le chiffre de 235 520, 
egalement a soustraire de la population estimative en age de voter. Enfin, 
l'actualisation des donnees relatives aux non-citoyens (1024 300) du recen-
sement de 1986 est necessaire. Les personnes naturalisees en 1987 et 1988 
se chiffrent a 132 448; 75 % de ce nombre doit etre ajoute a l'estimation de 
la population en age de voter. 

Peut-etre faudrait-il noter que ce resultat vaut seulement pour les 24 pays 
pour lesquels nous disposons de donnees touchant une liaison groupe 
social-partis. 

Pour la France, les donnees de participation sont necessairement celles 
des legislatives des annees 80 (a l'exdusion du scrutin de 1986, qui, excep-
tionnellement, a ete a la proportionnelle), car quelques-unes des variables 
independantes des envisagees ici, comme les variations bicameralisme-
monocameralisme, ne concernent que ces elections. C'est une erreur que 
commet Jackman (1987), par exemple. 

La mesure indiquee dans les resultats est bias& stir le nombre reel de 
partis ayant pris part a relection. Une autre mesure basee stir le nombre 
effectif de partis ayant remporte des sieges a donne les memes resultats (peu 
spectaculaires). 

Voir la note 11. 

Le personnel electoral envoie les bulletins par la poste a la circonscription 
d'inscription. Au Danemark, le vote par anticipation se nomme aussi vote 
par correspondance, mais seulement a cause de cette maniere de retourner 
les bulletins. En effet, le vote se tient dans les bureaux municipaux 
d'inscription. 

A l'heure actuelle, la duree du vote au bureau du directeur du scrutin est 
de quatorze jours ou de cent douze heures, alors que celle du vote par 
anticipation ne depasse pas trois jours ou vingt-quatre heures. 
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En effet, it pourrait sembler difficile d'envisager tine relation vote par 
anticipation-participation electorale positive, car la participation globale 
au Canada n'a pas progresse lors des dernieres elections, malgre l'accrois-
sement du nombre des electetus et electrices admissibles au vote par antici-
pation. Une refutation possible est que les conditions de vote anticipe ont 
contribue a neutraliser d'autres forces qui auraient abaisse encore plus les 
niveaux de participation. 

Le taux de participation a effectivement augmente au cours des periodes 
pertinentes. Les electeurs et electrices ont vote dans une proportion de 
86,4 % dans les annees 60 et de 90,4 % dans les annees 70, mais le taux de 
participation a flechi legerement dans les annees 80 pour s'etablir a 89,1 %. 
Comme on peut s'en douter, it est difficile d'attribuer les progres de la 
participation directement au vote par anticipation, quoique au moins un 
auteur evoque tine connexion au sujet de Y election de 1970 (Forsell 
1971, 204). La difficulte generale, c'est qu'il s'est produit dans les annees 70 
beaucoup d'autres reformes institutionnelles et d'importants changements 
politiques susceptibles d'expliquer l'augmentation. En 1970, l'institution 
d'un systeme universel de vote par anticipation s'est accompagnee de 
celle d'un systeme monocameral de representation qui a fait progresser 
la participation electorale en Suede, selon Jackman (1987, 415); la meme 
armee a ete institue un jour unique de scrutin pour tous les paliers de 
gouvernement, mesure qui aurait pu se repercuter sur la participation, 
par suite de l'importance nouvelle conferee a ce jour. La scene politique a 
egalement ete le lieu d'importants developpements (Sainsbury 1984) qui 
ont principalement eu pour effet d'accroitre la competition entre les 
partis, le Parti social-democrate des travailleurs s'alienant progressive-
ment l'electorat pendant toute la periode a Yetude, pour subir la defaite 
en 1976, apres quarante-quatre annees de pouvoir. Essentiellement, 
pendant la majeure partie des annees 70, la population a senti qu'un 
veritable changement de gouvernement devenait possible, ce qui 
pourrait egalement avoir contribue a la hausse de la participation 
electorale. (Pour la politique electorale de cette periode, voir Lindstrom 
1982; Petersson 1974, 1978; Sarlvik 1977.) 

S'il est difficile d'attribuer l'accroissement de la participation 
directement (ou uniquement) au vote par anticipation, on pourrait objecter 
que sans les importantes dispositions permettant ce vote, le surcroit de 
motivation attribuable a ces autres facteurs institutionnels et politiques 
ne se serait peut-titre pas traduit par des suffrages. 

Selon le projet de loi C-79, le certificat de procuration ne serait pas 
necessaire dans les secteurs ruraux. Le mandat etabli dans la forme 
prescrite et diiment sign devant temoin suffirait. 

Les recenseurs pourraient s'acquitter de cette ache dans l'exercice de leurs 
fonctions habituelles, suggere Brian O'Neal, l'un des auxiliaires de recherche 
de la presente etude. 
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L'introduction d'une variable jour de repos par opposition a jour ouvrable 
dans les modeles multivaries examines dans la partie precedente 
(donnees non fournies) a un impact tres faible (entre un et trois points) et, 
de plus, le resultat n'est pas statistiquement significatif. Toutefois, it ne 
serait peut-titre pas sage de conclure a l'impact nul du vote un jour de 
repos. II y a, apres tout, un assez grand danger de parasites statistiques 
associe a ces modeles, en partie a cause du nombre limite de cas. 

Pour les presidentielles, la France organise des centres dans les consulats, 
ou le justifient les populations de Francais a l'etranger. 
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Ce volume fait partie d'une serie de 23 consacres aux recherches effectuees pour 
la Commission royale sur la reforme electorale et le financement des partis. 

LA PARTICIPATION ELECTORALE 
AU CANADA 

Herman Bakvis, directeur de publication 

Pres de 75 % des personnes habilitees a voter au Canada participent aux 
elections federales; ce pourcentage, certes plus eleve qu'aux Etats-Unis, 
place neanmoins le Canada dans le groupe des democraties ayant le plus 
faible taux de participation electorale. 

Les trois etudes du present volume tentent d'explorer les raisons pour 
lesquelles tant de Canadiens et Canadiennes ne se rendent pas aux urnes, 
et proposent diverses recommandations visant a rehausser la participation 
electorale. Les auteurs y analysent les resultats de leurs propres recherches 
empiriques, tout comme celles d'autres analystes, sur la participation elec-
torale, et soupesent les explications traditionnellement avancees a ce sujet, 
ainsi que l'avis d'observateurs specialises. 

Ces etudes offrent notamment une analyse des circonscriptions, des groupes 
et des regions les plus ou les moins susceptibles de participer aux elections 
(Munroe Eagles), une analyse des raisons avancees pour expliquer l'absen-
teisme (Jon Pammett), et enfin une comparaison detaillee des facteurs institu-
tionnels qui influent sur la participation electorale au Canada (Jerome Black). 

Selon ces auteurs, it serait possible de rehausser le taux de participation 
electorale au Canada en ameliorant les mecanismes inherents a l'exercice 
meme du vote. 
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